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Des histoires du Québec

				C’est une boutade cruelle. Elle va comme suit : «Pourquoi doit-on savoir exactement d’où on vient ? Parce qu’on ne veut absolument pas y retourner.»

				Je l’avais en tête au moment où, conseiller de Lucien Bouchard, on s’interrogeait sur la désignation de ce qui allait devenir la «Journée nationale des patriotes», en mai, en remplacement de la «fête de Dollard», elle-même concurrente de la «fête de la Reine», feu notre très chère Victoria, dont la popularité augmente depuis qu’on a appris qu’elle consommait du cannabis. (Une habitude que ne semble pas avoir adoptée notre régnante actuelle.) Mais je m’égare.

				Fallait-il créer une fête des Patriotes ? La réponse fut oui, mais j’avais un malaise. Si oui, il fallait que ce soit au printemps, car alors on célèbre la série d’assemblées publiques de ce qu’il n’est pas convenu d’appeler le «printemps bas-canadien» de 1834, qui ont regroupé cumulativement la moitié de la population francophone de l’époque et réclamé, en bref, la démocratie et, disons, le Bas-Canada aux Bas-Canadiens. J’avais même jonglé avec l’idée de proposer une «fête des Patriotes et de la démocratie».

				Il m’apparaissait certain qu’il ne fallait pas que soit choisi l’automne, car on célébrerait alors la rébellion de 1837. Noble, certes, ponctuée d’une victoire puis de défaites, puis d’une répression barbare de la part de troupes anglaises déchaînées, qu’on n’hésiterait pas aujourd’hui à qualifier de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité. Pas très jojo pour une célébration.

				Certes, en choisissant l’élan démocratique du printemps 1834, on célèbre la volonté, mais pas la réussite. Car cette idée de permettre aux Bas-Canadiens, devenus Québécois, de décider si, oui ou non, ils seraient maîtres de leur destin ne leur a été démocratiquement soumise que… 146ans plus tard ! (Je vous toucherai un mot tout à l’heure sur le «choix» électoral de l’année de la Confédération, 1867.)

				Bref, le Québec a un problème de célébration de ses héros. Parce que, c’est normal, on ne fait pas de défilé pour l’équipe qui s’est bien battue pour la coupe Stanley. On fait un défilé pour celle qui a gagné. Célébrer les Patriotes, c’est célébrer l’équipe qui s’est bien battue. La question qui nous vient est : «C’est tout ce que vous avez en magasin, au rayon des héros ?»

				Voyez Maurice Richard. Un héros sur la glace. Le symbole du Canadien français qui se bat. Mais il y a cet épisode, essentiel, où il est suspendu du jeu, en 1955. La victime d’une immense injustice. Il y a émeute à Montréal. Un événement précurseur, disent les historiens, de la Révolution tranquille. Mais Richard, dans une déclaration radiophonique lourde de sens, ne se limite pas à appeler au calme. Il «accepte la punition». Il accepte l’injustice. Il se soumet.

				Vous souvenez-vous de Pierre Pettigrew ? Alors ministre des Affaires étrangères à Ottawa, il s’était permis de commenter le congrès péquiste où André Boisclair fut nommé chef, en 2005, et où un bref hommage avait été rendu à René Lévesque, Pierre Marc Johnson, Jacques Parizeau, Lucien Bouchard et Bernard Landry.

				«C’était une soirée hommage à des losers, avait ironisé le diplomate canadien en chef devant les micros. Un loser après l’autre. Et c’était le soir de l’élection du prochain loser. »

				Sur la pierre tombale de René Lévesque, à Québec, où les élus indépendantistes font un pèlerinage annuel, est gravée cette phrase de Félix Leclerc : «Il appartient à la courte liste des libérateurs de peuple.» Vraiment ? Il ne fait pas de doute que Lévesque et ses successeurs péquistes ont «libéré» les Québécois de cent façons. Mais pas de la façon principale pour laquelle ils sont entrés en politique. Pour que la phrase de Leclerc soit complètement véridique, et celles de Pettigrew complètement inexactes, ne faudrait-il pas que le combat auquel Lévesque a donné les meilleures années de sa vie ait été couronné de succès ?

				Où sont nos victoires ? La loi101, le droit de vote des femmes, le gouvernement responsable, l’impôt québécois, la protection du consommateur, l’émergence d’une classe d’affaires québécoise, l’équité salariale. Oui, oui. Mais comme l’écrivait Pierre Foglia après la démission de Lucien Bouchard, on l’avait embauché pour qu’il vienne réparer la plomberie (faire l’indépendance) et il a tout rénové, sauf les tuyaux… C’est précisément le problème auquel se heurte M.Bouchard lorsqu’il contemple la page blanche des mémoires qu’il voudrait écrire. Il y a beaucoup à dire. Oui, mais les tuyaux ? Comment expliquer qu’ils coulent encore ?

				Où sont leurs victoires ? Celles des trudeauistes ? Le bilinguisme canadien est en déclin. Le multiculturalisme est en recul. Les «valeurs libérales» n’ont plus la cote dans le Canada-de-Harper-avec-portraits-de-la-reine. Celles des autonomistes québécois, style Claude Ryan ou Claude Castonguay ? Ils n’osent même plus se montrer le bout du nez. Leur affaire est entendue : personne, outre-Outaouais, ne veut les entendre.

				C’est d’ailleurs pourquoi, vous le verrez, j’ai — et je crois pouvoir dire «nous avons» — un faible pour la figure de Jean Lesage. Puisqu’il ne voulait pas la souveraineté, on ne mesure pas ses réalisations à cet étalon-or. Puisqu’il est allé plus loin que ce qu’il représentait à son arrivée en 1960, chacune de ses réalisations est un dépassement.

				Surtout, et mieux qu’Adélard Godbout (merci pour le droit de vote des femmes) et beaucoup mieux encore que Maurice Duplessis (au bilan globalement mais pas totalement négatif), il exprime non la survivance ou la résistance, mais la puissance.

				Physiquement et politiquement, lui et son équipe changent la tonalité, puis la réalité québécoise. Éducation, Caisse de dépôt, relations directes avec de Gaulle (de Gaulle ! On ne rit plus !). Et surtout, l’appropriation du droit de maîtriser la puissance électrique. Puis la construction, en français, du plus beau barrage du monde.

				Plus que Lévesque — et grâce à son ministre Lévesque —, Jean Lesage est un «libérateur de peuple». Parce qu’il l’a libéré encore davantage que ce qu’il avait l’intention de faire. Et c’est pourquoi souverainistes et fédéralistes se disputent une filiation avec lui. Il était de l’époque où, rétrospectivement, tout semblait réalisable. Tout ce qui était entrepris était réalisé.

				Mes amis conservateurs, l’historien Éric Bédard, le sociologue Mathieu Bock-Côté, pestent contre la fixation que nous avons sur les années charnières de la Révolution tranquille. Ils ont peut-être raison sur les faits — ce serait, dans l’histoire québécoise, davantage une inflexion qu’une rupture.

				Mais ils ont tort sur le symbole. Jean Lesage et l’équipe du tonnerre sont forts de la faiblesse symbolique des Papineau, Maurice Richard, Duplessis, Lévesque, Bourassa et compagnie. Ils ont la victoire complète. Ils ont gagné leur coupe Stanley. C’est à eux qu’on veut ressembler. C’est comme eux qu’on veut gagner. Encore plus qu’eux, en fait.

				Et lorsqu’on croit humer, dans l’air du printemps érable de 2012, des parfums de Révolution tranquille, la foule s’enivre non du désir de combattre, mais du désir de gagner.

				• • •

				Ah ! mais j’oubliais. Je devais vous parler du livrel que vous avez en main. (Oui, «livrel», c’est le néologisme pour ne pas dire e-book. Comme «courriel» et «pourriel». Moi non plus, je ne me suis pas encore habitué. Mais donnons-lui une chance.)

				Quand L’actualité m’a suggéré de mettre en livrel une collection de mes meilleurs billets de blogue, pour vous offrir, cher lecteur, de quoi vous mettre sur la tablette numérique pour vos moments de loisirs, j’ai cru plus utile de colliger plutôt des textes portant le regard plus loin que sur l’écume des jours.

				C’est pourquoi j’ai retrouvé, ici et là, des écrits qui ne couvrent pas toute l’histoire du Québec, loin de là, mais qui en éclairent des étapes. Ce sont «mes» histoires du Québec, celles que j’ai choisi, au fil des ans, de raconter et même, parfois, de débusquer.

				Tous les acteurs principaux de notre récit national moderne y font leur apparition. Je vous propose même une très brève incursion dans nos origines. Un petit détour par Washington. On se dirige ensuite jusqu’au jour d’aujourd’hui. Jusqu’à notre printemps devenu été, puis jusqu’à la porte de l’élection du 4 septembre qui nous a donné une Assemblée divisée (à notre image) et notre première femme première ministre.

                Vous aurez peut-être noté que je fus membre de la troupe du Parti québécois et des élus du 4 septembre. On verra si, un jour, d’autres des « mes histoires » vaudront la peine d’être racontées, et si j’y ferai de la figuration. Mais le livrel que vous avez entre les mains fut conçu au printemps 2012 (sauf pour les lignes que vous venez de lire). Il ne souffre ainsi pas de révisionnisme post-électoral.

				Puisque ces textes sont de moi, je me suis permis de corriger, mettre à jour, couper, triturer, torturer et surtout alléger et harmoniser. Vous ne vous imaginez pas, cher lecteur, combien vous devez me remercier d’avoir éliminé toutes les répétitions ! Car j’ai de ces marottes…

				À vous de voir, ensuite, si on se dirige vers «la plus belle saison» de notre vie ou si on se dira, encore, «à la prochaine fois». Une chose ressort clairement, je crois, de ce recueil où l’humour a aussi sa place, comme dans la vie : au Québec, on ne s’ennuie jamais.

				PROLOGUE 

				POURQUOI ÇA COMMENCE MAL ?

				TROU DE MÉMOIRE

				PAR LA BOUCHE DE NOS CRAYONS

				1er JUILLET : POURQUOI LA FÊTE EST-ELLE SI TRISTE ?

				Trou de mémoire

				On innove

				1692 : Madeleine de Verchères, 14ans, seule dans le fort de son père, fait croire aux Iroquois qu’une garnison de soldats est à ses côtés. Naissance du théâtre québécois.

				1836 : Louis-Joseph Papineau, tribun hors pair, propose que le Bas-Canada se gouverne lui-même, mais qu’il garde des liens économiques et politiques avec l’Empire britannique. Le concept de souveraineté-partenariat est né.

				1900 : Alphonse Desjardins croit qu’en associant suffisamment de pauvres on peut créer une force. Sur son lit de mort, il murmure : «Pop-sac-à-vie-sau-sec-fi-co-pin.» Le mystère reste entier.

				1932 : Armand Bombardier est frappé par la quiétude qui règne en forêt. Il sent un marché et invente la motoneige. Ses descendants seront frappés par le silence qui règne sur nos lacs…

				1962 : Cette décision serait-elle envisageable aujourd’hui : nationaliser toute une richesse naturelle — l’électricité —, la vendre au prix le plus faible sans se soucier du marché ? René Lévesque le fait, avec l’appui des Québécois. Lucide ?

				1965 : Profitant d’un moment d’égarement du pouvoir fédéral, Jean Lesage et ses conseillers Bélanger, Parizeau et Morin inventent la Caisse de dépôt. Un succès fou, jusqu’à ce qu’un investissement dans une entreprise de bikinis déconcentre les gestionnaires (–9% de rendement en 2002), jusqu’à se mettre volontairement sur la trajectoire d’une tempête financière parfaite (¬40milliards en 2008).

				1988 : On croit perdue toute une génération de jeunes Québécois, «veggeant» sur les canapés, jouant à Super Mario. Ubisoft y voit une ressource. Montréal devient un centre mondial du jeu vidéo.

				On s’encanaille

				1665 : La France envoie 900«filles du Roy» en Nouvelle-France. Sept ans plus tard, la colonie produit 8000paires de chaussures par an. Coïncidence ?

				19esiècle : La Conquête ayant interrompu toute importation de littérature française, les Canayens n’ont rien à lire avant de dormir. Ils font 40% d’enfants de plus que les Ontariens, qui, lisant Charles Dickens, sont trop déprimés pour s’envoyer en l’air.

				1955 : Le joueur étoile du Canadien, Maurice Richard, est suspendu, ce qui conduit au saccage de la rue Sainte-Catherine. Pour commémorer l’événement, les vitrines de la Catherine seront rituellement fracassées chaque fois que le Canadien gagnera — ou perdra — la Coupe Stanley.

				1962 : Introduction au Québec de la pilule anticonceptionnelle. Au même moment, les églises se vident. Ceux qui n’ont pas compris vont voir le film Valérie, en 1968. Forte chute de la natalité, sans rapport avec la réintroduction de la littérature française.

				1967 : Ayant vu Valérie en avant-première, Charles de Gaulle s’exclame : «Vive le Québec libre !» La phrase est diversement interprétée.

				21esiècle : Incapables de percer le marché torontois, nos artistes se replient sur des cibles plus faciles. Ils occupent Las Vegas, dominent la chanson française, mettent Victor Hugo en musique. L’âge d’or du cinéma québécois (Les invasions barbares, La grande séduction, C.R.A.Z.Y., Bon cop, bad cop, Incendies) n’est assombri que par la concurrence exercée auprès des spectateurs par les audiences des commissions Gomery, Bastarache et Charbonneau.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 15décembre 2005.

				Par la bouche de nos crayons

				«La France n’est plus une grande puissance», disait un jour, lucide, le général de Gaulle. «Si elle n’a pas une grande politique, elle n’est plus rien.» La situation québécoise est pire encore. Colonie, peuple conquis, nation sans État, État sans souveraineté. Si le Québec n’a pas de grands orateurs, qui l’entendra ? Existera-t-il seulement ?

				La parole n’est pas un des recours de la vie politique québécoise. Il n’est pas son ultime recours. Il est longtemps son seul recours. La parole et son vecteur lui-même : la langue. Dans un des premiers discours (1793) du recueil Les 50discours qui ont marqué le Québec, des historiens Charles-Philippe Courtois et Danic Parenteau, on découvre l’obséquieuse stratégie du représentant d’un peuple dépossédé. Courbé au plus bas de ses mots, il conjure l’occupant de laisser la Chambre adopter ses lois dans la langue française… juste le temps qu’arrive pour notre peuple inculte «le jour des clartés et des lumières», celui où il aura appris l’anglais !

				On retrouve un écho de cette méthode aplatventriste du faible devant le fort lorsque Thérèse Casgrain (1928) tente de convaincre les députés rétrogrades du Salon bleu d’accorder aux Québécoises le droit de vote, obtenu 10ans plus tôt à Ottawa. Certes, dit-elle, ce droit «conviendrait mieux aux hommes» et n’est «pas facilement compatible» avec les «devoirs primordiaux», familiaux, des femmes. Surtout, plaide-t-elle, ce droit de vote, «quand nous l’aurons, nous ne briserons rien». L’argument ne portera que 12ans plus tard.

				Il faut bien admettre que ce petit peuple francophone d’Amérique s’est fait servir moult leçons de soumission. Les mandements des évêques, lus dans chaque paroisse, enfonçaient bien loin ce clou. Le thème de la liberté traverse, certes, notre histoire : liberté contre la volonté d’assimilation, contre la conscription forcée, contre une Constitution imposée, pour un «Québec libre». Mais c’est une quête rude, à contre-courant de pouvoirs et de discours puissamment liberticides.

				Alors que les peuples français et américain réinventaient la démocratie, le clergé local tonnait en chaire (1799) contre «le funeste arbre de la liberté» que veulent planter «ces murmurateurs inépuisables», agitateurs d’une plèbe elle-même coupable de «peu de docilité dans la parole».

				Lorsque, malgré ces efforts, l’idée de liberté prend racine autour de Papineau et des Patriotes, le message de Dieu est relayé avec force par MgrLartigue (1837). S’appuyant sur saint Paul pour défendre le pouvoir anglais, il tonne : «Qui s’oppose aux Puissances résiste à l’ordre de Dieu et ceux qui résistent acquièrent pour eux-mêmes la damnation.» Entendant ces paroles, parfois répétées sans enthousiasme par un bas clergé dégoûté, des paroissiens se lèvent et quittent l’église.

				Mais si le peuple canadien, puis québécois, n’avait pas vocation à être libre, que devait-il être ? «Il y a des peuples industriels, des peuples marchands, des peuples conquérants, répond en 1902 MgrPâquet. Il y a des peuples versés dans les arts et les sciences, il y a aussi des peuples apôtres.» Voilà la mission à laquelle nous préparent «cette docilité et cette soumission» dont, dit-il, nous sommes les héros. Voilà le «piédestal sur lequel Dieu nous a placés».

				Lionel Groulx ne veut pas, non plus, plonger les Québécois dans la modernité. Il les invite (1937) à quitter les usines pour retrouver la «vocation paysanne» qui sied aux Canadiens français. Mais dans le discours cité dans Les 50, l’un des plus mordants de notre histoire oratoire, Groulx vise juste en affirmant que «quand tout un peuple est endormi, c’est qu’il y a eu quelque part des endormeurs».

				Il faut attendre le père Georges-Henri Lévesque, fondateur des sciences sociales québécoises et bête noire des conservateurs séculiers et religieux, pour entendre affirmer (1952) que la science et l’art sont «des fleurs de l’esprit qui ne vivent qu’au soleil de la liberté». Une liberté qui, déclare-t-il avec une audace folle, «vient même avant l’autorité». Bigre !

				Arrive ensuite un réel point de rupture. Un moment où celui qui porte la parole du Québec fait davantage que… parler. Oui, d’étape en étape, d’illustres orateurs, d’habiles réformateurs ont su tirer l’épingle québécoise du jeu. Ont-ils fait le maximum ou le minimum ? Le débat reste ouvert. Mais ils ont composé avec le réel. Ils ne l’ont pas imposé.

				Il faut attendre un discours de septembre 1962 pour entendre, de la part d’un premier ministre, une tout autre tonalité. Une volonté non de s’accommoder, de composer ou d’améliorer, mais de trancher dans le vif, de construire du neuf.

				Lorsque Jean Lesage annonce la tenue d’une élection portant sur la nationalisation de l’électricité, il n’est plus dans la survivance. Il est dans la révolte.

				«Comme peuple adulte, nous ne pouvons plus supporter de croupir dans l’immobilisme forcé, immobilisme imposé par une clique politique à qui il plaît que notre province demeure une source de matière première, un réservoir de main-d’œuvre à bon marché ou un pays vieillot que l’on visite en touriste.»

				Dans un texte sur lequel je reviendrai, le premier ministre de la Révolution tranquille pose une question crue à la population. Il veut savoir «si elle accepte d’orienter elle-même son propre avenir».

				À partir de ce jour, et parce que la population a répondu oui, l’histoire du Québec ne s’écrit plus qu’avec des paroles. La liberté est acquise. Il ne s’agit plus que de décider ce que l’on fait avec.

				• • • • • • • •

				Ce texte publié en mai 2012 est une version remaniée de la préface du recueil Les 50discours qui ont marqué le Québec, CEC, 2011.

				1er juillet : pourquoi la fête est-elle si triste ?

				La fête du Canada, le 1erjuillet, est largement négligée. Comment a-t-on pu en arriver à cette situation, impensable dans toute nation normalement constituée ? (Je pèse mes mots.)

				C’est qu’il y a un vice de conception. Le 1erjuillet 1867, date de la fondation du pays, fut un jour chômé et les autorités organisèrent plusieurs manifestations. Le haut clergé était très favorable à la Confédération, se sachant maître des compétences léguées à la nouvelle province, notamment l’éducation, outil de son autoperpétuation.

				Les Québécois, alors appelés «Canayens» — les autres étaient les «Anglais» —, se sentaient évidemment concernés. Dans l’intense débat du moment, les leaders du projet, dont le conservateur George-Étienne Cartier, avaient même promis de tenir un référendum sur le sujet. Mais ayant testé la méthode au Nouveau-Brunswick et s’étant fait dire non, ils ont renoncé à tenir parole.

				Des élections ont eu lieu d’août à septembre 1867, faisant office d’élection référendaire. Le Parti rouge — dont le PLQ est le lointain héritier — s’opposait à la Confédération, préférant que le Québec reste une province autonome dans l’Empire britannique — une souveraineté-partenariat avant la lettre.

				Cette élection fut l’une des plus divertissantes de notre histoire politique. D’abord, ce qui était normal à l’époque, le vote n’était pas secret : les électeurs signaient leur nom dans un grand livre ouvert. Seuls les hommes de plus de 21ans possédant une richesse minimale avaient le droit de vote, ce qui réduisait l’électorat à une fraction du nombre d’adultes.

				Ensuite, le clergé a annoncé que voter pour le Parti rouge serait un «péché mortel», qui conduirait pour l’éternité aux flammes de l’enfer. Les prédécesseurs de MgrOuellet ont averti que les prêtres refuseraient même de donner l’absolution aux fautifs, assurant ainsi leur damnation. (L’historien Marcel Bellavance a montré que, effectivement, moitié moins d’absolutions furent consenties aux Pâques suivantes qu’aux précédentes.) Par mesure préventive, des curés refusaient aussi l’absolution, en confession, aux ouailles qui avouaient lire les journaux du Parti rouge.

				Résultat : 40% des électeurs ne se sont pas présentés, refusant de commettre ce péché mortel, et réduisant d’autant le réservoir électoral. D’autres techniques furent mises en œuvre :

				L’escamotage : Pour être candidat, il fallait être présent, au jour et à l’heure dits, pour un «appel nominal» des candidatures. Pourquoi ne pas kidnapper le candidat adverse — on disait «escamoter» — le temps de la procédure ? Cela est arrivé dans trois circonscriptions, au profit des conservateurs, pro-confédération.

				L’achat : Ailleurs, le candidat conservateur, parfois avec l’assistance du curé, proposait au candidat libéral une somme d’argent ou une nomination (les nominations devaient être approuvées par le clergé). En échange, le libéral retirait sa candidature au moment de l’appel nominal, ce qui avait pour effet de faire élire sur-le-champ le conservateur. Ce fut le cas dans deux circonscriptions.

				Le «défranchisage» : Les officiers chargés de l’appel nominal, souvent conservateurs, avaient le pouvoir de «défranchiser» une paroisse, c’est-à-dire d’y annuler l’élection, sous divers prétextes. Les quartiers rouges de la circonscription de L’Islet — la moitié des électeurs — furent ainsi «défranchisés», comme trois paroisses rouges de Kamouraska, donnant dans les deux cas une courte victoire aux conservateurs.

				Dans cette élection, la plus frauduleuse de l’histoire du Québec, même au regard des standards de l’époque, 45% des électeurs (donc une majorité de francophones, car les anglos votaient conservateur) ont quand même bravé les interdits pour voter contre la fédération. L’adhésion du Québec au Canada a donc été décidée par moins de 10% des adultes, moins de 20% des hommes adultes. Les «Canayens» de l’époque savaient, et les historiens d’aujourd’hui savent, que s’il s’était agi d’un vote libre, l’électorat aurait très majoritairement refusé l’entrée dans le Canada.

				Ces faits sont évidemment perdus dans la mémoire collective. Mais ils aident à comprendre pourquoi la date du 1erjuillet 1867 n’a jamais constitué, pour les francophones du Québec, un moment fort. Voilà pourquoi on ne s’est pas transmis de génération en génération le goût de célébrer… une fraude.

				Et encore…

				Certains accusent les «séparatistes» d’avoir voulu nuire au Canada en faisant du 1erjuillet la date légale de la fin des baux, plutôt que le 1ermai, comme c’était le cas auparavant. En fait, le changement fut décidé par le ministre libéral de la Justice, Jérôme Choquette, grand pourfendeur de séparatistes en 1971. La raison : ne pas perturber l’année scolaire des enfants touchés par les déménagements.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 1eraoût 2010.

				CHAPITRE 1

				ESPRIT DES ANNÉES 1960, ES-TU LÀ ?

				LA FILIÈRE KENNEDY

				LE FANTÔME DE JEAN LESAGE

				AUX SOURCES DU DRAME POLITICO-FAMILIAL QUÉBÉCOIS 

				DE GAULLE ET LE QUÉBEC : AUDACE ET CHAGRIN

				La filière Kennedy

				Le président était convaincu que le Québec obtiendrait un jour son indépendance. Et s’en réjouissait secrètement.

				«Le Québec sera un pays.» Quand John F. Kennedy fait cette prédiction à un allié politique du Massachusetts, Maurice Duplessis semble avoir pris pour l’éternité le pouvoir au Québec et René Lévesque ne se sait même pas nationaliste.

				Car c’est vers la fin des années 1950 que Kennedy, alors jeune sénateur aussi audacieux qu’ambitieux, fait part de cette conviction, qui ne le quittera plus. Elle ne vient pas seule, mais portée, nourrie par plusieurs combats nationalistes que Kennedy défend alors en public.

				Contre la politique étrangère de son pays et de son parti, il demande l’autodétermination pour le Viêt Nam et jure que, plus tard elle viendra, plus coûteuse elle sera. Ensuite, dans un discours qui lui vaut les foudres de Paris et de Washington, mais l’amitié des rebelles nord-africains, il se prononce pour l’indépendance de l’Algérie.

				Peu après un bref séjour à Montréal, Kennedy affirme en privé que le Québec, cette «unité spéciale» farouchement attachée, dit-il, «à sa langue et à ses traditions», entrera dans la nouvelle famille des nations. L’homme qui recueille ses propos est un des rares Américains de l’époque à connaître l’existence d’une pensée indépendantiste québécoise. Parce qu’il en est lui-même porteur. Armand Morissette, un père oblat, figure politique au Massachusetts et proche de la famille Kennedy, abordait depuis une dizaine d’années la question québécoise, entre autres sujets internationaux, avec Kennedy, de sept ans son cadet.

				Lorsque le jeune politicien adhère à la thèse de Morissette, il le fait en apparentant le cas québécois à celui de l’Algérie. Pour douteuse qu’elle soit, la comparaison entre le Québec et une colonie a cours chez d’autres Américains du temps. Selon Willis Armstrong, alors bras droit de l’ambassadeur américain à Ottawa, «dans une certaine mesure, le Québec vivait une situation coloniale».

				Mais l’attachement de Kennedy aux mouvements de décolonisation n’explique pas tout. D’autres hommes politiques et présidents américains se sont portés à la défense des anciennes colonies sans pour autant aller jusqu’à souhaiter la désagrégation d’un pays allié. Le souvenir de la guerre de Sécession, aux cicatrices mal refermées et alors vieilles de moins d’un siècle, agit comme un argument puissant contre tout mouvement visant à scinder des États déjà constitués.

				Chez Kennedy, outre ce que ses proches appellent «une extraordinaire ouverture d’esprit», cinq facteurs se conjuguent pour surmonter cet obstacle idéologique : une origine, une religion, un élitisme, une rencontre, une élection.

				L’origine est irlandaise. Kennedy avait sept ans lorsque l’Irlande obtint son indépendance. Sur le plancher du Congrès, en 1951, il défend le jeune État et réclame de l’Angleterre qu’elle cède aux Irlandais le pouvoir sur l’Irlande du Nord. Le «combat irlandais pour l’unité nationale et l’indépendance» n’est pas terminé, dit-il. Il faut «une Irlande libre, unie, intégrée».

				L’héritage irlandais est essentiel. Il enseigne à Kennedy qu’un combat pour la sécession au sein d’un pays, d’une démocratie, où deux groupes partagent une même histoire n’est pas toujours injustifiable. Que la douloureuse expérience américaine ne doit pas, ne peut pas, être automatiquement transposée à l’étranger, même en Occident.

				Le facteur de la religion, ensuite, parce que ces Irlandais catholiques sont friands de ragots religieux. En 1950, le plus juteux de tous vient du Québec. Le premier ministre Maurice Duplessis, dans un geste qui suggère l’étendue de son pouvoir, fait muter à Victoria l’archevêque de Montréal Joseph Charbonneau, qui avait eu le mauvais goût de dénoncer la répression policière pendant la grève de l’amiante d’Asbestos et de Thetford Mines. Par cet épisode, qui doit choquer les convictions antitotalitaristes de Kennedy, ce dernier acquiert «une certaine appréciation des courants immergés du nationalisme québécois», se souvient un de ses conseillers de l’époque, Frederick Holborn. Autre indice de sa sensibilité religieuse, lorsque Kennedy vient à Montréal, en 1954, il boude la protestante Université McGill et prononce plutôt un discours devant un groupe d’étudiants de l’alors catholique et nationaliste Université de Montréal.

				Le troisième facteur qui met Kennedy en contact avec la réalité québécoise est l’élitisme dans lequel baignent le clan familial et l’aristocratie de la Nouvelle-Angleterre. Une de ses caractéristiques, ou de ses snobismes, est l’attachement à tout ce qui est français. Il est de bon ton d’en parler la langue, ce que font avec grâce Rose, la mère de JFK, ses sœurs ainsi que Jackie, son épouse. Lui-même, brièvement pistonné à l’ambassade américaine à Paris avant la guerre, lit le français mais l’écrit à peine, et le parle, note un ami, «avec une sorte de vilain accent cubain». Une fois président, Kennedy détourne même le professeur de français de ses enfants pour suivre quelques cours, tant il brûle de «surprendre sa femme et le monde» en prononçant sans avertissement un discours dans la langue de Molière, selon le souvenir de l’enseignante.

				C’est par ce biais francophile que des nouvelles et des idées de France et du Québec entrent sans frapper dans le monde de Kennedy. (Les jeunes Kennedy vont aussi régulièrement skier au mont Tremblant, en grands bourgeois, mais le contact avec la spécificité québécoise y est, on s’en doute, minimal.)

				C’est Rose Kennedy qui présente à son fils John le père Armand Morissette, qui influencera de façon déterminante sa pensée sur le Québec. Morissette aide Rose à parfaire son français, entre thé et petits fours. Il ne tarde pas à chatouiller l’insatiable curiosité intellectuelle de John Kennedy.

				Gaulliste de la première heure, Légion d’honneur et Croix de Lorraine, Morissette a des idées sur tout et est le confident d’un iconoclaste brillant : Jack Kerouac. Descendant de Canadiens français, il tire sa science et un discours aussi généreux que cohérent de sources françaises, et entre ainsi dans le vaste réseau de relations de Kennedy. Il n’est pas un proche, loin de là, mais fait partie de ceux que Kennedy voit ou reçoit de temps à autre.

				À ces occasions, Morissette aborde la question québécoise et plaide la justesse de la cause indépendantiste, qu’il a lui-même épousée sous la forte poussée de fièvre nationaliste québécoise d’avant-guerre et des écrits de Lionel Groulx («Notre État français, nous l’aurons.»).

				Mais comme ses paroissiens franco-américains, Morissette a ce défaut d’être fidèle au Parti républicain et proche ami du sénateur républicain sortant Henry Cabot Lodge. En 1952, Kennedy a l’audace de se présenter à l’élection sénatoriale contre Lodge. Cette victoire poserait un jalon essentiel dans son ascension vers la Maison-Blanche, mais elle ne peut s’accomplir que dans la mesure où une partie des votes francophones américains délaissent Lodge pour Kennedy. Ces votes «suffisent à déterminer l’issue d’une élection», dira Kennedy.

				La campagne de Kennedy enclenche donc une importante opération de charme en direction des Franco-Américains du Massachusetts, et Kennedy tente de convaincre Morissette de changer de camp. À une occasion, les trois frères Kennedy, Robert, Ted et John, le convient même à déjeuner, histoire de lui faire sentir qu’il fait partie de la famille. «Croyez-moi, rappelle un des lieutenants de Kennedy, Richard Donohue, il y en a eu, des efforts pour pousser Morissette à renier Lodge.» Morissette cède à demi. À ses ouailles, il dit : «Votez selon votre choix, moi, je vote pour Lodge.» À son ami le sénateur Lodge, il confie : «Je vote pour vous, mais je mise sur Kennedy.» Le soir de l’élection, Kennedy l’emporte avec une majorité rachitique de 3% des voix.

				À l’élection de 1952, Kennedy prend ainsi un bain forcé de franco-américanie, tel qu’aucun autre président d’après-guerre n’en aura connu. L’unique configuration de l’élection qu’il vient de remporter l’a sensibilisé à un groupe, à une problématique, que ses prédécesseurs et ses successeurs n’ont pas de raison de connaître.

				Une fois entré au Sénat, Kennedy développe sa pensée nationaliste. Les germes plantés par Morissette depuis 10ans portent leurs fruits vers la fin des années 1950, quand, au cours d’une rencontre, Kennedy lui fait part de sa conviction que le Québec, suivant l’exemple de toutes ces nouvelles nations qui entrent aux Nations unies, obtiendra un jour son indépendance. Selon Morissette, ce thème reviendra encore occasionnellement dans ses brefs contacts ultérieurs avec Kennedy.

				Un ami du père franco-américain, son secrétaire, l’abbé Richard Santerre, se souvient que Morissette s’est servi de cette information pour tenter de le convaincre de voter pour Kennedy à l’élection présidentielle. Santerre avait des doutes sur la moralité du candidat, et les surprenants arguments de Morissette ne l’ébranlèrent pas.

				À la Maison-Blanche, l’engouement décolonisateur de Kennedy ne se dément pas. Au mépris du Portugal, il reçoit par exemple des représentants indépendantistes de l’Angola, colonie portugaise, et se dit prêt à sacrifier une base militaire américaine en Afrique plutôt que de laisser Lisbonne lui dicter sa conduite.

				Fin 1962, début 1963, Kennedy confie une nouvelle fois, en privé, à des amis new-yorkais son appui à la cause indépendantiste, qui, au Québec, commence à lever de terre. Il en est d’ailleurs fait état à la une du New York Times. Cette confidence indépendantiste de Kennedy est relayée, par un intermédiaire dont on a perdu la trace, au leader québécois de l’Alliance laurentienne, Raymond Barbeau, qui en fait état en conférence de presse. Dans les propos rapportés aux Québécois, Kennedy se dit partisan d’une «libération du Québec, politique et économique» dans «la perspective de la défense de la culture française».

				Un cadre de la CIA qui préparait Kennedy sur les dossiers canadiens affirme avoir lui-même eu vent, à l’époque, de cette confidence de Kennedy. «Quand je l’ai entendue, j’ai trouvé qu’il était fort crédible qu’il ait dit ça», déclare l’homme de la CIA, qui requiert l’anonymat. Il pense que l’inimitié presque épidermique qui l’opposait au premier ministre canadien conservateur John Diefenbaker a pu pousser le président à souhaiter bien des misères à son voisin du Nord. C’est peut-être aussi que Kennedy revient d’un séjour en Irlande qui l’a touché profondément, et où il a discouru sur «le rôle des petites nations».

				Le secrétaire d’État de Kennedy, Dean Rusk, affirme avoir directement discuté avec John Kennedy de l’attitude que Washington devait adopter dans le dossier québécois. Se plaçant du point de vue de l’intérêt national, Kennedy lui a répondu qu’il «est contraire à l’intérêt des États-Unis que le Canada se scinde», mais il a immédiatement ajouté qu’il convenait de «rester relativement muet sur le sujet».

				Interrogé sur les témoignages de Morissette et de Barbeau, le secrétaire d’État de Kennedy ajoute sans la moindre hésitation que le président a pu, à titre personnel, appuyer l’idée de l’indépendance du Québec. «Il aurait pu faire une telle remarque à l’improviste, dit Rusk, car il aimait explorer les idées.» Larry O’Brien, un des plus vieux amis de Kennedy, Irlandais comme lui, imagine sans mal son vieux copain appuyant le combat indépendantiste québécois. «Ça lui ressemble», dit-il.

				Depuis le 22novembre 1963, les Américains jonglent avec une hypothèse : si Kennedy avait vécu, qu’aurait-il fait ? Les Québécois peuvent désormais participer à ces devinettes. S’il en avait eu le temps, Kennedy aurait-il fini par faire d’une conviction personnelle une affaire d’État ? Comme de Gaulle, qui y pense déjà en 1960, mais se tait, jugeant que la situation n’est pas mûre, Kennedy attend-il l’heure, l’occasion, le balcon ?

				• • • • • • • •

				Ce texte, d’abord publié le 1ermars 1990 en exclusivité dans L’actualité, est un des chapitres de mon premier livre, aujourd’hui épuisé, Dans l’œil de l’aigle : Washington face au Québec, Boréal 1990.

				Le fantôme de Jean Lesage

				Avez-vous entendu Jean Charest vanter, dans un discours, le Plan Nord ? Allez-y, il est excellent. Il peut en parler pendant 50minutes sans la moindre note. Avec verve et passion. On le sent habité par ce «dossier d’une génération». Son enthousiasme devrait être communicatif.

				Devant la Chambre de commerce de Montréal, l’an dernier, son discours fut accueilli par un tonnerre d’applaudissements, plus de 1000convives l’acclamant debout.

				Mais on me rapporte qu’à deux occasions, depuis le début de 2012, quand il met le point final à sa présentation, même devant des auditoires de gens d’affaires, l’accueil qu’il reçoit est… poli. Nous qui sommes les champions mondiaux de l’ovation restons réservés sur ce sujet-là devant ce vendeur-là. Pis, depuis que Charest fait du Plan Nord son sujet principal, les électeurs du nord du Québec répètent aux sondeurs qu’ils voteront résolument pour ses adversaires du PQ. Il y a un truc qui cloche.

				Jean Charest est peut-être hanté par le fantôme de Jean Lesage. Il y a 50ans, le premier ministre libéral annonçait, dans un discours historique qui, décidément, s’impose à ma plume, le déclenchement d’une élection qui porterait sur un thème : la nationalisation de l’électricité. Mais lorsqu’on relit la chose aujourd’hui, on est davantage frappé par le procès qu’il fait du régime précédent que par le bien qu’il dit de sa propre version du «projet d’une génération».

				«On ne pourra jamais rien réussir de durable au Québec si, une fois pour toutes, on ne s’attaque pas à la racine du mal, tonne-t-il. Et la racine du mal, c’est que notre économie ne nous appartient pas. C’est aussi simple que cela, mais c’est aussi grave que cela.»

				La verve de Lesage touche le nerf du problème : la propriété étrangère de l’exploitation des ressources naturelles.

				«Serons-nous toujours victimes de cet état d’esprit qui nous condamne à ne toucher que les miettes qui tombent de la table à laquelle mangent ceux qui viennent d’ailleurs ? Certes, ces miettes peuvent en certains moments paraître très abondantes, mais elles ne seront toujours que des miettes. N’en avons-nous pas assez d’être perçus comme un peuple de quêteux dont les richesses sont exploitées par tous excepté nous-mêmes ? Comme si cela était le mieux auquel on peut s’attendre ?»

				À 50ans de distance, c’est comme si une partie du peuple québécois était habité par cet état d’esprit. Devant les milliards de dollars présentés par Jean Charest comme le grand pactole du Plan Nord, l’électorat voit des miettes. Abondantes, certes, mais des miettes. Et il veut savoir pourquoi il ne peut pas obtenir une plus grande part du gâteau, comme le proposent de concert l’ex-libéral Yvan Allaire, l’ancien premier ministre Jacques Parizeau et, unanimement, les partis d’opposition.

				Le refus du gouvernement Charest d’ouvrir un débat, ne serait-ce que parlementaire, sur les paramètres de ce que devraient être les retombées du Plan Nord ne pousse personne à applaudir debout.

				Le fantôme de Lesage est plus dur encore quant à la crédibilité de ses lointains descendants. Car il en avait beaucoup à dire, dans son discours fondateur, sur ceux qui ont vendu la ressource aux étrangers.

				S’attaquant à l’Union nationale, qui avait, cinq ans avant, en 1957, privatisé les activités de fabrication et de distribution gazière d’Hydro-Québec, Lesage parlait d’un «crime odieux que notre population ne pourra jamais pardonner». Or, si, à 50ans de distance, on peut comprendre que le gouvernement Charest ait vendu à très petit prix les concessions gazières sur tout le sud du Québec, car leur valeur réelle était — et reste à ce jour — douteuse, on reste pantois devant la vente des droits pétroliers dans la vallée du Saint-Laurent. D’autant que, à ce jour, le prix de la vente reste un secret bien gardé, le gouvernement plaidant le «secret commercial». Les milliards de dollars de bénéfices potentiels pour l’acheteur, par contre, ne resteront un secret pour personne.

				Lesage n’avait pas de termes assez durs pour qualifier cette spoliation des ressources québécoises.

				«De cela, notre peuple en a assez ! Des partis comme celui de l’Union nationale, il en a assez ! Des politicailleurs, il en a assez ! Des gens qui se moquent de lui, il en a assez ! Il veut qu’on s’attaque enfin aux véritables problèmes, celui de la libération économique.» 

				Un mois après qu’il eut prononcé ce discours, salué par une longue ovation, les Québécois ont donné à Lesage le mandat de mener à bien son projet d’une génération.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 1eravril 2012.

				Aux sources du drame politico-familial québécois

				Le drame québécois, comme toutes les bonnes pièces de Tennessee Williams, repose sur un déchirement familial qui enfle, au fil des actes, jusqu’à sombrer dans la démesure.

				L’histoire est connue : les progressistes francophones du Québec, unis dans une même haine de Duplessis, dans une même soif d’ouverture, de modernisation et de démocratisation, ont emprunté deux voies divergentes, au début des années 1960.

				Les libéraux et les péquistes québécois ont rompu avec le duplessisme en fondant leur action sur le Québec et son État, pour donner à la seule majorité francophone du continent les moyens de son décollage économique, culturel et social, et de sa survie linguistique.

				Pierre Trudeau et Jean Chrétien appuient leur action sur un même ressort linguistique, sur une même volonté de redresser l’inégalité dont souffraient les francophones. En un sens, ils voyaient plus large que leurs vis-à-vis québécois. Non contents de donner le pouvoir aux francophones du Québec, ils comptaient leur faire conquérir, à eux et aux autres Canadiens français, le Canada tout entier.

				Il y a, dans cette quête, le désir de reprendre la possession et la maîtrise du Canada. «Ce sont des Canadiens français, écrit par exemple Chrétien, des gens de ma propre région, tels que Radisson, des Groseilliers et La Vérendrye, qui ont découvert et exploré l’Ouest. Alors, tout ce pays nous appartient autant qu’à n’importe quel autre Canadien.»

				Trudeau écrit dans ses Mémoires qu’il «existait une situation d’urgence, dans le domaine linguistique, et l’idée d’y remédier avait joué un rôle important dans notre décision d’entrer en politique» en septembre 1965. «À l’époque, ajoute-t-il, les autorités fédérales affichaient le plus complet mépris pour la langue parlée par un tiers de la population canadienne.» Il en avait lui-même fait l’expérience, en tant que fonctionnaire au Conseil privé, en 1949. Et lorsqu’il raconte qu’un fonctionnaire francophone devait rédiger en anglais les notes de service destinées à des collègues francophones, on sent qu’il parle d’expérience.

				«Si j’en venais à la conclusion que nous ne parviendrons pas à créer un pays bilingue, que ce soit sous une forme ou sous une autre, disait Trudeau en entrevue au Toronto Star, en 1969, je n’aurais plus aucune raison de travailler à Ottawa.»

				En 1975, devant son parti, malgré la résistance que suscite sa politique au Canada anglais, il affiche la même superbe : «Je ne quitterai pas Ottawa tant que le pays et le gouvernement ne seront pas irréversiblement bilingues.»

				En février 1977, parlant de son désir encore inassouvi d’inscrire les droits linguistiques dans la loi fondamentale du pays, Pierre Trudeau énonce très clairement son but, dans un discours solennel prononcé devant le Congrès américain. Nous voulons, dit-il, «faire en sorte que la fédération canadienne soit vue par les six millions et demi de Canadiens parlant français comme le rempart le plus solide contre la submersion par les 220millions de Nord-Américains anglophones.»

				De fait, la rapidité avec laquelle Trudeau, sitôt devenu premier ministre en 1968, rédige et propose la Loi sur les langues officielles qui allait ouvrir les institutions fédérales au français, témoigne de la priorité qu’il accorde à cette «urgence».

				C’est, en un sens, le combat fondateur des trudeauistes, car il déclenche dès 1968 au Canada anglais un concert de récriminations qui fleure le racisme linguistique. On mesure mal, dans le Québec d’aujourd’hui, la difficulté qu’a représentée l’introduction d’une mesure aussi sensée.

				Le ministre Jean-Luc Pepin décrivait le climat qui régnait à Ottawa pendant ces premières années d’effort trudeauiste : «Nous formions un très petit groupe, Trudeau, Gérard Pelletier, Jean Marchand, Marc Lalonde, Jean Chrétien, moi-même, plus quelques fonctionnaires — disons, une cinquantaine en tout. Et nous étions en train de provoquer une révolution. Nous détenions les postes clés à Ottawa. Malgré ses cris et ses grincements de dents, nous étions en train de forcer la fonction publique à devenir bilingue. Nous étions un groupe de révolutionnaires parfaitement organisés.»

				Convenons que consacrer l’égalité formelle (sinon réelle) entre un français largement minoritaire, menacé de disparition, parlé par une population infériorisée économiquement, langue du passé et des conquis, et l’anglais, langue majoritaire, nouvelle langue internationale des affaires et de la science, langue en plein essor, langue d’un pays jeune et ambitieux, constitue en soi un tour de force politique, sinon une révolution.

				Car s’il y avait mépris chez les autorités fédérales, il représentait correctement le sentiment de l’électorat, et Trudeau se dit étonné de l’ampleur du ressentiment qu’il soulève. Lors de l’élection de 1972, qui a suivi la mise en application de la Loi sur les langues officielles, Trudeau et son parti ont failli perdre le pouvoir et ont dû se contenter d’un gouvernement minoritaire. La perte d’influence du Parti libéral dans l’Ouest a largement été attribuée à l’hostilité suscitée par cette loi, perçue comme un cheval de Troie vers la francisation forcée de toute la population.

				Malgré ce coup de semonce électoral, Trudeau n’a eu de cesse, et ce sera son combat et celui de Jean Chrétien jusqu’en 1982, d’intégrer les droits linguistiques dans la Constitution canadienne, afin qu’aucun gouvernement ne puisse revenir sur cet acquis.

				Cet effort s’est doublé d’une pression réelle exercée sur les provinces anglophones pour qu’elles accordent des services à leurs populations francophones, avec une efficacité certaine au Nouveau-Brunswick, foyer principal du peuple acadien, et dans une moindre mesure en Ontario. La bataille des écoles a donné lieu à elle seule à une saga qui allait s’étendre sur deux décennies.

				Mais cela n’est rien à côté de la saisissante surreprésentation des francophones au sommet des hiérarchies étatiques : dans les cabinets Trudeau, Mulroney et Chrétien, les francophones ont occupé toutes les fonctions majeures. Qu’on songe à la Cour suprême, présidée par un francophone et, pendant quelques mois en 1999, majoritairement formée de francophones. Qu’on songe à la présidence de la Chambre des communes et du Sénat, à Jeanne Sauvé, première femme gouverneure générale, puis à Roméo Leblanc, premier Acadien dans cette fonction, aux ambassades de Paris et de Washington simultanément occupées par des francophones, à Yves Fortier représentant le Canada au Conseil de sécurité de l’ONU, puis à Louise Fréchette, numéro deux des Nations unies, la liste est (était ?) longue et bien fournie.

				La question de savoir si les Québécois ont appuyé ce combat ne se pose pas : depuis l’élection de 1968 jusqu’à l’imposition de la Constitution en 1982, ils ont donné d’impressionnantes majorités à Pierre Trudeau et à son parti, qui a également longtemps bénéficié des votes acadiens.

				À l’heure où, dans l’ère Harper, on sent partout le reflux du bilinguisme et où le Parti libéral n’est plus que l’ombre de lui-même, il n’est pas anodin d’affirmer que l’œuvre linguistique de MM.Trudeau et Chrétien et de tous les francophones qui les ont suivis à Ottawa force l’admiration.

				Il convient évidemment de dire que, malgré cet activisme, le degré d’assimilation des francophones hors Québec ne s’est pas démenti et qu’on ne peut que constater leur minorisation croissante. À l’ouest du Québec, ce taux est de 50% par génération.

				«Est-ce que ce fut un rêve noble, mais voué à l’échec, que cette notion de bilinguisme d’un océan à l’autre ?» demandait après le recensement de 1996 le chroniqueur du Globe and Mail Jeffrey Simpson. «Il semble bien que le poids de la démographie ait été trop lourd à porter pour les minorités francophones.» Après avoir passé les chiffres en revue, il note : «On ne peut contourner la réalité statistique selon laquelle le français perd du terrain à l’extérieur du Québec. Il semble que les programmes fédéraux, l’inscription des droits des minorités dans la Constitution n’aient pas fonctionné, excepté peut-être pour freiner le mouvement d’assimilation. Le bilinguisme est maintenant plus un mythe qu’une réalité dans de larges pans du Canada.»

				Tout cela est vrai. Les trudeauistes ont réussi à donner des droits aux francophones canadiens, mais ne sont pas parvenus à ce qu’ils résistent à la «submersion» ou à ce que le pays soit «irréversiblement bilingue».

				Ce serait déjà triste si leur action, si leur révolution n’était en outre accompagnée d’effets secondaires désastreux pour les francophones qu’ils voulaient épauler.

				L’occasion manquée de la convergence

				Fallait-il qu’il y ait contradiction entre le travail effectué par les trudeauistes à Ottawa en faveur des Canadiens français dans leur ensemble et celui effectué par les gouvernements du Québec en faveur de la majorité francophone québécoise ?

				Où en serions-nous aujourd’hui si Trudeau, qui a réinventé le discours politique canadien, avait choisi de défendre à la fois les langues officielles au Canada et le statut particulier pour le Québec ? C’était le lit que son prédécesseur Lester Pearson avait commencé à préparer. On présume que le corps politique canadien n’aurait pu encaisser ces deux chocs simultanés. C’est qu’il est aujourd’hui imbibé de la pensée trudeauiste, qui oppose ces deux concepts. Mais une autre trajectoire aurait été possible.

				La divergence est apparue d’emblée, au point de départ de la déchirure familiale québécoise, avec une rare agressivité. En février 1968, dès sa première intervention majeure à titre de politicien fédéral, dans un débat qui l’oppose au premier ministre québécois Daniel Johnson venu demander des pouvoirs supplémentaires pour le Québec, Trudeau, alors ministre de la Justice, jette le gant et assène ce qui suit :

				«Demander des pouvoirs spéciaux constitue un affront pour les Canadiens français. Ce qu’ils veulent, c’est l’égalité linguistique. Une fois celle-ci réalisée, ils n’auront pas besoin de pouvoirs spéciaux. Un “Canada à deux’’ aboutira forcément au statut particulier, puis aux États associés, puis à la séparation.»

				Tout le drame est ici résumé. D’abord, Trudeau prétend savoir ce que les Québécois veulent. Devant le premier ministre élu du Québec, élu sur une plateforme d’«égalité ou indépendance» et succédant de surcroît à un Jean Lesage élu sur la promesse du «maîtres chez nous», le député et ministre Trudeau se pose en porteur de la totalité de la revendication francophone et balaie la position d’un chef de gouvernement québécois, estomaqué par tant d’assurance, c’est le moins qu’on puisse dire.

				Ensuite, Trudeau émet la prédiction selon laquelle une dévolution de pouvoirs au Québec conduirait inéluctablement, l’appétit venant en mangeant, à l’indépendance. D’autres, comme Lesage, pensaient au contraire que seul le statut particulier pouvait endiguer le mouvement souverainiste. On ne saura jamais lequel des deux avait raison.

				Son prédécesseur immédiat, Lester Pearson, avait admis que le Québec était «une nation dans la nation canadienne» et avait procédé avec le représentant de cette nation québécoise, Jean Lesage, à des arrangements qui donnaient à l’Assemblée nationale des responsabilités particulières. C’est ce qui a permis au Québec de créer sa Caisse de dépôt, son régime de rentes et son programme étudiant de prêts et de bourses.

				Mais en 1968, surprise : la nation québécoise a disparu ! Le député de Mont-Royal le crie sur tous les toits. Il n’existe que des individus, dont plusieurs parlent le français et dont les droits doivent être respectés. Il existe des provinces, toutes pareilles. Il existe un gouvernement fédéral, qui veille au bien-être de tous.

				La seule bataille qui compte, dit-il, est celle du bilinguisme. Et lorsqu’elle sera gagnée, «Québec ne pourra plus dire qu’il parle seul au nom des Canadiens français», affirme Pierre Trudeau. Égrenant les noms des premiers ministres des provinces d’alors, il poursuit : «M.Robarts parlera pour les Canadiens français en Ontario, M.Robichaud parlera pour les Canadiens français du Nouveau-Brunswick, M.Thatcher parlera pour les Canadiens français en Saskatchewan et M.Pearson [premier ministre fédéral] parlera pour tous les Canadiens français. Personne ne pourra dire : “Il me faut plus de pouvoirs parce que je parle au nom de la nation canadienne-française”.»

				De Kamloops à Saint John, Trudeau prétendait d’ailleurs défendre la seule, la vraie revendication québécoise. Il faisait une lecture toute personnelle des «revendications traditionnelles du Québec», qu’il résumait encore ainsi en 1996 : «Elles consistaient essentiellement en une chose : le respect du fait français au Canada, principalement en matière de langue dans les instances fédérales et d’éducation dans les provinces où les francophones étaient en minorité.» Fin de l’énumération.

				Trudeau prétendait répondre ainsi définitivement, complètement à la question qui a si longtemps hanté la conscience canadienne : What does Québec want ? Sa réponse était plus facile à comprendre et à accepter que celles des élus de Québec, qui réclamaient l’asymétrie, le statut particulier, voire la souveraineté.

				Exaspéré par la montée de l’indépendantisme, courroucé contre l’attitude de Robert Bourassa, qui avait d’abord approuvé une entente constitutionnelle presque complètement ficelée, en 1971, puis la torpillait l’instant d’après, Trudeau a trouvé de quoi alimenter abondamment son mépris pour les élites politiques québécoises au grand complet.

				Ce mépris, d’abord atypique au Canada, a fini par faire tache d’huile. Les premiers ministres du Canada anglais, ses élites économiques et intellectuelles, incapables, et pour cause, de comprendre les stratégies de Robert Bourassa, rebutés par la propension des Québécois à élire des premiers ministres souverainistes, trouvaient aux Québécois d’Ottawa le mérite de la clarté.

				C’est ainsi que le Rest of Canada en est venu à prendre pour interlocuteurs les francophones d’Ottawa, plutôt que ceux du Québec, dans les jeux de pouvoir inhérents à la vie d’une fédération. Les gouvernements du Québec, marginalisés puis méprisés, ont vu leur rapport de force se réduire comme peau de chagrin au sein des nombreux et cruciaux conclaves intergouvernementaux canadiens.

				C’est ce qui explique l’anecdote sans doute la plus révélatrice de ce phénomène. Dans le conclave des premiers ministres canadiens réunis en novembre 1981 pour transformer et rapatrier la Constitution, sans le Québec et contre ses intérêts, il s’en trouvait un plus perplexe que les autres : l’Albertain Peter Lougheed.

				Informé que des ministres du gouvernement fédéral et de neuf provinces anglophones, dont la sienne, s’étaient concertés pendant la nuit sur un texte qui dépouillerait le Québec de pouvoirs importants quant à la gestion de sa langue, il va voir le ministre de la Justice et responsable canadien du dossier, Jean Chrétien.

				Selon un récit recueilli dans les heures qui ont suivi par des journalistes anglophones et francophones, Lougheed et Chrétien débattent de ce fait inédit en démocratie.

				«Je ne veux rien avoir à faire avec un arrangement qui renie à Lévesque [premier ministre du Québec] sa compétence en matière de langue», dit Lougheed.

				Chrétien répond : «C’est entre nous, Québécois.»

				Lougheed cède.

				Le drame familial atteint des proportions historiques.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée en avril 2000.

				De Gaulle et le Québec : audace et chagrin

				L’historique micro a deux branches, comme une fourche ou un guidon. De Gaulle s’y accroche, comme s’il devait se cramponner pour exercer un saut périlleux, ce jour de juillet 1967 où il installera, en quatre mots, le Québec sur la scène géopolitique.

				Après avoir mis la foule dans sa poche par quelques mots flatteurs pour Montréal — il compare l’accueil qui lui est fait à celui de la Libération de Paris au lendemain de l’occupation nazie —, il s’agrippe au micro pour l’envoi final.

				«Vive Montréal !» dit-il d’abord pour donner la cadence. Les 5000 à 6000personnes regroupées devant l’hôtel de ville vibrent à l’unisson avec lui.

				Il esquisse un mouvement vers l’avant, prend son élan, lance «Vive le Québec…». Un dernier mot qu’il s’apprête à prononcer est mort-né, car la foule interrompt sa lancée par des applaudissements. Le grand général se retient. Recule un tantinet et laisse passer la vague.

				Une dernière fois il se cramponne, s’avance, se penche vers le micro et, d’une traite, pour être certain de ne pas être coupé, clame avec force la phrase dont il sait très bien qu’elle est le slogan des indépendantistes : «Vive le Québec libre !»

				Moment de stupeur chez tous les auditeurs. Puis, délire d’applaudissements.

				«Il l’a dit ! Il l’a dit !» trépigne joyeusement un jeune libéral à lunettes qui a de l’avenir, Robert Bourassa. Le général «est allé trop loin», critique un député, René Lévesque. «Va-t-y avoir des problêêêmes…», rouspète le premier ministre de l’Union nationale, Daniel Johnson.

				Le lendemain, un grand quotidien de Washington résume avec brio l’effet de la petite phrase sur le continent anglo-américain : «Avec l’infaillible précision d’un dentiste sadique, Charles de Gaulle a vrillé directement le nerf le plus sensible de l’anatomie canadienne et l’a trituré allégrement !»

				Assez pour que de Gaulle soit persona non grata au Canada pour le reste de son règne. Qu’importe, il venait de visiter ce qu’il considérait comme «le vrai Canada».

				J’ai analysé cet événement du point de vue américain pour mon premier ouvrage, Dans l’œil de l’aigle, publié en 1990. Et il était fascinant de constater que, deux ans avant le discours du général au balcon de l’hôtel de ville de Montréal, la diplomatie américaine avait prévu la bombe qu’il allait lâcher.

				En 1965, en effet, un diplomate américain à Paris présente dans une note confidentielle la synthèse de ce que de Gaulle pourrait faire de plus dommageable et de plus inattendu pour porter préjudice aux États-Unis. Il prédit avec justesse trois salves : de Gaulle va retirer les troupes françaises de l’OTAN, dénoncer l’intervention américaine au Viêt Nam et… mettre «la pression maximale» sur «sa politique de Québec libre».

				Alors qu’à Ottawa le ministre des Affaires extérieures Paul Martin (père du futur premier ministre éponyme) cherche encore, en 1966, à savoir quels «extrémistes au Québec et en France manipulent le président» français, la diplomatie américaine a identifié le coupable : le président lui-même.

				L’intérêt «direct, personnel, que le président de Gaulle porte au Québec», note en 1965 une longue analyse du Département d’État, explique le foisonnement d’accords franco-québécois et la largeur des tapis rouges déroulés devant de simples ministres provinciaux.

				C’est net, poursuivent les experts américains, «de Gaulle considère les Canadiens français comme des Français et recevrait probablement n’importe quel ministre québécois qui demanderait un rendez-vous». Voilà pourquoi les ministres de Jean Lesage Paul Gérin-Lajoie, Pierre Laporte et Jean-Guy Cardinal entrent presque sans préavis à l’Élysée, alors que le gouverneur général du Canada, Georges Vanier, s’en voit refuser l’accès.

				De Gaulle, pense l’analyste qui avait prévu le «Vive le Québec libre», Richard Funkhouser, «voulait construire une enclave française dans le monde anglo-saxon, et lui donner autant de prestige et d’importance qu’il le pouvait». Funkhouser voyait, à terme, des Québécois au cabinet français ou, comme au Gabon, un fonctionnaire français derrière chaque ministre d’un Québec indépendant.

				Cette politique, poursuit le diplomate, «n’était qu’un corollaire de sa stratégie globale de diminuer, abaisser, attaquer, fractionner l’hégémonie anglo-américaine dont il parlait constamment».

				Au lendemain de la scène du balcon, une analyse envoyée à la Maison-Blanche suggère que si de Gaulle a frappé si fort à Montréal, c’est qu’il venait d’essuyer en politique étrangère deux échecs majeurs au profit des Américains. Les diplomates ne manquent d’ailleurs pas de noter que de Gaulle fait chaque fois la jonction entre la nécessité d’un Québec souverain et la menace que fait peser «l’énorme expansion des États-Unis» sur ses «Français du Canada». Dans cette hypothèse, la phrase du balcon devient un cri revanchard, non l’audace folle d’un visionnaire éclairé.

				Lorsqu’en novembre 1967, à Paris, de Gaulle revient à la charge et dit qu’«il faut» un Québec souverain «étroitement associé à la France», le conseiller à la sécurité nationale du président américain Lyndon Johnson demande à son patron si le temps n’est pas venu de «commencer à prendre des contremesures actives».

				Lyndon Johnson, qui d’habitude ne mâche pas ses mots — jusqu’à prendre au collet un premier ministre canadien pour lui faire la leçon —, décide au contraire d’adopter envers de Gaulle une politique d’évitement. Quand le Français «se prépare à décocher une de ses balles rapides, je m’écarte du marbre», avait dit Johnson au premier ministre Lester Pearson.

				Le président américain refuse même de lire une blague innocente sur «Vive le Québec libre» glissée dans un de ses discours. Johnson était venu, cette année-là, à l’Expo67 sans y commettre d’impair. Un scribe lui avait suggéré de dire dans un discours en l’honneur du chef d’État ivoirien à Washington le plaisir qu’il avait eu à visiter Montréal et d’ajouter : «J’ai noté que les leaders de langue française, en particulier, y vivent des moments mouvementés.»

				«De Gaulle ne peut vivre éternellement», pense Johnson, qui brûle d’échanger avec un nouveau président français. Mais de Gaulle restera au pouvoir un an de plus que son adversaire américain.

				• • •

				Charles de Gaulle met une sorte de point final à son périple québécois un jour de mars 1969. Il reçoit à l’Élysée le nouvel occupant de la Maison-Blanche, Richard Nixon, le conseiller à la sécurité nationale, Henry Kissinger, et leur suite.

				Nixon est un admirateur du Français. «Lisez de Gaulle sur le mystère du pouvoir, le pouvoir du mystère», affirmait Nixon, avant de s’enfermer dans sa tour de pouvoir, de mystère et de paranoïa.

				Au hasard des allées et venues d’une réception sous les lambris du château présidentiel français, de Gaulle se retrouve seul à seul avec William Safire, l’érudit speechwriter de Nixon. Safire est nerveux. Au jeu de la conversation de cocktail, Henry Kissinger vient de se faire clouer le bec par un de Gaulle qui, à 77ans, n’a rien perdu de son mordant.

				Kissinger : Quel moyen utiliseriez-vous pour contenir une Allemagne qui redeviendrait agressive, sans le contrepoids anglais dans la Communauté européenne ?

				De Gaulle : Par la guerre ! 

				Mais le scribe nixonien en chef ne peut rester coi devant une des grandes figures du siècle. Il trouve un sujet, tente sa chance. Il dit : «Vous avez fait sensation avec ce que vous avez dit à propos du Québec libre.»

				L’incident est déjà vieux d’un an et demi. Daniel Johnson qui, au grand déplaisir de de Gaulle, n’avait pas eu «le culot», selon le général, d’accomplir «la grande opération nationale» à laquelle il l’invitait, n’est plus de ce monde. Son successeur, le premier ministre Jean-Jacques Bertrand, s’astreint à extirper la graine souverainiste du gouvernement québécois et a même fait savoir au président qu’il ne voulait pas de lui aux funérailles de Johnson. Pour de Gaulle, il y a de quoi baisser ses longs bras, renoncer.

				Mais le général, du haut de sa hauteur, du haut de sa grandeur, regarde soudain Safire avec intérêt. Il lui répond :

				«One day, Quebec will be French ! » (Un jour, le Québec sera français !)

				«Pas libre, français !» rapporte Safire à Nixon et Kissinger.

				Deux mois plus tard, le général quittera le pouvoir, et peu après l’existence, sans avoir célébré la venue d’un Québec libre et français. On dira que ce fut l’un de ses derniers grands chagrins.

				• • • • • • • •

				Ce texte, d’abord publié le 1ermars 1990 en exclusivité dans L’actualité, est un des chapitres de mon premier livre, aujourd’hui épuisé, Dans l’œil de l’aigle : Washington face au Québec, Boréal 1990.

				CHAPITRE 2   

				LES LIBERTICIDES D’OCTOBRE 1970

				LE CLUB DES LIBERTICIDES : ROBERT BOURASSA

				LE CLUB DES LIBERTICIDES : PIERRE TRUDEAU

				GRC ET CIA : SUR LA PISTE D’UNE FILIÈRE MOSCOU-PARIS-QUÉBEC

				Le club des liberticides : Robert Bourassa

				À 4h du matin, le 16octobre, il y a 40ans, un événement inédit dans l’Occident de l’après-guerre se produit. Au Canada et surtout au Québec, les libertés des citoyens sont suspendues. Quelque 500Québécois seront emprisonnés pendant en moyenne un mois, pour simple délit d’opinion. Les résidences de 4600Québécois seront perquisitionnées, sans mandat, souvent à répétition.

				Dans les années précédant et suivant 1970, plusieurs pays occidentaux sont aux prises avec du terrorisme, y compris des kidnappings, y compris politiques. Aucun d’entre eux n’agira de façon aussi liberticide qu’au Québec il y a 40ans. Deux ans auparavant, de Gaulle affrontait en Mai 1968 la plus grande révolte observée en Occident. Jamais il n’a suspendu les libertés.

				Il est donc important de savoir, avec le recul, qui sont les responsables d’un geste aussi contraire à l’éthique politique. Pour l’essentiel, deux :

				Pierre Trudeau, le premier ministre du Canada, qui, seul, avait le pouvoir de demander au Parlement canadien d’agir de la sorte. J’en parlerai dans un deuxième temps.

				Mais qu’en est-il de Robert Bourassa, le premier ministre du Québec ? Fut-il victime ou acteur dans cette gravissime affaire ?

				• • •

				Quand l’attaché commercial britannique James Richard Cross est enlevé le lundi 5octobre 1970 par le Front de libération du Québec (FLQ), le jeune premier ministre québécois, Robert Bourassa, traite l’affaire comme un fait divers.

				Chaque semaine dans ses hebdos favoris, L’Express et The Economist, on rend compte de semblables événements, se déroulant dans tel ou tel pays, et on n’en fait pas tout un plat. Il laisse son ministre de la Justice, Jérôme Choquette, s’occuper de l’incident, et part comme prévu le mercredi 7octobre pour New York, où il doit rencontrer des investisseurs.

				Bourassa a le sens de la mesure et des priorités. Ceci importe infiniment plus que cela. Bourassa et son équipe de conseillers ont survécu, ces derniers mois, à la course à la chefferie, à l’élection, à la formation du cabinet et à une grève de la construction. L’enlèvement de Cross est une vétille en comparaison de tout cela. Et Bourassa a ce commentaire, à propos des investisseurs : «Que vont-ils dire si je n’y vais pas ? Ils vont dire que le Québec n’est pas un endroit sûr, car même le premier ministre a peur de quitter la province.»

				Pendant son absence, le ministre fédéral des Relations extérieures, Mitchell Sharp, qui dirige d’Ottawa une partie des opérations, car la personne enlevée est un diplomate, décide d’acquiescer à une des demandes felquistes : la lecture, sur les ondes de Radio-Canada, du manifeste indépendantiste et marxisant du FLQ. Bourassa n’était pas partie à cette décision. Parlant de Trudeau, patron de Sharp, Bourassa dira : «Il a démontré qu’il était prêt à faire des concessions très humiliantes.»

				Le PM québécois blâme erronément Trudeau, qui a beaucoup résisté à obtempérer. D’autant que la lecture du manifeste lui semble effectivement indigeste. Trudeau y est traité de «tapette» — et Bourassa de «serin des Simard». Mais il est intéressant d’entendre Bourassa juger Trudeau trop mou.

				Le samedi 10octobre, Bourassa revient de New York. Il reçoit un appel de Jérôme Choquette, qui veut le rencontrer toutes affaires cessantes. Choquette, qui n’a presque pas dormi de la semaine, est au bord de l’effondrement nerveux. La rencontre se déroule dans d’étranges circonstances.

				«En arrivant à Montréal, raconte Bourassa, on m’a dit que le ministre de la Justice voulait me parler de toute urgence. La rencontre, je ne sais pas pourquoi, a eu lieu dans le plus grand secret. On m’a emmené, dans une automobile, derrière l’hôtel de ville [de Montréal]. Décor un peu insolite pour une discussion.» 

				Frappé par le manifeste marxisant du FLQ, Choquette veut annoncer à la télévision ce soir-là la création d’un «ministère de la Paix sociale» qui se pencherait sur les problèmes soulevés par les felquistes. Ainsi amadoués, croit-il, ils relâcheraient leur otage. Bourassa écarte ces «suggestions sans doute un peu curieuses», dira-t-il, et prend les choses en main.

				Les mesures de guerre : genèse d’une idée

				La séquence des événements menant à la demande de Bourassa d’imposer les mesures de guerre est maintenant bien établie. Julien Giguère, responsable de l’enquête sur l’enlèvement de Cross à l’escouade antiterroriste de la Police de Montréal, avait indiqué à ses supérieurs qu’il serait utile de pouvoir arrêter des suspects rapidement, sans mandat, et de les détenir quelques jours. Il serait également utile d’élargir les pouvoirs de perquisition — plusieurs perquisitions illégales ayant déjà été effectuées par la police dans l’empressement général.

				Ses supérieurs au Service de police de Montréal, nommément le conseiller juridique MeMichel Côté, désignent la Loi sur les mesures de guerre comme permettant d’atteindre ces objectifs.

				L’argument souvent invoqué par la suite est que, s’il fallait un scalpel, cet outil n’était pas disponible. Seule la scie à chaîne de la Loi sur les mesures de guerre préexistait. C’est exact. Cependant, les autorités auraient pu se servir de cette loi pour arrêter le petit nombre de gens dont l’arrestation aurait été, selon Giguère, utile à l’enquête.

				Cette discussion est en cours lorsque, toujours le 10octobre, Pierre Laporte est kidnappé. À partir de ce point, l’attitude de Bourassa est à deux vitesses : l’action et l’image.

				Bourassa en action

				Bourassa appelle Pierre Trudeau pour lui demander de tenir l’armée en réserve. Soulignons : c’est Bourassa qui prend l’initiative. Le lendemain, dimanche, après une réunion de stratégie avec ses conseillers, dont Dédé Desrochers — un homme qui n’a pas d’états d’âme —, Bourassa reparle à Trudeau, qui, peu après, a résumé ainsi la conversation :

				 «Dès le dimanche, le gouvernement du Québec disait qu’il allait nous demander les mesures de guerre. On a retardé durant plusieurs jours, d’accord avec eux [Bourassa] d’ailleurs, dans l’espoir que la police finirait par trouver les ravisseurs et M. Cross et M. Laporte.» 

				Soulignons encore : c’est Bourassa qui prend l’initiative

				1) de faire venir l’armée — mesure non inédite, l’armée étant venue à Montréal en 1969 pendant la grève des policiers, et justifiable, car permettant d’assurer la sécurité des personnes et des biens, et de libérer les forces policières pour leur tâche d’enquête ;

				2) de réclamer les mesures de guerre, donc la suspension des libertés civiles, mesure injustifiable et injustifiée.

				Jean Drapeau, le maire de Montréal alors en pleine campagne électorale, fait également pression auprès de Trudeau, et multiplie les appels.

				Trudeau revient sur ces événements dans ses mémoires, publiées 23ans plus tard :

				«Quelques heures à peine après l’enlèvement de Pierre Laporte, le premier ministre Bourassa me téléphonait de Québec [en fait, de sa résidence de Sorel] pour me déclarer : “Pierre, il va falloir que tu nous envoies l’armée et que tu songes à invoquer la Loi sur les mesures de guerre.”

				«Et je lui faisais une réponse à deux volets : “Pour ce qui est de l’armée, tu connais la Loi canadienne de la Défense : elle nous oblige à répondre positivement. Il suffit que ton procureur général demande en bonne et due forme l’intervention des forces armées pour qu’elles arrivent presque aussitôt.

				«Mais le recours aux mesures de guerre, le seul moyen dont nous disposions pour déclarer l’état d’urgence, c’est une tout autre histoire. Les conséquences d’un tel recours seraient très graves et nous n’avons pas la preuve qu’il soit nécessaire. Je préfère ne pas y penser.”

				J’ajoutai : “Voyons d’abord comment la situation va évoluer.” Et Bourassa fut d’accord.» 

				Bourassa a confirmé en entrevue, dès le 30octobre 1970, avoir pris l’initiative de demander à Trudeau dans cette conversation «de considérer, si c’était également nécessaire, l’application des mesures de guerre».

				Quant à «la preuve nécessaire» pour invoquer cette loi, elle suppose qu’une autorité gouvernementale dise constater «un état d’insurrection appréhendée». Bourassa admettra en 1977 que rien de tel n’existait à l’époque. Il s’agissait donc d’un prétexte.

				Qu’importe, il décide de mentir dans la lettre qu’il signe le 15octobre, réclamant à Trudeau la suspension des libertés :

				«Je demande en particulier que ces pouvoirs [fédéraux] comprennent l’autorisation d’arrêter et de détenir les personnes que le procureur général du Québec estime, pour des motifs raisonnables, être reliées au renversement du gouvernement par la violence et des moyens illégaux.

				«Selon l’information que nous possédons et qui vous est accessible, nous sommes face à un effort concerté pour intimider et renverser le gouvernement et les institutions démocratiques de cette province par la commission planifiée et systématique d’actes illégaux, y compris l’insurrection [...].» 

				On a beaucoup glosé sur le fait que Robert Bourassa était la victime dans cette affaire. Et on a beaucoup insisté sur la présence, au moment de l’invocation de la Loi sur les mesures de guerre, de l’âme damnée de Trudeau, Marc Lalonde, au bureau du premier ministre à Québec pour faire signer à Bourassa une demande officielle.

				Dans une entrevue accordée en 2010 à Guy Gendron, de Radio-Canada, Lalonde plaide coupable et précise qu’il était mandaté par Trudeau pour avoir ainsi une preuve écrite de la demande de Québec, justement pour éviter à Trudeau de se faire accuser d’être le seul responsable de la suspension des droits. (On verra plus loin pourquoi cette crainte était fondée.)

				Une responsabilité collective du Conseil des ministres du Québec ?

				Action, toujours. Bourassa décide de réunir ses ministres à l’hôtel Reine Elizabeth, pour faire le point. Il les trouve dans un état d’excitation avancé.

				Selon un de ses adjoints, on en trouve quatre catégories : les hystériques, dont deux éclatent en sanglots ; les peureux, qui tentent tant bien que mal de se dominer, mais dont certains refusent d’aller aux lavabos sans escorte policière ; les égarés, qui ne comprennent pas ce qui se passe ; puis, en minorité, les têtes froides : Claude Castonguay, Guy Saint-Pierre, Raymond Garneau et Gérard D. Levesque.

				Interrogé plusieurs fois à ce sujet par la suite, Bourassa refusera toujours d’en parler : «Je n’ai aucun jugement à porter sur mes collègues. [...] Évidemment, quelques-uns étaient plus tendus, d’autres plus calmes. Je ne donnerai pas de noms.»

				Mais Bourassa est par conséquent heureux d’avoir pris seul et au préalable la décision de demander à Trudeau de suspendre les libertés civiles.

				Reste que le Conseil est deux fois appelé à approuver l’opération :

				1) le lundi 12octobre, un projet de règlement en cas d’application de la Loi sur les mesures de guerre est approuvé et le Conseil est informé de l’opération d’arrestations prévues — mais non du nombre d’arrestations envisagées ;

				2) le mercredi 14octobre, le ministre de la Justice, Jérôme Choquette, vérifie les listes — que plusieurs policiers trouvent exagérées — et les approuve. Idem pour Robert Bourassa.

				L’ampleur de l’opération à venir est comprise par les principaux décideurs. Le rapport préparé sous la direction de MeJean-François Duchaîne, sur Octobre, pour le gouvernement québécois de René Lévesque, et publié en 1981, résume ainsi leur état d’esprit à la veille de l’application des mesures :

				 «Le 15octobre 1970, en accord avec les services policiers, on décida de créer un choc psychologique et de reprendre l’initiative.

				«Toute l’opération, comme nous l’a confirmé le directeur de la SQ, Maurice Saint-Pierre, et plusieurs officiers supérieurs de la Police de Montréal, avait été prévue afin de créer ce choc psychologique.

				«On parlait à ce moment-là du “timing” de l’opération : le choix du 16octobre à 4h du matin en est une illustration.» 

				La décision d’arrêter 300personnes pendant la nuit, de faire coïncider le déploiement des 11000soldats au Québec (dont 7500 à Montréal, à peine moins qu’à Dieppe) avec l’annonce de l’imposition des mesures de guerre participaient de cette volonté de traumatiser l’opinion.

				Cette volonté de frapper fort dans le seul but de… frapper fort est relayée aux ministres fédéraux la veille, le 14, par le commissaire de la GRC, William Higgitt. Le Québec, dit-il, «souhaite de l’action pour le principe d’avoir de l’action» (action for the sake of action) et presse le gouvernement fédéral de ne pas céder à cette dynamique. En vain.

				La fameuse liste

				Frapper fort, c’est décidé. Mais arrêter qui, au juste ? Commence une hallucinante recherche de noms. En mettant en commun les suspects identifiés par la Police de Montréal et par la Sûreté du Québec, on obtenait une soixantaine de noms.

				Comme le conclut le journaliste Guy Gendron dans son émission Enquête d’octobre 2010, d’autres noms provenaient de la liste élaborée par la GRC couvrant les autres militants — marxistes de tout acabit, pacifistes, etc. — dans le cadre d’une opération permanente d’identification d’agitateurs à arrêter en cas d’insurrection. En tout, on trouve 300noms.

				Oui, mais pas seulement. Dans son rapport, MeJean-François Duchaîne note de surcroît que :

				«La très grande majorité des personnes arrêtées n’avaient rien à voir avec le mouvement terroriste ni avec les mouvements d’extrême gauche visés par l’opération.» 

				Le rapport précise que «la plupart des personnes arrêtées militaient dans des organisations à tendance indépendantiste».

				Pire, le policier Giguère prend soin de retirer de la liste les 35personnes principalement suspectées d’appartenir au FLQ (le nombre effectif de ses membres actifs), car les policiers les surveillent en espérant qu’ils les conduiront aux kidnappeurs.

				L’arrestation de 500personnes — 300individus visés et les personnes présentes dans les résidences pendant les arrestations, donc environ 200«victimes collatérales» — est donc très éloignée des besoins de l’enquête.

				Giguère a expliqué à Daniel Creusot pour son documentaire de 1990, La crise d’Octobre, 20ans après, l’inutilité de l’opération :

				 «Arrêter 500personnes à la fois, placer au moins 2personnes pour les interroger, ça veut dire que ça prend 1000enquêteurs. Puis 1000enquêteurs qui interrogent les personnes, ça prend des connaissances quand même.

				«Ça prend… Faut être dans le bain, faut savoir sur quoi on doit questionner les personnes. Il faudrait quand même que chacune des personnes ait entre les mains un synopsis, sinon un bon feuillet de renseignements sur chacune des personnes qu’elles ont en face d’elles pour l’interroger. C’est physiquement impossible à faire à ce moment-là.» 

				La liste constituée est clairement une liste de sympathisants souverainistes, syndicalistes et gauchistes. On y trouve cinq poètes, dont Gaston Miron et Gérald Godin.

				On soumet à Bourassa la liste. Il la regarde. Il racontera la scène au journaliste Raymond Saint-Pierre, en 1977.

				— St-Pierre : La police agissait tout de même sous vos ordres. Aviez-vous l’œil là-dessus ?

				— Bourassa : Les listes étaient là. Je me demandais comment le premier ministre pouvait intervenir et choisir dans une telle liste. Je sais que certains noms m’avaient été mentionnés.

				— St-Pierre : Par exemple ?

				— Bourassa : Gérald Godin.

				— St-Pierre : Et vous trouviez normal qu’on aille chez Gérald Godin ?

				— Bourassa : Non, au contraire. J’ai demandé ce qu’il y avait dans ce cas-là. On m’a dit «un dossier». Le premier ministre ne peut pas faire le chef de police. Il est tellement facile de blâmer la police. Il est vrai qu’il y a eu des erreurs. Le cas de Gérald Godin m’a frappé parce que je le connaissais et que je ne voyais pas un révolutionnaire en lui. Alors j’ai posé la question. Je n’allais pas me mettre à examiner la preuve qui existait dans les dossiers. 

				Bref, Bourassa constate qu’un citoyen va perdre sa liberté, probablement sans raison, mais se cache derrière sa police. Ne demande pas de «nettoyage» de la liste. Il a le pouvoir d’empêcher les arrestations qui vont, il l’admettra, «à l’encontre du respect des libertés fondamentales». Il ne le fait pas. Pourquoi ?

				La raison de la rafle

				Un des principaux adjoints de Bourassa dévoile cette raison au journaliste Don Murray, qui le rapporte dans un excellent ouvrage, De Bourassa à Lévesque, publié en 1978 :

				«Nous n’avons jamais pensé que ces gens [les prisonniers d’Octobre] allaient livrer des renseignements qui pourraient nous conduire à Cross et à Laporte. Notre but était de les mettre sur des tablettes pendant un certain temps, c’est tout.» 

				Autre argument à charge : alors que le premier ministre des Québécois a la capacité politique et la responsabilité morale d’agir, ne serait-ce qu’en coulisses, jamais il ne s’inquiète du sort réservé aux prisonniers d’Octobre (pendant 21jours, ils n’ont le droit de voir ni leur avocat, ni leur famille, ni de savoir de quoi ils sont soupçonnés ou combien de temps ils seront emprisonnés).

				Jamais il n’évoque la possibilité d’une libération précoce de la cinquantaine d’inculpés qui croupissent en prison au-delà de ce délai, pendant deux mois et demi en moyenne, même lorsque les premières arrestations de responsables felquistes démontrent hors de tout doute que ces inculpations et emprisonnements sont sans objet.

				Jamais il ne s’est surpris du fait que la police provinciale et montréalaise fouillait les logis des organisateurs péquistes circonscription par circonscription, quartier par quartier.

				La loi donnait certes aux forces policières le droit de détenir sans permettre la visite d’un avocat ou le contact avec les proches. Elle n’en faisait pas une obligation. Jamais Bourassa n’intervient pour faire cette distinction. Il est satisfait de la situation.

				Le rapport Duchaîne est net sur l’objectif de l’opération réclamée puis approuvée par Robert Bourassa, y compris sur l’ampleur des arrestations, pour l’essentiel nocturnes et prévues, telles :

				 «L’action policière qui a suivi la promulgation de l’état d’insurrection appréhendée au Québec est un exemple flagrant d’opération policière détournée de ses buts premiers.

				«Initialement, cette opération devait poursuivre des objectifs directement reliés à l’enquête sur les enlèvements de MM. Cross et Laporte ; dans sa réalisation, elle a constitué une manœuvre d’intimidation à l’égard de tous les groupements politiques québécois contestataires.» 

				Exagération ? Voire.

				Jacques Parizeau, alors président de la direction nationale du PQ, racontera à son biographe Pierre Duchesnes comment cette action systématique tétanisait les militants péquistes, cassait leur volonté politique et mettait en péril l’existence même d’un Parti québécois sonné par autant de violence. Duchesnes raconte :

				«Pendant que plusieurs adversaires politiques n’hésitent pas à associer le PQ au FLQ, des militants péquistes de plus en plus nombreux n’osent plus militer et déchirent leur carte de membre.

				«Peu après la crise d’Octobre, le Parti québécois perd la moitié de ses membres. “Ça a failli tuer le parti, révèle Jacques Parizeau, et ça [a laissé] dans l’esprit de certaines personnes un peu âgées une sorte de marque indélébile.”

				«De partout en région, le président de la direction reçoit des rapports affolants sur la situation des organisations locales. À Hull, l’armée se déchaîne, pénétrant dans un nombre incroyable de maisons et d’appartements, fouillant et saccageant presque certaines propriétés privées. Jocelyne Ouellette, présidente du Parti québécois pour la région de l’Outaouais, reçoit la visite des forces de police à deux reprises. À Trois-Rivières, en une nuit, toute la direction du parti est enlevée et incarcérée.

				«Jacques Parizeau est informé de certains cas où la police abuse de son pouvoir, par ailleurs illimité pendant cette crise. Il apprend qu’un président de circonscription a reçu la visite de la police à son domicile vers 2h de la nuit. Avant de l’arrêter, les agents de la Sûreté du Québec ont forcé sa femme à se mettre nue et à se promener devant les policiers.

				«“Les gros rires des agents couvraient les pleurs des jeunes enfants complètement terrifiés, confie un Jacques Parizeau dégoûté. Une petite a été suivie par un psychiatre pendant des années par la suite.”

				«[...] Parizeau se retrouve tout à coup président de la direction d’un parti dont 40circonscriptions sont sans organisation. Un jour, il reçoit un appel d’un vicaire de Rouyn-Noranda. Le prêtre lui raconte qu’un homme vient de quitter les lieux et qu’une voiture de police l’attendait : “Il m’a dit que s’il se faisait emprisonner, de rentrer en contact avec vous. Comme il s’est fait embarquer par la police en sortant du presbytère, je me rapporte donc à vous.”

				«Toute la direction de cette région a été arrêtée, se souvient Jacques Parizeau et “pendant une semaine, nous nous sommes parlé tous les jours. Il me donnait du renseignement, moi j’envoyais des instructions. Au bout de huit jours, le vicaire me dit, bon bien votre monde commence à être libéré, vous n’avez plus besoin de moi. Je vous laisse à vos gens, Monsieur Parizeau.”

				«[...] À Drummondville, c’est à trois reprises qu’il tente de rebâtir une direction, décimée par la peur. “Écoutez, il n’y avait plus de PQ, il n’y avait plus de parti, il n’y avait plus rien ! Cela nous a pris trois mois pour remonter l’organisation.”

				«À Drummondville, il n’y a eu aucune arrestation, soutient Jacques Parizeau. Cependant, la police y a effectué en quelques jours plus de 300perquisitions, la plupart du temps en pleine nuit avec des voitures de tous les corps policiers, les gyrophares allumés de façon à ce que les faisceaux rouges pénètrent par les fenêtres de toutes les demeures du quartier visité pour créer un climat de terreur.

				«“Pas besoin de vous dire que 350cortèges de voitures de la police sur une période de 15jours dans à peu près tous les quartiers et toutes les rues de Drummondville… Le PQ se dissout dans les jours qui suivent. Toute la direction démissionne et s’en va. Les membres déchirent leur carte. Il n’y a plus rien.”» 

				Bourassa, en images

				L’image, ensuite. Pendant toute la crise, la presse, la population et des experts fédéraux ont eu l’impression d’un premier ministre Bourassa hésitant, mou, faible, à la limite de l’écrasement.

				Quel rapport avec le chef ferme et décidé, réclamant les mesures les plus draconiennes, gardant son sang-froid pendant que la plupart, autour de lui, le perdent ? Aucun.

				C’est une fabrication, délibérément répandue par Bourassa. Son ami, qu’il désigne comme négociateur avec le FLQ, Robert Demers, explique la technique : «Robert aime laisser ses adversaires caresser la douce illusion qu’il est plus faible qu’eux.»

				Bourassa pense avoir lu ça dans Machiavel. (J’ai cherché en vain cette référence, mais ai plutôt trouvé celle-ci : «De toutes les choses, un prince se doit bien garder surtout d’être haï et piteux» [17elettre au prince].)

				Pendant la crise, Bourassa disparaît d’abord de la circulation pendant quatre jours. Il est à New York. Ensuite, il est à sa résidence de Sorel. On ne le voit presque pas à la télévision. Avant l’enlèvement de Laporte, il est l’homme invisible. C’est fortuit, mais ça induit un climat de vacance du pouvoir.

				Alors qu’en privé il est intransigeant, en public, le lundi soir suivant l’enlèvement de Laporte, il semble prêt à céder, et parle de «mettre en œuvre des mécanismes qui garantiraient cette libération» des prisonniers dits politiques, membres du FLQ condamnés pour vols, homicides et attentats à la bombe, dont les kidnappeurs réclament l’élargissement.

				Dès son retour de New York, Bourassa appelle Claude Ryan, alors directeur du Devoir, et lui fait le grand numéro du chef indécis. Il reçoit même le député Guy Joron, alors une des étoiles de la députation péquiste, et lui dit :

				 «Je connais personnellement un grand nombre de ceux qui vont être arrêtés. Je les aime bien et souvent je me sens plus près d’eux que des membres de ma propre famille. Mais que puis-je faire ? Je sais que ma carrière politique est finie.» 

				Il parle aussi à René Lévesque, qui enregistre la conversation, et lui laisse entendre que l’intransigeance réside à Ottawa : «Je suis en relation avec M. Trudeau, il n’a pas changé son attitude», dit-il. Ces «confidences» se répandent comme une traînée de poudre dans l’élite médiatique et politique. Lévesque croit Bourassa (une erreur récurrente en politique québécoise) et déclarera au lendemain de l’imposition des mesures de guerre que Québec a agi «sous la tutelle du gouvernement fédéral».

				Le matin du 15octobre, dans Le Devoir, une déclaration signée par Ryan, Lévesque et une dizaine de figures respectables invite à la conciliation et à la libération des «prisonniers politiques» felquistes (sic) contre celle des otages. Surtout, se répand la rumeur que Bourassa faiblit sous la pression de Trudeau, à qui les augustes signataires reprochent une «rigidité presque militaire».

				À quoi sert cette mascarade ? À rejeter sur Pierre Trudeau l’odieux de l’application des mesures de guerre ? Peut-être. Mais il y a plus encore. Car dans les cinq jours qui séparent le premier appel de Bourassa à Trudeau de la suspension des libertés, Bourassa trouve le premier ministre canadien trop lent à agir.

				Bourassa et Drapeau, écrit Trudeau, «ne me lâchaient pas». «Ce qui, en dernière analyse, emporta mon adhésion, ajoute Trudeau, c’est le fait que la crise commençait d’affoler beaucoup de gens qu’on aurait crus plus raisonnables.» C’est le «désarroi ambiant» au Québec, écrit-il encore, parlant de la déclaration du Devoir, qui le fait bouger.

				«J’avais de bonnes raisons de croire que les chefs de file de l’opinion québécoise n’étaient plus tellement enclins à obéir à leur gouvernement légitime», dira-t-il en entrevue. [On verra sous peu comment Trudeau use de cette crainte.]

				Bref, ce que Bourassa n’a pas réussi directement, il le réussit par la bande. La détermination, au téléphone, ne suffit pas. Il fallait la faiblesse, par l’entremise des désinformés de la presse et de la politique, pour obtenir ce qu’il veut : la suspension des libertés.

				Une grande leçon. La mascarade a d’autres effets. Elle lui permet de se faire plaindre du public et des mères qui votent pour ce gendre parfait. Elle lui permet d’exagérer le danger felquiste dans l’opinion, pour que tout le mouvement indépendantiste, qu’il a évidemment désigné comme la plus grande menace électorale potentielle, en soit diminué.

				• • •

				C’est le triomphe de Robert Bourassa. Paraître faible alors qu’il est fort. «Assumer» les moments critiques de l’histoire québécoise, tout en feignant d’en être le naufragé. Puis fâché qu’on ne reconnaisse pas qu’il est l’architecte de tout le processus.

				Reste l’indubitable. Reste l’irréfragable. Robert Bourassa, garant des droits démocratiques des citoyens, a instauré, dans les derniers mois de 1970 au Québec, un État policier où le délit d’opinion était sévèrement puni. Ils ne s’en est jamais excusés.

				Au Québec, le précédent est plus terrible encore. Son prédécesseur Maurice Duplessis avait emprisonné des syndicalistes et des Témoins de Jéhovah. Robert Bourassa a emprisonné des poètes.

				• • • • • • • •

				Ce texte est une version remaniée et mise à jour d’une portion de mon livre Le tricheur (Boréal, 1994), repris et amplifié ensuite dans Le petit tricheur (Québec Amérique, 2012).

				Le club des liberticides : Pierre Trudeau

				Just watch me. Cette phrase de Pierre Trudeau, qui signifie à la fois «regardez-moi aller» et «vous n’avez encore rien vu», fut prononcée pendant la crise d’Octobre, alors que des soldats gardaient les bâtiments fédéraux, mais avant que les droits et libertés des citoyens soient suspendus. Elle résume l’homme, son attitude, son action.

				Le rôle que Pierre Trudeau a joué dans l’imposition de la Loi sur les mesures de guerre est central. Il prend d’autant plus de relief que le personnage, avant et après la crise d’Octobre, s’est présenté comme un grand défenseur des droits. Il est aujourd’hui considéré, surtout outre-Outaouais, comme le père de la Charte canadienne des droits et libertés, donc comme un modèle de rectitude.

				Nous avons vu que l’initiative de réclamer la présence de l’armée dans les rues du Québec et la suspension des libertés venait, politiquement, d’un Robert Bourassa beaucoup plus froid et déterminé qu’il le laissait croire.

				Cela ne disculpe en rien celui qui avait la capacité de dire non à la demande exorbitante du premier ministre québécois. En fait, les éléments maintenant connus du dossier démontrent que, s’il est précédé par Bourassa dans la course à la négation des droits, Trudeau n’en devient pas moins le partisan actif, celui sans lequel rien de tel ne se serait produit.

				Le contexte

				On l’a vu, loin d’arriver comme un coup de tonnerre dans un paysage calme, Octobre 1970 se déroule dans un contexte international agité et violent, y compris en Occident. Aux États-Unis, la décennie précédente a été jalonnée par les assassinats de John et de Bobby Kennedy, de Martin Luther King et de Malcolm X, ces deux derniers événements déclenchant de graves émeutes dans plusieurs grandes villes américaines.

				Comme le rappelle dans ses mémoires l’ex-ministre de Trudeau Eric Kierans, au cours des deux seules années précédant immédiatement Octobre, les mouvements extrémistes aux États-Unis avaient fait exploser 4500bombes, provoquant 43morts et faisant 384blessés. «À New York, écrit-il, on comptait en moyenne un attentat à la bombe tous les deux jours.» Pourtant, nulle part les autorités n’avaient jugé bon de suspendre les droits et libertés de tous les citoyens. Nulle part, sauf au Canada.

				Il est risible, en bonne compagnie, de comparer Pierre Trudeau et Richard Nixon, en faveur de ce dernier. Pourtant, la paranoïa de Nixon par rapport à la présence d’agents soviétiques parmi les manifestants pacifistes ne l’a pas poussé à suspendre les droits. Dans le rapport de presse matinal qui l’informe de la décision de Trudeau, il griffonne en marge : «Surveillez la presse, ils vont défendre leur ami “de gauche” Trudeau !»

				Ce même jour, un journaliste demande au ministre de la Justice de Nixon, le dur de dur John Mitchell, si une telle décision pourrait être prise aux États-Unis face à la vague d’attentats des Black Panthers et autres groupes violents. «Jamais !» répondit-il.

				Mais voilà, le Trudeau pré-Octobre est prédisposé à ne pas faire de distinction entre ses ennemis nationalistes «légaux», le PQ, et illégaux, le FLQ. Et on a vu comment Ottawa était obsédé par l’idée que des services secrets étrangers manipulaient les «séparatistes» comme de vulgaires marionnettes. On sait maintenant, grâce à la commission fédérale McDonald, comment, à la fin des années 1960, le premier ministre libéral a ordonné aux services spéciaux de la Gendarmerie Royale du Canada d’enquêter sur «le mouvement séparatiste» au grand complet. Le directeur général de la section Sécurité et renseignement de la GRC, John Starnes, allait témoigner que Pierre Trudeau avait formellement invité la GRC à «fournir un rapport détaillé sur la situation actuelle du séparatisme au Québec, sur l’organisation, les effectifs, les rapports avec d’autres mouvements, la stratégie et les tactiques apparentes ainsi que les influences qui s’exercent de l’étranger».

				Starnes avait remis à Trudeau un rapport présentant la liste de 21organisations québécoises «susceptibles de provoquer des affrontements violents avec les autorités». Premier sur la liste : le Parti québécois, une organisation démocratique dirigée par un ancien ministre libéral que Trudeau connaissait bien et tutoyait, René Lévesque. Starnes rapporte que Trudeau trouva que le rapport était du «maudit bon travail».

				Dans un document écrit en 1969, Trudeau désignait «le séparatisme» comme la principale menace contre l’État canadien. (Dans ses Mémoires, en 1993, il écrit encore : «Les démocraties doivent en permanence se garder contre les forces de dissolution lorsqu’elles se manifestent.»)

				La GRC comprit donc qu’elle devait traiter le PQ comme s’il s’agissait du KGB, l’espionner, l’infiltrer, lui voler (après 1970) la liste de ses membres. Trudeau écrit sans rire : «Quand certains policiers en ont conclu qu’il fallait espionner l’activité globale du Parti québécois, ils se sont trompés.» Ce n’est pas la version du directeur de la GRC de l’époque, John Starnes.

				L’occasion d’Octobre

				Le rapport préparé par MeJean-François Duchaîne pour le gouvernement Lévesque en 1981 est clair et crédible : rien ne fait croire à une conspiration fédérale pour préparer, téléguider, contrôler de l’intérieur l’action du FLQ. Cependant, pour Duchaîne, il ne fait aucun doute que «la crise a servi de prétexte à une répression d’envergure», tant à Ottawa qu’à Québec.

				On l’a vu, lorsque Bourassa, le soir de l’enlèvement de Laporte, demande à Trudeau d’invoquer la Loi sur les mesures de guerre, ce dernier s’en dit interloqué. Mais il faut admettre qu’il s’en remet rapidement, car il prend sur lui de «vendre» cette décision à son cabinet. Son travail est compliqué par les interventions raisonnables et rassurantes de… la GRC.

				Trudeau doit d’abord obtenir l’aval, le 14octobre, du sous-comité ministériel sur la sécurité. On y entend William Higgitt, commissaire de la GRC, affirmer aux ministres d’expérience ce qui suit, selon les notes prises sur-le-champ :

				«Le commissaire ne voit comme nécessaire aucune action qui ne soit pas rendue possible par la loi actuellement en vigueur. Il dit qu’une grande rafle de suspects et d’arrestations préventives ne serait pas de nature à conduire aux kidnappeurs et qu’il ne pouvait donc recommander l’adoption de mesures d’exception.» 

				Il ajoute qu’il comprend que le Québec «souhaite de l’action pour le principe d’avoir de l’action» (action for the sake of action). Cette attitude, avertit-il, «ne devrait pas être autorisée à l’emporter sur une réaction fédérale plus calme».

				Pour Trudeau, cette présentation est un désastre. Il n’est pas question que le Conseil des ministres au grand complet soit exposé à une vision aussi rassurante des choses. À la réunion du Conseil, le 15octobre, Higgitt brille par son absence (il ne reviendra qu’à l’occasion de rencontres postérieures, pour informer les membres du gouvernement que les arrestations massives n’avaient donné «aucun résultat notable», qu’il n’y avait «aucune preuve» d’insurrection appréhendée. Bref, pour leur dire qu’ils avaient été désinformés.)

				(Note du blogueur : Beaucoup des renseignements utilisés ici viennent de l’excellent ouvrage Trudeau et ses mesures de guerre : Vus du Canada anglais (Septentrion, 2011), dans lequel Guy Bouthillier et Édouard Cloutier réunissent les textes en anglais les plus importants sur cette période.)

				Qui parle aux ministres fédéraux le 15octobre ? Dans ses mémoires publiés en 2001, le ministre Eric Kierans le raconte :

				«C’était la rencontre la plus étrange à laquelle j’aie jamais participé. Trudeau, comme d’habitude, était calme, parfaitement maître de lui-même. Très, très impressionnant. Mais il avait très peu d’information à nous donner.» [...]

				«Autour de la longue table ovale, les ministres sont réunis, perchés sur une pile de documents fournis par le Conseil privé ; mais on ne les regarde pas. Nous regardons, plutôt, une cabine téléphonique où Marc Lalonde — pas encore ministre, mais chef de cabinet du premier ministre — parle au téléphone avec [le ministre québécois de la Justice] Jérôme Choquette. Chaque fois qu’il revient de la cabine, il nous dit : “Les choses se présentent mal, très mal.”»

				«Quand les ministres posent des questions, c’est Lalonde, pas le premier ministre, qui répond. Et il nous dit que le Québec est sur le point d’exploser. Si une action rapide et décisive n’est pas prise immédiatement, dit-il, la meilleure information donnée par les meilleurs experts indique qu’il y aura des émeutes, des assassinats politiques, du chaos. Il n’y a aucun doute que Lalonde était la personne dominant la discussion.» 

				Les ministres québécois, notamment l’ex-syndicaliste de Trudeau Jean Marchand, ajoutent de l’huile sur le feu. Dans la réunion comme à l’extérieur circulent les rumeurs les plus folles, dont celle de camions piégés qui sont sur le point d’exploser aux quatre coins de la métropole, d’infiltration massive du FLQ dans tous les lieux de pouvoir, de milliers d’armes et de bombes, suffisantes pour faire sauter le centre-ville de Montréal, et autres balivernes que Higgitt (ou que la police québécoise informée) aurait pu déclarer complètement farfelues s’ils avaient été convoqués à cette rencontre capitale.

				Certains ministres anglophones résistent à l’opération, qu’on ne peut qualifier que de terrorisme intellectuel, menée par Trudeau et les siens. Le ministre de la Justice, John Turner, et celui des Affaires étrangères, Mitchell Sharp, sont contre la suspension des libertés. Ce dernier affirmera d’ailleurs le 26novembre 1970 à son homologue britannique, qui prend des notes, qu’il n’y a pas la moindre trace d’insurrection appréhendée.

				Kierans, ayant précédemment dirigé la Bourse de Montréal et siégé au cabinet de Jean Lesage, était l’Anglo-québécois le plus influent du cabinet Trudeau. Il s’en est voulu toute sa vie d’avoir cédé et déclaré son appui à la suspension des libertés. Dès qu’il s’est prononcé, raconte-t-il, il a compris qu’il venait de donner au premier ministre un appui essentiel, sans lequel «je ne crois pas que Trudeau ait pu emporter la décision» du Conseil. Avec le recul, il estime que le Cabinet a donné son aval à «une énorme injustice».

				Mettre en œuvre le coup de force

				L’étape du Conseil des ministres est essentielle pour avoir le feu vert. Mais le train sait déjà où il va. L’annonce de la suspension des libertés se fera à 4h du matin, les arrestations se dérouleront avant l’aube, l’armée se déploiera au clair de lune. Le choc psychologique sera palpable, au réveil, par tous les Québécois.

				La liste des 300personnes devant être arrêtées circule au Cabinet.

				Dans ses Mémoires, en 1993, Trudeau prétend reconnaître que, «de toute évidence», la liste était «trop longue et mal vérifiée», peuplée de «militants et de protestataires, vociférants mais bien incapables d’activité criminelle». Mais c’est l’«erreur» de la SQ, affirme-t-il. Il ne s’excuse pas de lui avoir donné le pouvoir de la commettre. Il ajoute d’ailleurs : «Je ne jette pas la pierre à ces corps policiers.»

				Trudeau a vu la liste, du moins une version de 158noms donnée par la GRC, et affirme y avoir vu des «noms à consonance maoïste et trotskiste», ce qui lui semble étrange. Comme Bourassa, il a l’autorité de biffer des noms ou d’exiger une liste plus restreinte et mieux motivée. Comme Bourassa, il ne le fait pas.

				Les ministres Jean Marchand et Gérard Pelletier sont également consultés par la GRC. Ils affirmeront à des journalistes avoir retiré des noms qui leur paraissaient «ridicules». Une version contredite, sous serment, par Higgitt devant la commission fédérale Macdonald, qui enquêta quelques années plus tard sur ces événements. Il n’y a eu de la part de ces ministres, affirme Higgitt, «aucun changement».

				Jean Chrétien est alors ministre débutant au gouvernement. Voici comment il aborde la chose dans ses propres mémoires, alors qu’il est de notoriété publique qu’aucun des prisonniers d’Octobre ne fut condamné pour quelque méfait (en fait, deux ou trois sont condamnés pour appui au FLQ, dont un prof de musique de Granby !) que ce soit :

				«Il n’était pas nécessaire que la police arrête tous les gens qui l’ont été ; elle n’aurait eu besoin d’écrouer qu’une soixantaine de personnes, alors qu’elle en a arrêté plus de 400.» 

				Bref, plus de 400innocents en prison, c’est trop. Soixante, ça va.

				Le service après-vente

				Au Parlement fédéral, malgré la grande popularité des mesures de guerre dans l’opinion canadienne, il y a une vilaine opposition. La plupart des députés néo-démocrates, dirigés par un Tommy Douglas insurgé contre cet affront aux libertés, les députés créditistes du Québec et le conservateur Roch LaSalle refusent de se joindre à l’hystérie politique collective.

				Des intellectuels canadiens, jusque-là généralement favorables à Trudeau, montrent du doigt l’absence de preuve tangible de l’existence d’une insurrection appréhendée.

				John Turner, ministre de la Justice hier opposé aux mesures, joue le jeu et affirme qu’il «espère qu’un jour les informations dont dispose le gouvernement pourront être rendues publiques». Balivernes.

				Alors que le temps passe, et qu’un autre débat doit avoir lieu à la Chambre, Trudeau décide de frapper un grand coup et de convaincre, a posteriori, les critiques de la justesse de son intervention. En un mot : le gouvernement Bourassa était sur le point d’être renversé par un gouvernement parallèle.

				C’est un mensonge. Une fabulation fondée sur une conversation entre l’alors directeur du Devoir, Claude Ryan — que Trudeau déteste — et le bras droit du maire Jean Drapeau, Lucien Saulnier. Ryan demande à Saulnier, alors au centre des opérations d’Octobre, s’il était opportun d’épauler Bourassa pour mieux asseoir son autorité, qu’il sent fragile devant l’intransigeance présumée d’Ottawa. Il veut donc aider le gouvernement, pas le renverser.

				Marc Lalonde fait venir à son bureau le journaliste du Toronto Star Peter C. Newman et lui tient ce langage, que Newman rapporte dans un livre publié en 2004.

				«Nous pensons qu’un groupe de Québécois important complote pour remplacer le gouvernement dûment élu du Québec. Les conspirateurs incluent René Lévesque, Jacques Parizeau, Marcel Pépin [président de la CSN] et Claude Ryan. Cette tentative de gouvernement parallèle doit être stoppée.» 

				Lalonde niera avoir jamais tenu ces propos. Newman affirme cependant que Lalonde lui indique clairement qu’il faut qu’il publie l’information. Mais le journaliste connaît bien et respecte Ryan et n’en croit pas un mot. Il exige une confirmation de Trudeau lui-même. Le premier ministre n’hésite pas à enfoncer ce clou mensonger. Au téléphone, il affirme à Newman que «le complot visant à renverser le gouvernement est réel». Ryan n’est pas un tyran, proteste Newman. «La tyrannie a plusieurs pères», répond-il (tyranny has many agents).

				Le 26octobre, le Toronto Star annonce l’existence de la conspiration en première page. Newman est sauvagement critiqué par ses collègues journalistes et, cinq jours plus tard, par… Trudeau, qui rejette ces «rumeurs et spéculations non confirmées». L’important est que le mal était fait. L’opinion était prête à croire en la faiblesse du gouvernement Bourassa — image faussement alimentée par Bourassa lui-même — et donc en l’importance d’une intervention musclée de l’État fédéral.

				Il est admirable d’observer comment, des décennies plus tard, les protagonistes continuent à défendre leurs actions. Ainsi, Marc Lalonde, dans son entrevue à Radio-Canada en 2010, affirme sans rire, au sujet de la conspiration : «Cela semblait plus qu’incroyable, mais je n’avais pas de raison de douter de la parole de M. Saulnier.»

				Dans ses Mémoires, Trudeau joue de cette corde pour justifier son action : c’est le «désarroi ambiant» au Québec, écrit-il, qui le fait bouger. «J’avais de bonnes raisons de croire que les chefs de file de l’opinion québécoise n’étaient plus tellement enclins à obéir à leur gouvernement légitime», dira-t-il en entrevue. Il semble avoir internalisé son propre mensonge. Il veut y croire.

				Le défenseur des droits en inaction

				La rafle a eu lieu. Les 500prisonniers sont derrière les barreaux. On signale même à Trudeau que des policiers se sont présentés à la résidence de son ministre Gérard Pelletier. Erreur sur la personne. Preuve que les bavures sont monnaie courante.

				Comment réagit le héros de la future Charte des droits de la personne ? Il doit être furieux. Dès le début, il a de bonnes raisons de croire que les arrestations seront excessives. La liste que lui remet la GRC lui paraît bizarre. Le premier ministre ne peut ignorer qu’il y a dérapage et abus de pouvoir.

				Alors qu’il a la capacité politique et la responsabilité morale d’agir, il fait comme Bourassa : jamais il ne s’inquiète du sort réservé aux prisonniers d’Octobre.

				Jamais il ne s’indigne du fait que la police fouille les logis des organisateurs péquistes circonscription par circonscription, quartier par quartier. Au contraire, Pierre Trudeau se fait un point d’honneur de ne jamais s’en excuser : «On m’a souvent demandé si la crise d’Octobre m’inspirait des regrets, écrit-il. Ma réponse a toujours été négative.»

				Un seul mobile

				«Just watch me», a dit Trudeau l’avant-veille de la suspension des libertés. Il l’avait dit un an avant. Sur les ondes de Radio-Canada, interrogé par le journaliste Louis Martin au sujet de son intransigeance envers les indépendantistes, Trudeau avait répondu, en anglais : «You haven’t seen anything yet» (vous n’avez encore rien vu).

				On l’a dit, Octobre lui offre l’occasion. Le larron est prêt à la saisir. Il le fait avec autant de fougue que ne l’avait fait le gouvernement canadien pendant la Seconde Guerre. À l’époque, Ottawa avait en effet fait usage de la guerre «comme une excellente occasion pour réprimer l’opposition et consolider son pouvoir». Qui l’affirme ? Le jeune Pierre Trudeau, dans un de ses écrits.

				L’historien Reg Whitaker, qui a mis au jour plusieurs des éléments de preuve aujourd’hui à notre disposition sur les débats du cabinet fédéral, tire cette conclusion :

				«La GRC jugeait que la crise ne pouvait être résolue que grâce à un travail policier patient et prudent. Les ministres québécois à Ottawa ont délibérément choisi d’exagérer l’importance de la crise pour justifier des mesures d’urgence de nature à intimider les nationalistes et les séparatistes, avec lesquels les fédéralistes québécois étaient en conflit pour gagner la loyauté des Québécois. La crise d’Octobre est, en ce sens, un épisode d’une sorte de guerre civile québécoise dans laquelle les non-Québécois étaient pour l’essentiel des spectateurs.» 

				Octobre permet donc à Trudeau — et à Lalonde et à Marchand — de mettre en œuvre la grande opération que le jeune intellectuel Trudeau dénonçait naguère. Il rongeait son frein depuis longtemps. À Peter C. Newman, qui lui demande quelles preuves il détenait de la conspiration, Trudeau a eu cette extraordinaire réponse : «Ce sont des informations que j’accumule depuis que j’ai l’âge de trois ans» ! Des informations ou de la rancœur ?

				Un dernier mot. Dans le documentaire de Francine Pelletier intitulé Monsieur, Jacques Parizeau, excédé de devoir défendre sa malheureuse déclaration du soir de la défaite référendaire, a ce mot qui nous sert d’épilogue :

				«Je n’ai jamais foutu personne en prison, mais je suis un “fasciste raciste” et “intolérant” à part ça. C’est ça l’image. Pierre Trudeau a fait mettre en prison 500personnes sans jamais en poursuivre une devant les tribunaux, mais c’est un grand démocrate, n’est-ce pas ?» 

				N’est-ce pas ?

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 16octobre 2010.

				GRC et CIA : sur la piste d’une filière Moscou-Paris-Québec

				La crise d’Octobre est terminée depuis quelques mois à peine lorsque deux agents des services secrets de la GRC débarquent à Washington pour une mission délicate.

				Ils doivent redoubler de prudence, tromper toute filature, car l’homme qu’ils vont rencontrer est presque mieux protégé que le président. Il figure au sommet de la liste de mouchards que le KGB voudrait éliminer.

				Leurs contacts de la Central Intelligence Agency, après les détours d’usage, les conduisent à une résidence de la banlieue de la capitale américaine. Les lecteurs de Le Carré reconnaîtront la traditionnelle safe house, une maison privée à l’apparence anodine. Les deux agents canadiens viennent y retrouver un Russe et un Américain : le couple maudit qui, depuis 10ans, plonge le monde de l’espionnage occidental dans la pire crise de son existence.

				Le Russe s’appelle Anatoli Golitsine. L’homme venu du froid. Ici, on l’appelle un transfuge. Là-bas, on l’appelle un traître.

				Dans les bureaux du 2, place Dzerzhinski, à Moscou, le quartier général du KGB, cet ancien cadre supérieur de la section «anglo-américaine» puis «OTAN» du «directoire étranger» s’était bourré le crâne de dates, d’indices, de noms de code pouvant mettre au jour le réseau d’espions soviétiques à l’Ouest. Depuis qu’il s’est livré à la CIA, un matin d’hiver 1961, en Finlande, avec son paquet de documents, c’est la panique. Car il identifie un agent soviétique dans l’amirauté britannique, un autre dans l’armée américaine à l’OTAN. Ses indices confirment qu’un ambassadeur du Canada à Moscou, John Watkins, s’est fait prendre au jeu du chantage homosexuel. En tout, il démasque une centaine d’espions infiltrés à l’Ouest.

				Il affirme encore que cinq taupes opèrent dans les services secrets britanniques et une autre, «Sasha», près des sommets de la CIA.

				L’Américain s’appelle James Jesus Angleton. Directeur de la toute-puissante division du contre-espionnage de la CIA. Sa mission est de diriger la chasse aux espions soviétiques, particulièrement la chasse aux taupes. Du haut de son 1,80m (6pi) décharné, son visage de faucon intimide autant que sa prodigieuse mémoire, que son énorme pouvoir. Depuis qu’il s’est mis en tête de trouver coûte que coûte le Sasha que lui décrit Golitsine, il met la CIA sens dessus dessous. Dans le vaste édifice de l’Agence à Langley, près de Washington, quand Angleton traverse un bureau, ses occupants se crispent. L’inquisiteur va-t-il pointer un coupable, sommer un suspect de venir s’expliquer, accuser un analyste d’entériner la désinformation de l’ennemi ? «Discuter avec lui, c’était comme regarder des requins», dit un ancien collègue de James «Jaws» Angleton…

				Les agents canadiens le connaissent. Ils assurent avec lui une liaison presque continue. Golitsine ne leur est pas inconnu. Ils l’ont vu souvent, au cours des années 1960, pour solliciter son avis sur les opérations du KGB au Canada. Car la GRC ne connaît que des échecs dans sa chasse aux espions et soupçonne que les «kamarades» lui montent des bateaux, mobilisent ses ressources sur de fausses pistes pendant qu’une véritable opération se déroule un peu plus loin. Ils l’ont consulté aussi au sujet du «chef de pupitre» soviétique de la GRC, James Bennett, suspecté d’être une taupe de Moscou. Le dossier d’accusation était mince. Golitsine, puis Angleton l’ont trouvé convaincant. Bennett fut remercié.

				Aujourd’hui, les Canadiens sont venus parler du Québec. Depuis la crise d’Octobre, ils insistent pour organiser cette rencontre. Ils veulent que Golitsine leur parle des Saphirs.

				«Ils affirmaient avoir entendu un général du KGB, responsable du directoire qui commande à l’Europe de l’Ouest et à la France, parler de ses sources, ses taupes dans les services français, qu’il appelait ses Saphirs, les joyaux du KGB», raconte un cadre de la CIA. «Ils étaient si efficaces, disait le général. Malheureusement, le KGB n’avait plus son réseau en Angleterre, mais il avait ses Saphirs en France.» Il y en aurait quatre ou cinq. Dont un proche de Charles de Gaulle, à l’Élysée.

				L’affaire, bien sûr, est connue. Ébruitée dès le milieu des années 1960. Mais aucune taupe française d’importance n’est nommée. Et il faut Octobre pour qu’Ottawa s’éveille aux implications québécoises du réseau Saphir.

				Car la GRC vit alors, avoue un de ses anciens cadres, une «véritable paranoïa antifrançaise». On voit des agents venus de la France derrière chaque cellule du FLQ, derrière chaque association de circonscription du Parti québécois, au sein des ministères, dans les ambassades.

				Pour la CIA, la présence française au Québec est une vieille rengaine. Sans avoir jamais cherché de preuves tangibles de leur activité, un membre de la petite «station» de l’Agence à Ottawa, au début des années 1960 — appelons le «X» —, se souvient que, dès le départ, il tenait pour acquis que les services français opéraient dans la mouvance indépendantiste.

				Il avance cette métaphore : «Quand vous voyez un homme et une femme que vous connaissez entrer dans un motel et qu’à 3h du matin ils ne sont pas ressortis, vous ne vous demandez pas s’ils font chambre à part !»

				Mais à l’époque, la CIA jugeait folkloriques ces manigances et estimait avoir mieux à faire que de gaspiller un temps précieux pour si peu. D’ailleurs «X» a une réaction qu’on n’aurait jamais pensé trouver au sein de cette CIA : il avoue avoir généralement traîné les pieds lorsque les services canadiens lui demandaient son aide dans leur chasse aux étrangers soupçonnés de prêter main-forte aux souverainistes.

				Pourquoi ? «En raison d’une sympathie implicite pour les causes du problème, explique-t-il. C’est-à-dire que j’avais plusieurs amis anglophones, mais aussi plusieurs amis canadiens-français. Et de mon point de vue américain, je trouvais que les Canadiens français en avaient enduré assez depuis pas mal longtemps !»

				Cette sympathie d’envoyés américains à Ottawa pour le sort des Québécois était courante, notamment dans les années 1960, avant l’avènement du «French Power». Mais à mesure que l’activité du Front de libération du Québec est passée du graffiti à l’attentat à la bombe, puis à l’enlèvement, les membres de la station de la CIA à Ottawa ont accepté de coopérer. Leur rôle consistait essentiellement à livrer à la GRC les renseignements que contenaient leurs ordinateurs géants sur tel ou tel individu louche apparu récemment au Québec, ou sur les agissements de felquistes à l’étranger (à Cuba et en Algérie, par exemple). L’activité de collecte directe de renseignements au Québec, si elle a existé, ne relevait cependant pas de la station d’Ottawa, dont les quatre membres assuraient essentiellement la liaison avec la GRC ou montaient des opérations communes contre des «cibles» du bloc de l’Est.

				La GRC s’était évertuée jusqu’en 1968 à filer celui que Pierre Trudeau dénoncera comme un «agent plus ou moins secret» des Français : Philippe Rossillon, du Haut-Commissariat à la langue française, organisme rattaché au bureau du premier ministre français. «Ça coûtait des fortunes», se souvient un officier de renseignements québécois. Rossillon «allait à Québec, à Winnipeg, à Moncton, revenait à Montréal, repartait… Il fallait un monde fou pour surveiller ça !» Et pour planter des micros dans ses chambres d’hôtel, enregistrer les mots doux qu’il disait — en portugais, pour une raison étrange — à quelque demoiselle, et faire traduire cette prose en anglais au cas où, sait-on jamais, il s’agirait d’un code.

				Mais dans les mois qui précèdent et qui suivent la crise d’Octobre, les services secrets canadiens obtiennent des informations autrement inquiétantes. Rien ne leur permet de penser que les Français aient trempé dans les enlèvements. Mais vers 1968, les services de renseignements britanniques avisent la GRC que «des felquistes sont entraînés par le SDECE (Service de documentation extérieure et de contre-espionnage, la CIA française) dans une école de terrorisme dans le sud de la France». Les officiers canadiens demandent plus de détails aux Anglais, qui reviennent bredouilles, affirmant «n’avoir plus accès à leur source». Puis, en 1969, la GRC apprend que la même histoire circule dans le circuit des cocktails parisiens.

				Il y a loin du «Vive le Québec libre !» à l’entraînement (jamais confirmé par la suite par aucun membre du FLQ) de guérilleros. À Ottawa, l’information laisse sceptique. Il ne manquerait plus que Paris finance à coffres ouverts le jeune Parti québécois, qui passe en avril 1970 son premier test électoral. Cette accusation, précisément, parvient au bureau du premier ministre Trudeau au début de 1970, par deux hommes d’affaires anglophones de retour de Paris. En marge d’une conversation professionnelle, un haut fonctionnaire français leur a dit en souriant, tapant de sa main une enveloppe posée sur son bureau : «Ça, c’est de l’argent pour le PQ.» La GRC déclenchera une enquête massive pour tenter de prouver l’allégation et enfreindra deux ou trois lois au passage. («C’était probablement une blague du haut fonctionnaire français», avance aujourd’hui un des officiers canadiens chargés de l’affaire.)

				Reste qu’à Ottawa, en 1970, les fils de l’écheveau français prennent des allures de vaste conspiration. Appui politique : de Gaulle et les autres. Appui diplomatique : les batailles de tapis rouges entre Paris et Québec d’une part, et Ottawa de l’autre. Appui financier : l’argent du PQ. Appui terroriste : le camp d’entraînement, sans compter l’asile offert à quelques «dynamiteros» québécois en cavale.

				On cherche un responsable. Qui, au sommet de l’État français, tire toutes ces ficelles ? «À l’époque, notre hypothèse de travail», raconte un proche de Trudeau, Allan Gotlieb, alors haut fonctionnaire au ministère des Relations extérieures, «était que les Français déployaient là une opération très professionnelle, brillante. Notre conviction générale, et je crois me souvenir que les Américains étaient du même avis, était que l’opération allait jusqu’au pouvoir central du renseignement dans le système français.» Jusqu’au bureau du président, donc, et à son responsable du renseignement, le puissant et redouté Jacques Foccart. «On pensait que Foccart était le maître d’œuvre à l’Élysée», dit encore Gotlieb.

				Lorsque la crise d’Octobre s’ouvre, Ottawa envoie au Quai d’Orsay son ambassadeur à Paris, Léo Cadieux, accompagné du délégué général du Québec, Jean Chapdeleine, histoire de demander s’il n’y aurait pas, dans le vaste savoir diplomatique français, un ou deux tuyaux utiles pour dénouer la crise. «On n’en a pas tiré une ligne, raconte Chapdeleine. On s’est fait dire d’aller se faire voir ailleurs.» Et quand le Québécois tentera en une autre occasion de s’introduire chez Foccart, ce dernier lui fera savoir que le Québec, «ce n’est pas mon secteur».

				Foccart est pourtant essentiel à ce récit. Car c’est sur lui que les paranoïas se fixent. La paranoïa antifrançaise d’Ottawa. La paranoïa antisoviétique de la CIA.

				Quand nos deux agents de la GRC arrivent chez Golitsine et Angleton, c’est pour faire la synthèse.

				Car Golitsine connaît bien Foccart. Pas personnellement, s’entend. Mais il a vu son dossier, étudié sa biographie, tenté de faire la lumière sur quelques périodes troubles de sa carrière. Quelques trous qui, chez les taupes normalement constituées, correspondent souvent à la période de recrutement ou de formation.

				Lorsque la CIA et quelques hauts responsables français ont cherché les hommes du réseau Saphir, au début des années 1960, ce nom leur semblait déjà suspect. Il y en avait d’autres, ministres et chef de service. L’agent du service de liaison du SDECE à Washington, Philippe de Vosjoli, attirait même l’attention d’Angleton sur les drôles de fuites ayant eu lieu dans les années 1950 depuis le bureau d’un jeune ministre ambitieux : François Mitterand. Mais Foccart restait la cible, car avec ses réseaux africains il mettait autant de bâtons que les Américains avaient de roues.

				Rien n’y fait, cependant ; les zones d’ombre de sa biographie ne concordent pas tout à fait avec les indices que Golitsine a rapportés de Moscou sur l’identité du Saphir proche du président. Il faut chercher ailleurs. (Il faudra attendre le début des années 1980 pour qu’un proche de de Gaulle aille confesser en privé ses activités prosoviétiques. En échange de ses aveux, les services français l’ont relâché sans révéler son identité.)

				Les agents de la GRC déploient néanmoins devant le superespion Angleton et le supertransfuge Golitsine leur moisson d’indices sur la présence française au Québec. L’ancien cadre du KGB y reconnaît-il une empreinte d’une opération soviétique ? Est-ce Moscou, en passant par Paris, qui cause tous ces tourments ?

				Angleton n’a aucun doute. Les services français sont «malades» (infiltrés), tranche-t-il. Ils sont donc sujets «aux manœuvres clandestines du KGB, dont l’objectif était d’affaiblir le Canada et par voie de conséquence les États-Unis. Le jeu soviétique serait de travailler sur tous les fronts pour susciter l’apparition non seulement d’un État séparé, mais du plus radical et extrémiste État séparé qu’on puisse imaginer», soutient le chef du contre-espionnage américain.

				Angleton pense même que le KGB ne souhaite rien de moins que «provoquer une guerre civile» entre francophones et anglophones. La beauté de la chose est que les Français engagés dans la machination pensent appuyer une cause française, ou québécoise. À une ou deux exceptions près : ceux qui connaissent le véritable objectif, antiaméricain, de l’opération, les Saphirs.

				Les paroles d’Angleton portent, car il «avait pour ainsi dire hypnotisé les officiers supérieurs des services secrets de la GRC», raconte un officier de la CIA. Ils en étaient, insiste-t-il, «tombés amoureux». «Et quand Angleton parlait, sa voix de Dieu était Golitsine.»

				Dans la safe house anonyme de la banlieue de Washington, la «voix de Dieu» émet plus d’opinions que de conclusions. Mais il n’a aucune peine à croire à une machination soviétique, lui qui affirme que le schisme entre Moscou et Pékin est une vaste entreprise de désinformation planifiée tout exprès par le KGB pour tromper la vigilance occidentale.

				À Ottawa, preuves ou pas, l’affaire prend de nouvelles proportions. Le chef des services secrets, John Starnes, est suffisamment inquiet des activités françaises pour demander à Pierre Trudeau la permission de prendre les diplomates français en filature et de les mettre sur écoute. Selon Starnes, le premier ministre lui répond : «Si vous vous faites prendre, je devrai démentir avoir été informé.»

				Personne ne met de frein à cette initiative. Le ministre des Affaires extérieures, Mitchell Sharp, voit aujourd’hui l’affaire avec philosophie : «S’ils soutenaient la cause de la séparation du Canada, nous les prenions en filature. Pourquoi pas ?» demande-t-il.

				Combien de diplomates ont été suivis, combien de centaines de milliers de dollars engloutis dans l’opération ? Mystère. Une certitude : la GRC pensait qu’un attaché culturel du consulat français à Québec, Philippe Bey, y jouait un rôle clé.

				Bey, un espion ? Faites-moi rire, répondent des Québécois qui l’ont connu, comme la jeune Louise Beaudoin. Il était actif, présent, un tantinet agressif. Peut-être ne collait-il pas à l’image du bureaucrate français rondouillard et inerte que l’on se faisait à Ottawa. Les filatures portent aussi sur les fonctionnaires français en visite. Qu’ils modifient d’un iota leur itinéraire prévu et les voilà soupçonnés d’être «en mission spéciale».

				Pour quel résultat ? Un ancien haut gradé des services secrets soutient qu’il y avait bien quelques activités douteuses. Ce que confirme un agent de renseignements québécois et, du moins pour les années 1960, quelques sources françaises. Mais «douteuses» ne suffit pas. Il faut la main dans le sac. Le microfilm encore fumant. Si Pierre Trudeau avait eu ce genre de preuve, il y a fort à parier qu’il s’en serait servi pour accuser René Lévesque d’entretenir de dangereuses liaisons.

				Le rapport de la commission McDonald sur les activités illégales de la GRC, qui a eu accès au plus grand nombre de pièces du dossier, reprochait en 1981 aux espions canadiens de n’avoir pas su «faire la différence entre des activités diplomatiques, culturelles et commerciales» étrangères agaçantes, mais légales, et des activités qui «constituent une ingérence abusive».

				Peu après la visite des agents canadiens chez Golitsine, son étoile a commencé à pâlir, avec celle d’Angleton. Après tout, le schisme soviéto-chinois donnait quelques signes, après 10ans, de véracité. Et la certitude d’Angleton qu’une taupe agissait en liberté au sein de l’Agence entretenait un climat de suspicion qui pourrissait la moindre opération. Quant au plan soviétique pour briser le Canada par les Saphirs, il semblait contredit par tous les indices venant de Moscou, où l’on jugeait que la désintégration canadienne se solderait automatiquement par un accroissement du pouvoir de l’ennemi américain. Un jour de 1974, Angleton est viré, emportant ses secrets avec lui, sous le chapeau Hombourg qui était devenu son symbole.

				Golitsine perd son puissant protecteur et se résigne à la retraite, sous une nouvelle identité.

				Ce jour de 1974, le chapitre de la Grande chasse aux taupes, ouvert 13ans auparavant, se referme. Le Québec y figure. Dans une note de bas de page.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 15mars 1990.

				CHAPITRE 3   

				RENÉ LÉVESQUE : RÊVES ET RÉALITÉS

				LE RÊVE ET LE RÉVEIL AMÉRICAINS DE RENÉ LÉVESQUE

				RÉFÉRENDUM DE 1980 : ET SI LE OUI AVAIT GAGNÉ ?

				LONGS COUTEAUX : LE GRAND COMBAT ÉTHIQUE TRUDEAU-LÉVESQUE

				AU SUJET DE RENÉ, POURFENDEUR DE «RHODÉSIENS»

				Le rêve et le réveil américains de René Lévesque

				René Lévesque parle à des Américains :

				«Il y a au Québec un élan soutenu d’émancipation collective, à ce point comparable à vos propres origines que, naturellement, nous espérons et attendons peut-être la sympathie, certainement la compréhension, de l’opinion américaine.» 

				René Lévesque écrit à des Américains :

				«Les Américains n’ont aucune raison imaginable de désapprouver une évolution qui, pour tardive qu’elle soit, est tellement naturelle et saine… particulièrement durant l’année du bicentenaire de la révolution américaine.» 

				Il y a peu de choses plus tristes, dans l’aventure internationale de René Lévesque, que la méprise fondamentale du leader souverainiste sur la plus importante relation extérieure que le pays qu’il souhaitait aurait dû gérer.

				Très tôt, René Lévesque a décidé qu’il aimait l’Amérique et les Américains. Lorsqu’il en parle, il met des guillemets autour du mot «étranger», pour montrer combien il se sent proche d’eux. Au retour de la guerre de Corée, c’est tout juste s’il ne prend pas le premier train pour New York afin d’y devenir, selon son expression, un «Yankee-bécois».

				Pendant toute sa vie politique, cet aspirant père fondateur de la république québécoise répète à qui veut l’entendre qu’un de ses premiers gestes après l’indépendance sera de se nommer ambassadeur du Québec à Washington.

				Comme tous les amoureux, René Lévesque ne pouvait douter que la belle lui rendrait tout naturellement son affection. Dans son imaginaire politique, les Américains, libérateurs de l’Europe pendant la Deuxième Guerre mondiale, qu’il a couverte et qui donc l’a formé aux affaires internationales, allaient accepter avec la même bienveillance l’autodétermination du Québec.

				Jamais il n’aurait pu se douter que Franklin Roosevelt, son idole politique entre toutes, proposait au contraire au premier ministre canadien, en pleine guerre mondiale, une planification nord-américaine de l’assimilation systématique des francophones du continent.

				Je ne sais pas quand René Lévesque s’est mis en tête que l’Américain moyen trouverait limpide la filiation entre la guerre de l’Indépendance américaine et l’indépendance du Québec. Mais il ressert cette analogie avec une grande constance. En 1969, à son biographe Peter Desbarats. En 1976, année du bicentenaire, dans un télégramme au président Gerald Ford. Puis dans un article de Foreign Affairs, puis devant un petit groupe d’hommes d’affaires américains.

				Finalement, en janvier 1977, à l’Economic Club de New York, sa première sortie internationale, il consacre presque la moitié de son discours à ce parallèle, citant la Déclaration d’indépendance américaine, comparant l’atmosphère de la jeune Amérique à celle du futur Québec. En s’identifiant aux premiers Américains, il veut rendre hommage à George Washington. C’est une prière. Ses auditeurs américains entendent un blasphème.

				On connaît la suite. L’auditoire financier de l’Economic Club a accueilli le discours de René Lévesque avec à peine plus de chaleur que s’il s’était agi de Leonid Brejnev. «Évidemment, confie un diplomate américain ironique, si ces gens avaient vécu au temps de George Washington, ils auraient financé l’armée britannique.»

				Mais la méprise de Lévesque était plus profonde. Il n’avait pas compris que les éléments centraux de l’idéologie américaine rejetaient l’idée de sécession comme une hérésie, un crime de lèse-America. Encore aujourd’hui, dans l’esprit de chroniqueurs de gauche autrement bien cultivés, l’existence d’un Québec français est le plus souvent utilisée comme le lugubre précurseur de ce qui attend la Floride ou la Californie en voie d’hispanisation. Il faut déjà déployer un effort intellectuel considérable pour convaincre l’Américain non spécialiste que l’assimilation à l’anglais n’est pas, partout et toujours, le vœu le plus cher des peuples.

				Surtout, l’idée de souveraineté pour la province d’un État constitué renvoie toujours, automatiquement, à la douloureuse expérience de la guerre civile, qui laisse dans la conscience américaine encore autant de traces que l’affaire Dreyfus ou le cas Pétain dans la France moderne.

				Comment un américanophile tel que René Lévesque a-t-il pu ne pas savoir tout cela ? Comment une bête politique comme ce journaliste féru de géopolitique a-t-elle pu croire que l’État américain entreverrait avec sympathie la désagrégation de son voisin du Nord ?

				D’abord, sa capacité d’écoute sur la question américaine était faible. Chaque fois qu’un de ses adjoints, y compris Claude Morin, voulait aborder cette question avec lui, il lui clouait le bec en prétendant être le seul spécialiste des États-Unis. Ensuite, j’ai été frappé de constater, en discutant avec une douzaine de diplomates américains qui l’ont fréquenté, que jamais René Lévesque ne s’enquerrait spontanément de leur réaction à ses projets souverainistes. Il tenait pour acquis que cela ne poserait pas de problème. En 1969, lorsqu’il s’amusait à faire des scénarios futuristes avec Peter Desbarats, il prévoyait que les investisseurs américains allaient effectivement compliquer l’indépendance du Québec, en se bousculant à la frontière pour venir inonder le nouveau pays de leurs offres d’achat et d’investissement.

				On croit rêver

				Au sujet de ce premier discours à New York, je veux que l’on me comprenne bien. Plusieurs raisons ont fait que ce «bide retentissant», selon l’expression de M.Lévesque, fût plus retentissant qu’il n’aurait pu l’être. Mais au fond, comme il n’y a pas de manière indolore de rompre une relation de couple, il n’y avait pas de façon douce d’annoncer aux puissants Américains sur leur propre terrain que des Québécois avaient élu un véritable indépendantiste. Le choc était inévitable et, somme toute, salutaire. Il fallait que ces banquiers sachent de quel espoir ce Québécois se nourrissait, et cette découverte ne pouvait que les contrarier. En fait, c’est parce que Lévesque a donné de la crédibilité à l’idée de souveraineté que la réaction fut si dure, provoquant pendant six mois l’équivalent d’un boycottage financier. Tous les gants blancs du monde n’auraient pas modifié ce résultat. Petit à petit, et jusqu’à aujourd’hui, le marché américain s’est habitué à l’idée d’indépendance, sans jamais, bien sûr, y adhérer.

				L’accueil inhospitalier que lui ont réservé les hommes d’argent new-yorkais, pas plus que les déclarations fédéralistes enthousiastes de Jimmy Carter aux côtés de son invité Pierre Trudeau ravi, n’a réussi à convaincre immédiatement René Lévesque qu’il s’était trompé sur le compte de ses amis américains.

				Dans un premier temps, il a voulu rejeter sur les Canadiens anglais de New York — cette cinquième colonne aux idées, disait-il, antédiluviennes — la responsabilité de son échec. Et s’il est vrai que les émigrés de Montréal et de Toronto qui peuplent les banques d’investissement de la capitale financière n’ont pas aidé sa cause, leur absence n’aurait strictement rien changé à l’affaire.

				Jusqu’à sa mort, cependant, Lévesque s’accroche à cette idée de sabotage. C’est la réaction d’un homme qui se sent trop proche d’autrui pour voir la distance qui l’en sépare, d’un voisin trop convaincu de son appartenance à la famille pour imaginer un instant qu’on le rejettera comme un intrus.

				Après ce refus d’encaisser cette désagréable réalité, l’amoureux transi s’est réfugié dans la fuite.

				Le meilleur, et le pire, exemple de ce comportement fut observable lors de la rentrée américaine de René Lévesque à New York, en 1978. L’occasion était belle, pourtant, d’expliquer mieux, de montrer toute l’ouverture aux États-Unis qu’offrait le leader souverainiste, dès lors que l’on surmontait la répugnance que provoquait au premier abord le projet séparatiste. À huit clos, devant ce que New York comptait de diplomates, de super-lobbyistes et de banquiers, Lévesque a joué à l’autruche.

				L’endroit est le Council on Foreign Relations. Les règles, que suivent scrupuleusement les grands de ce monde qui y défilent comme au confessionnal, exigent une allocution de 20minutes, puis une période de questions d’une demi-heure. Le minutage est strict, car les convives ont ensuite des trains à prendre pour rejoindre leurs résidences de banlieue. L’anecdote vaut d’être racontée en détail.

				René Lévesque parle. Ses quelque 140auditeurs veulent savoir ce qu’il en est de son projet de souveraineté, des ses intentions en politique étrangère, de ses velléités de centre gauche. Il leur parle de l’assurance automobile pendant 15minutes. En détail. Puis de l’industrie de l’amiante. En détail.

				Ses 20minutes sont écoulées. Le maître de cérémonie place sa montre sur le pupitre, où une autre montre tictaque pourtant déjà. Lévesque est intarissable. Huit minutes plus tard, un directeur du Council se lève et chuchote à l’oreille du Québécois qu’il faut passer aux questions. Il parlera pourtant encore pendant de longues minutes, l’auditoire étant nettement conscient du drame chronométrique qui se déroule à la table d’honneur. Lorsque Lévesque met un point final à son discours, la rencontre doit encore durer huit minutes. Il en soustrait six pour répondre à une seule question. L’auditoire comme les organisateurs ont une réaction de frustration et de rejet.

				Le phénomène se répète un an plus tard en Californie, pendant une émission de télé, lorsqu’on lui pose des questions un peu pointues. Lévesque s’accroche au micro comme à une bouée de sauvetage, noie son auditoire sous un déluge de mots, ou plutôt s’isole derrière un mur de mots, à l’abri, pense-t-il, de cette antipathie américaine qu’il ne veut ni voir ni entendre.

				Il se rend bien compte, à la longue, que les États-Unis sont fermement ancrés dans le camp du Non, que loin de pouvoir en attendre sympathie et compréhension, il ne peut guère espérer que leur neutralité ou leur passivité dans le débat référendaire.

				Il s’épanche pourtant sur les épaules des Américains qui passent le voir, dont le consul général George Jaeger, qui n’était pourtant pas un ami, loin de là, de la cause souverainiste. C’est vrai, beaucoup d’Américains avaient pour lui respect et admiration, voire affection. Pour lui. Jamais pour sa cause. Cette différenciation était parfois si forte que ses admirateurs au sein de l’administration américaine concluaient que leur ami René, si habile et si intelligent, ne pouvait pas sérieusement se faire l’avocat d’une idée aussi rétrograde que la sécession. Ce fut le drame de la filière américaine de Lévesque. Même lorsqu’il parvenait à franchir les nombreux murs culturels et idéologiques, il n’arrivait jamais à se faire accepter complètement, ni surtout à faire accepter sa raison d’être, l’indépendance du Québec.

				Quelques mois avant sa démission, alors qu’il assiste en figurant penaud aux grandes embrassades entre Brian Mulroney et Ronald Reagan à leur sommet de Québec, en 1985, et sachant qu’il ne sera jamais, lui, ambassadeur du Québec à Washington, il a encore à l’endroit des Américains ces quelques mots, dans lesquels on lit dépit et amertume : «Il n’y a pas plus vrais amis, je pense, il n’y a pas plus nord-américains que nous. Il n’y a pas plus vrais amis des Américains que les Québécois.»

				Dans l’œil de l’aigle a été publié plus de deux ans après que René Lévesque nous eut quittés. En un sens, je suis content que cet amant de l’Amérique n’ait pas été parmi nous pour apprendre que son idole, Franklin Roosevelt, souhaitait la disparition du peuple québécois. Cela lui aurait sans doute brisé le cœur, et il avait vécu suffisamment de déceptions.

				Mais j’aurais voulu qu’il puisse lire la sorte d’épitaphe politique qu’écrit dans une dépêche diplomatique le consul général américain Lionel Rosenblatt au moment où Lévesque quitte le pouvoir :

				«Le référendum illustre très clairement l’attachement de M.Lévesque aux principes démocratiques. Il n’a jamais tenté de faire passer la souveraineté en catimini, mais a joué franc jeu et a voulu le soutien populaire sur la question. Depuis les premières heures du mouvement séparatiste, Lévesque a gagné beaucoup de respect par sa rhétorique publique sobre et mesurée, alors qu’il aurait pu enflammer ses auditoires et provoquer des émeutes.»

				Rien ne fascinait autant Lévesque en Amérique que cette invention bizarre qu’est la démocratie moderne. Rien ne l’aurait plus honoré que de se savoir catalogué à tout jamais dans les archives de la diplomatie américaine comme un démocrate convaincu et conséquent.

				• • • • • • • •

				Ce texte est extrait du chapitre que j’ai signé dans René Lévesque : L’homme, la nation, la démocratie, sous la direction d’Yves Bélanger et Michel Lévesque (Presses de l’Université du Québec, 1992).

				Référendum de 1980 : et si le Oui avait gagné ?

				En mai 1980, les Québécois s’exprimaient sur leur statut politique pour la première fois. Oui, pour la première fois. On l’a vu, ils n’avaient pas été consultés par voie référendaire lors de leur entrée dans la Confédération, en 1867 (et ils ne le seraient pas non plus lors de la réforme de la Constitution, en 1982, on le verra).

				Il y eut un moment, au printemps 1980, où le camp du Non a craint une victoire possible du Oui. Pour l’histoire, il est intéressant de savoir ce que le premier ministre canadien de l’époque, Pierre Trudeau, l’adversaire historique des indépendantistes, aurait fait.

				Avant le référendum de 1980, Pierre Trudeau avait lancé des avertissements qui ressemblent à s’y méprendre à ceux lancés en 1995 par son successeur Jean Chrétien.

				• La question claire : jusqu’au jour du référendum, il traitait les souverainistes de «lâches» pour avoir posé une question «ambiguë».

				• La majorité claire : lors d’une entrevue à CTV, en décembre 1976, il avait déclaré : «Je ne me sentirais pas lié par sa victoire (du Oui), surtout s’il s’agissait d’une victoire où 51% des électeurs avaient manifesté leur appui à la séparation du Québec.»

				• La nécessité de juger la majorité a posteriori : dans la même entrevue, il a expliqué que «le résultat du référendum devra faire l’objet d’un jugement qui tienne compte du moment choisi pour le tenir, du libellé de la question, etc.» et qu’il faudra peser tout cela au lendemain du vote pour savoir s’il convient, ou non, de se plier à la volonté majoritaire.

				• L’obligation de négocier : dans un discours important, présenté à la Chambre des communes un mois avant le vote, il annonçait qu’en cas de victoire du Oui il recevrait M. Lévesque poliment à Ottawa pour lui dire que «vous n’êtes pas mandaté pour discuter de souveraineté, et moi, premier ministre canadien, je ne suis pas non plus mandaté pour en discuter avec vous» et qu’il n’est «pas question de négocier une association» avec le Québec. 

				À aucun moment, entre sa réélection, en février 1980, et le référendum du 20mai 1980, Pierre Trudeau n’a de raison de penser que le Oui peut l’emporter avec une forte majorité. Dans leurs sondages internes les plus affolants, effectués pour le Conseil privé hebdomadairement par CROP et à une occasion par SORECOM, les libéraux fédéraux lisaient que le Oui était en avance dans quatre de six coups de sonde, mais avec des majorités de plus de 51% dans seulement deux cas, à la mi-avril (Oui : 54, Non : 46), puis au début de mai (Oui : 52, Non : 48), et seulement à la condition que les indécis (17% et 16% du vote) se répartissent au prorata du vote exprimé, ce qui était, déjà, douteux. Par la suite, le Oui a décliné dans les sondages publics, et il n’existe aucune indication que le premier ministre Trudeau ait pu croire à une victoire massive du Oui.

				Tout cela étant, que se serait-il passé en cas de victoire du Oui, donc de victoire courte, la seule envisagée ? Deux témoins ont levé, dans leurs mémoires respectifs, un coin du voile : Pierre Trudeau et Jean Chrétien.

				Écoutons le premier, celui qui décidait :

				 «C’est le sort du Canada qui se trouvait en jeu et, par voie de conséquence, celui de notre gouvernement. Car, dans mon esprit, il ne faisait pas le moindre doute que je devrais démissionner, si les séparatistes gagnaient ce référendum. En pareille occurrence, il m’aurait fallu conclure : “J’ai perdu la confiance du peuple québécois, qui a choisi de quitter la fédération canadienne. Je n’ai mandat de négocier ni cette séparation, ni une association nouvelle avec un Québec souverain.”»

				Écoutons le second, celui qui aurait dû appliquer la consigne :

				«À la veille du référendum, Pierre Trudeau m’avait fait comprendre très clairement toutes les conséquences d’un échec. “Nos têtes sont sur la bûche”, m’avait-il dit. J’en avais conclu que, si nous perdions, tous les députés libéraux du Québec devraient démissionner, privés qu’ils étaient de la confiance de la population.» 

				De ces témoignages, on doit conclure d’abord que toute la rhétorique utilisée pendant la campagne référendaire par M. Trudeau aurait été balayée par la force du vote, même à 50%+1.

				Sur le coup, et avec le recul, le premier ministre Trudeau jugeait qu’une majorité non-qualifiée du Oui mettait en jeu «le sort du Canada» et ferait en sorte que le Québec «quitte la fédération», quel que soit le libellé de la question. Pierre Trudeau se serait considéré comme vaincu, au point de démissionner. Le chef du Parti libéral aurait ordonné la démission de tous ses députés «du Québec», mais pas des autres.

				Cette confidence éclaire mieux la déclaration fameuse qu’il a faite le 14mai 1980, en fin de campagne référendaire, au Centre Paul-Sauvé, où il disait des «74députés libéraux à Ottawa» que «nous mettons notre tête en jeu, nous du Québec, quand nous disons aux Québécois de voter Non.»

				Puisque le parti libéral du Canada détenait tous les sièges au Québec sauf un (74 sur 75, le dernier étant occupé par le conservateur Roch LaSalle), cela aurait automatiquement soustrait la quasi-totalité de la représentation québécoise du Parlement fédéral.

				Cela aurait fait tomber le gouvernement et obligé soit la formation d’un gouvernement canadien formé par le chef du parti majoritaire dans le reste du Canada, soit la tenue d’une nouvelle élection fédérale. Trudeau ne dit rien sur le conseil qu’il aurait donné, en démissionnant, au gouverneur général sur la marche à suivre, mais son empressement à quitter la scène implique la tenue d’une course à la succession dans son propre parti, processus assez long qui semble exclure le déclenchement d’une élection.

				Devant l’expression de la volonté populaire, le politicien Trudeau aurait appliqué les préceptes de l’intellectuel Trudeau, écrits en 1958 et republiés en 1970, sous le titre Pour que vive la démocratie, et selon lesquels : «La démocratie prouve vraiment sa foi dans l’homme en se laissant ainsi guider par la règle du 51%. Car si tous les hommes sont égaux, et si chacun est le siège d’une dignité suréminente, il suit inévitablement que le bonheur de 51personnes est plus important que celui de 49 : il est donc normal que ceteris paribus et compte tenu des droits inviolables de la minorité, les décisions voulues par les 51 l’emportent.»

				Comment expliquer la différence d’attitude entre le premier ministre libéral de 1980 et celui de 1995, Jean Chrétien, qui a avoué n’avoir pas eu l’intention de respecter un Oui majoritaire — contrairement à ce qu’il avait indiqué solennellement à la nation quelques jours avant le vote ?

				Quels qu’aient été ses écrits de jeunesse sur la question du 50%, je crois qu’il faut trouver ailleurs le réflexe démocratique qui aurait animé Pierre Trudeau le soir du 20mai 1980 : c’eut été la première fois, depuis son entrée en politique, en 1966, que Pierre Elliott Trudeau aurait été désavoué par la majorité des Québécois. En effet, il avait obtenu à chaque élection des majorités québécoises importantes, voire écrasantes. En perdant le référendum, il aurait vécu sa première défaite au Québec. Il en aurait tiré les conséquences, comme le général de Gaulle l’avait fait, démissionnant un soir de référendum, en 1969, pour la première fois désavoué par l’électorat.

				Pour Jean Chrétien, c’était le contraire. Jamais, depuis qu’il a assumé la direction du Parti libéral du Canada, en 1990, jusqu’au référendum de 1995, il n’a eu de majorité du Québec. Il a gouverné le Canada malgré l’opposition d’une majorité de ses concitoyens québécois. Il a pris l’habitude d’avoir raison sans eux, contre eux.

				Mais revenons à Trudeau. En mai 1980, le «peuple québécois» ayant «choisi de quitter la fédération canadienne» aurait été en face d’un gouvernement fédéral représentant le Canada anglais et dirigé par le conservateur Joe Clark, alors chef de l’opposition officielle et ex-premier ministre depuis moins de trois mois. C’est lui qui aurait dû décider de la marche à suivre. Pierre Trudeau ne pouvait ignorer que Clark avait donné des indications assez claires de sa volonté de respecter le verdict référendaire québécois, même s’il mettait l’association en doute (au pouvoir pendant neuf mois, en 1979, il avait d’ailleurs annulé les budgets fédéraux préréférendaires, considérant qu’il s’agissait là d’un débat «entre Québécois».). Il y a fort à parier que des négociations se seraient ouvertes sur-le-champ entre le nouveau premier ministre conservateur canadien et le Québec sur la transition vers la souveraineté.

				Sur ce point, il faut donc donner à Pierre Trudeau le bénéfice du doute : malgré tous les gestes antidémocratiques qu’il a faits avant le référendum (notamment en ordonnant à la GRC d’espionner le PQ), il se serait soumis au test démocratique ultime et aurait respecté le verdict.

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 22 mai 2010 est une version remaniée d’un extrait de mon livre Sortie de secours.

				LONGS COUTEAUX : LE GRAND COMBAT ÉTHIQUE TRUDEAU-LÉVESQUE

				Que s’est-il vraiment passé, il y a 30ans, pour qu’un pays reconnu mondialement pour son caractère modéré et démocratique décide de se doter d’une nouvelle loi fondamentale, sans le consentement d’une de ses nations fondatrices ?

				Et pourquoi cette nouvelle loi fondamentale, signée par la reine Élisabeth, le 17avril 1982, ne fut-elle pas soumise aux citoyens, par voie de référendum, comme des tas de Constitutions avaient déjà été soumises au vote ailleurs en Occident ?

				Comment expliquer à un interlocuteur à jeun que, à l’occasion d’une conférence qui devait redéfinir les règles fondamentales d’un pays, 10négociateurs sur 11 se sont concertés pendant la nuit pour annoncer, le matin, qu’ils avaient convenu d’une nouvelle entente qui réduirait les pouvoirs du 11e ?

				Plus on prend du recul sur l’événement, plus la chose paraît inconcevable.

				Pour la concevoir, il faut plonger dans le conflit éthique qui a opposé, non pendant la nuit folle dite des «longs couteaux», mais pendant la journée qui l’a précédée, les deux protagonistes : Pierre Trudeau et René Lévesque.

				Comment raconter correctement cette histoire ? En s’appuyant, encore, sur les mémoires de l’un et de l’autre. Ils se complètent parfaitement.

				Un bref rappel des faits. Lors de la déclaration cruciale, déjà évoquée, prononcée avant le référendum, Pierre Trudeau avait promis qu’un vote pour le Non à la souveraineté allait être interprété par lui comme un mandat d’apporter des changements importants à la Constitution. Au lendemain de la défaite du Oui, il chargea son ministre de la Justice, Jean Chrétien, de lancer une ronde de négociations visant trois objectifs : 1) faire en sorte que la Constitution canadienne, jusqu’alors une simple loi britannique, soit «rapatriée» au Canada ; 2) introduire une formule d’amendement qui permettrait ensuite de modifier le texte ; 3) insérer immédiatement des innovations, notamment une Charte des droits dont un des effets serait de restreindre la capacité du Québec de légiférer en matière linguistique.

				René Lévesque avait ensuite réussi à négocier avec sept autres des provinces un texte qui satisfaisait aux deux premiers objectifs, mais évidemment pas au troisième. Ce détail est toujours omis dans les récits fédéralistes : il aurait suffi que Pierre Trudeau et les premiers ministres de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick signent également cette entente pour que la Constitution du Canada soit rapatriée unanimement, avec l’aval du Québec, avec une formule d’amendement et un fédéralisme plus flexible qu’aujourd’hui. Tous les psychodrames politiques subséquents auraient été évités. Mais Pierre Trudeau tenait à sa propre vision des choses et allait prendre les moyens de la faire triompher.

				C’est là tout le non-dit du drame de 1981-1982. Pierre Trudeau, et le Canada, avaient un choix : modifier la Constitution avec le consentement du Québec, mais sans les verrous linguistiques voulus par Trudeau, ou modifier la Constitution sans le consentement du Québec, mais selon les vœux de Trudeau. Le Canada a choisi : Trudeau oui, le consentement du Québec non.

				Voilà le principe. Voici la méthode.

				Trudeau et l’appât référendaire

				Dans ses Mémoires politiques de 1993, Pierre Trudeau explique posément que, lors de la conférence constitutionnelle de novembre 1981 à Ottawa, l’objectif de la dernière journée était de «réussir à diviser» la coalition des provinces.

				Feignant de vouloir briser l’impasse, Trudeau propose à Lévesque de soumettre la Charte des droits (et peut-être la formule d’amendement) à un référendum si, dans les deux ans, il n’y a pas d’accord entre les gouvernements.

				Il faut savoir que pendant plus d’un an, avant ces journées fatidiques, dans les rencontres de négociation, Lévesque et son ministre Claude Morin mettaient Ottawa au défi de soumettre leur projet à un référendum. Toujours sans succès.

				«Je suis certain qu’un démocrate comme toi ne peut pas s’opposer à la tenue d’un référendum», dit Trudeau ce jour-là, selon son propre récit, à Lévesque.

				René Lévesque, dans ses propres mémoires (Attendez que je me rappelle, publiés en 1986), se souvient avoir entendu Trudeau lui dire : «Vous, le grand démocrate, ne me dites pas que vous craindriez la bataille.» Lévesque ajoute avoir pensé en effet «que la population entière eût la chance de se prononcer sur un sujet aussi fondamental, ne serait-ce pas démocratiquement plus respectable que ces manigances qui achevaient d’empester l’atmosphère ?» Il comptait bien pouvoir convaincre une majorité de Québécois de battre un projet qui aurait enlevé des pouvoirs à l’Assemblée nationale, même si les sondages d’opinion, à l’époque, étaient équivoques.

				Lévesque trouve donc l’idée fameuse et il accepte, car, ajoute-t-il au sujet de Trudeau, «il pouvait avoir l’air sincère».

				En acceptant, écrit de son côté Trudeau, le premier ministre québécois «bondit sur l’appât».

				La séance est levée, Trudeau va annoncer aux journalistes l’avènement d’une nouvelle «alliance Ottawa-Québec», sachant ainsi qu’il mécontente les autres provinces, jusque-là alliées du Québec. Mais en tournant les talons, selon le récit qu’en font deux auteurs anglophones (The National Deal, Robert Sheppard et Michael Valpy, 1983), Trudeau ajoute, espiègle, «and the cat is among the pigeons» (traduction libre : le renard est dans le poulailler). Devant son propre groupe de journalistes, Lévesque dit que le référendum proposé «semble être une façon honorable de s’en tirer. Nous avons dit depuis le début que Trudeau n’avait pas de mandat du peuple pour ce coup de force.»

				Les provinces anglophones horrifiées par l’idée référendaire

				Selon le document déposé en séance par Trudeau et qui porte le numéro15/020, pour que le référendum soit jugé victorieux, il faudrait une majorité de Oui (tout le monde présume 50% plus un) sur la totalité du territoire canadien, mais également une majorité chez les Québécois, les Ontariens, dans les quatre provinces maritimes prises comme un tout et dans les quatre provinces de l’Ouest prises comme un tout.

				Les premiers ministres des autres provinces prennent très au sérieux la proposition fédérale. Pierre Trudeau n’a pour l’instant que deux alliés parmi les provinces : l’Ontarien Bill Davis et le Néo-Brunswickois Richard Hatfield. Ce dernier, opposé à la tenue d’un référendum, est estomaqué de la tournure des événements du matin. Selon les journalistes Sheppard et Valpy, pendant la pause, Hatfield aborde Trudeau :

				«— Hatfield : Tu m’avais pourtant dit que Lévesque n’accepterait jamais d’aller en référendum. […]

				— Trudeau : Ne t’en fais pas, répond obliquement le premier ministre, il n’y aura jamais de référendum.

				Hatfield s’éloigne, convaincu qu’il s’agit d’un stratagème», écrivent les auteurs. 

				L’Albertain Peter Lougheed croit aussi que Trudeau a fait une véritable proposition référendaire et il exige que des majorités soient requises dans chaque province, y compris la sienne, qu’il ne veut pas voir engloutie dans la «région de l’Ouest». Il pense pouvoir y battre Trudeau. Mais dans l’ensemble, les premiers ministres anglophones sont mécontents à l’idée d’aller devant leurs électeurs dire du mal de ce qui constitue, après tout, une Charte des droits, ou dire du bien d’une Charte qui étend les droits des francophones hors Québec. Ils estiment cette éventualité calamiteuse. C’est une des raisons de la division créée entre Lévesque et ses alliés.

				Le piège se referme

				La proposition de référendum ayant produit l’effet escompté, les pigeons ayant été suffisamment effrayés, Trudeau la torpille en fin d’après-midi, en déposant un nouveau document, intitulé Implementation Process (processus de mise en œuvre) — étrangement numéroté 15/019, plutôt que 15/021, comme s’il avait été rédigé avant celui déposé le matin.

				Rarement cité dans les récits de cette journée, le document est essentiel. Il explique comment Trudeau compte mettre en œuvre sa promesse référendaire du matin. Il suffirait pour tenir ce vote :

				1) que la totalité des premiers ministres présents en approuvent la tenue — ce qui est de toute évidence impossible ;

				2) que la totalité des membres de la Chambre des communes en approuvent la tenue — ce qui est risible ;

				3) que la totalité des membres du Sénat en approuvent la tenue — également risible.

				Si une de ces trois conditions n’était pas satisfaite, le projet de Constitution fédérale de Trudeau serait adopté sans retouches.

				Or, Trudeau voit bien, écrit-il, pince-sans-rire, que «les autres premiers ministres étouffaient de rage» à l’idée d’un référendum.

				Ce document déposé, Lévesque s’insurge, à bon droit. Les provinces anglophones sont rassurées. Exit le référendum.

				Dans ses Mémoires, Trudeau conclut :

				«La réaction des autres premiers ministres et celle de ses propres fonctionnaires firent comprendre à Lévesque qu’il était tombé dans un piège.» 

				Lévesque ne dit pas autre chose :

				«Il nous avait bien eus. Chacun sa conception de la démocratie. Dans la sienne, il y avait belle lurette que la fin justifiait les moyens.» 

				La menace de la tenue d’un référendum écartée, Trudeau craint ensuite que la coalition des provinces ne se ressoude, que sa manipulation intellectuelle n’ait pas un effet permanent. Mais la coalition avait déjà craqué avant ce coup dur qui, dit Lévesque, «ne servait qu’à enfoncer un dernier clou».

				La victime au banc des accusés

				La trame narrative proposée par les fédéralistes est que «René Lévesque a cavalièrement trahi ses alliés stratégiques du “groupe des huit”». C’est notamment la thèse d’un auteur torontois de renom, Ron Graham.

				Quelle est la nature de cette trahison ? Lévesque voulait soumettre au peuple, par voie de référendum, le projet de Constitution. Voilà de quoi il est accusé. Voilà sa trahison. Il a faussé compagnie aux premiers ministres qui souhaitaient soustraire au débat et au vote populaire le plus important texte du pays.

				Et il ne l’a fait que lorsque Pierre Trudeau, le grand démocrate, a fait semblant de proposer ce mécanisme démocratique. Et c’est Lévesque qui, dans cette approche, est mauvais joueur.

				Il y a un épilogue à cette triste mascarade.

				Puisque la Cour suprême avait donné au gouvernement fédéral le droit de rapatrier et de modifier la Constitution sans le consentement de la totalité des provinces, rien n’interdisait au gouvernement fédéral d’organiser un référendum de sa propre autorité. Les provinces auraient regimbé, c’est certain. Mais Trudeau aurait pu l’organiser unilatéralement.

				Or, dans un texte publié en 1990 (Les années Trudeau), Pierre Trudeau se surpasse.

				Il impute à «l’intransigeance des provinces» l’absence d’un «recours à un référendum, empêchant ainsi les citoyens du pays d’être les véritables arbitres de leur propre destin».

				Ça ne s’invente pas.

				• • • • • • • •

				Ce billet publié le 16 avril 2012 est une version remaniée d’un extrait de mon livre Sortie de secours, publié en 2000.

				Au sujet de saint René, pourfendeur de «Rhodésiens»

				Je ne rêvais pas, c’était bien écrit «Rhodésiens». Le mot désignait les Anglo-Montréalais et était utilisé par René Lévesque dans un discours écrit — écrit ! — vers 1973. Conseiller de Lucien Bouchard 25ans plus tard, j’avais fait monter des archives plusieurs discours du fondateur du Parti québécois. Je voulais m’en inspirer pour souligner le quart de siècle des parlementaires péquistes élus en 1973.

				Je tentais de trouver, page après page, la belle phrase, la citation porteuse qui, défiant le temps, ferait le pont entre lui et nous.

				Certes, j’en ai trouvé. Mais le ton combatif de René Lévesque contre la minorité anglophone m’a frappé comme une tonne de briques. (Et contre les patrons ! Wow ! Il frappait fort !) Jamais Lucien Bouchard n’utiliserait ces mots, cette approche. Bernard Landry ou Pauline Marois non plus, d’ailleurs. Ces propos appartenaient à une époque de collision frontale entre francophones et anglophones. Aujourd’hui, c’est le français qu’on défend contre l’anglais — cela change tout.

				Je signale évidemment cette anecdote, car M.Bouchard affirmait cette semaine ne pas retrouver dans le PQ d’aujourd’hui celui de René Lévesque, plus ouvert, selon lui, aux immigrants :

				«Je pense à René Lévesque. René Lévesque, c’était l’homme de la générosité. Il ne se posait pas de questions comme ça. Il n’avait pas peur de voir arriver les immigrants.»

				Il y a ici illusion d’optique. Certes, René Lévesque était un homme moderne et il voulait sa nation accueillante. Une de ses plus grandes peines fut d’être traité d’antisémite dans la presse américaine par les bons soins, entre autres, de Mordecaï Richler.

				Justement, il fut accusé à l’époque d’être fermé aux immigrants, comme en est accusé le PQ d’aujourd’hui, très exactement. Chacun sait que la Charte de la langue française, adoptée en 1977, fut moins mordante parce que Lévesque en avait limé deux ou trois canines. N’empêche, la loi101 qu’il défendit ensuite fut considérée par le Parti libéral du Québec, plusieurs grands penseurs de l’époque (Claude Ryan en tête), les éditorialistes et le monde patronal, sans compter les organisations de défense des communautés culturelles, comme une intolérable agression contre l’autre, l’immigrant, l’étranger. Les accusations de nazisme et de racisme pleuvaient et un grand journaliste canadien, Peter C. Newman, accusa Lévesque, à l’occasion de son discours à New York, de n’être qu’un «singe dans un smoking loué».

				Qu’avait fait René Lévesque pour mériter un tel traitement ? Il avait choisi comme titre du premier chapitre de son manifeste Option Québec les mots «Nous autres». Pendant la crise linguistique de Saint-Léonard, lui et son parti avaient combattu le droit, invoqué par les Italo-Montréalais, de choisir la langue de leur école, ce qui leur a valu de nombreuses accusations de fermeture et d’intolérance. Conséquent, Lévesque a introduit avec la loi101 un changement contraignant, créant deux classes de citoyens au Québec : ceux qui avaient le droit d’aller à l’école anglaise et tous ceux qui, arrivés après 1977, donc tous les futurs immigrants, n’en auraient pas le droit. Avant que la Cour suprême ne s’en mêle, il prévoyait même empêcher les citoyens canadiens déménageant du Rest of Canada vers le Québec d’envoyer leurs enfants dans les écoles de ceux qu’il appelait les «Rhodésiens».

				Beaucoup de grands noms du patronat montréalais, dont le futur premier ministre Daniel Johnson, dénoncèrent cette loi dans une pétition célèbre où ils y allaient de cette prédiction : la loi101 fera des Québécois des «analphabètes fonctionnels».

				Parlant de «Nous autres» et assurant par des lois audacieuses et structurantes l’intégration des nouveaux arrivants au sein de la majorité francophone, René Lévesque valait beaucoup mieux que les procès d’intolérance qu’on lui faisait. La preuve : sa loi rendit le Québec à la fois plus français et plus pluriel que jamais.

				Parlant de «Nous» et voulant affirmer par des lois audacieuses et structurantes, par une Constitution et une citoyenneté québécoises une encore meilleure intégration des nouveaux arrivants au sein de la majorité francophone, le Parti québécois d’aujourd’hui vaut beaucoup mieux que les procès d’intolérance qu’on lui fait. Ses projets (transparence totale : j’ai participé à leur élaboration) rendraient le Québec à la fois plus français et plus pluriel que jamais.

				Les chefs successifs du Parti québécois devraient le savoir mieux que quiconque.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 17février 2010.

				CHAPITRE 4

				COMPRENDRE ROBERT BOURASSA

				QUOI QU’ON DISE... LA VRAIE HISTOIRE

				ROBERT BOURASSA : LE MARATHONIEN IMMOBILE

				Quoi qu’on dise… La vraie histoire 

				Robert Bourassa nage. C’est un exercice auquel il s’astreint quotidiennement, pour garder la forme. C’est aussi une cérémonie. Un rituel qu’il accomplit chaque fois que sa fonction l’oblige à un effort particulier, à une décision difficile. «Dans les moments importants, je vais nager pour dégager l’esprit de la déclaration — comme je ne lis pas de texte écrit. J’improvise d’une certaine façon, dans la forme sinon dans le fond.»

				Les cadres du pouvoir chinois tremblaient dans leurs cols Mao chaque fois que le Grand Timonier se lançait, torse nu, dans le Yangzi. Sa plongée annonçait invariablement une nouvelle purge, camouflée sous un mouvement de masse. À Québec, ce sont les journalistes qui guettent les baignades du premier ministre, les jours où l’histoire change de paragraphe ou de page. Aujourd’hui, sentant qu’un nouveau chapitre pourrait s’ouvrir, ils sont particulièrement fébriles.

				«Quand c’est rendu que les journalistes vous attendent quand vous allez nager !» peste le premier ministre. Ils font le pied de grue autour de l’immeuble du Club des employés civils de Québec, où se trouve la piscine, espérant lui arracher une phrase au passage. Les agents de sécurité font entrer le premier ministre par une porte dérobée. Entre deux longueurs, Bourassa cherche «la» phrase de son discours du soir. La conclusion. La formule-choc. Celle qu’on citera longtemps.

				Nous sommes le 22juin 1990. Le pire vient d’arriver. Deux provinces canadiennes ont laissé passer cette date fatidique sans ratifier un accord qui aurait permis au Québec de signer la Constitution canadienne. L’accord dit du «lac Meech» aurait reconnu symboliquement que le Québec était «une société distincte» au sein du Canada. C’était trop demander. Aiguillonnés par Pierre Trudeau, qui s’est battu bec et ongles contre les «eunuques» qui avaient concocté ce texte, portés par une majorité de l’opinion canadienne-anglaise qui la rejette, le Manitoba et Terre-Neuve procèdent à son exécution. Principale victime collatérale : Robert Bourassa.

				Alors il nage. Il doit s’adresser, tout à l’heure, à l’Assemblée nationale. Aux députés rassemblés. Mais plus encore, à toute la nation, qui a suivi les péripéties des derniers mois comme s’il s’agissait d’une série Canadiens contre Nordiques.

				Que doit-il leur dire ? Il a accepté l’idée qu’il fallait proclamer quelque chose. Maintenant, il veut la faire, raconte-t-il, «de la façon la plus concise et la plus percutante possible, en préservant l’avenir, comme c’était ma responsabilité comme premier ministre».

				Joli truc. Car préserver l’avenir, en ce jour, c’est parler fort, mais sans se compromettre. Claquer une porte, sans la fermer. Robert Bourassa nage. En pleine «zone grise», dit-il. Quant au fond, «qu’est-ce qui pouvait arriver ? Il n’y avait pas tellement de choix : trois choix, finalement. Un, qui était à rejeter, c’était : “On présente l’autre joue, on ne dit pas un mot.” L’autre, qui était risqué, pour ne pas dire téméraire, c’était de dire : “Vous ne voulez pas de nous autres ? On s’en va tout seuls !” Et le troisième choix, c’était entre les deux, sans qu’on voie clairement ce que ça pouvait être à ce moment-là. À très court terme, il fallait faire des gestes pour garder le contrôle de l’agenda.»

				Robert Bourassa nage, mais ne plonge pas. Quant à la forme, la solution lui vient, entre deux vaguelettes. Il croit se souvenir d’une citation du chef d’État français, d’un discours présenté par de Gaulle à Constantine, en Algérie, à son retour au pouvoir, en 1958 ou 1959, qu’il a peut-être entendu, grâce à sa radio à ondes courtes, un soir, dans son petit appartement d’étudiant à Oxford.

				Quelque chose comme «Quoi qu’on dise, quoi qu’on fasse, l’Algérie est française, aujourd’hui et pour toujours…», se souvient-il. Une façon de dire que jamais Paris n’accéderait aux demandes d’indépendance des Algériens, mais protégerait les intérêts de la minorité française en sol algérien.

				De Gaulle n’a jamais prononcé cette phrase. Il a lancé à Alger son fameux «Je vous ai compris !», volontairement trompeur. Il s’est un jour laissé aller à reprendre un slogan de la foule — «Vive l’Algérie française !» — sans s’en rendre compte, a-t-il prétendu, et, ce qui est certain, alors même qu’il manœuvrait en coulisse pour mettre fin au statut colonial, donc français, de l’Algérie. L’emprunt de Bourassa ressemble bien plus dans sa forme à une citation de Proudhon : «L’État, quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse, n’est ni ne sera jamais la même chose que l’universalité des citoyens.»

				Qu’importe la méprise, c’est l’intention qui compte. Le premier ministre québécois décide de s’inspirer de la forme et de l’esprit d’un mensonge pour apaiser ce soir-là son peuple meurtri.

				«Ça ne vous a pas fait hésiter ?» lui ai-je demandé.

				«Ça m’a fait hésiter de dire que j’avais pris ça là. [...] Je me suis dit, il y a certainement quelqu’un qui va dire : “Oui, mais deux ans plus tard, c’était l’Algérie algérienne !” Mais ça n’a été souligné nulle part.»

				Robert Bourassa nage. Il n’hésite pas parce que l’idée de tromper son public le rend mal à l’aise. Il hésite parce qu’il craint de se faire prendre. Sorti des eaux de la rhétorique, il fait le tour de la piscine. S’assied sur les marches de l’escalier. Écrit au crayon feutre sur de petites fiches les mots qui lui sont venus à l’esprit. Esquive les journalistes à la sortie de l’immeuble, esquive les journalistes en entrant au bunker, emprunte au sous-sol le corridor qui va au parlement et se rend jusqu’au bureau situé derrière le Salon bleu.

				Là, Bourassa rumine. Répète son discours devant son conseiller Rivest, qui a le suprême privilège, dans les moments forts, d’être son premier public. Il peut voir les mots sur les fiches : «Rappeler le but de Meech, les efforts.» Il y a le mot «remercier». Pas de phrase complète, sauf la formule-choc, écrite en entier. Rivest a le droit d’écouter, pas celui de critiquer. «J’argumente pas, son affaire est faite.»

				À l’Assemblée, pleine comme un œuf en ce vendredi soir, aucun ministre, aucun député ne sait comment Bourassa va présenter les choses. À l’oral, Bourassa a si rarement ému, si souvent déçu, qu’il n’a qu’à être bon pour paraître excellent. Ce soir, il sera très bon.

				Il se lève, fait le rappel des événements, remercie ceux qui l’ont épaulé dans la traversée de Meech, dont, nommément, le premier ministre ontarien David Peterson. Il évoque l’injustice faite aux Québécois et rappelle, louangeur, le nom de René Lévesque, qui avait fait preuve, dit-il, «d’une grande flexibilité» après mai 1980 pour «réintégrer le Québec dans la Constitution canadienne». Le ton est bon, le rythme décidé. La voix claire trahit la déception.

				Quelques minutes seulement, puis vient la formule pseudo-gaullienne : «Quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse, le Québec est, aujourd’hui et pour toujours, une société distincte, libre et capable d’assumer son destin et son développement.»

				À cet instant, exactement, le Québec se divise en deux. Il y a ceux qui savent. Il y a ceux qui rêvent. Le récit des deux années à venir se résume, pour beaucoup, aux fluctuations de la ligne de démarcation.

				• • •

				Robert Bourassa, lui, sait. Il sait qu’il n’a rien dit.

				«Quand je me suis assis, la réaction que j’avais, c’est : “C’est fait, et il semble que ce soit bien fait.”»

				L’effet produit le déroute. Autour de lui, tout le monde est debout. Les libéraux, bien sûr. Normal. Mais des péquistes, aussi. Le chef du PQ, Jacques Parizeau, qui dans son propre discours l’appelle «mon premier ministre» — du jamais-entendu — et lui dit «je vous tends la main» — du jamais-vu —, traverse l’allée centrale pour venir le féliciter. Les applaudissements sont longs, nourris, chaleureux. Rien à voir avec «la claque» qui accompagne d’ordinaire les prestations ministérielles.

				«Quand Robert Bourassa a lu son texte, se souvient un député libéral alors nationaliste modéré, Jean-Guy Saint-Roch, il y a eu un silence de mort. On a été estomaqués, puis il y a eu un sentiment d’euphorie. Moi, c’est un des rares moments où j’ai senti qu’il n’y avait plus de ligne de parti, plus d’opposition. Aujourd’hui, on lit le texte dans les comptes rendus des travaux de l’Assemblée et c’est froid. Mais si t’étais là, t’as vu le visage, entendu le ton de la voix. On était des Québécois à ce moment-là. On est à la croisée des chemins et on y va.»

				Bourassa assiste au déferlement. «Ç’aurait pu être des applaudissements polis. À la Chambre, on ne se lève pas à tout bout de champ, c’est pas la routine. Je n’avais pas écouté la radio toute la journée. Je n’étais pas sensibilisé à l’atmosphère.»

				L’atmosphère ? De quoi peut-elle être faite ? De ce que neuf mois plus tôt, le soir de sa réélection, en septembre 1989, Bourassa ait affirmé qu’en cas d’échec de l’accord le fédéralisme ne constituait pas «une option éternelle» pour les Québécois ? De ce que cinq mois plus tôt, il ait déclaré qu’en cas d’échec il entreverrait une «superstructure» entre deux nations plutôt que le fédéralisme actuel ? De ce que quatre mois plus tôt, son ministre chargé de négocier Meech, Gil Rémillard, ait indiqué que «si l’accord du lac Meech n’était pas accepté, pour beaucoup de Québécois, l’indépendance pourrait être une possibilité» ? Qu’au cours de l’hiver et du printemps, plusieurs de ses ministres aient indiqué que l’échec — déjà prévisible — avait pour effet d’«ébranler les colonnes du fédéralisme» (Marc-Yvan Côté, Santé) ; conduirait à «regarder n’importe quel scénario, n’importe quelle situation, n’importe quoi» (Yves Séguin, Revenu) ; ferait que «la solution ne passera pas par le Canada, elle va passer par le Québec» (Michel Pagé, Éducation) ?

				L’atmosphère, que Bourassa ne sent pas ce soir-là, n’est-elle pas également chargée du fait que, au cours des derniers mois, une quarantaine de villes ontariennes se sont déclarées «unilingues anglaises» pour protester contre la législation linguistique québécoise ? Qu’un petit groupe de manifestants, à Brockville, en Ontario, ait ostensiblement marché sur le drapeau québécois devant les caméras ? Que ces événements aient poussé le ministre Claude Ryan, pape du fédéralisme, à déclarer que cette hostilité pourrait faire «que nous nous interrogions de manière décisive sur notre place dans ce pays» ?

				L’atmosphère n’est-elle pas chargée aussi du fait qu’un mois plus tôt, autour du 10eanniversaire du référendum de 1980, un ministre fédéral populaire, un certain Lucien Bouchard, ait démissionné avec fracas en affirmant que la souveraineté seule pouvait maintenant répondre aux besoins du Québec ? Du fait qu’il se soit ensuite fait acclamer par les parterres normalement frileux de la Chambre de commerce de Montréal et du Barreau québécois ? Serait-elle chargée aussi de la conversion souverainiste de trois autres députés fédéraux, de plusieurs leaders du monde des affaires québécois et de… la majorité de l’opinion québécoise, qui le clame maintenant dans des sondages réguliers depuis le début de l’année ?

				N’est-elle pas aussi un peu lourde, l’atmosphère, du fait que la veille (la veille !) le premier ministre du Canada lui-même, Brian Mulroney, ait pris la parole devant le petit Parlement de Terre-Neuve et ait déclaré qu’un rejet de l’accord et de sa clause de «société distincte» conduirait les Québécois à devenir encore plus majoritairement souverainistes qu’ils ne le sont déjà et provoquerait la tenue d’un référendum fatidique.

				«Le soir de ce référendum, leur a-t-il dit de sa voix solennelle de baryton, lorsque chaque membre de cette assemblée et le reste d’entre nous regarderons les résultats avec nos familles et nos enfants, une pensée traversera notre esprit : est-ce que tout cela aurait pu être évité simplement en votant pour l’accord du lac Meech ?»

				Voilà, pour l’essentiel, de quoi le fond de l’air est fait, en ce 22juin 1990. Voilà dans quel contexte Bourassa prononce son «Quoi qu’on dise…» Et voilà pourquoi, autour de lui, chacun croit que ces mots ont un sens.

				Pas lui. Il ne s’attendait pas, en cette enceinte, à une réaction «aussi éclatante», raconte-t-il. Au-delà des murs de l’Assemblée nationale aussi, l’effet est, dit-il, «plus grand que je l’avais pressenti». «J’ai constaté qu’il y avait un niveau d’intérêt et d’anxiété dans la population que je n’avais pas connu depuis... certainement depuis mon retour» (au pouvoir). Cherchant des exemples, il cite… la crise d’Octobre 1970, la grande grève du front commun de 1972. Mais depuis, il n’avait jamais retrouvé ni «senti l’anxiété presque palpable. Et c’était le cas, cette journée-là. Et le lendemain, s’il y avait quelque chose, c’était encore plus grand.»

				Lorsqu’on revoit l’enregistrement de ce moment, on observe un Robert Bourassa, assis après l’effort, un peu sonné par la réaction des députés et des ministres. Hagard, comme s’il s’était réfugié dans sa carcasse et se forçait à en ressortir chaque fois qu’un collègue lui tendait la main. Puis, il y retournait, le regard un peu absent. L’homme semblait débordé, dépassé.

				On n’invoque le fantôme de de Gaulle qu’à ses risques et périls.

				Cette phrase — «Quoi qu’on dise…» — est maintenant ciselée dans le socle de la statue de Robert Bourassa, placée devant l’Assemblée nationale en 2006. Elle le résume parfaitement. Inspirée du mensonge d’un autre, son but était de gagner du temps, en laissant croire, faussement, qu’une action allait être prise. Elle a eu son effet. Immédiat : les Québécois ont cru que son auteur allait prendre l’histoire à bras-le-corps. Durable : elle est encore citée aujourd’hui comme un mantra, plutôt qu’un mensonge. Du Bourassa à l’état pur.

				• • • • • • • •

				Ceci est un extrait, publié le 15février 2012 dans L’actualité, de mon livre Le petit tricheur : Robert Bourassa derrière le masque, publié par Québec Amérique en 2012.

				Robert Bourassa : le marathonien immobile

				Quelle a été la plus grande réalisation de Robert Bourassa ? Le pouvoir. Y accéder, y rester. Lorsque chassé, y revenir. Puis s’y maintenir. Tout est là. C’est l’œuvre de sa vie. Comment le lui reprocher ? Pas un chef de gouvernement, pas un député, pas un échevin qui ne cherche le pouvoir.

				Il y avait cependant quelque chose d’exceptionnel dans la prise et la gestion du pouvoir par Robert Bourassa. C’est qu’après une brève période d’activité au début des années 1970 — dont le lancement de la Baie-James en 1971, son principal legs —, il ne voulait pas faire grand-chose de ce pouvoir. En un mot, il voulait être au pouvoir et qu’on le laisse tranquille. Il était une sorte de marathonien immobile. Or, les tourbillons de l’histoire, notamment linguistique et nationale, venaient constamment troubler sa quiétude. C’est le paradoxe bourassien : il allait dépenser une phénoménale quantité d’énergie pour faire en sorte que… rien ne se passe.

				On se trompe lorsqu’on décrit Robert Bourassa comme un mou. Comme un indécis ballotté par les sondages, comme l’ambivalence québécoise incarnée. M.Bourassa était au contraire extrêmement déterminé sur la poignée de sujets qui lui tenaient à cœur, dont la conquête et la rétention du pouvoir ou le refus de la souveraineté. Il avait remarquablement peu de scrupules quant aux moyens à utiliser pour faire triompher son point de vue.

				Mais sur les autres questions, en fait la majorité des sujets, puisqu’il avait peu de convictions réelles — y compris sur le degré d’autonomie que le Québec devrait obtenir au sein de la fédération —, il préférait prendre le moins de décisions possible, feindre de suivre la direction du vent lorsque la bourrasque était forte, reporter toujours le moment de trancher, lancer des ballons d’essai pour en évaluer l’effet, trouver quelque prétexte pour ne pas agir, miser sur l’usure, le temps, l’inertie, l’ennui.

				Il faut, à mon avis, quatre clés pour comprendre le personnage : la détermination, voire la dureté ; l’aversion pour le changement ; la rareté des convictions ; et le double langage. Le sujet est inépuisable, je vais tenter de l’illustrer en quatre temps.

				Main de fer

				Il n’y a guère de meilleure source sur la dureté de Robert Bourassa que l’intéressé lui-même. «Si on regarde les faits, il n’y a pas un gouvernement en Occident qui a pris des mesures pour emprisonner trois chefs syndicaux», affirmait-il en 1977, dans une série d’entrevues bilan sur son premier passage au pouvoir. Les chefs des trois centrales syndicales du Québec avaient été emprisonnés pour avoir défié une des neuf lois spéciales de retour au travail adoptées par le gouvernement dans une période d’affrontements assez durs, mais pas inédits ailleurs en Occident. M.Bourassa avait raison de noter qu’il était allé plus loin que les autres : «Avec la Loi sur les mesures de guerre, avec l’emprisonnement des chefs syndicaux, avec les [neuf] lois spéciales, je suis allé à la limite du régime.» Tout à fait vrai.

				Comment peut-on d’ailleurs faire un survol de son action sans souligner, comme on l’a fait plus tôt dans ce recueil, qu’il est le seul chef d’une démocratie occidentale, dans la seconde moitié du 20esiècle, à avoir réclamé et obtenu, en temps de paix, la suspension des libertés civiles de ses concitoyens ? Le seul à avoir cautionné l’emprisonnement de 500membres de la société civile sans acte d’accusation, les perquisitions sans mandat chez 4600citoyens ? «J’ai assumé mes responsabilités», disait M.Bourassa. «Le gouvernement du Québec, c’est lui qui a pris les décisions en dernier ressort et on pourra le prouver !»

				Les temps ayant changé, le Québec n’a heureusement pas vécu d’autres drames de ce genre. Mais la dureté de Robert Bourassa n’a pas disparu pour autant. Elle est devenue plus enrobée, mais non moins efficace. En 1981, dans un essai qu’il a écrit pour L’actualité, M.Bourassa se demande quelles sont les qualités principales que doit avoir un premier ministre. Que donne-t-il comme réponse ? La capacité de gestion et la connaissance des dossiers ? Non. L’honnêteté ? Non. La capacité de créer des consensus ? Non. Le leadership ? Non. Le respect des droits et des institutions ? Vous n’y êtes pas du tout. Il répond : «La lucidité, le sang-froid, la détermination.» Surtout, ajoute-t-il, «il ne faut jamais lâcher».

				Redevenu chef du Parti libéral du Québec, en 1983, après sa traversée du désert entamée le jour de l’élection du PQ, en novembre 1976, il parle au journaliste Ian MacDonald de son retour imminent au pouvoir : «Il n’y a pas de doute que je serais plus dur», dit-il.

				Plus dur ne signifie cependant pas plus cassant. En privé, comme avec les médias, Robert Bourassa était tout à fait l’homme affable, courtois, prévenant, détestant la confrontation que chacun nous décrit. Ronald Poupart, qui fut son adjoint et celui du ministre Daniel Johnson, expliquait la technique du Bourassa seconde manière. Dans l’exemple qu’il utilise, Johnson, président du Conseil du Trésor très préoccupé par le dérapage des finances publiques, refuse d’approuver une dépense supplémentaire. Selon Poupart, M.Bourassa opère comme suit :

				«Tu es contre. Bon, c’est parfait, je vais y repenser, on s’en reparle demain.» Le lendemain, il dit : «J’ai regardé ça, Daniel, mais tel et tel aspect me préoccupent en particulier. J’aimerais que tu y repenses et qu’on en reparle.» Johnson y pense, n’a pas changé d’avis et rappelle. Il entend : «À cause de telle et telle autre chose, je serais porté à dire qu’il faudrait le faire, qu’en penses-tu ? On s’en reparle demain.» Daniel rappelle encore. M.Bourassa lui dit : «Pour telle raison, je pencherais plutôt pour, qu’est-ce que tu en penses ?» «Au bout de trois ou quatre jours, conclut Poupart, l’interlocuteur dit : O.K. ! On va le faire !» C’est la technique du passif agressif.

				Et il faut reconnaître qu’avec la mort de l’accord du lac Meech, en juin 1990, et l’extraordinaire montée du sentiment souverainiste, majoritaire au sein même de son parti et chez une grosse moitié de ses ministres, alors que tous autour de lui le poussaient à modifier sa position d’amant du statu quo, voulaient qu’il fasse preuve d’audace, d’imagination, l’invitaient à saisir l’occasion et à faire bouger le Québec hors de l’impasse, sans nécessairement sortir de la fédération, il a fallu à Robert Bourassa une extraordinaire dose de détermination pour replonger son parti et le Québec tout entier dans l’immobilisme.

				Objectif : l’immobilisme

				Pourquoi cet adepte de la gestion tranquille du pouvoir s’est-il engagé, en 1986, dans la réforme constitutionnelle de Meech, ouvrant ainsi la boîte de Pandore et causant tant de chagrin pendant presque une décennie ? Parce qu’il voulait laisser sa marque, réintégrer le Québec dans la Constitution canadienne, faire un pied de nez à Pierre Trudeau ? Toutes ces réponses ? Sans doute.

				Mais lorsqu’on lui posait la question, comme je l’ai fait, sur le toit du bunker, il avait une autre explication. La question constitutionnelle, c’était le terrain du PQ. Il fallait l’éviter, éloigner le calice. Si on pouvait, avec la notion de société distincte, régler le dossier, «ça nous permettrait, disait-il, de nous rendre en l’an 2000, peut-être, dans un climat de relative stabilité». Bref, si ses demandes modestes pouvaient être acceptées, il voulait ne plus parler de la question pendant une quinzaine d’années, donc le reste de sa vie politique. Et ceux qui croyaient qu’après Meech il s’engagerait dans une deuxième ronde de négociations visant à chercher plus de pouvoirs pour le Québec se seraient retrouvés Gros-Jean comme devant.

				Il n’a d’ailleurs jamais voulu autre chose que se débarrasser de ce dossier. À Victoria, en 1971, on sait maintenant que l’offre fédérale de Pierre Trudeau avait été négociée avec son aval, modifiée selon ses indications. Mais lorsqu’elle a soulevé l’indignation, y compris dans son propre cabinet et sa propre délégation, il a décidé de ne pas la signer. Il l’a très souvent regretté par la suite. Parce qu’il était satisfait de l’offre de Victoria, parce qu’elle était bonne pour le Québec ? Pas du tout. Ou plutôt, pas nécessairement. Mais parce que, à son avis, ça aurait fermé le dossier.

				Il est difficile de savoir avec quelle revendication québécoise il était d’accord. Le «fédéralisme rentable» ? Un slogan vide de sens qu’il avait inventé, parce que, disait-il, entre Lévesque et Trudeau, «il ne me restait pas grand place». «Souveraineté culturelle ?» C’est le plus beau cas. Après la mort de Meech, il se trouve à Ottawa des gens qui ont faussement l’impression que Robert Bourassa veut une réforme en profondeur du fédéralisme. André Burelle, ancien conseiller de Pierre Trudeau, et Michel Roy, ancien éditorialiste, poussent le ministre Joe Clark, chargé du dossier, à satisfaire une revendication traditionnelle du Québec, que le ministre Claude Ryan vient de réitérer : l’autonomie complète en matière linguistique.

				Ce serait Québec qui aurait le dernier mot sur l’accès à l’école anglaise, l’affichage commercial. Il pourrait même étendre la loi101 aux 10% d’entreprises réglementées par Ottawa. Une percée historique. Ottawa conserverait sa politique de bilinguisme institutionnel et les provinces s’engageraient à adopter un Code des minorités.

				Clark vient sonder le père de la souveraineté culturelle. Que répond-il ? Laissons-lui la parole : avec Clark, «on a parlé de la langue, a raconté M.Bourassa. Je lui ai dit que je ne voulais pas la prendre… J’ai opté pour le statu quo... J’ai trouvé qu’on avait quand même suffisamment de pouvoirs.»

				Puis vient la culture. Marcel Masse, ministre fédéral, lui suggère de demander la «prédominance législative en matière culturelle», bref, le droit de choisir l’ampleur de sa souveraineté culturelle. Masse se fait fort d’appuyer cette idée avec ses collègues francophones au sein du pouvoir fédéral. Réaction de Robert Bourassa : désintérêt total. Il ne reprend pas la revendication à son compte, n’en informe même pas ses adjoints.

				Pourquoi cette attitude ? Parce que davantage de pouvoirs, c’est davantage de tracas. L’adoption de Meech n’aurait pas changé grand-chose dans l’exercice réel du pouvoir. Mais imaginez ce qu’une réforme en profondeur du fédéralisme aurait occasionné comme soucis supplémentaires, sans parler même de la souveraineté, qu’elle soit confédérale ou à la sauce européenne. La question se pose : si Robert Bourassa avait été chancelier allemand lors de la chute du mur de Berlin, y aurait-il eu réunification de l’Allemagne ?

				Son chef de cabinet de 1989 à 1993, John Parisella, expliquait un jour ce qui intéressait son patron : «Robert Bourassa, c’est les finances publiques, l’économie, la Constitution et la langue. Mais il ne faut pas l’achaler avec des problèmes d’intendance, lui parler d’un projet en santé, en immigration ou quoi que ce soit. Ça, pour lui, ça fait partie de la plomberie. “Organisez-vous avec la plomberie !” disait-il.»

				Et comme on vient de voir qu’il ne voulait pas davantage de responsabilités en matière de langue, et qu’il a constamment tenté de se débarrasser du dossier de la Constitution, ça restreignait le champ de son intérêt aux finances publiques, dont la gestion ne fut pas exemplaire — c’est le moins qu’on puisse dire —, et à l’économie, résumée essentiellement à l’hydroélectricité.

				Ce qu’il en pense

				«Si vous cherchez un fil conducteur à ma philosophie, vous le trouverez davantage dans le pragmatisme que dans l’idéologie», affirmait Robert Bourassa avec justesse. Presque tout, pour lui, n’était que gestion du quotidien.

				Faisons le compte. Robert Bourassa a eu deux idées. Ou plutôt une seule, deux fois : le développement énergétique du Nord. La Baie-James fut sa grande audace et elle faillit le perdre. Le devis initial était de six milliards de dollars. La facture finale, de 16milliards. Une erreur de calcul de 266%.

				S’il n’y avait pas eu, entre la mise en chantier et le début de la production, l’émergence de l’OPEP, la crise du pétrole et la flambée des prix de l’énergie, l’affaire n’aurait pas été rentable. Sauvé par les pays arabes, Robert Bourassa voulut recommencer avec le projet de dérivation Grande-Baleine, mais en vain. Mais il réussit à convaincre Hydro-Québec de signer avec des alumineries une série de contrats secrets qui ne furent jamais rentables pour le Québec.

				De toute évidence, en 14ans de pouvoir, des réformes ont été adoptées, certaines importantes, comme la Charte des droits, l’assurance médicaments, le partage du patrimoine familial, la francophonie, et j’en passe. Aucune ne fut mise en route par Robert Bourassa, qui n’était pas avant-centre, mais gardien de but. Il n’a pas pu, et plusieurs fois n’a pas voulu, arrêter toutes les rondelles. Sur plusieurs questions, contraint et forcé, à la dernière extrémité, il devait agir : le dossier olympique, les lois linguistiques 22 — faisant du français la langue officielle, ce qui était audacieux, et imposant des tests de connaissance du français aux étudiants, ce qui était inapplicable —, puis 178 établissant de façon ubuesque que l’affichage bilingue était permis dans les magasins, mais pas dans les vitrines.

				Peut-être avons-nous cependant, avec la loi86 sur la prédominance du français dans l’affichage, adoptée alors qu’il avait décidé de quitter la vie politique, l’expression d’une volonté qui était vraiment sienne.

				Mais quelle était sa conviction profonde sur plusieurs dossiers auxquels il fit mordre la poussière ? Était-il contre la loi sur la protection du consommateur ou l’assurance automobile que défendait sa ministre Lise Bacon ? Peut-être pas, mais il trouvait que cela causerait trop de problèmes. S’opposait-il à la perception automatique des pensions alimentaires, mesure essentielle pour protéger les mères seules et leurs enfants ? On n’a pas de raison de le croire, mais il n’y tenait pas suffisamment pour imposer sa volonté. C’était de l’intendance. Comme la réforme de la santé de Marc-Yvan Côté, qu’il aurait laissé faire si elle n’avait pas soulevé de vagues. Mais elle en soulevait, alors…

				Un jour de 1976 où il ne disait pas s’il désirait, ou non, que la reine Élisabeth s’arrête au Québec pendant une tournée canadienne, un Pierre Trudeau excédé lui lança : «Quand, Robert, apprendras-tu à te décider ?» On pouvait être en désaccord avec Trudeau, mais c’était un homme de conviction. Et la conviction appelle l’action, c’est net. On sait ce qu’on veut, on le fait.

				Mais la gestion politique pure à laquelle s’adonnait Robert Bourassa supposait une autre méthode. Puisqu’il ne tenait à rien en particulier — sauf au statu quo dans la plupart des cas —, il fondait complètement son action sur ce qui allait se vendre, ce qui allait marcher. Forcément, il hésitait. Pas parce qu’il ne savait pas ce qui était nécessaire ou juste ou souhaitable pour le Québec, mais parce qu’il soupesait interminablement ce qui était politiquement rentable ou désavantageux.

				Mario Bertrand, son chef de cabinet de 1987 à 1989, racontait que M.Bourassa «ne prend pas une décision importante avant d’écouter ce que disent Jean-Luc Mongrain, Jean Cournoyer, Pierre Pascau et Gilles Proulx [alors animateurs-vedettes à la radio et à la télé] sur le sujet. Il veut savoir ce que les gens leur disent en tribune téléphonique. […] Il les écoute directement, il sait où les trouver dans la grille horaire. D’ailleurs, ajoute Bertrand, je lui disais qu’il s’y fiait trop.»

				Puisqu’il n’avait pas de conviction sur la quasi-totalité des dossiers, que son objectif était de gouverner le moins possible. Et s’il fallait prendre des décisions, il devait coller à l’air du temps. Alors, oui, il paraissait indécis, mou, à la remorque des sondages. Mais ce n’est pas qu’il n’arrivait pas à se faire une idée, c’est qu’il n’arrivait pas à trouver rapidement le point faible de l’opinion québécoise. Il est d’ailleurs parfois introuvable.

				Il expliqua à un journaliste torontois pourquoi il avait d’abord choisi, en 1988, au sujet de la langue d’affichage, l’intenable formule «français à l’extérieur, bilingue à l’intérieur». «Vous êtes premier ministre du Québec, a-t-il dit, et vous avez deux sondages, un qui dit “ne touchez pas à la loi101” [donc à l’affichage unilingue français], l’autre qui dit “nous sommes favorables à l’affichage bilingue”. Que faites-vous avec ça ? Vous inventez la formule intérieur-extérieur !»

				Libre de ses choix ?

				Il faut bien distinguer entre, d’une part, l’attentisme généralisé sur tous les sujets qui l’ennuient, et qui sont nombreux, et, d’autre part, la gestion du problème le plus épineux qui lui fut présenté : la crise politique ouverte par la mort de l’accord du lac Meech.

				En apparence, les méthodes se recoupent. Sur le fond, rien n’est pareil. Robert Bourassa se fout de la couleur de la margarine. Il fera traîner ce dossier pendant des années. Il ne se fout pas de la montée du sentiment souverainiste au sein de son parti et de la société québécoise après Meech. On lit souvent que cette poussée fut aussi forte que brève. En fait, l’intention de vote favorable à la «souveraineté» et à la «souveraineté-association» fut majoritaire depuis l’automne 1989 jusqu’en 1994. Pour la «souveraineté-association», c’était le cas sans même tenir compte des indécis. (M.Bourassa lui-même disait qu’un référendum sur la souveraineté tenu en juin 1991, soit un an après la mort de Meech, aurait donné un résultat positif d’environ 58%.)

				Le danger pour le Canada était donc grand. M.Bourassa dira dans une entrevue à la CBC, en 1992, que «sa position, du début jusqu’à la fin, n’a pas changé». Il s’agissait de garder «le Québec à l’intérieur du Canada — tout le reste n’est que du bavardage, du gossip». Il faut le croire, puisque c’est ce qu’il a fait.

				Donc, lorsqu’il déclare, le soir de la mort de Meech, que «le Québec est libre de ses choix», c’est du bavardage. Le Québec n’a pas de choix, ou du moins il n’en avait pas d’autre que celui d’élire Robert Bourassa l’année précédente, car maintenant, c’est lui qui décide. Il le revendique d’ailleurs le jour de sa démission, dans une phrase lourde de sens : «J’ai assumé le destin du Québec.»

				Alors, lorsqu’il déclare, peu après la mort de Meech, que, dans le grand débat qui s’ouvre, «il ne faut exclure aucune option, sauf le statu quo et l’annexion aux États-Unis», c’est du bavardage. Lorsqu’il invite son parti à adopter le rapport Allaire, qui prévoit une réforme radicale de la fédération dont Bourassa ne veut pas ou, en cas d’échec, une souveraineté dont Bourassa veut encore moins, c’est du bavardage. Lorsqu’il reçoit le rapport de la commission Bélanger-Campeau, il sait que c’est du bavardage, mais voilà, les autres commissaires veulent qu’il le signe. Il se fait alors donner un avis juridique qui lui confirme que sa signature de premier ministre n’a aucune valeur juridique. C’est donc du bavardage écrit. Il signe.

				Une autre approche aurait pu être tentée. Meech est mort en juin 1990. Accordons aux Québécois un mois ou deux de répit. En août, M.Bourassa fait une intervention politique majeure lors du congrès de l’aile jeunesse de son parti, qui vient d’adopter une position souverainiste. Il pourrait se lever, là, et déclarer que l’attachement du PLQ au Canada est un principe essentiel, intouchable et qu’il va se battre pour convaincre les Québécois, les libéraux et les autres de la valeur de sa position. Il leur parle plutôt de l’organisation du futur Parlement commun entre le Québec et le Canada.

				Le 6novembre, il participe à l’ouverture des travaux de la commission Bélanger-Campeau. Belle occasion d’affirmer sa foi fédéraliste. Mais il est dans une période où il refuse même de répondre à la question «êtes-vous fédéraliste ?». Son refus de se dire fédéraliste durera plusieurs mois. Le jour où le rapport Allaire est présenté, le 29janvier 1991, serait une bonne occasion d’y mettre fin. Mais il choisit d’affirmer au contraire que le rapport lui convient, dans sa forme et dans son contenu. Ou alors le 8mars, à son discours d’ouverture du congrès libéral, il pourrait dévoiler sa pensée. Mais il affirme plutôt que «le statu quo est la pire solution pour le Québec». À la clôture du congrès, il indique pour la première fois depuis Meech que le Canada est «son premier choix», mais toujours pas «son seul choix». De tout ce bavardage, les Québécois sondés deux mois plus tard, en mai 1991, retiennent à 82% que M.Bourassa ne bluffe pas lorsqu’il réclame une réforme majeure du fédéralisme, sans quoi il conduira son parti vers la souveraineté. Ils le croient.

				Il faut attendre le début de 1992 pour que le premier ministre exprime assez franchement que le Canada est son seul choix. Quoiqu’il évoque toujours, en février 1992, de sa propre initiative sa «question de Bruxelles» portant sur «des États souverains et associés».

				Que se serait-il passé si Robert Bourassa avait dit assez rapidement la vérité à ses ministres, à ses militants, à ses électeurs, aux Québécois dans leur ensemble ? Un éditorial du quotidien The Gazette a un jour offert une réponse. Deux choses auraient pu se produire. «Un membre de l’Assemblée nationale aurait déposé une résolution proposant l’indépendance et elle aurait été adoptée, écrit le quotidien avec effroi, ou des députés libéraux auraient fait défection et se seraient joints au Parti québécois en assez grand nombre pour enlever à M.Bourassa sa majorité à l’Assemblée.»

				Est-ce vrai ? J’en doute. Mais, selon cet argument, si M.Bourassa avait agi dans la clarté, les élus du peuple auraient été libres de leur choix, peut-être y aurait-il même eu un référendum où les Québécois auraient été libres de leur choix. M.Bourassa, conclut la Gazette, a droit à «tous les honneurs» pour avoir donc empêché le fonctionnement normal de notre assemblée démocratique, et sauvé le Canada. C’est une conception de la démocratie. Ce n’est pas la mienne.

				Plus intéressant encore est le comportement du chef des fédéralistes québécois envers les fédéralistes. Des ministres importants, son choix comme coprésident de la commission sur l’avenir du Québec, Michel Bélanger, son caucus, son parti se sont mis d’accord sur une stratégie de réforme de la fédération, la stratégie dite du «couperet sur la gorge», selon l’expression exacte du politologue Léon Dion.

				Pour résumer : on fait semblant de menacer de faire la souveraineté pour pousser le Canada à nous offrir une réforme importante. Je ne porte pas de jugement sur la qualité ou la moralité de cette stratégie. Je constate simplement qu’elle était largement partagée à l’époque par les fédéralistes. L’exploit de Robert Bourassa est d’avoir convaincu une forte majorité de Québécois de jouer cette carte de la «dernière chance» après l’échec de Meech. Son rapport de force était inégalé dans l’histoire politique moderne du Québec.

				Cette stratégie supposait cependant une petite chose : que le chef des fédéralistes fasse semblant d’y croire. Or, le premier ministre, s’il cachait son jeu lorsqu’il s’adressait aux Québécois, ne le faisait pas lorsqu’il parlait à ses homologues du Canada. Les premiers ministres David Peterson et Bob Rae de l’Ontario, Don Getty de l’Alberta, Frank McKenna du Nouveau-Brunswick et Don Cameron de la Nouvelle-Écosse ont tous raconté bien candidement que, à chaque étape du processus et depuis le début, M.Bourassa les informait en privé qu’en aucun cas il ne mettrait cette menace à exécution, que ce n’était qu’une tactique pour gagner du temps et faire tomber la pression au Québec.

				Cet aveu de M.Bourassa sabotait complètement la stratégie des fédéralistes québécois et anéantissait le rapport de force. L’Ontarien Bob Rae a résumé la situation en ces termes : «Le problème central de la stratégie de négociation du Québec était que nous [du Canada anglais] étions en présence d’un mécanisme dans lequel nous ne pouvions pas perdre.»

				Tout, donc, était du bavardage. Ce que M.Bourassa disait aux souverainistes et ce qu’il disait aux fédéralistes. Il n’espérait qu’une chose, en fait, comme à Victoria, comme à Meech, c’était de fermer le dossier.

				Évidemment, on ne peut rien comprendre de l’attitude de Robert Bourassa tant qu’on croit à son bavardage. Il a voté une loi qui affirme qu’il y aura un référendum sur la souveraineté. Il ne faut pas le croire. C’est entendu. Mais il dit aux Québécois «qu’à moins d’un tremblement de terre», il y aura un référendum sur la réforme de la fédération. Personne ne voit comment les réformes proposées pourraient réunir une majorité. C’est qu’il ne fallait pas croire, non plus, à la promesse d’un référendum sur les offres. Comme le gaz dans les appartements parisiens, il y avait mensonge à tous les étages.

				M.Bourassa voulait une chose, toujours la même : pas l’autonomie linguistique ou la souveraineté culturelle, mais la fermeture du dossier. Après une période de tâtonnement, sa stratégie était la suivante : obtenir une offre fédérale la moins dérangeante possible — «pourquoi ne pouvons-nous pas tout simplement revenir à Meech ?» se lamentait-il fréquemment auprès de ses collègues provinciaux. Ensuite, faire voter cette miniréforme non par référendum — il allait le perdre —, mais par sa majorité parlementaire à l’Assemblée nationale redevenue docile. Puis changer de sujet jusqu’à l’élection générale, qui pouvait n’avoir lieu que deux ans plus tard.

				Se dédire de sa promesse de tenir un référendum sur les offres serait un mauvais moment à passer, mais moins mauvais, pensait-il, que de perdre ce vote. Il avait d’ailleurs commencé à préparer le terrain, affirmant à compter de mars 1992 qu’il ne fallait jamais «organiser de référendum sans être sûr de le gagner». Il pourrait, le moment venu, s’appuyer sur ce principe. Et puis, il n’était plus à un retournement près. Il savait qu’il se trouverait des gens pour applaudir. L’essentiel était d’empêcher que le Québec soit libre de ses choix, du moins tant qu’il était premier ministre.

				Nous savons tous que le référendum a eu lieu, en octobre 1992, sur l’accord dit de Charlottetown. Une version qu’on disait améliorée de la Constitution de 1982. C’est le premier ministre fédéral Brian Mulroney qui a imposé ce référendum à M.Bourassa, le menaçant directement, en privé, à quelques reprises de tenir cette consultation sans la participation du gouvernement québécois si nécessaire. De toute façon, une fois que les autres premiers ministres provinciaux furent convaincus de tenir un référendum pancanadien (comme les temps avaient changé depuis leur refus référendaire de 1981 !), les dés étaient jetés.

				Les quatre grandes caractéristiques de la «méthode Bourassa» se sont alors retournées contre lui. Il fut piégé par sa propre dureté, sa propre aversion pour le changement, la rareté de ses convictions et son double langage. La campagne référendaire de 1992, qui occasionna une scission dans son propre parti (dont est issue l’ADQ, maintenant dans la CAQ) et la perte d’une portion de sa base électorale francophone, fut, pour lui, un cauchemar et un échec politique personnel majeur.

				Sa contribution à l’impasse

				Il a fallu beaucoup de leaders politiques québécois pour construire l’impasse politique dans laquelle nous nous trouvons. Les souverainistes, les trudeauistes, les libéraux nationalistes, les électeurs eux-mêmes, le Canada anglais aussi ont, tour à tour, par leurs actions ou les conséquences de leurs actions, apporté leur pierre à l’édifice. Le déclin politique du Québec au sein du Canada est inscrit dans la démographie et dans l’effet cumulatif, par les tribunaux, d’une Constitution imposée.

				Mais on sait aujourd’hui que si une réforme importante de la fédération canadienne était possible, c’était durant la période suivant l’échec de l’accord du lac Meech. On sait aujourd’hui que si un consensus non partisan sur la souveraineté du Québec était possible, c’était durant la période suivant l’échec de l’accord du lac Meech. Pour la première fois de leur histoire, les Québécois étaient disposés à s’unir, dans une voie ou dans l’autre, ou dans une combinaison des deux.

				Ils étaient lucides et déterminés. Le Canada anglais se tenait, du moins dans un premier temps, sur la défensive. Washington se disait disposé à s’accommoder d’un Québec dont le degré d’autonomie pourrait varier, avait publiquement expliqué l’ambassadeur des États-Unis, «de 0 à 100%». Le premier ministre français s’appelait Michel Rocard.

				Certains trouvent que le comportement du premier ministre du Québec pendant cette période fut habile, ingénieux, subtil, tout en nuances et en virtuosité. Admirable, même. Du grand art politique. Je ne suis pas de cette école.

				La façon désastreuse avec laquelle il a géré la négociation constitutionnelle a miné, pour un avenir prévisible, le chemin d’une redéfinition de la place du Québec au sein de la fédération. De même, l’avenue menant à une souveraineté fondée sur un large consensus s’est refermée.

				Avec le recul, on peut penser qu’un peu de franchise, au fond, aurait été utile et qu’à tout prendre il aurait été préférable que le Québec soit libre de ses choix. Que Robert Bourassa n’assume pas, seul, le destin du Québec.

				• • • • • • • •

				Ce texte est une version remaniée d’un chapitre du livre de Robert Comeau et Guy Lachapelle, Robert Bourassa : Un bâtisseur tranquille (PUL, 2003).

				CHAPITRE 5   

				1995 : FRAGMENTS RÉFÉRENDAIRES

				1994-1995 — VERSANT OUI : LA PRÉCAMPAGNE

				1994-1995 — VERSANT NON : DE L’APATHIE AU DÉSARROI

				1995 — VERSANT OUI : LA CAMPAGNE EN BD OU EN SAGA

				1995 — VERSANT NON : L’OMBRE DE STÉPHANE DION

				1995 — VERSANT OUI : UN AUTOMNE AHURISSANT

				1995 — VERSANT NON : LE GRAND MENSONGE

				1995 — LENDEMAINS DE NON AU OUI

				1995 — LENDEMAINS DE NON AU NON

				1994-1995 — Versant Oui : la précampagne

				Le résultat référendaire du 30octobre 1995 fut à la fois spectaculaire et tragique.

				Spectaculaire, car il a conduit le Québec à un cheveu de devenir un pays. Tragique, car ce résultat-tremplin n’a pas conduit, pendant les mois et les années qui l’ont suivi, à la souveraineté.

				Plus de 15ans nous séparent déjà du référendum de 1995. Pour éclairer cette période de forte intensité à laquelle je fus mêlé, je vous en présente des fragments. Pas un récit croustillant du déroulement quotidien des événements — cela viendra peut-être un jour. Mais des pistes pour comprendre et tirer, qui sait ?, des leçons, pour la prochaine fois.

				J’aborderai dans ce premier texte la période préréférendaire, celle qui va de l’élection de 1994 jusqu’à l’été 1995. Je traiterai plus loin de la campagne elle-même.

				D’abord, qu’est-ce que l’équipe de Jacques Parizeau avait préparé avant la prise du pouvoir ? Je n’en suis devenu membre qu’au lendemain de l’élection de septembre 1994. Je ne peux parler que de ce que j’ai vu et de ce à quoi j’ai contribué. D’autres, qui étaient là avant moi, pourront verser leurs propres témoignages au dossier. Du travail préparatoire avait été réalisé par une petite équipe, constituée à la demande de Jacques Parizeau. Au sein de cette équipe, il y avait bien sûr son conseiller spécial Jean Royer, des gens du Bloc québécois, Louis Bernard, qui allait devenir secrétaire général du gouvernement Parizeau.

				En 1994 : deux grandes idées

				Deux grandes idées préexistaient à la victoire électorale de septembre 1994. La première et la plus importante était d’écrire un projet de loi qui allait codifier, en termes juridiques mais compréhensibles, la transition vers la souveraineté.

				L’objectif était que dans tous les foyers, tous les citoyens québécois sachent comment allaient se passer les choses après la victoire d’un Oui, notamment en ce qui concerne la continuité des lois et des services fédéraux. On pense évidemment aux pensions fédérales, cette fameuse question qui avait hanté la campagne de 1980. La différence nous semblait importante. En 1980, les hommes et femmes politiques du Oui avaient expliqué que le nouvel État du Québec prendrait le relais du paiement des pensions de vieillesse et autres prestations et ils s’y étaient engagés.

				Mais en 1995, nous voulions pouvoir dire : c’est dans la loi, c’est écrit. Si vous aviez une pension la veille de la souveraineté, la loi prévoit que vous l’aurez aussi au lendemain de la souveraineté. Même chose pour l’assurance chômage, même chose pour un certain nombre d’institutions dont l’existence subsisterait jusqu’à ce qu’une nouvelle Constitution soit adoptée.

				Il y avait là un instrument pour programmer, codifier la période de transition, et de ce fait rassurer la partie de l’électorat généralement inquiète. L’équipe qui avait imaginé et pour l’essentiel écrit le projet de loi n’avait cependant pas prévu comment on allait l’introduire dans le décor politique.

				Ce projet, avec des modifications mineures, s’est donc traduit par l’avant-projet de loi sur la souveraineté du Québec, rendu public à l’automne 1994 dans une première mouture, puis fut amendé pour devenir le projet de loi sur l’avenir du Québec dans sa deuxième mouture, juste avant le déclenchement de la campagne référendaire.

				Établir des consensus non référendaires

				La deuxième grande idée présente avant l’élection de septembre 1994 était d’élargir la coalition souverainiste à l’extérieur du Parti québécois, de rallier des forces modérées dans la période préréférendaire. Il était proposé de faire de grands forums sociaux, notamment autour de la question de l’emploi, car dans la période 1990-1994, un certain nombre de forums de l’emploi avaient été animés par des personnalités rassembleuses, comme Claude Béland.

				Le comité souhaitait faire en sorte que des gens qui n’étaient pas identifiés comme souverainistes ou qui avaient été souverainistes au moment de l’échec de l’accord du lac Meech, en 1990, mais s’en étaient détachés dans l’intervalle puissent travailler avec le nouveau gouvernement sur les grands dossiers, donc créer une relation de confiance. Puis, dans un deuxième temps, cette mouvance serait amenée à travailler sur le plus grand des dossiers, celui de la souveraineté.

				Il est apparu, très tôt après l’élection de septembre 1994, que ce deuxième pan de la stratégie ne pourrait pas se réaliser. Pourquoi ? Parce que dès le lendemain de l’élection, la polarisation référendaire fut totale. Il était impossible de faire en sorte que, dans quelque forum que le gouvernement du Parti québécois organiserait, puissent s’engager des gens qui voulaient garder leur neutralité politique. Cela a donc été mis à l’écart très rapidement.

				Mettre la souveraineté à l’ordre du jour

				Nous avions aussi un problème, hérité de la période préélectorale, avec un des passages du programme du Parti québécois. Dans le programme adopté en 1993, il était écrit que l’Assemblée nationale devait, dès après l’élection, adopter une déclaration affirmant la volonté du peuple québécois de devenir souverain.

				Au moment où cela a été introduit dans le programme, en 1993, cette proposition n’était pas controversée, car à l’époque l’opinion publique était très largement souverainiste, car encore assez proche du choc de Meech.

				Mais lorsque le Parti québécois prend le pouvoir en 1994, la souveraineté n’est plus majoritaire. Faire adopter par l’Assemblée une motion disant que les Québécois veulent devenir souverains posait un problème de légitimité. Nous ne pouvions donc pas suivre la lettre du programme, mais il me semblait très important qu’on en suive l’esprit.

				Deux autres problèmes se posaient à nous. D’abord, la coalition qui s’était constituée autour du Parti québécois et du Bloc québécois, en 1992, donc deux ans plus tôt, au moment du débat sur l’accord de Charlottetown n’était plus en état de marche.

				Sous la direction de Jacques Parizeau et de Lucien Bouchard, une grande coalition avait été constituée avec des leaders syndicaux, avec des leaders communautaires. Françoise David, alors présidente de la Fédération des femmes du Québec, avait fait son apparition dans le paysage public à ce moment-là. L’ADQ n’existait pas en tant que parti, mais était déjà en germe. Mario Dumont et Jean Allaire étaient encore des dissidents du Parti libéral et se désignaient sous l’étiquette du Réseau des libéraux pour le Non. Entre 1992 et 1994, cette coalition s’était délitée. Il était donc essentiel, à l’automne 1994, de trouver une façon de la réorganiser.

				Finalement — et cela peut paraître difficile à croire avec le recul —, en septembre 1994, la souveraineté n’était pas au centre de la discussion. On n’en parlait presque plus. Elle avait dominé la vie politique depuis la mort de Meech, en juin 1990, jusqu’à l’élection du Bloc québécois, en 1993, mais depuis elle avait quitté le débat public.

				Le slogan électoral du Parti québécois en 1994 était d’ailleurs «Gouverner autrement», et non «Un vote pour la souveraineté». Il fallait donc réintroduire la souveraineté au centre du débat public. Et comme on en avait beaucoup parlé quelques années auparavant, il fallait trouver une approche nouvelle.

				Réunir les souverainistes

				Deux grandes opérations, deux grandes actions furent menées à partir de septembre 1994. La première concerne les Partenaires pour la souveraineté, donc la mise en réseau de tous ceux qui avaient déjà fait le choix de la souveraineté. Il y avait beaucoup de bonne volonté dans ce groupe — syndicats, Union des artistes et Union des écrivains, associations étudiantes, groupes communautaires —, mais aussi beaucoup de diversité, un peu de rivalité.

				Leur rôle est trop souvent tenu pour acquis. Mais la grande mobilisation qui a permis au Oui d’atteindre presque 50% le soir du vote est largement attribuable au fait que ces organisations syndicales, communautaires, sociales, y compris religieuses, se sont mobilisées, chacune dans leur secteur, chacune dans leur quartier pour non seulement convaincre et «faire sortir le vote», mais pour donner une légitimité au projet souverainiste, pour s’en faire les relais.

				Cela constitue un énorme changement par rapport au référendum de 1980. Outre la FTQ, ce qui n’est pas rien, les syndicats et groupes communautaires n’étaient pas au rendez-vous en 1980. La CSN n’avait avancé qu’un timide Oui mais. Et les étudiants un Méoui.

				Leur mobilisation, en 1995, change la donne et contribue notamment au fait que les Québécois moins fortunés qui sont généralement inquiets — l’inquiétude et l’insécurité font généralement voter pour le statu quo — se sont comportés comme les Québécois de classe moyenne le jour du référendum. Un comportement qui explique que le Oui ait gardé son élan même avec la présence aux urnes de segments de la population qui ne se déplacent généralement pour aucun scrutin, c’est-à-dire ceux présents entre le 80% de participation enregistré précédemment et l’étonnant 94% de participation obtenu en octobre 1995.

				Les bons résultats du Oui chez les francophones moins fortunés et l’immense mobilisation du vote s’explique en bonne partie par l’engagement des organisations syndicales, sociales et communautaires. Je dis qu’elles ont contribué, car une autre variable importante était en jeu en 1995 et ne l’était pas en 1980 : le climat de 1995 était celui du début des restrictions budgétaires à Ottawa.

				L’assurance-chômage avait déjà subi une réforme brutale. Il était même question que les pensions de retraite soient soumises à des restrictions budgétaires. Le camp du Oui était donc en position d’offrir davantage de garanties aux gens inquiets sur ce plan que le camp du Non ne pouvait le faire. Nous le garantissions dans le projet de loi et les porte-paroles crédibles dans les milieux populaires relayaient et crédibilisaient le message.

				Le succès de cette approche est attesté par l’extraordinaire anecdote racontée par André Ouellet, ancien ministre fédéral, qui disait qu’en 1995 il devait aller dans des maisons de retraite pour expliquer que «oui, oui madame, ne vous inquiétez pas, si vous votez Non vous allez garder vos pensions», alors qu’en 1980 c’était, évidemment, l’inverse qui se produisait.

				M.Parizeau s’est personnellement beaucoup investi pour réunir les partenaires, les organiser, pour faire en sorte qu’ils soient parties aux décisions, qu’ils soient actifs, qu’ils aient leur place pendant tout le processus, et cela a été crucial en fin de course.

				En un sens, c’était également essentiel en début de course. Un premier test. Si nous ne pouvions pas nous entendre entre nous, souverainistes, comment pourrions-nous construire une coalition qui s’étendrait au-delà du cercle des convaincus ?

				Ouvrir le cercle

				Justement, au-delà des partenaires, pour rejoindre les cercles extérieurs — les porte-paroles nationalistes modérés, les libéraux et conservateurs nationalistes, les nouveaux adéquistes et, par extension, l’opinion publique modérée —, il nous fallait un autre mécanisme.

				Ce fut celui des commissions régionales sur l’avenir du Québec. Quels étaient leurs objectifs ? D’abord, elles offraient un véhicule pour faire atterrir le projet de loi sur la souveraineté et contribuaient ainsi à réintégrer la souveraineté dans le débat public. Comment ? Au PQ, des gens disaient : «Il faut refaire Bélanger-Campeau.» Bélanger-Campeau, c’était la grande commission établie après l’échec de Meech, formée de parlementaires et de membres de la société civile, qui avait fait le tour du Québec avec un très grand succès.

				Mais en politique on ne peut jamais refaire ce qui a été fait. D’autres disaient : «Allons tout simplement à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale.» À mon avis, c’était la pire chose à faire, car les commissions parlementaires de l’Assemblée nationale, si elles sont utiles pour l’amélioration de projets de loi courants, ne sont pas un lieu qui permet la réelle discussion politique et certainement pas la mobilisation.

				Je développai donc la proposition de créer dans chaque région du Québec une commission où il y aurait des parlementaires et des membres de la société civile, afin de soumettre le projet de loi à la discussion publique. Cela permettait effectivement de réintroduire la souveraineté dans le débat, mais également de mobiliser des modérés de chaque région dans la constitution de ces commissions.

				Cela permettait de découpler le débat dans la métropole — hyperpolarisé politiquement — et celui des régions, ce qui n’était pas un bénin bénéfice sur le plan des communications publiques.

				Les commissions constituaient un sas qui permettait à des membres de la société civile qui étaient dans la coalition de 1992 contre l’accord de Charlottetown, voire à des leaders qui n’y étaient pas, de s’engager dans le processus en devenant commissaires, sans s’associer directement au Parti québécois ou sans même endosser d’emblée la souveraineté. Dans une situation politique extrêmement polarisée, nous arrivions à créer une zone de confort.

				Nous disions : «Voilà : c’est un projet de loi qui peut être discuté, qui peut être amendé, qui peut être contredit. Devenir commissaire ne signifie pas que vous deveniez péquiste ou ne préjuge pas que vous allez nécessairement être favorable au projet de loi.»

				Cela a permis à un bon nombre de compagnons nationalistes de dire : «Ça, je peux, je peux faire ce pas-là.» Notre objectif était évidemment de les faire cheminer vers le Oui. D’anciens conservateurs, comme les ex-ministres Marcel Masse et Monique Vézina, ont joué un rôle très important au sein des commissions grâce à ce mécanisme.

				D’anciens libéraux, comme Diane Viau, d’autres en Beauce, à Laval. À Québec, ce mécanisme a permis à Jean-Paul L’Allier, maire de Québec, de présider la commission. Si elle avait été entièrement péquiste et bloquiste, cela n’aurait pas été possible. À mon avis, nous aurions échoué à notre objectif de créer la coalition pour le Oui si nous n’avions pas eu cet espace transitoire.

				Le test adéquiste

				Évidemment, il y avait la grande question de l’ADQ. Sans ce mécanisme, on n’aurait pu inciter l’ADQ à faire un premier pas vers nous. On ne lui demandait pas d’être pour la souveraineté, mais de participer à des commissions qui allaient discuter du projet de loi. En contrepartie, l’ADQ a demandé de soumettre à la discussion sa propre proposition de réforme radicale de la fédération canadienne.

				On a dit : «Bien sûr.» Ils avaient leur propre intérêt. Cela donnait à l’ADQ de la visibilité — elle en avait bien besoin. Cela donnait en retour de la crédibilité aux commissions, car le seul parti représenté à l’Assemblée qui n’en était pas membre était le Parti libéral de Daniel Johnson. (On avait offert aux libéraux d’être membres, on pensait bien qu’ils diraient non et c’est ce qu’ils ont fait. On l’avait aussi offert aux parlementaires fédéraux, on pensait bien que les libéraux fédéraux diraient non, ce qu’ils ont fait.)

				Cela a aussi permis, dans chacune des régions du Québec, de recruter des leaders de la société civile, d’augmenter leur notoriété, d’augmenter leurs compétences sur la question de la souveraineté. Puis, lorsque la campagne référendaire est venue, nous avions dans chaque région une dizaine de leaders naturels qui s’étaient illustrés, qui s’étaient fait connaître pendant les commissions.

				Je proposais également de résoudre le problème posé par le passage du programme du Parti québécois dont j’ai parlé plus haut. Nous avons décidé de demander aux commissions d’écrire, de faire écrire ou de demander des suggestions pour la rédaction de la déclaration de souveraineté dont parlait le programme.

				Nous avons transformé la nature de cette déclaration, en en augmentant l’importance. Il ne s’agissait plus d’une motion votée par l’Assemblée, mais du préambule de la future loi sur la souveraineté. Nous avons déterminé que la population allait contribuer à sa rédaction. Ce qu’elle a fait, dans les mémoires déposés aux commissions ou dans les témoignages individuels, soit en désignant des gens qui devraient la rédiger, soit en disant ce que, selon elle, il devrait y avoir dans cette déclaration.

				On pouvait donc dire aux militants du Parti québécois : «Regardez votre idée de déclaration : on la confie à cette grande consultation publique.» Ils ont accepté cette proposition sans problème.

				Le bilan des commissions en noir et blanc

				Quel fut le résultat de cette opération, qui s’est déroulée de novembre 1994 jusqu’à mars-avril 1995 ? Ce fut la plus grande consultation publique de l’histoire du Québec : 50000citoyens dans l’hiver québécois se sont déplacés pour participer, pour dire ce qu’ils pensaient, pour dire ce qu’ils craignaient.

				Plusieurs ont utilisé la consultation comme soupape, pour exprimer leurs doutes et leurs craintes — une étape qui, si elle passait mal dans les médias, était souhaitée pour que ces questions soient traitées d’emblée et sans pudeur. Certains ont parlé aussi de leurs problèmes concrets — souvent sans lien direct avec la souveraineté —, comme cela se fait dans toute consultation ouverte.

				Cela a permis de remettre la souveraineté au centre de la discussion. L’effet de sas souhaité a été un succès aussi pour «dépéquiser» la souveraineté dans un très grand nombre de régions. Cela a eu un effet important sur la modification du message lui-même. C’est une chose que d’essayer de consulter ou de faire des sondages. C’en est une autre que d’avoir 150commissaires qui écoutent 50000personnes. Cela dit beaucoup de choses sur l’état de l’opinion, en gros et dans le détail.

				Les citoyens, et les commissaires, avaient beaucoup à dire sur le projet de loi lui-même. Notamment sur le processus de rédaction de la future Constitution d’un Québec souverain. Au final, plus de la moitié des articles de projets de loi ont été modifiés à la suite des recommandations des commissions.

				Puis, il y a eu le grand retour de la demande de «projet de société». Il s’agit d’un débat récurrent au Parti québécois, posé à nouveau par les commissions sur l’avenir du Québec. Cela a débouché sur la rédaction du livret Le cœur à l’ouvrage. Il s’agissait non de définir un futur Québec plus à gauche ou plus à droite, mais d’illustrer comment le gain de pouvoirs allait ouvrir les zones de liberté des Québécois, leur permettant enfin de faire leurs choix en toutes les matières, de la criminalité à la politique étrangère. Au passage, l’application immédiate des lois québécoises sur la langue et sur le travail allaient améliorer les protections des salariés québécois, jusque-là soumis aux lois fédérales.

				Le texte fut cosigné par tous les membres de ce que nous avons appelé le «Camp du changement» pour désigner la large coalition du Oui, et a été distribué à des centaines de milliers d’exemplaires. Il fut pour la grande coalition du Oui un important outil politique.

				• • • • • • • •

				Ce texte est adapté de mon chapitre du livre collectif D’un référendum à l’autre : Le Québec face à son destin (Alain G. Gagnon (dir.), PUL, 2008).

				1994-1995 Versant Non : de l’apathie au désarroi

				À l’automne 1993, le futur vrai chef du camp du Non de 1995, Jean Chrétien, est porté au pouvoir à Ottawa. Il n’a que 33% du vote québécois, et encore bien moins de votes francophones — 49% du total des votes québécois se portent sur le nouveau Bloc québécois, souverainiste.

				Devant Lucien Bouchard, qui dirige, Oh my God !, l’opposition officielle aux Communes, Chrétien se pose néanmoins de nouveau en interprète de la volonté québécoise. Le Parti québécois, porté au pouvoir en septembre 1994, prépare-t-il un nouveau référendum sur la souveraineté ? «Don’t worry, be happy», chantonne le premier ministre Chrétien, assurant tout un chacun que la victoire fédéraliste est certaine.

				Lorsqu’en début de campagne référendaire, en 1995, l’homme d’affaires Claude Garcia affirme qu’il faut «écraser» les souverainistes, il ne divague pas. Il reflète l’état d’esprit ambiant dans l’équipe Chrétien (et dans celles des libéraux provinciaux). Leur objectif stratégique est non seulement de remporter la victoire, mais de gagner une victoire décisive, qui casserait les reins au mouvement souverainiste pour longtemps. Un résultat à 60-40 pour le Non, comme le prévoit notamment un des sondeurs embauchés par le gouvernement fédéral, Alain Giguère, de CROP (début octobre, il prévoit sur les ondes de la CBC que le Oui va finir vers les 40% et a une chance d’atterrir dans les 30%).

				Non seulement la victoire est certaine, pense le premier ministre Chrétien, mais elle établira la permanence de la Constitution de 1982, donc de la construction d’un pouvoir fort, celui d’Ottawa, et d’un pouvoir faible, celui de Québec et des provinces.

				Pendant toute l’année qui précède le référendum, il ne s’inquiète pas, mais prend bien soin de faire déferler sur le Québec une vague de publicités procanadiennes, qu’un document fédéral confidentiel remis à la presse désigne comme «subliminales».

				Le gouvernement québécois et ses alliés procèdent, eux aussi, à des dépenses préréférendaires, non réglementées par la Loi sur la consultation populaire, qui, elle, ne s’applique qu’à partir du jour du déclenchement de la période référendaire.

				Les initiatives fédérales pendant la campagne

				Commence la campagne référendaire proprement dite. Le gouvernement québécois et le camp du Oui respectent scrupuleusement le plafond de dépenses, fixé cette année-là à cinqmillions de dollars pour chacun des camps. Le gouvernement fédéral continue sa campagne de publicité et les opérations de ses créatures favorables à l’unité canadienne, dont le Conseil de l’unité canadienne, en contravention de l’esprit de la Loi québécoise sur la consultation populaire.

				Interrogé sur cette pratique qui fait pencher la balance financière en faveur d’une option — financée à même les impôts des Québécois, pourtant aux opinions diverses —, le président du Conseil du Trésor fédéral, Marcel Massé, explique que le gouvernement fédéral a le droit de le faire, qu’il le fait, et qu’il entend le refaire au besoin.

				Ce qui est remarquable, par rapport à 1980, c’est l’ardeur déployée par le gouvernement fédéral pour mettre argent et institutions au service de la cause fédéraliste, puis le sans-gêne avec lequel ces entorses aux principes démocratiques ont ensuite été défendues par des membres éminents du gouvernement.

				Par exemple, on apprendra qu’un mystérieux (à ce moment) groupe nommé «Option Canada», créé le 17septembre, donc deux semaines avant le déclenchement de la campagne référendaire, a obtenu du gouvernement fédéral à cette date cruciale 4,8millions de dollars, ce qui doublait presque d’un coup le budget dont disposait le camp du Non.

				La ministre responsable, Sheila Copps, faisant semblant de ne pas comprendre que cet argent avait été dépensé pendant la campagne, a argué comme défense que le camp du Oui avait, lui, procédé à des dépenses avant la campagne. Plus fondamentalement, Sheila Copps a plaidé le droit de dépenser les fonds publics pour aider sa cause : «Si on m’accuse d’avoir dépensé de l’argent pour sauver mon pays, alors je plaide coupable», a-t-elle dit.

				Derrière cette barricade, le cover-up d’Option Canada a tenu bon jusqu’à ce que les journalistes et auteurs Normand Lester et Robin Philbot obtiennent moult documents précisant les dépenses de l’organisme pour leur livre de 2006, Les secrets d’Option Canada. Le Directeur général des élections du Québec a ensuite ordonné une enquête, qui a conclu en mai 2007 qu’«Option Canada et le Conseil de l’unité canadienne ont dépensé illégalement environ 539000$ durant la période référendaire d’octobre 1995». Notez cependant l’importante nuance : ces sommes ont été dépensées illégalement parce qu’elles ont transité par des entités québécoises, donc soumises à la loi québécoise. Les sommes, beaucoup plus importantes, dépensées directement par le gouvernement fédéral ne sont pas jugées «illégales».

				Elles seront cependant jugées a posteriori répréhensibles par la Cour suprême du Canada. Dans un jugement rendu en avril 1997, à la suite d’une contestation menée par l’ex-chef du Parti Égalité, Robert Libman, la Cour n’offre rien de moins qu’une ode à la pureté des intentions démocratiques du législateur québécois :

				«L’objectif de la loi est d’abord égalitaire en ce qu’elle vise à empêcher les éléments les plus fortunés de la société d’exercer une influence disproportionnée en dominant le débat référendaire par des moyens supérieurs. Il s’agit en quelque sorte d’une égalité de participation et d’influence entre les tenants de chaque option.

				En second lieu, du point de vue de ceux qui votent, le régime vise à permettre un choix éclairé en s’assurant que certaines positions ne soient pas enterrées par d’autres.

				Finalement, et de façon connexe, le régime vise à préserver la confiance de l’électorat dans un processus démocratique qu’il saura ne pas être dominé par la puissance de l’argent. Les dépenses des comités nationaux sont soumises à un plafonnement afin que les tenants de chaque option disposent de moyens financiers équivalents pour s’adresser à la population. La limitation des dépenses en période référendaire est primordiale pour garantir le caractère juste et équitable de la consultation populaire.»

				Force est de constater qu’en 1995 le pouvoir fédéral a totalement foulé aux pieds les principes d’équité référendaire, pourtant célébrés par leur propre plus haute cour. En plus des dépenses fédérales directes (publicité, etc.), l’enquête du DGE a établi qu’Option Canada et le Conseil de l’unité canadienne ont dépensé 11millions de dollars avant et pendant la campagne référendaire.

				Le camp du Non disposait donc du triple de la somme prévue par la loi québécoise.

				Une opération coûteuse et non rentable

				Vers la fin de la campagne, lorsque les sondages annoncent l’impensable — une victoire possible du camp du Oui —, le ministre fédéral terre-neuvien Brian Tobin lance l’idée de tenir une super-manifestation du Non quatre jours avant le vote. Six ministres du gouvernement fédéral prennent une part active à son organisation. Cette initiative ne présente aucune difficulté, sinon que les sommes qui y sont investies crèvent de très loin — de quelques millions de dollars — le plafond des dépenses autorisées par la loi québécoise et sont pour beaucoup effectuées sans l’obtention de l’autorisation du camp du Non — du moins de son autorisation officielle. Des autobus sont affrétés gratuitement, des billets d’avion sont presque donnés par centaines. Des plaintes seront déposées après le référendum contre 80personnes et 11entreprises (mais aucun élu) par le Directeur général des élections du Québec, selon lequel ces dépenses ont «porté atteinte à la démocratie au Québec» en «rompant l’équilibre des dépenses qui doit exister entre les deux camps».

				Cependant, en matière de portée, l’opération Manifestation de l’amour fut pour le moins décevante pour le camp du Non. Les sondages quotidiens, dévoilés depuis, tenus par les camps du Oui et du Non, convergent : ce soir-là, l’incidence de la manifestation fut négative pour le camp du Non, qui perdit un point de pourcentage au profit du Oui. On peut cependant poser l’hypothèse que les tenants du Non, qui avaient jusque-là connu plusieurs déconvenues, furent revigorés par la manifestation et que cet afflux d’enthousiasme a participé à leur succès, pour sa part inquantifiable, de mobilisation de leurs partisans deux jours plus tard.

				Brian Tobin et ses collègues ont réagi en disant que si c’était à refaire, «[je] le referais». Les accusations portées par le DGE ont dû être retirées lorsque la Cour suprême a invalidé certaines des dispositions de la loi québécoise, tout en en vantant les principes généraux, comme on vient de le voir.

				Les présumés coupables courent toujours et l’auteur Robin Philpot a raconté, dans son excellent petit livre Derrière l’État Desmarais : Power (Les Intouchables, 2008), comment un festival de déchiquetage de 30boîtes de documents a eu lieu dans le bureau d’un des coordonnateurs présumés des opérations référendaires «hors livres» du Non, John Rae, vice-président à la direction de Power et membre de l’exécutif du Non.

				L’utilisation politique de la citoyenneté

				Autre grande initiative fédérale pendant la campagne référendaire : l’extraordinaire accélération de la délivrance de certificats de citoyenneté aux immigrants québécois en attente de naturalisation. Comme l’a noté le journaliste Pierre O’Neill, du Devoir, cet emballement bureaucratique avait débuté dès l’élection du Parti québécois, en 1994, car le nombre de nouveaux citoyens n’était en 1993 que de 23800, mais a bondi pour atteindre 40500 en 1994, puis 43850 en 1995, grimpant de 84% en deux ans.

				La ministre de l’époque, Lucienne Robillard, comme sa successeure Elinor Caplan, affirment qu’il s’agit là d’une politique courante, visant à «accélérer le traitement des demandes de citoyenneté avant la tenue d’élections et de référendums, peu importe la juridiction concernée». Et de donner l’exemple des élections fédérales, de récentes élections en Ontario et en Colombie-Britannique.

				Dans le mois précédant le vote, en octobre 1995, la bureaucratie fédérale de l’immigration faisait cependant des miracles, naturalisant 11500personnes en quatre semaines, soit le quart des naturalisations de l’année, un bond de 250% par rapport au mois précédent, de 300% par rapport au même mois de l’année précédente, de 440% par rapport au même mois de 1993. Jamais une telle augmentation n’a été enregistrée avant l’élection ontarienne, tenue en juin de la même année.

				Dans La Presse, en 1996, grâce à la Loi sur l’accès à l’information et au recherchiste Ken Rubin, Chantal Hébert a mis au jour plusieurs notes de service fédérales internes, qui témoignaient de l’effort «gigantesque», selon une de ses sources, mis en œuvre pour l’occasion.

				D’abord, l’opération était coordonnée quotidiennement par les plus hauts fonctionnaires du ministère de l’Immigration, qui n’ont pourtant pas l’habitude de veiller au travail de routine. Ensuite, non content d’accélérer le traitement de demandes de naturalisation déjà déposées, Ottawa a ouvert la porte et fait franchir toutes les étapes à 3600demandes nouvelles pendant le mois précédant la date finale d’inscription sur la liste électorale, le 20octobre. Les certificats devant être approuvés au centre national de traitement de Sydney, en Nouvelle-Écosse, des services de courrier 24heures (autres que Postes Canada) furent embauchés. Finalement, et c’est probablement la pièce à conviction la plus convaincante du caractère exceptionnel de l’événement : des fonctionnaires d’Immigration Canada furent obligés de travailler le samedi et le dimanche !

				Ce qui amenait la journaliste à mettre en doute la véracité des propos du ministre libéral fédéral Sergio Marchi, qui avait affirmé pendant la campagne référendaire que «la façon dont nous traitons les demandes de citoyenneté au Québec à la veille du référendum n’est pas différente de la façon dont nous agissons avant toutes les élections provinciales». Les vérifications de Chantal Hébert démontraient que rien de tel n’avait été orchestré en Ontario et en Colombie-Britannique.

				Cela signifie certes que le Québec a eu droit à plus que sa part d’effort fédéral en 1995, mais cela n’invalide pas nécessairement l’existence d’un effort, réel mais moins acharné, lors d’autres scrutins. Nous sommes toujours disposés à donner le bénéfice du doute aux représentants de Sa Majesté et avons donc vérifié le caractère systématique de l’application de cette politique au cours des dernières décennies. Cela s’avère extrêmement instructif.

				Il y eut effectivement accélération du nombre de naturalisations à partir du moment où le Parti libéral du Canada a repris le pouvoir, en 1993. L’augmentation est nette dans trois provinces qui ont eu des élections pendant cette période : le Québec en 1994, l’Ontario en 1995 et la Colombie-Britannique en 1996. Ensuite, on constate un relâchement considérable du rythme des naturalisations.

				En examinant bien les chiffres, on constate qu’il y a une surprenante corrélation entre l’effort de naturalisation préélectoral et la présence à Ottawa d’un gouvernement dirigé par les libéraux. Chaque fois qu’ils y sont, et qu’ils préparent des élections, les chiffres sont à la hausse. Lorsque les conservateurs, au contraire, sont au pouvoir, leurs élections sont précédées d’une… baisse du nombre de naturalisations.

				Tiens, tiens. Pourrait-il y avoir un rapport entre ces variations et le fait que les nouveaux citoyens du pays votent d’une façon très disproportionnée en faveur du Parti libéral du Canada ? L’empressement gouvernemental à pousser la machine, même au moment d’élections provinciales, aurait-il un rapport avec la propension des néo-Canadiens à voter en très large part pour les partis libéraux provinciaux ? Cela expliquerait que les conservateurs, conscients de cette détestable habitude qu’ont la plupart des néo-Canadiens de ne pas voter pour eux, renversent cette politique chaque fois que leur chef emménage au 24 Sussex. (C’était encore vrai avant l’arrivée de Stephen Harper. Ça ne l’est plus.)

				En creusant encore un peu la colonne de chiffres, on se rend compte que l’opération citoyenneté de 1995 avait un ancêtre : une fluctuation tout à fait semblable, à partir de l’élection du Parti québécois, en novembre 1976. En 1977, on se délie les jambes : 5400naturalisations de plus que l’année précédente. En 1978, on prend de l’élan : 28200 de plus. En 1979 : les conservateurs prennent le pouvoir, appliquent les freins et réduisent le rythme de 20000. On observe, à compter de 1980, un retour à une vitesse de croisière plus habituelle, ce qui démontre qu’un effort d’accélération artificiel avait bel et bien été effectué.

				Bref, tout indique qu’il y a, comme l’ont dit MmesRobillard et Caplan, une politique systématique d’accélération des naturalisations avant les scrutins. Il s’agit d’une politique appliquée avec constance… mais seulement lorsque le gouvernement est d’obédience libérale. Coïncidence, cette politique a pour effet d’aider les partis libéraux, provinciaux et fédéraux, à gonfler le nombre de leurs partisans au moment des élections, notamment dans les trois provinces où l’immigration est la plus importante (l’Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique) et où les libéraux tentent de conserver ou de prendre le pouvoir. Jamais elle n’avait été aussi frénétique que dans le mois qui a précédé le référendum de 1995. (La pratique s’est répétée, mais avec moins de fougue, au moment de l’élection québécoise de novembre 1998, déclenchée cependant à un moment où on ne s’y attendait pas. En novembre, 3900nouveaux citoyens furent naturalisés, trois fois plus qu’au cours des mois précédents ou des mois de l’automne précédent.)

				Autre différence d’attitude entre gouvernements libéraux et conservateurs : depuis la fin de 1993 — donc, alors qu’on craint pour l’année suivante l’élection du Parti québécois —, les nouveaux citoyens reçoivent une lettre signée de la main du ministre Sergio Marchi qui les exhorte à défendre les principes de la démocratie «tout en contribuant à l’édification d’un Canada fort et uni». Cette formulation n’apparaissait pas dans la lettre de son prédécesseur conservateur.

				Interrogée en juin 1996 sur ces étonnants gains de productivité fédérale et sur la manipulation politique dont le processus de naturalisation fait l’objet, la ministre responsable, Lucienne Robillard, a tenu la position de la non-repentance : «Demain matin, il y aura un autre référendum au Québec, il y aura des élections, nous ferons exactement la même chose.»

				À bon entendeur, salut !

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 30 octobre 2010 est librement adapté d’un extrait de mon livre Sortie de secours : Comment échapper au déclin du Québec (Boréal, 2000).

				1995 — Versant Oui : la campagne en BD ou en saga

				De l’année 1995 et de la campagne référendaire, il y a deux versions. La version bande dessinée. La version saga. Traitons des deux, dans l’ordre.

				L’année 1995 s’ouvre avec la tenue des commissions sur l’avenir du Québec, dont j’ai abondamment parlé. Évidemment, ce que les commissions n’ont pas donné est le grand M : le Momentum.

				Dans la version bande dessinée de l’année référendaire, il y a, dans l’ordre :

				1. «l’échec» des commissions sur l’avenir du Québec

				2. le retour de Lucien Bouchard de sa maladie

				3. le «virage» imposé par le Bloc québécois

				4. la négociation de l’entente PQ-Bloc-ADQ

				5. le prolongement de la morosité dans le camp du Oui

				6. un début de campagne désastreux

				7. la désignation de Lucien Bouchard comme négociateur en chef, qui change tout

				8. le quasi-match nul du 30octobre au soir.

				C’est également la version du camp du Non : rien ne marchait, ça baissait, ça baissait et ensuite ça a fini par monter à la toute dernière minute, grâce à un mouvement irrationnel d’amour pour Lucien Bouchard !

				Tout n’est pas faux dans la version BD. Mais la version saga est un peu plus complexe. D’abord sur l’évolution de l’appui à la souveraineté.

				L’appui à la souveraineté, une évolution capricieuse

				À partir de l’échec de l’accord du lac Meech, en juin 1990, lorsque les sondeurs interrogent les Québécois, ils ne posent plus de question sur la «souveraineté-association». L’association a disparu. La souveraineté, seule, est fortement majoritaire en 1990 (67% d’appui, moyenne annuelle), 1991 (64%), 1992 (58%) et 1993 (55%).

				Lorsque le PQ prend le pouvoir en septembre 1994, la souveraineté s’est repliée en deçà de 50%. D’où un réel malaise dans les troupes souverainistes. Cependant, l’action gouvernementale et souverainiste de l’automne 1994 fait remonter l’appui à la souveraineté, qui atteint 49% en décembre dans un sondage CROP-L’actualité qui fait très, très peu de bruit.

				Trois mois plus tard, mars 1995. Sale temps pour la souveraineté. Un sondage CROP–Radio-Canada au retentissement maximal accrédite la thèse, fausse, selon laquelle seulement 40% des Québécois voteraient Oui, donc que l’option n’a nullement progressé depuis le référendum de 1980. (C’est faux à sa face même, le taux de 40% de 1980 s’exprimait sur un «mandat de négocier la souveraineté-association», celui de 1995 portait sur la souveraineté seule.) Citant un sondeur canadien-anglais qui commentait ce sondage, La Presse titre : «Le référendum a déjà eu lieu et il a été perdu…»

				Certains médias, au premier chef l’émission de télévision Le Point, alimentent assidûment une perception voulant que ni les jeunes ni les artistes ne soient désormais en phase avec le rêve souverainiste, et présentent comme suspect et illégitime le fait qu’un gouvernement fraîchement élu avec le mandat explicite de préparer et proposer la souveraineté tienne des consultations publiques sur son projet.

				Le gouvernement ayant donc soumis son projet à la consultation pour critiques et suggestions, il en reçoit plein — et il en tirera, demain, comme il le souhaitait, une force nouvelle. Mais pour l’instant, tout cela est vu comme un signe supplémentaire de faiblesse. La question référendaire proposée est rejetée. Les rapports envisagés avec le futur voisin canadien sont jugés trop mous. Le projet de société, trop vague. La coalition, trop restreinte.

				Nouvelle effroyable : des sondages indiquent qu’une majorité de Québécois ne veulent pas de référendum, ou alors le veulent le plus tard possible. Puis il y a des ministres qui démissionnent pour cause de gaffes ou de date d’obtention de citoyenneté, des hôpitaux qui ferment. Le gouvernement est élu depuis moins d’un an que, déjà, le niveau d’insatisfaction monte.

				Des souverainistes autrement jugés «purs et durs» inondent le «bunker» d’appels de textes de réflexion, de télécopies marquées «confidentiel», suppliant le premier ministre de retarder le référendum, d’en tenir deux plutôt qu’un ou de le tenir sur autre chose.

				Il y a même, à Ottawa, sorti de convalescence avec une rapidité qui force l’admiration, un leader souverainiste au faîte de sa popularité qui critique publiquement la stratégie, dit que tout va mal, ce qui devient donc automatiquement vrai : Lucien Bouchard.

				«Y a-t-il encore quelqu’un qui veut qu’on tienne un référendum sur la souveraineté en 1995 ?» demande un Jacques Parizeau exaspéré à trois de ses conseillers réunis dans son bureau, un jour où la morosité envahit chaque pore de l’organisme indépendantiste. À ce moment, il serait exagéré de dire que ceux qui veulent qu’on tienne ce référendum en 1995 sont tous dans la pièce, avec le premier ministre. Ce serait exagéré, mais à peine.

				Les choses et le bruit des choses

				J’en étais. Parce que je suis de ceux qui pensent qu’il faut distinguer les choses du bruit des choses. Qu’il faut reconnaître les moments où la conjoncture reflète correctement les tendances lourdes et les moments où elle trahit momentanément le réel.

				Et comme le dira un jour Jean Charest dans un instant de lucidité : «Les gens ont beau dire qu’ils ne veulent pas de référendum, lorsqu’il s’en tient un, ils sont tous au rendez-vous.»

				Reprenons les chiffres.

				Au début de 1995, on pouvait affirmer que :

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, la majorité des Québécois prédisaient et désiraient que la souveraineté se réalise «un jour».

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, les Québécois tenaient majoritairement la souveraineté pour «inévitable».

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, les Québécois francophones se disaient majoritairement prêts à voter Oui à une question sur la souveraineté.

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, les Québécois dans leur ensemble se disaient majoritairement disposés à voter Oui à une question portant à la fois sur la souveraineté et sur une association économique avec le Canada.

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, ils se prononçaient massivement en faveur du «changement».

				• Presque sans discontinuer, depuis cinq ans, les francophones étaient 60% à se dire «Québécois d’abord».

				• Et ils étaient au total plus de 70% à penser que le Québec devait lever tous ses impôts, signer tous ses traités, voter toutes ses lois — la définition même de la souveraineté.

				La majorité souverainiste était là, immergée mais visible, fuyante mais mesurable, hésitante mais sensible aux stimuli, diffuse mais capable de concentration. La majorité des Québécois n’avaient certes pas acheté leur ticket pour la souveraineté. Mais ils avaient leur boussole bien en main. Elle pointait dans la bonne direction.

				

				Sous la pluie et contre le vent

				Dans ces conditions, lorsque le Conseil de l’unité canadienne avait publié, en janvier 1995, un supersondage CREATEC-SOM-CROP de 10000répondants établissant l’intention de vote souverainiste à 46% (sur une question ne portant que sur la «souveraineté», sans mention d’association ou de partenariat), proche de nos propres coups de sonde au camp du Oui, cela constituait pour nous une bonne nouvelle.

				Nous n’avions pas, au début de 1995, atteint le but, loin de là. Mais nous étions sur une base solide, et les chances de succès étaient assez bonnes, si au moins il pouvait arrêter de pleuvoir, le temps de mettre les munitions souverainistes au sec et de les utiliser dans de bonnes conditions pendant les mois qui nous séparaient du rendez-vous de l’automne.

				La pluie n’allait pas cesser, mais croître. Et l’effet combiné du sondage CROP–Radio-Canada et des déclarations de Lucien Bouchard (publiques, mais aussi privées auprès de quelques journalistes) allait rendre la bourrasque insurmontable.

				Pour la petite histoire, notons que la maison CROP avait réussi le tour de force de produire en trois mois autant d’intentions de vote souverainiste : 49%, 46% et 40%. Le taux de 49% était publié en décembre 1994 dans le magazine L’actualité, comme mentionné ; celui de 46% fut dévoilé en janvier 1995 conjointement avec CREATEC et SOM pour le Conseil de l’unité canadienne et fut assez bien couvert ; puis celui de 40% révélé en février à Radio-Canada eut, compte tenu de sa tribune télévisuelle et de son caractère symbolique, une publicité maximale et plus d’effet que tout autre événement de début d’année pour déprimer le travail du camp du Oui.

				Au moment de la sortie de ce curieux sondage, le président fédéraliste de CREATEC, Grégoire Golin, fit à La Presse un commentaire dubitatif sur la quasi-disparition des indécis relevée par le CROP (5% seulement) un mois après leur forte présence (20%) dans le CREATEC-SOM-CROP. Golin défendait ainsi à mots couverts son propre résultat de 46%.

				De notre côté, le matin de la publication du sondage «CROP-40%», le sondeur du Parti québécois Michel Lepage, d’habitude le plus pessimiste des sondeurs québécois, nous livrait les fruits de son tout dernier coup de sonde : 47%.Vous avez bien lu : 47% avant même de réintroduire la notion d’association-partenariat, ce qui était l’intention de plusieurs d’entre nous, sachant que cela allait nous donner la majorité espérée.

				Bernard Landry fit état de ce résultat de 47% lors de l’émission spéciale de Radio-Canada présentant les résultats de CROP, mais le mal était fait. D’autant que l’expert indépendant invité pour concevoir puis analyser les résultats était Richard Nadeau, son futur conseiller politique.

				Le virage : péril et sauvetage

				Notre projet, du moins le mien et celui de Jean Royer, donc les deux principaux conseillers du premier ministre sur cette question, était de réintroduire la notion d’association enpassant par une commission parlementaire. L’ADQ en serait membre. De là viendrait l’ajout essentiel, l’offre faite au Canada. Le Bloc en était informé.

				Mais la précampagne référendaire était en arrêt cardiaque. Cette voie aurait-elle suffi pour lui donner l’électrochoc adéquat ? Nous ne le saurons jamais, car Lucien Bouchard allait prendre sur lui de le donner au congrès du Bloc en parlant, un peu vaguement sur le fond, mais avec vigueur sur la forme, du «virage» qu’il fallait que prenne la stratégie, puis en menaçant en entrevue radiophonique de quitter la barque référendaire s’il n’était pas satisfait de l’ampleur de la manœuvre à entreprendre.

				Ces déclarations provoquèrent au sein du leadership souverainiste une crise qui aurait pu mal tourner. Il a fallu beaucoup d’abnégation pour que, de part et d’autre, un terrain d’entente soit trouvé. Comme c’est souvent le cas en politique, la question des égos pesait plus lourd que les démonstrations factuelles. Mais la volonté d’atteindre l’objectif souverainiste fut, en dernière analyse, plus forte encore que les égos, ce qui n’est pas peu dire.

				Les commissions sur l’avenir du Québec avaient concentré notre attention sur l’attente de beaucoup de gens au sujet des liens qui subsisteraient entre le Québec souverain et le Canada. Paradoxalement, le rapport final des commissions, remis après les sorties de M. Bouchard et qui abordait ce thème, permit à Jacques Parizeau de s’y appuyer pour répondre au virage réclamé et tendre la main encore plus loin, à l’ADQ.

				Il était essentiel que chacun s’y retrouve sans que personne ne perde la face. J’ai proposé à M. Parizeau d’articuler la position commune comme suit : dans la volonté des souverainistes d’aborder les liens entre le futur Québec souverain et le Canada, il y a, comme sur un escalier, trois marches. La première est celle de l’association incontournable — monnaie commune, espace commercial —, la position de M. Parizeau. La seconde est celle de l’association souhaitable — traité commun avec le Canada, secrétariat de l’association, forum parlementaire —, celle du Bloc québécois. La troisième était celle de l’association envisageable — partage de pouvoirs sur les transports et autres —, celle considérée surtout par l’ADQ.

				Ce fut à la fois notre porte de sortie et notre tremplin vers l’entente du PQ, du Bloc et de l’ADQ. Cela nous permettait de réinsérer l’association — rebaptisée «partenariat» — dans la proposition. S’ensuivrait la négociation tripartite pour un document commun, signé en juin.

				Cette séquence d’événements — la crise, le danger, suivi d’une résolution heureuse et plus rassembleuse — offrait au camp du Oui une trame dramatique qui lui a permis de retrouver une majorité dans l’opinion, encore mesurée par CROP à l’été 1995 à 55%. C’est d’ailleurs sur la foi des sondages internes positifs et concordants que les trois leaders — Parizeau, Bouchard, Dumont — ont donné en août le feu vert pour le déclenchement de la campagne référendaire de l’automne.

				Avec le recul, on peut estimer que la crise provoquée par le virage et le rétablissement effectué ensuite est un scénario plus porteur pour la souveraineté que celui de la ligne droite commission parlementaire pour réintroduire l’association / négociation de la coalition PQ-Bloc-ADQ / campagne, envisagé par beaucoup d’entre nous à l’origine. Comme quoi le psychodrame peut être payant, si on n’en meurt pas !

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 25 octobre 2010 est librement adapté de passages de deux sources, Sortie de secours : Comment échapper au déclin du Québec (Boréal, 2000), et mon chapitre du livre collectif D’un référendum à l’autre : Le Québec face à son destin (Alain G. Gagnon (dir.), PUL, 2008).

				1995 — Versant Non : l’ombre de Stéphane Dion

				On croit généralement que Stéphane Dion a fait son entrée sur la scène politique canadienne après le référendum de 1995, pour aller concocter à Ottawa la loi C-20, qui donnerait au Canada anglais un droit de véto sur l’avenir du Québec. C’est faux. Son influence a été grande pendant la conception même de la campagne du Non.

				Fils de Léon Dion, le plus autonomiste des fédéralistes québécois, Stéphane Dion est l’intellectuel de choc du camp du Non en 1995. Le professeur d’université a donc à son actif d’être partiellement responsable de la stratégie qui, en octobre 1995, conduit le camp du Non, et tout le Canada avec lui, au bord de l’échec.

				Dans un des premiers textes qui ont signalé son existence aux journalistes politiques, Stéphane Dion expliquait, en 1992, aux Américains de la Brookings Institution de Washington, ce qu’il fallait penser de l’incidence de la mort de l’accord du lac Meech, qui datait de moins de deux ans, puis ce qu’il faudrait proposer aux Québécois pour qu’ils se satisfassent enfin de leur place au sein du Canada.

				Dans ce texte très fouillé, M.Dion explique que, hormis l’importante question de la langue, les Québécois et les Canadiens anglophones vivent une période de grande convergence culturelle, où ce qui les distinguait, socialement et culturellement, s’est estompé au point qu’il ne subsiste tout au plus entre eux que de «subtiles différences».

				Une opinion détonnante en cette époque où fait rage le débat sur le caractère distinct du Québec et au moment où le sondeur torontois Michael Adams, président d’Environics et spécialiste des comportements culturels et sociaux, déclare que «si vous prenez un francophone québécois au hasard, si vous lui posez une question sur l’Église, sur toutes sortes de choses dont les gens ordinaires discutent, sur les attitudes qu’ils adoptent pour organiser leur vie et pour comprendre le monde qui les entoure, vous trouverez une opinion différente de celle d’un Canadien anglais».

				Dion ne comprend rien à l’après-Meech

				Aveugle à ces différences, Stéphane Dion ne voit par ailleurs aucun argument à l’appui de «la nécessité d’un transfert majeur de pouvoir du gouvernement fédéral vers le gouvernement du Québec», malgré ce qu’en disent alors la commission Bélanger-Campeau, le rapport Allaire (du Parti libéral du Québec) et l’immense majorité de l’opinion québécoise.

				«Que peut-on faire ?» demande-t-il en conclusion de son article. D’abord, inscrire dans la Constitution canadienne une clause qui reconnaîtrait à l’Assemblée nationale québécoise le devoir de protéger le caractère francophone de la province. Ensuite, il serait bon d’intégrer dans la Constitution canadienne l’accord existant entre Québec et Ottawa sur l’immigration. Finalement, le Québec devrait disposer d’un droit de véto — les autres provinces aussi.

				Avec ce menu minceur, le professeur Stéphane Dion admet que «cette proposition est une revendication remarquablement modeste venant d’un politologue québécois». Cependant, ajoute-t-il avec assurance, «une majorité de Québécois pourraient l’approuver».

				Six mois plus tard, en octobre 1992, l’accord de Charlottetown offrait aux Québécois les trois éléments imaginés par M.Dion, en plus de la reconnaissance de leur existence comme société distincte, en plus d’une garantie d’avoir à jamais 25% des sièges à la Chambre des communes, en plus de ce que ses partisans appelaient en exagérant beaucoup les «31gains» du Québec, dont des pouvoirs sur la main-d’œuvre.

				Les Québécois, à 57%, ont rejeté cette proposition. Ils auraient donc été au moins aussi sévères envers la proposition, plus modeste encore, du professeur Dion.

				Pourquoi ont-ils dit non ? La principale et plus importante étude d’opinion, effectuée par des universitaires canadiens après le vote, a démontré que «massivement, les Québécois étaient favorables à la reconnaissance de la société distincte, mais une majorité, même parmi les non-souverainistes, jugeaient qu’elle n’allait pas assez loin».

				Quant à l’analyse interne du gouvernement fédéral produite après cet échec, elle affirme que «globalement parlant, les Québécois jugent qu’ils donnent plus au Canada anglais qu’ils ne reçoivent en retour. Il incombait aux fédéralistes de faire la preuve que l’accord aiderait à corriger cette injustice. Nous avions le fardeau de la preuve et nous avons échoué à relever ce défi.» Rien dans la proposition Dion n’aurait permis de le relever.

				Dion s’engage dans la campagne de 1995

				Ayant donc eu tout faux en 1992, et fort de cette prescience stratégique, le fougueux professeur se met en tête, au début de 1995, de faire la leçon au Parti libéral du Québec et de lui dire comment gagner le prochain référendum sur la souveraineté.

				D’abord, il étonne dans un texte publié en début de période préréférendaire, en décembre 1994. Le gouvernement Parizeau vient d’annoncer que sa question référendaire serait : «Êtes-vous en faveur de la loi adoptée par l’Assemblée nationale déclarant la souveraineté du Québec ?». La question sera modifiée au printemps suivant.

				Mais Dion donne son avis de fédéraliste sur une question qui emploie le mot «souveraineté» plutôt que «séparation» ou que des termes qu’il favorisera lui-même plus tard : «sécession» et «partition» :

				«La question référendaire est suffisamment claire — M.Parizeau parle de “souveraineté”, il en a le droit. L’insistance d’Ottawa pour qu’il utilise le terme “séparation” dans la question référendaire est dépourvue de fondement juridique.

				Aux fédéralistes d’expliquer que les termes “souveraineté”, “indépendance”, “séparation” et “sécession” sont synonymes, de sorte que, le jour du référendum, il n’y ait pas un seul opposant à la séparation qui vote pour la souveraineté. Aux fédéralistes aussi de faire ressortir la fragilité des promesses péquistes d’association économique avec le Canada.»

				En février 1995, dans une autre lettre ouverte au chef du camp du Non envoyée aux journaux, le professeur reprenait exactement le même argument, ajoutant, en s’incluant dans le camp du Non : «Un slogan simple et efficace serait Non à la séparation. Ceux d’en face y répondront par quelque chose comme Oui à la souveraineté, et nous aurons à expliquer que souveraineté et séparation veulent dire la même chose. Le débat sera clarifié.»

				Surtout : n’offrir aucun changement aux Québécois

				Toutes affaires cessantes, il faut, dit-il, «déchirer la page Allaire» du grand livre libéral québécois, c’est-à-dire cesser de demander un quelconque statut particulier pour le Québec. Au contraire, écrit-il dans sa lettre ouverte de février, les libéraux doivent éviter de se donner un programme de réforme constitutionnelle avant le référendum. Il leur faut reporter cette tâche au-delà de cette date, et ne se présenter devant l’opinion qu’avec le seul argument de la valeur intrinsèque du Canada et des dangers de la séparation.

				 «Votre parti doit se garder de promettre aux Québécois une réforme constitutionnelle majeure, écrit-il. Ce n’est pas ça qui les détournera du séparatisme. […] Vous devez être en mesure d’expliquer que le Canada tel qu’il est, avec ses qualités et ses défauts, est de beaucoup préférable à l’aventure séparatiste.» 

				Les interventions du jeune professeur ont un effet bœuf sur le Parti libéral, alors dirigé par Daniel Johnson, au charisme infinitésimal, fragilisé par les contorsions de Meech, sonné par la défaite référendaire de Charlottetown, réticent à s’avancer sur le terrain constitutionnel pour s’y retrouver en contradiction avec le premier ministre canadien.

				Ses conseils ont-ils été déterminants ? C’est en tout cas la stratégie qui fut suivie par le PLQ. Elle constituait un changement majeur par rapport à son positionnement antérieur, qui permettait aux libéraux du Québec d’exploiter une partie de la volonté de changement des Québécois en la canalisant vers la promesse d’une réforme du fédéralisme.

				En abandonnant le champ de l’espoir, comme le lui proposait M.Dion, le PLQ a laissé toute la place au Oui, qui a ainsi pu devenir le seul «camp du changement» et mobiliser la totalité des votes opposés au statu quo, y compris ceux des Québécois votant Oui pour obtenir une réforme de la Constitution, le fameux «vote stratégique».

				L’arrogance et la certitude d’en arriver à une victoire facile ont contribué au succès de cette thèse, qui a prévalu même après que le camp du Oui eut fait son unité, en juin 1995, signant une entente qui allait lui donner une majorité d’intentions de vote dans les sondages de l’été. Il a fallu attendre la seconde remontée souverainiste, à mi-campagne, pour que le camp du Non prenne conscience de l’absolue nécessité d’offrir un peu d’espoir et d’enfourcher, lui aussi, le cheval du changement.

				Ces manœuvres effectuées en catastrophe in extremis ont mis en évidence les contradictions inhérentes au camp du Non et n’ont produit qu’une bien maigre pitance.

				Mais écoutons là-dessus un des sondeurs et conseillers du camp du Non, Maurice Pinard :

				«En se maintenant bien près du statu quo, même après le virage souverainiste, le camp fédéraliste risquait fort la défaite, qu’il frôla effectivement de très près. Inversement, la présentation d’un projet de réforme constitutionnelle substantiel, mais ayant fait consensus au sein des forces fédéralistes — un positionnement de fédéralisme renouvelé —, aurait sans doute élargi, malgré le problème de stratégie [NDLR : de conciliation entre le PLQ et Chrétien], l’écart séparant le Oui du Non au soir du référendum.»

				L’axe Chrétien-Dion

				Ayant donc eu tout faux en 1995, M.Dion reçoit, 25jours après le référendum, un appel important. Jean Chrétien le veut pour les batailles à venir contre les séparatistes.

				Il faut admirer ici la logique du premier ministre Chrétien. C’est parce que Stéphane Dion a démontré sa déconnexion de la réalité québécoise qu’il est choisi comme ministre responsable d’empêcher le Québec de se séparer.

				Expliquant la raison de son choix aux journalistes Edward Greenspon et Anthony Wilson-Smith, auteurs en 1996 du livre Double Vision, Chrétien dit avoir remarqué Dion lors de ses interventions médiatiques : «Vous savez, il défendait le Canada très bien et il n’y avait pas cette ambiguïté que l’on trouve chez tellement de gens au Québec. Elle n’existait pas chez lui.»

				Excellent diagnostic : Stéphane Dion est en rupture totale avec le caractère intrinsèquement ambigu du peuple québécois, il ne comprend ni ne reflète les ambivalences dont est faite la politique québécoise et que son père, le professeur Léon Dion, incarnait jusqu’au paroxysme.

				Dion fils n’étant donc pas un Québécois comme les autres, mais un Québécois comme Chrétien, avec qui il partage mieux que quiconque cette aversion pour la complexité de l’opinion québécoise, ils forment une incomparable paire. Chrétien, comme Dion, n’a jamais compris ce que voulaient les Québécois. En 1990, il prédisait que la mort de l’accord du lac Meech n’aurait aucune importance. En 1995, il pensait que le Oui terminerait la campagne au tapis, knock-out.

				Chrétien et Dion sont les Dupont et Dupond de la politique québécoise. Ils ont beau faire enquête, ils ne comprennent jamais ce qui se trame chez leurs compatriotes. Leur capacité d’analyse, leur capacité prédictive, est défaillante. Malgré cela, et peut-être à cause de cela, ils feront, après 1995, énormément de dégâts. Mais c’est une autre histoire.

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 27 octobre 2010 est adapté d’un passage de mon livre Sortie de secours : Comment échapper au déclin du Québec (Boréal, 2000).

				1995 — Versant Oui : Un automne ahurissant

				L’été 1995 avait donc été celui du Oui. Cette embellie n’allait être que temporaire. Car septembre allait saper le moral des troupes souverainistes. Je reprends donc le récit du référendum en version saga, plutôt qu’en version BD, que j’ai amorcée précédemment.

				La campagne et son faux départ

				L’été 1995 a donc été remporté par le camp du Oui, rebaptisé Camp du changement. À 55% dans les sondages, la souveraineté-offre-de-partenariat est évidemment surévaluée, car elle se déploie sur un terrain d’où les fédéralistes sont absents.

				Ils font leur entrée à la mi-septembre et de deux façons. Visuellement, en tapissant le Québec des affreuses affiches «Sépa-Non-Ration». Comme on le sait maintenant, à Ottawa, Monsieur Commandites, Chuck Guité, avait acheté la totalité des grands panneaux publicitaires disponibles afin de vanter les actions canadiennes tous azimuts.

				Politiquement, les libéraux allaient marquer un point important en dévoilant, à l’Assemblée nationale, l’existence de favoritisme dans l’obtention de contrats d’études sur la souveraineté, études coordonnées par le ministre Richard Le Hir.

				Le scandale tourne autour de contrats de près de 500000dollars alloués à des sociétés qui ont des relations privilégiées avec Claude Lafrance, un conseiller du ministère de M.Le Hir. Manifestement répréhensible, l’affaire est-elle gravissime ? L’opposition le clame et veut des démissions, c’est son rôle. Mais le premier ministre, Jacques Parizeau, loin de minimiser l’affaire, affirme aussi que c’est très grave. Le consensus est donc complet.

				Ces événements de septembre poussent le Oui dans la cave de la quarantaine. Évidemment, cette chute est aussi exagérée que l’était la hausse estivale à 55%. Voulant pousser son avantage, le chef du camp du Non, Daniel Johnson, décide de se lancer dans la campagne une semaine avant son déclenchement officiel.

				Le Non seul sur la glace

				Dans le camp Parizeau, nous prenons la décision de le laisser seul sur la route pendant une semaine. Puisque les médias ont déjà décidé que nous avions perdu la partie, ils vont s’en prendre, comme c’est toujours le cas, au vainqueur présumé et font passer en effet une très mauvaise semaine médiatique à Daniel Johnson, homme irascible s’il en est. (Transparence totale : une des nombreuses raisons pour lesquelles j’ai peu d’estime pour lui est qu’il a sciemment, lors du lancement de la campagne du Non en Beauce, fait croire que j’étais l’auteur d’un «faux» document du PLQ proposant de faire du Québec une province officiellement bilingue, alors que le «vrai» document du PLQ existait, ce que l’ombudsman de Radio-Canada établira plus tard. Johnson ne s’en est évidemment jamais excusé.)

				Le Oui perd sa majorité estivale et est en chute jusqu’au 20septembre.

				La remontée débute avant même que, le 25septembre, le camp du Non fasse son premier cadeau à la campagne du Oui.

				Le financier Claude Garcia affirme devant une assemblée du Non : «Il ne faut pas gagner, le 30octobre, il faut écraser !»

				Cette déclaration traduit le sentiment ambiant dans le camp du Non. Elle nous permet surtout, en quelque sorte, de reprendre pied. Nous savons que les Québécois ne veulent pas voir s’écraser qui que ce soit, en particulier les souverainistes. D’autant que, comme le disait Daniel Johnson père, «chaque Québécois est séparatiste au moins une heure par jour».

				Le Oui de retour dans la joute

				Dans le discours et dans des publicités-chocs, nous jouons le thème «S’affirmer ou se laisser écraser». Nous sommes de retour. Arrivent également les surprenantes affiches du Oui sur les poteaux de téléphone, dont la fameuse marguerite, qui donnent à la campagne une jeunesse qu’on ne lui soupçonnait pas — et qui deviendront pièces de collection.

				À Ottawa, Lucien Bouchard et le Bloc québécois sont tout sauf oisifs. Dans le contexte de compressions budgétaires en cours à Ottawa, ils réussissent à faire admettre par les représentants fédéraux que des compressions allaient probablement s’abattre sur le régime des pensions après le référendum. La presse anglophone publiait fuite sur fuite à propos de ce qui se tramait dans d’autres secteurs et confirmait que des décisions difficiles avaient été tactiquement reportées après la date référendaire pour ne pas effaroucher l’opinion.

				Était ainsi créée, par les fédéraux, l’idée qu’une épée de Damoclès s’abattrait sur les électeurs après le Non.

				Au contraire, le camp du Oui s’était, comme on l’a vu, engagé dans son projet de loi sur l’avenir du Québec, en cas de victoire référendaire, à maintenir à leur niveau actuel les aides fédérales aux personnes.

				Le fait que les Québécois avaient nettement plus confiance en Lucien Bouchard (68%), Mario Dumont (46%) et Jacques Parizeau (43%) qu’en Jean Chrétien (39%), Daniel Johnson (37%) et Jean Charest (34%) ainsi que l’association des leaders du Oui avec des représentants des démunis revêtent une importance particulière dans ces milieux sous-informés.

				Inversement, l’association forte entre les leaders du Non et les chefs de grandes entreprises ayant multiplié les déclarations malhabiles pendant la campagne renforçait l’image d’un Canada post-Non insensible aux démunis. (Cette association avec les gens d’affaires allait cependant beaucoup aider le camp du Non chez les indécis de la classe moyenne.)

				Parmi les électeurs indécis, 80% estimaient qu’il y aurait autant d’incertitude après un Non qu’après un Oui. Un tour de force !

				L’effet Bouchard

				La combinaison de tous ces éléments explique la remontée du Oui fin septembre, puis sa stabilisation début octobre. Cependant, on voyait bien que nos soutiens plafonnaient. Nous n’allions pas, à cette vitesse, nous rendre à l’objectif de 50% plus un. Il fallait, là encore, un électrochoc.

				«L’effet Bouchard», par sa désignation comme négociateur en chef du Québec en cas de victoire du Oui, fut essentiel pour plusieurs raisons. Il modifiait la tonalité de la campagne, lui insufflait une énergie considérable qui lui faisait jusque-là défaut, donnait une nouvelle poussée au Oui.

				Cette nomination crédibilisait nettement la volonté souverainiste de négocier le partenariat (M.Parizeau avait lui-même admis n’être pas très «crédible» à cet égard) et rendait plus probable, dans l’esprit des électeurs, sa réalisation, ce qui tombait sous le sens.

				Loin de faire prendre aux Québécois des vessies pour des lanternes, l’effet net, comme l’écrit très justement le fédéraliste Maurice Pinard dans son ouvrage précité, fut que «grâce à lui, tout s’est passé comme si le camp du Oui avait réussi à remobiliser, en fin de campagne, les appuis dont il jouissait d’avril à septembre», période où les sondages donnaient une courte majorité au Oui. La sociologue des sondages Claire Durand, par exemple, crédite quatre points de pourcentage à cet effet.

				L’annonce de la désignation de Lucien Bouchard comme négociateur en chef est faite, sous un tonnerre d’applaudissements et à la surprise générale, le 7octobre (on y travaillait depuis une semaine). L’effet dans les sondages commence le 10 et porte le camp du Oui vers le haut jusqu’à la dernière semaine de campagne, comme le montre le tableau ci-dessus. (Le tableau donne une bonne idée de la tendance que nos sondages internes nous révélaient. Il surestime cependant l’intention de vote pour le Oui, car il répartit les indécis au prorata des opinions exprimées. Nous savions qu’il fallait donner trois indécis sur quatre au camp du Non, ce qui fait que nous ne pensions pas avoir de majorité au 25octobre.)

				Cette remontée était principalement due à l’effet Bouchard, mais pas seulement. Le ministre fédéral des Finances, Paul Martin, avait eu la bonne idée d’annoncer que, en cas de victoire du Oui, un million d’emplois québécois seraient «à risque», car il n’était pas certain qu’ils soient couverts par l’Accord de libre-échange nord-américain. Un chiffre stupide en soi, mais davantage encore parce que, la semaine précédente, Daniel Johnson avait publié une «étude» démontrant que le Québec pourrait perdre 100000emplois en cas de victoire du Oui.

				Réaction de M.Parizeau : «La semaine dernière, on perdait 100000emplois. Cette semaine, un million d’emplois sont à risque. Si la tendance se maintient, la semaine prochaine, il faudra importer des chômeurs !» (Transparence totale : oui, je suis très fier de cette réplique !)

				La dernière semaine

				On sent bien, arrivant à la dernière ligne droite, que nous avons atteint un nouveau plateau. La campagne du Oui marche à plein régime. Tous les cylindres sont au maximum. Artistes, jeunes, péquistes, adéquistes, bloquistes, syndicats, groupes communautaires, gens d’affaires (minoritaires, mais présents) rejoignent autant de publics.

				Mais il faut un autre effort. De la politique au détail. C’est Jacques Parizeau qui trouve le concept en inventant «l’opération persuasion». Il appelle tous les électeurs «décidés» du Oui à se trouver un indécis et à le convaincre de voter Oui. La chasse aux indécis est donc ouverte. À ma grande surprise, les médias relaient cet appel presque chaque soir pendant quatre jours. L’effet est massif. Plus : les enfants entreprennent leurs grands-parents.

				Un grand sondage postréférendaire nous apprendra que trois francophones sur quatre ont été contactés par quelqu’un pour les convaincre de voter Oui, et seulement un sur quatre l’a été par un partisan du Non.

				C’est ce dernier effort, à mon avis, qui nous a portés à environ 50%. Il faut dire «environ», parce que presque 10% des électeurs francophones ont pris leur décision référendaire le jour du 30octobre. Et encore, il y a eu du mouvement au moment où l’électeur est entré dans le bureau de scrutin. Selon notre grand sondage effectué après le vote, 6,2% des électeurs francophones sont entrés dans l’isoloir en voulant voter Oui, mais ont changé d’avis et voté Non ; 6,3% pensaient voter Non, mais ont décidé de cocher Oui. Comme quoi la partie n’est jamais terminée, ainsi que le disait Yogi, tant qu’elle n’est pas terminée.

				Personnellement, mon optimisme a varié pendant toute la période. Peu importe ce que disaient les sondages, j’estimais, de l’élection de septembre 1994 jusqu’en septembre 1995, que si les souverainistes travaillaient bien on pourrait faire émerger une majorité de Oui. Fin septembre 1995, avec les tuiles qui s’abattaient, je pensais, avec d’autres, qu’il fallait faire progresser la majorité du Oui bien au-delà des 40% de 1980, mais que la victoire était hors de portée. À partir de la mi-octobre, j’ai recommencé à penser que la victoire était possible. Et nous préparions activement des scénarios de postvictoire, car la partie allait continuer de plus belle. Mais ce n’est que dans les 48dernières heures que nous avons senti la victoire probable, à portée de main. Ce n’est que dans les 48dernières heures que nous nous sommes donnés le droit d’y croire.

                • • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 26octobre 2010.

				1995 — Versant Non : Le grand mensonge

				Nous avons été trop durs avec ce pauvre Pierre Trudeau. Nous l’avons accablé. Simplement parce que, en mai 1980, à la veille du premier référendum sur la souveraineté, il a solennellement promis que si les Québécois votaient Non il y aurait «du changement».

				L’ayant applaudi ce soir-là, le chef québécois du camp du Non, Claude Ryan, tout comme un jeune conservateur nommé Brian Mulroney, affirment avoir compris que ces «changements» offriraient au Québec davantage d’autonomie.

				Trudeau allait au contraire lui en enlever, on l’a vu, dans une Constitution écornant le pouvoir des Québécois de gérer à leur guise leur système scolaire et leur langue. Ryan et le chef du camp du Non de 1995, Daniel Johnson, allaient par écrit utiliser le mot «trahison» pour caractériser l’écart entre la promesse de Trudeau et sa conséquence.

				Rétrospectivement, j’affirme qu’ils ont été trop durs. Car nous avons maintenant un point de comparaison qui rend bien timide l’ambiguïté coupable de Trudeau par rapport à la brutale clarté de son successeur, Jean Chrétien. Cinq jours avant le référendum de 1995, l’élève a dépassé le maître.

				Et grâce aux mémoires publiés ainsi qu’aux entrevues offertes depuis par les principaux protagonistes, nous savons maintenant comment a été conçu et exécuté l’un des grands mensonges de notre histoire.

				Dans la semaine précédant le référendum, le premier ministre du Canada, Jean Chrétien, et son entourage sont inquiets. Eux qui croyaient asséner aux souverainistes une défaite historique — et les pousser en deçà de leur score de 40% de 1980 — s’éveillent à la possibilité d’une courte victoire du Oui. Dans l’urgence et dans plus d’un brin de panique, Chrétien et ses ministres entrent dans la campagne du Non comme un éléphant dans une partie de quilles en train d’être perdue.

				Le premier ministre décide de parler fort et de parler deux fois. D’abord lors d’un grand rassemblement à Verdun, dans le sud-ouest de Montréal. Puis dans un solennel discours à la nation. Il ne doit pas manquer son coup. Comme le veut la ligne de conduite suivie par un de ses conseillers :  «Il faut tirer pour tuer la proie, sinon à quoi bon ?» Ces deux discours doivent ramener les indécis dans le camp du statu quo. Mais comment s’y prendre ?

				L’aveu du conseiller

				Dans The Way It Works, ses mémoires publiés en 2006, le conseiller de Chrétien Eddie Goldenberg révèle que le débat sur l’opportunité de mentir aux Québécois a eu lieu au moment de la rédaction des textes. Jean Chrétien, le conseiller Patrick Parisot et Eddie Goldenberg scrutent le dilemme.

				Si Chrétien, raconte Goldenberg, 

				«disait brutalement qu’un vote pour le Oui signifiait l’éclatement du Canada, comment pourrait-il affirmer la semaine suivante que le référendum était illégitime parce que la question n’était pas claire ? D’autre part, s’il ne disait pas qu’un vote pour le Oui signifiait l’éclatement du pays, alors les forces du Oui avaient une bien meilleure chance de gagner.» 

				Ce dilemme existe parce que le premier ministre a déjà décidé qu’il ne reconnaîtra pas la légitimité d’une victoire du Oui. Il l’a affirmé en privé à plusieurs proches, il le confirmera au lendemain du vote, déclarant qu’il aurait «défendu la Constitution», qui ne prévoit pas de sécession possible. Il le redit dans ses propres mémoires.

				L’enjeu était clairement posé dans la rencontre entre les conseillers. Le chef, le premier ministre Chrétien, l’enfant de Shawinigan, trancha ainsi, selon Goldenberg :

				«Faisons tout ce qu’on peut faire pour gagner cette semaine. Si on perd quand même, cela ne m’empêchera pas d’affirmer que la question était trop ambiguë pour être prise comme un mandat de se séparer. Écrivez-moi un discours précisant que l’enjeu du référendum est de rester dans le Canada ou de le quitter. Mettez cette déclaration dans mon discours pour Verdun, puis dans mon message télévisé.»

				Intéressant que Goldenberg reporte la responsabilité d’un tel non-respect de l’éthique sur Chrétien, en le citant aussi longuement. Mais qu’en dit le principal intéressé ?

				L’aveu de Chrétien

				Il confirme. Dans sa biographie,   publiée en 2007, il explique :

				«J’étais dans une situation très difficile. D’un côté, je voulais encourager les nationalistes mous et les indécis à voter Non en leur signalant les dangers tangibles d’un Oui.

				D’un autre côté, je devais éviter de me piéger moi-même en donnant à entendre qu’un Oui gagnant enclencherait inévitablement et irréversiblement la mécanique de la séparation.

				J’ai alors décidé qu’il était plus important de ne pas parler de ces conséquences que personne ne pouvait prédire et de faire tout ce qui était en mon pouvoir pour assurer tout de suite la victoire du Non.» 

				L’important pour lui était donc de duper les indécis et les nationalistes modérés avec cette stratégie lui permettant d’être gagnant quoi qu’il arrive : s’il faisait assez peur, il gagnerait ; si ça ne marchait pas, il refuserait de perdre.

				Que dit-il cinq jours avant le référendum du 30octobre ? Alors que les sondages oscillent autour de 50% (pas de 55%, ni de 60%, ni de 66%) et que la question posée est celle que l’on sait, Jean Chrétien donne à la nation le sens du vote : «Demeurer canadiens ou ne plus l’être, rester ou partir, voilà l’enjeu du référendum.»

				Puis, il indique au pays à qui appartient la décision. Au premier ministre ? À la Chambre des communes ? Aux articles de la Constitution ? Non : «D’un bout à l’autre du Canada, les gens savent que cette décision est entre les mains de leurs concitoyens du Québec.» Finalement, et plus fondamentalement encore, il décrit ce qui se passera si le Oui l’emporte : l’indépendance du Québec est une «décision sérieuse et irréversible». Irréversible.

				Chrétien ne dit pas qu’il ne reconnaîtra cette victoire du Oui que si elle franchit une barre plus élevée que celle des 50%. Il ne dit pas qu’il se réserve le droit de juger de la qualité de la majorité. Il ne dit pas que le libellé de la question le laissera songeur. Au contraire, chacun comprend qu’il s’apprête à respecter les règles et que, pour cette raison, et parce qu’il craint une courte victoire du Oui, il s’astreint à en expliquer clairement, froidement, brutalement les conséquences.

				Bref, à la télévision, Jean Chrétien a menti de manière préméditée, délibérée et assumée à la nation québécoise (dont il ne reconnaît pas l’existence). Toujours dans ses mémoires, il attribue à cette stratégie le mérite d’avoir «renversé la vapeur et d’avoir donné la victoire au Non».

				Le suivre dans ce raisonnement, c’est admettre que la survie du Canada repose sur un mensonge.

				La longue entrevue accordée en 2009 par son chef de cabinet, Jean Pelletier, confirme l’esprit qui régnait alors autour du premier ministre. À l’éditorialiste Gilbert Lavoie, qui lui demande s’il s’était inquiété du respect de la loi référendaire dans les opérations fédérales au Québec, Pelletier répond : «Non. Il y en a peut-être qui se sont posé ces questions-là, mais pas moi. Quand on est en guerre, on va-tu perdre le pays à cause d’une virgule dans la loi ?»

				

				Le palmarès des mensonges

				Il est trop tôt pour situer définitivement ce mensonge dans le palmarès québécois. Est-il équivalent à celui de George-Étienne Cartier, qui promettait en 1867 une consultation populaire sur l’entrée du Québec dans la Confédération, puis refusait de la tenir ? Ou de Mackenzie King, qui s’engageait devant les Québécois à ne pas recourir à la conscription pendant la Deuxième Guerre, puis demandait par plébiscite à tous les Canadiens de le relever de sa promesse ? Ou du Terre-Neuvien Clyde Wells, qui s’engageait par écrit à faire «tout en son pouvoir» pour tenir un vote sur l’accord du lac Meech, puis refusait de le tenir ? Ou de Robert Bourassa, qui affirmait que «le statu quo est la pire solution pour le Québec», puis s’épuisait à faire triompher le statu quo ?

				Difficile à dire. Sans pouvoir déterminer si tôt où placer le mensonge de Jean Chrétien dans le palmarès historique, on peut dire qu’il surpasse nettement celui de Pierre Trudeau. Et que de toutes les déclarations condamnables prononcées au cours des deux campagnes référendaires, celle de Jean Chrétien est de loin la plus déshonorante.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 28octobre 2010.

				1995 — Lendemains de Non au Oui

				On ne peut passer au crible les comportements répréhensibles du camp du Non lors du référendum de 1995, comme on vient de le faire, sans soulever la question des infractions reprochées à des scrutateurs du camp du Oui le jour de l’élection. Celle-ci est riche d’enseignements sur le comportement des uns et des autres. Il faut s’y pencher pour une deuxième et plus importante raison encore : elle permet d’entrapercevoir ce qui se serait passé dans le cas d’une victoire serrée du Oui et montre qu’à mon avis la légitimation d’une courte victoire du Oui aurait posé un énorme problème politique.

				Le 30octobre 1995, sur 4757509 votes, les scrutateurs en ont rejeté 86501 comme étant volontairement ou involontairement annulés par l’électeur. Volontairement : lorsque l’électeur barbouille son bulletin ou marque plus d’une croix. Involontairement : lorsque l’électeur inscrit son «X» d’une façon jugée non conforme par les scrutateurs.

				Ce taux de rejet de 1,82% était inférieur à celui enregistré lors du référendum sur Charlottetown, en 1992, inférieur aussi à celui des deux élections québécoises précédentes. Le taux de rejet présumé des bulletins fédéralistes dans ce référendum organisé par le gouvernement péquiste était également inférieur au taux de rejet présumé des bulletins du camp souverainiste lors du référendum de 1992, organisé par le gouvernement libéral.

				Une question explosive

				Cependant, l’enjeu, la courte marge de victoire du Non, a rendu cette question explosive. Dans trois circonscriptions, Chomedey, Marguerite-Bourgeois et Laurier-Dorion, les taux de rejet étaient nettement plus élevés (respectivement de 11,6% 5,5% et 3,6%) qu’ailleurs et plus encore dans certains bureaux de scrutin spécifiques (56% dans le pire des cas à Chomedey).

				Ces irrégularités ont rapidement été portées à la connaissance du public, qui, comme l’auteur de ces lignes, a immédiatement conclu à un excès de zèle, partisan et coupable, de la part de scrutateurs embauchés par le camp du Oui.

				La réaction du gouvernement québécois et du Directeur général des élections fut rapide. Premièrement, dans les semaines qui ont suivi le référendum, le gouvernement Parizeau, avec l’assentiment de l’opposition, a proposé de modifier le bulletin de vote afin de retirer aux scrutateurs presque toute latitude de jugement de la validité des votes.

				Le nouveau bulletin, où l’électeur n’a qu’à noircir un point blanc, est maintenant en vigueur au Québec et a déjà permis de réduire le nombre de bulletins rejetés.

				Une forte présomption de culpabilité…

				Puisque les irrégularités faisaient peser sur le camp du Oui des soupçons de conspiration pour «voler le référendum» — soupçons amplifiés par une vigoureuse campagne de presse dans The Gazette, relayée dans plusieurs journaux du Canada anglais —, le Directeur général des élections (DGE), Pierre-F. Côté, nommé par l’Assemblée nationale sur recommandation de René Lévesque et reconduit ensuite dans ses fonctions par les libéraux, a confié à un juge éminent et respecté de la communauté juive anglophone de Montréal, M.Alan B. Gold, non suspecté de filiation souverainiste, la responsabilité de mener une enquête.

				Ce dernier a fait briser les scellés de toutes les sections de vote où le taux de rejet dépassait 10% et a fait examiner tous les bulletins rejetés. Il a retenu 29cas où des poursuites devaient être entreprises. Cependant, il a constaté qu’une fois soustraites les trois circonscriptions où des accusations ont été portées, il n’y avait pas de corrélation entre les bulletins rejetés et le niveau de vote pour le Non, et a conclu comme suit : «Je confirme que mon enquête ne donne aucune raison de croire qu’il y a eu une conspiration orchestrée à l’échelle nationale.»

				Le DGE a procédé à 29mises en infraction de scrutateurs et responsables du camp du Oui, puis a choisi deux cas — les pires — pour établir des précédents judiciaires. Les accusés ont été acquittés en première instance, à la fin de 1997. Le Directeur général des élections a immédiatement porté ces causes en appel. En avril 1998, la Cour supérieure — dont les juges sont nommés par le gouvernement fédéral — a confirmé les acquittements.

				… qui se heurte à des arguments imprévus

				À sa grande surprise, le DGE s’est retrouvé devant des arguments imprévus : les faits et les précédents. Ayant choisi la pire de toutes les irrégularités comme un de ses cas tests, il pensait l’affaire simple et limpide.

				Or, selon le rappel des faits établi par le juge de la Cour supérieure, le jeune scrutateur de 18ans qui a invalidé 56% des bulletins à Chomedey a pris la peine d’interrompre son travail pour signaler à son supérieur qu’il trouvait qu’il en annulait trop et appliquait trop strictement les consignes reçues lors des séances de formation données par la Direction générale des élections.

				Le scrutateur a donc remis les bulletins dans la boîte, recommencé le décompte, réduisant cette fois de moitié son taux de rejet. Mais entre-temps, son supérieur, ayant lui-même parlé à son supérieur, est revenu le voir pour lui dire d’appliquer strictement la loi. Le scrutateur a donc recommencé. «Est-ce ainsi que quelqu’un qui veut frauder agit ?» se demande le juge.

				La personne en question, qui avait été embauchée par le camp du Oui, comme c’est la norme, a témoigné n’avoir pas voté Oui au référendum. Il dit n’avoir pas voté du tout. Il était là «pour l’argent», a-t-il dit (la rémunération est de 280dollars), sans que d’autres témoins puissent le contredire.

				Il faut savoir aussi que tout ce processus s’est déroulé en présence de l’observateur délégué par le camp du Non, qui n’a signalé son objection au refus des bulletins que dans le tiers des cas.

				Dans le second «cas test» de la DGE, la jeune femme scrutatrice a pu fournir la preuve qu’elle avait, pendant la journée, accompagné dans l’isoloir une dame qui, de toute évidence, tentait de voter Non, mais inscrivait sa marque de façon à ce que son vote soit annulé. La scrutatrice a signalé l’erreur, détruit le bulletin sur-le-champ, et permis un nouveau vote, ce qui la disculpait d’intention malveillante. Là, l’observateur du Non a furieusement contesté l’immense majorité des rejets de bulletins du Non, mais l’observateur du Oui a également contesté le fait que la scrutatrice a rejeté 60% des bulletins… pour le Oui, soit précisément 6 sur les seuls 10votes favorables à la souveraineté dans ce bureau de scrutin.

				Comme le note le juge, «un examen comparatif permet de conclure que cette sévérité a été appliquée de façon uniforme à l’égard des deux options». D’ailleurs, ni l’un ni l’autre des scrutateurs accusés n’était membre du Parti québécois ou de quelque autre formation politique. Malheureusement pour le camp du Non, ces scrutateurs agissaient à Chomedey, où le Non est massivement majoritaire, plutôt qu’à Verchères, où c’eut été l’inverse.

				De plus, les avocats des accusés ont démontré que des juges procédant à des recomptages judiciaires dans d’autres élections ont déjà rejeté la majorité des bulletins pour cause de non-conformité, sans encourir pour autant d’accusation de fraude. Ce sont d’ailleurs des précédents établis par un juge de Laval à la sévérité maladive qui ont servi de «modèles» à plusieurs des accusés de 1995 — ce qui contribue à démontrer le ridicule consommé de l’examen des «X», heureusement révolu.

				La Cour supérieure en conclut que rien «ne permet de voir une conspiration quelconque du comité du Oui ou du comité du Non ; c’est tout simplement l’histoire de deux jeunes gens sans expérience et qui ont fait leur travail de scrutateurs de façon peut-être trop rigoureuse, mais certainement sans intention malhonnête.»

				En mai 1998, le DGE a demandé la permission d’en appeler une seconde fois. Un banc de trois juges fédéraux de la Cour d’appel a entendu l’affaire au début de 1999 et a rendu sa décision le 17décembre 1999, rejetant unanimement l’appel et confirmant les acquittements.

				Tout ceci ne veut pas dire que, sur les 29personnes soupçonnées de fraude, aucune n’ait fait d’excès de zèle pour des motifs politiques — on signale cependant qu’un d’entre eux a invalidé plus de bulletins Oui que de bulletins Non. Mais cela veut dire qu’il faut vérifier chaque cas et que parfois, là où on pensait qu’il y avait le plus de feu, on n’a trouvé que de la fumée.

				Un contraste accablant

				En mars 1996, devant des représentants de la communauté anglophone au Centaur, Lucien Bouchard a évoqué franchement les inquiétudes suscitées par cet épisode, salué la nomination du juge Gold, dénoncé le «nonsense» (idiotie) de la pratique voulant qu’on juge de la clarté des «X» et s’est engagé à éliminer à l’avenir ce qui pourrait mettre en cause l’intégrité du processus. (O.K., d’accord, transparence totale : j’étais le scribe de ce discours.)

				Tout ce qui a été fait depuis, y compris l’exigence de la présentation de cartes d’identité lors du vote, malgré l’opposition — démocratiquement inexplicable — des libéraux québécois, va dans ce sens.

				Le contraste n’est-il pas accablant entre, d’une part, la réaction du gouvernement péquiste et de l’instrument de l’Assemblée nationale qu’est le DGE par rapport à des accusations d’infractions démocratiques et, d’autre part, la réaction du gouvernement fédéral par rapport à des accusations semblables ? D’un côté, on trouve des démocrates québécois soucieux de faire la lumière, de corriger les irrégularités, de poursuivre les coupables, en appel s’il le faut, de remettre entre les mains d’un tiers neutre la recherche de la vérité et de reconnaître publiquement l’existence d’un problème à résoudre. De l’autre, on trouve des partisans canadiens fiers de leur coup et promettant de recommencer.

				Le talon d’Achille du Oui

				Tout ce que je viens de décrire a pris du temps. Son importance relative est faible, car le Oui a perdu. Mais si le Oui avait gagné, ces accusations de fraude présumée contre le Oui auraient gravement pollué la période, cruciale, immédiatement postréférendaire.

				Celui qui a mis le doigt sur le bobo fut le politologue ontarien Robert Young, en 1998, dans la mise à jour de son livre The Secession of Quebec and the Future of Canada. Dans cet ouvrage ambitieux, intelligent et rigoureux, Young explique posément comment ces accusations auraient été importantes au point, peut-être, d’empêcher la souveraineté :

				«Les enquêtes officielles ont pris du temps à être mises sur pied et à rendre leurs conclusions, mais les niveaux de rejet des bulletins furent publiés dans les journaux dès le 31octobre, et les irrégularités étaient indéniables.

				Suivant la victoire du Non, il a fallu un peu de temps pour que l’indignation monte dans le reste du Canada et dans les journaux. Mais s’il y avait eu une victoire du Oui, la mise en cause du résultat aurait été immédiate.»

				Pour être précis, car en cas de victoire du Oui chaque jour aurait été déterminant, ces accusations n’apparaissent qu’en page 12 de la seconde section de The Gazette le lendemain du vote, mais en équilibre avec des accusations de fraude électorale portées contre le camp du Non à Lennoxville, là où des étudiants seront effectivement trouvés coupables d’avoir voté illégalement.

				Le lendemain, 1ernovembre, l’affaire des bulletins rejetés monte en première section du quotidien, mais aussi en page 12. Le 2novembre, les éditorialistes du quotidien anglophone commentent et condamnent, mais il faut attendre le 8novembre pour que l’affaire s’empare de la une du journal, pour ne plus la lâcher. À Toronto, le Globe and Mail n’en a fait état que le 9novembre. En cas de victoire du Oui, on peut penser que ce processus aurait été nettement plus rapide, mais probablement similaire dans les premières 24 ou 48heures. Young poursuit :

				«Au vu de ces évidentes anomalies, chaque bulletin rejeté au Québec aurait été considéré comme un vote potentiellement perdu pour le Non et la légitimité du résultat aurait été lourdement contestée.

				Il est vrai que des irrégularités ont été également trouvées du côté du Non, liées au financement de la grande manifestation procanadienne de Montréal. Et le citoyen moyen du Québec ou du Canada y aurait trouvé matière à débat. Pas sur le rejet des bulletins. De même, alors que ni les fédéralistes québécois ni la plupart des citoyens du reste du pays n’auraient appuyé un gouvernement fédéral refusant le verdict référendaire sous le prétexte obscur que la question n’était pas claire, on aurait au contraire crié au scandale s’il y avait eu soupçon que le vote avait été manipulé et que le Oui avait gagné par tromperie.

				Cela signifie que, pour qu’une majorité de Oui ait eu une chance d’être considérée comme légitime, il aurait fallu qu’elle représente non seulement 50% des votes valides, mais également la totalité des bulletins rejetés, soit 51,85% du vote. Même dans ce cas, une odeur de fraude aurait plané sur les résultats. On se serait posé des questions sur la validité réelle des votes pour le Oui. […]

				Les souverainistes n’auraient pas été capables de consolider leur victoire — à moins que leur marge de victoire ait été très substantielle.» 

				En effet, comme lors du référendum de 1992, remporté à 57% par le Non au Québec, personne ne s’est vraiment intéressé à la question des bulletins rejetés. Pour qu’un calme similaire règne sur cette question en 1995 dans les 48 à 72heures suivant le vote — et sachant que beaucoup de choses «irréversibles» auraient pu se produire dans ce délai —, il aurait fallu une majorité de plus de 52%.

				Car en octobre 1995, il fallait gagner le référendum, mais il fallait ensuite gagner la souveraineté. Comme l’écrit Young, «le gouvernement fédéral se serait saisi de la question des irrégularités pour justifier un refus de reconnaître le Oui». Ç’aurait été le «talon d’Achille des souverainistes». Raison de plus pour être irréprochables à cet égard, la prochaine fois.

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 30 octobre 2010 est adapté de mon livre Sortie de secours : Comment échapper au déclin du Québec (Boréal, 2000).

				1995 — Lendemains de Non au Non

				Gagner le référendum de justesse fut, pour Jean Chrétien, une expérience traumatisante. Un moment transformateur. Critiqué de toutes parts, au Canada, pour avoir été celui qui avait failli conduire le pays à son décès, Jean Chrétien devient, au lendemain du référendum, un homme pressé.

				Dans les heures qui suivent le référendum, il affirme, publiquement et en privé, que les référendums québécois ont assez duré. Le lendemain du vote, dans un discours prononcé à Toronto, il déclare que les Canadiens ont été «extrêmement généreux» d’avoir ainsi laissé les Québécois tenir deux votes sur l’indépendance en 15ans. Maintenant, ajoute-t-il, «on ne peut continuer indéfiniment». Cette volonté de bouleverser les règles du jeu mènera, quatre ans plus tard et après beaucoup de rebondissements, à la loi C-20, la loi Dion qui donne au Canada un droit de véto sur l’avenir du Québec.

				Mais parallèlement, Jean Chrétien tente, de bonne foi, de tenir ses petites promesses faites aux Québécois pendant les derniers jours de la campagne.

				Tenir parole au Québec : un calvaire

				En fin de campagne, Jean Chrétien avait promis en catastrophe, et contre toutes les fibres de sa volonté politique, de reconnaître le caractère distinct du Québec et de redonner à la province son droit de véto sur les changements constitutionnels.

				Restant à la fois vague et ambitieux, il avait déclaré qu’il allait mettre en œuvre les «changements nécessaires» et se gardait ouvertes «toutes les voies de changement, y compris les voies administratives et constitutionnelles».

				Combien d’électeurs d’octobre 1995 ont choisi le Non, pensant que leur vote aboutirait à une réelle reconnaissance du caractère distinct de la société québécoise, avec de réels pouvoirs pour le Québec ? Selon un coup de sonde, 14% des électeurs du Non affirment que ces discours ont contribué à leur décision.

				Chrétien était sérieux. Et dès le lendemain du vote, il se met à la besogne et souhaite respecter ses engagements avant Noël, donc en moins de deux mois.

				D’autant que, trois jours avant le référendum, son gouvernement et ses députés ont contribué, comme on le sait, à une immense manifestation à Montréal visant à démontrer aux Québécois que le Canada anglais était attaché au Québec et enfin prêt à le démontrer clairement.

				Il est effarant de lire le récit de ces quelques semaines, relaté par les journalistes Edward Greenspon et Anthony Wilson-Smith dans leur livre de 1996, Double Vision, sur les coulisses du gouvernement Chrétien, dont ce qui suit tire l’essentiel de sa science.

				Premier arrêt : le caucus des députés libéraux

				Le lendemain du référendum, à son caucus, dont plusieurs membres ont participé à la manifestation de Montréal, Chrétien plaide l’urgence d’agir. Il se heurte à un mur. Des députés de l’Ouest canadien et de l’Ontario lui disent que, même si la veille presque la moitié des Québécois ont dit Oui à la souveraineté, la question du Québec «n’est plus à l’ordre du jour» et que ni l’Ouest ni l’Ontario ne sont disposés à faire des concessions au Québec.

				Le premier ministre a pourtant une excellente idée. Une «astuce», selon le célèbre mot de l’époque. Il rêve de convaincre six provinces d’accepter d’inscrire dans la Constitution le principe selon lequel le Québec est une «société distincte». Pour que cet amendement entre dans la Constitution, il faut l’appui de sept provinces représentant 50% de la population canadienne. Quelle serait la septième province ? Bon sang, mais c’est bien sûr : le Québec !

				Chrétien tenant derrière lui six provinces, il piégerait le nouveau premier ministre québécois, Lucien Bouchard, qui, c’est couru d’avance, remplacera Jacques Parizeau, démissionnaire au lendemain du référendum. Il ne tiendrait donc qu’à Bouchard de faire adopter par son Assemblée nationale une résolution rendant le Québec officiellement distinct ! Imaginez, en cas de refus, le fracas que lui ferait son opposition libérale ! Le Non a gagné, après tout, diraient les libéraux de Daniel Johnson. On ne va pas, en plus, refuser cette chance historique !

				Deuxième arrêt : les provinces

				On en salive déjà, chez les fédéralistes informés. Reste ce détail : convaincre six premiers ministres provinciaux. Il parle d’abord à son grand ami et allié Roy Romanow, en Saskatchewan, son compère dans le rapatriement de la Constitution de 1982. Il se heurte à un autre mur. «Ce serait difficile à vendre ici», en Saskatchewan, lui dit Romanow.

				À peine 24heures après le résultat référendaire, Chrétien discute avec le premier ministre ontarien, Mike Harris. Celui-ci lui refuse son appui, disant vouloir se concentrer sur ses réformes économiques (ce que m’a confirmé un conseiller de Harris). L’Ontarien informe aussi Chrétien que, pour adopter un tel amendement, il faudrait un référendum en Ontario ! Bonne chance !

				De toute façon, ajoute Harris, il n’en voit pas l’urgence. Donc, la Saskatchewan dit non,l’Ontario dit non. Chrétien ne s’informe même pas auprès de l’Albertain Ralph Klein, car il est avisé que Klein a déclaré en privé à ses collègues qu’il était temps de passer à d’autres revendications que celles du Québec. C’est le troisième non. Il n’y aura pas six provinces. Il n’y aura pas de piège pour le Québec. Surtout, il n’y aura pas de possibilité pour le vrai chef du camp du Non de tenir sa promesse au Québec.

				Troisième arrêt : le Conseil des ministres

				De retour à Ottawa, trois jours après le référendum, Jean Chrétien rencontre son Conseil des ministres pour trouver, là, les appuis qu’il n’arrive pas à gagner dans les provinces. Après tout, il s’agit des ministres qui, il y a une semaine à peine, le pressaient d’être plus actif dans le dossier québécois, de prendre l’offensive, de sauver le pays.

				Aujourd’hui, leur message est clair : ils pressent Jean Chrétien de ne rien faire. En fait, déjà, les ministres libéraux soutiennent que la quasi-défaite référendaire n’est pas attribuable à une trop faible autonomie ou reconnaissance du Québec dans le Canada, mais au contraire à une trop faible intervention du Canada dans la vie des Québécois.

				Les adjoints du premier ministre donnent, de surcroît, à Chrétien le pouls de l’opinion publique canadienne-anglaise : plutôt braquée contre des changements favorables au Québec que séduite par les charmes de la conciliation.

				Au vu de ces objections et de ces blocages, un Jean Chrétien penaud se contente d’une résolution purement symbolique de la Chambre des communes déclarant le Québec société distincte.

				Pour ce qui concerne le droit de véto, il n’est question ni de l’accorder expressément au Québec ni de l’inscrire dans la Constitution. Plus prosaïquement, dans une loi du Parlement, le gouvernement canadien stipule qu’il ne donnera son appui à un amendement constitutionnel que si le Québec, l’Ontario, les Maritimes, les provinces des Prairies et la Colombie-Britannique appuient l’amendement.

				Ainsi, chacun a un «droit de véto». Mais le Parlement fédéral pourrait aussi modifier sa loi pour ne pas tenir compte de ces vétos.

				Comme seul et unique geste de réelle décentralisation, Chrétien annonce aussi que le gouvernement fédéral déléguera à toutes les provinces la gestion des programmes de formation de la main-d’œuvre, revendication québécoise vieille de 31ans.

				L’entente administrative de cinq ans, renouvelable, sera signée deux ans plus tard, à la veille d’une campagne électorale que Chrétien croit, avec raison, extrêmement serrée. L’entente est substantielle, mais Ottawa se réserve le droit de continuer à agir directement en main-d’œuvre, surtout auprès des jeunes. (Convaincu, par la suite, d’avoir obtenu trop peu de reconnaissance politique pour cette largesse — qu’il appelait auparavant «un caprice» du Québec —, Jean Chrétien et son gouvernement pensent avoir fait une erreur en acceptant cette décentralisation et ont juré de ne plus agir de la sorte à l’avenir.)

				L’incroyable blocage canadien

				Pour tout observateur politique normalement constitué, il y avait une nouvelle fenêtre pour un changement réel dans la fédération canadienne : elle ne pouvait s’ouvrir que dans les mois qui suivirent le référendum de 1995, dans la période suivant le choc de la quasi-indépendance du Québec.

				Mais la réalité est autre. Malgré ce choc, malgré cette near-death experience, ni l’opinion publique ni les élites politiques du Canada n’étaient disposées à modifier l’ordre des choses, à changer une situation qui avait conduit le Québec aux portes de l’indépendance.

				L’alors éditorialiste en chef de La Presse et partisan du Non, Alain Dubuc, allait, en éditorial dès décembre 1995, accuser Jean Chrétien de ne pas avoir répondu aux espoirs suscités par ses propos de campagne, en n’adoptant qu’une symbolique résolution sur la société distincte, un droit de véto québécois non constitutionnel et un transfert incomplet de la formation de la main-d’œuvre. Il écrit :

				«Une solide majorité de Québécois souhaitent un changement : ceux qui ont voté Non au référendum, ainsi que tous ceux qui ont voté Oui dans l’espoir que ce geste accélère le processus de renouvellement du fédéralisme. Mais quel changement veulent-ils ? Beaucoup plus que cela.

				Soyons clairs : si M.Chrétien avait dit, en campagne référendaire, que les perspectives de changement que pourrait offrir le Canada se limiteraient aux trois propositions qu’il a déposées lundi, le Oui l’aurait emporté.»

				• • • • • • • •

				Ce texte publié le 31 octobre 2010 est adapté de mon livre Sortie de secours : Comment échapper au déclin du Québec (Boréal, 2000).

				CHAPITRE 6

				JEAN CHRÉTIEN CONTRE-ATTAQUE

				ROY ROMANOW, LES PUTES, LE QUÉBEC ET MOI !

				STÉPHANE DION ET SA LOI : INEXCUSABLES

				LES COMMANDITES ET LE DÉSHONNEUR

				Roy Romanow, les putes, le Québec et moi !

				Avertissement : ce billet ne contient aucune relation de contact charnel. Mais il y sera question, de manière rhétorique, de péripatéticiennes. Un peu de patience

				Brian Topp était, au début de 2012, un des candidats favoris à la direction du NPD, donc au poste de chef de l’opposition, donc au poste de premier ministre aux élections de 2015. Je l’ai connu en 1998, lorsqu’il était conseiller du premier ministre néo-démocrate de la Saskatchewan, Roy Romanow. Oui, le Romanow qui a négocié avec Jean Chrétien la fameuse entente de la «Nuit des longs couteaux», qui isolerait le Québec pour l’avenir prévisible.

				Romanow était cette année-là le porte-parole des provinces dans les discussions avec le fédéral. Puisque j’étais conseiller de Lucien Bouchard, Topp était l’un de mes vis-à-vis dans ces discussions.

				Un peu de recul, avant d’en venir au sujet sexy qui vous intéresse. De 1996 à 1999 s’est déroulé un intéressant pas de deux entre le Québec et les provinces canadiennes. Il y était question de «l’union sociale», une entente entre les provinces et le fédéral qui aurait, à notre avis, augmenté le pouvoir d’Ottawa dans les compétences provinciales. Nous étions évidemment contre et avions refusé de nous associer au processus.

				À chacune des rencontres annuelles d’été de ce qui ne s’appelait pas encore le «Conseil de la fédération», Lucien Bouchard demandait sans détour à ses homologues si leur future union sociale allait imposer ses décisions au Québec. Question accueillie par un long silence. Le Québec comblait ce silence en réitérant toujours la même condition : l’introduction du principe de «droit de retrait», c’est-à-dire de la capacité d’une province, comme le Québec, de refuser une nouvelle initiative pancanadienne, mais de conserver sa part de financement de l’initiative.

				À l’été 1998 : déblocage. Les provinces intègrent à leur position la notion de «droit de retrait» et réussissent à convaincre le Québec d’adhérer à leur front commun. Mais les provinces sont très vulnérables financièrement. Les compressions fédérales en santé et leur propre redressement budgétaire ont provoqué une crise majeure dans leurs réseaux de santé et elles ont un grand besoin de fonds additionnels.

				Début 1999, les provinces savent que des surplus fédéraux sont disponibles pour le budget de février et elles veulent leur part.

				La carotte de Jean Chrétien

				Alors que, fin janvier, les provinces étaient convenues d’un projet complet d’entente d’union sociale avec droit de retrait, Jean Chrétien intervient pendant les quatre premiers jours de février auprès des premiers ministres pour qu’ils abandonnent leur position et qu’ils acceptent son propre projet à la place. (Oui, oui, les putes s’en viennent, soyez patients !)

				Son projet, œuvre de Stéphane Dion, a ceci de particulier que, pour la première fois dans l’histoire du Canada, les provinces reconnaîtraient officiellement le droit du gouvernement fédéral d’intervenir directement, avec son propre argent, dans n’importe quel champ de compétence des provinces en matière sociale et d’éducation supérieure. Si une province n’offrait pas un futur et nouveau programme et n’entendait pas l’offrir parce qu’elle n’en partageait pas l’objectif, elle pourrait aller se faire cuire un œuf, avec son propre argent.

				Lorsqu’il convoque les premiers ministres à sa résidence du 24Sussex, début février 1999, Jean Chrétien a une carte à jouer pour soumettre les provinces à sa version de l’union sociale : l’augmentation des transferts fédéraux en santé.

				Deux des premiers ministres les plus influents du pays, tous deux conservateurs, donc d’un parti opposé à celui de Jean Chrétien, désignent précisément cet enjeu lorsqu’ils se présentent à Ottawa le 3février, veille de la rencontre avec Chrétien. «Nous savons tous ce que nous voulons, dit Mike Harris, de l’Ontario. Nous voulons plus d’argent.» Ralph Klein, de l’Alberta, fait sienne une réplique d’un film américain à succès : « Show me the money !» (Montre-moi l’argent !). Quant à Glen Clark, néo-démocrate de la Colombie-Britannique, il met la barre bien haut en débarquant de son avion : «En substance, je vais appuyer le gouvernement fédéral.»

				Brian Topp, le 3février 1999

				Bon, j’y viens. Roy Romanow a convoqué Lucien Bouchard dans la suite de son hôtel, à Ottawa, pour lui annoncer la nouvelle. En tant que représentant des provinces auprès d’Ottawa, Romanow met à la poubelle la proposition provinciale et appuie au contraire à 150% la proposition… fédérale. Il a parlé aux autres collègues pour les en convaincre, s’il en était besoin : ils acceptent de donner expressément au gouvernement fédéral un droit d’ingérence, en échange de la promesse d’un rétablissement partiel de leur financement en soins de santé. Les provinces abandonnent la position commune élaborée quelques jours plus tôt avec le Québec, ne demandent aucun changement à la proposition fédérale, qui devient document officiel, refusent même la proposition québécoise de poursuivre les discussions. Comme en cette nuit de 1981, Romanow est l’agent de Chrétien dans la maison des provinces. L’instrument de l’isolement du Québec.

				Brian Topp, un autre conseiller de Romanow et moi faisons la conversation, dans l’antichambre, en attendant que Romanow explique à Bouchard l’ampleur de la capitulation provinciale. Entre nous, nous faisons exprès d’éviter l’épineux sujet qui occupe nos patrons respectifs dans l’autre pièce. La messe est dite, le forfait commis, point besoin d’en rajouter.

				Alors on jase. On discute d’abord de la faiblesse de l’opposition que le NPD doit affronter en Saskatchewan. Un des députés d’opposition, me raconte Topp, a été pris la main dans le sac — façon de parler — avec une femme de petite vertu. On mentionne aussi la mésaventure d’un député du Bloc, tombé dans le piège d’une jolie flic jouant la péripatéticienne dans une rue mal famée d’Ottawa.

				Puis, me vient en tête une anecdote, chevauchée par une arrière-pensée politique.

				Cela me fait penser, dis-je, à cette histoire qui ressemble au film Indecent Proposal, avec Robert Redford et Demy Moore. Un homme élégant va voir une jolie femme dans un grand hôtel et dit la trouver si séduisante qu’il est prêt à lui offrir un million de dollars pour passer la nuit avec elle. Affirmant qu’elle n’a jamais fait ça dans le passé, mais le trouvant fort beau, elle accepte.

				Dans l’ascenseur, l’homme se ravise et lui dit : «Vous savez, un million, c’est beaucoup d’argent. Je vais vous donner 100dollars.

				— Quoi ? rétorque la dame, outrée. Centdollars ! Mais je ne suis pas une pute !

				— Madame, reprend l’homme, on a établi ce que vous étiez. Maintenant, on discute le tarif.» 

				Dans l’instant où j’ai terminé la blague, Topp a enchaîné : «C’est nous, la pute ? Nous, les provinces ?»

				J’avais raconté l’anecdote dans l’espoir qu’un peu plus tard, dans la nuit ou au matin, son collègue et lui se disent : «Coudon, il parlait-tu de nous, là ?»

				C’était sans compter sur la vive intelligence, ou le grand sentiment de culpabilité, de Brian Topp.

				« If the shoe fits », répondis-je, un grand sourire aux lèvres. Ce qui a créé un froid dans la conversation, interrompue par Lucien Bouchard sortant de sa rencontre avec Roy Romanow.

				Brian Topp, le 4février 1999

				Le lendemain, les premiers ministres sont conviés à déjeuner au 24Sussex. C’est Jean Chrétien qui sert la soupe. Nous, du Québec, pensons que Chrétien a fait connaître à l’avance aux autres provinces le nombre de dizaines de millions dont elles bénéficieront, dans le budget fédéral alors imminent, pour les soins de santé, donc le tarif convenu pour renoncer à la virginité provinciale dans l’union sociale.

				Nous sommes donc totalement estomaqués d’apprendre que ni auparavant ni pendant le déjeuner Chrétien n’a donné de chiffre. Il obtient donc la signature de toutes les provinces anglophones à l’expansion du pouvoir fédéral de dépenser sans leur avoir montré le moindre bout de son portefeuille. La promesse seule a suffi.

				Les conseillers piétinent à l’extérieur de la résidence du premier ministre, en attendant la conférence de presse commune (j’avais enjoint à Lucien Bouchard de partir pour Québec et de préparer une déclaration distincte, mais je garde cette histoire pour une autre fois).

				Brian Topp me repère dans le groupe et vient vers moi. «Alors, qu’est-ce que tu en penses ?»

				«Je pense que vous n’avez même pas négocié le tarif !»

				Fin de la conversation.

				L’ancien chef libéral québécois Claude Ryan a commenté cet épisode comme suit :

				«C’est la troisième fois, au cours des 30dernières années, qu’après s’être engagé dans une démarche commune avec les autres provinces et territoires, le Québec aura été lâché en cours de route par ses partenaires.» 

				Troisième fois : le rapatriement de la Constitution, en 1982, l’accord du lac Meech, en 1990, l’Union sociale, en 1999.

				Brian Topp n’était pas un décideur dans cette affaire. Seulement un exécutant. Et il est hasardeux d’imputer au conseiller les méfaits du décideur, j’en sais quelque chose. Mais voilà le creuset politique dans lequel il a exercé. Un environnement où le Québec est, en dernière analyse, quantité négligeable

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 11mars 2012.

				Stéphane Dion et sa loi : inexcusables

				C’était en 1993. Deux journalistes francophones de renom s’apprêtaient à participer à une soirée hommage à Mordecai Richler. Je les ai appelés. Richler, superbe romancier, venait d’écrire dans un essai que 70% des Québécois étaient «hautement antisémites». Dans un grand magazine américain, il avait précédemment accusé le PQ d’avoir comme chanson-thème un chant nazi. Deux mensonges d’une extraordinaire gravité pour la réputation du Québec. Richler ne s’en excuserait jamais. Je demandai à mes collègues ce qu’il aurait fallu que Richler écrive pour qu’ils le jugent inexcusable et refusent de signifier, par leur présence à la soirée hommage, que nous sommes tous bons amis après tout. Ils n’ont pu me le dire.

				Cet épisode me revient en tête au moment où l’on souligne avec force qualificatifs élogieux l’œuvre de Robert Bourassa, à l’occasion du 10eanniversaire de son décès, et où l’on assiste à une stupéfiante réhabilitation de Stéphane Dion, devenu récemment, à la surprise générale, chef du Parti libéral du Canada.

				Je me crois — à tort ? — de la tribu des modérés. Favorable à l’économie de marché, humanisée par une social-démocratie moderne. Souverainiste, mais soucieux des droits des anglophones. Il m’arrive de pourfendre ceux qui, dans ma famille politique, voudraient prendre des raccourcis avec la démocratie. Il m’est arrivé d’écrire du bien de nombreux fédéralistes, y compris de Pierre Trudeau. Et, oui, j’estime que les propos de Jacques Parizeau, attribuant la défaite référendaire de 1995 à «des votes ethniques», étaient inexcusables. Mais avez-vous remarqué ? Le jour suivant, il a démissionné.

				MM.Bourassa et Dion, eux, ne l’ont pas fait. Il me semble qu’il y a, dans les décisions politiques qu’ils ont prises, des éléments inexcusables et inexcusés qu’on ne peut taire. Lesquels ? Qu’en octobre 1970 Bourassa (pas Drapeau, pas Trudeau : Bourassa) ait donné à ses forces policières l’ordre d’arrêter plus de 500personnes, dont cinq poètes, sans preuves et sans acte d’accusation, est un abus de pouvoir extrême en démocratie. Je me suis beaucoup exprimé à ce sujet.

				L’emprisonnement dont Stéphane Dion est responsable est d’un autre ordre. Sans lui, la loi dite sur la clarté, adoptée en 2000, n’existerait pas. Que clarifie-t-elle ? Grâce à la loi Dion, les parlementaires fédéraux pourront accepter ou rejeter la question référendaire québécoise, avant la tenue du référendum. Selon la loi, les députés fédéraux seront tenus de rejeter la question si, en plus de proposer l’indépendance, elle offre «d’autres possibilités, notamment un accord politique ou économique avec le Canada». Conséquence : si cette loi avait été en vigueur depuis 1980, quand bien même 65% des Québécois auraient voté oui aux référendums de 1980 et de 1995, le Parlement fédéral aurait été légalement forcé de ne pas tenir compte du résultat.

				De même, si la loi Dion s’appliquait au monde entier, les peuples du Timor-Oriental, de la Croatie, de la Macédoine, tous devenus souverains depuis 15ans par référendum, se seraient vu refuser leur indépendance, pour cause de mauvaise question.

				La loi Dion invaliderait également le référendum proposé par l’ONU pour le Sahara occidental. Dans tous les cas, soit ces électeurs sont jugés suffisamment intelligents pour choisir entre plusieurs options, soit on leur offre à la fois l’indépendance et une association.

				Mais supposons que ce premier écueil soit franchi. Les parlementaires fédéraux approuvent la question, puis les Québécois votent oui. Une loi voulant vraiment clarifier le processus aurait défini un seuil ou un mécanisme automatique d’approbation, pour éviter ensuite tout dérapage partisan.

				Il y avait des précédents : pour que Terre-Neuve entre dans le Canada, en 1949, la majorité de 52% avait été jugée «claire» par le gouvernement fédéral libéral de l’époque. (Et pourtant, la question n’aurait pas réussi le test Dion, parce qu’elle comportait plus d’une option.) Pour le Québec, 52% suffiraient à la loi Dion, non ? Mystère ! La loi ne fixe aucun seuil.

				En cas de majorité pour le Oui, quelle qu’elle soit, les parlementaires canadiens, farouchement attachés à l’unité de leur pays comme il se doit, «procèdent à un examen» du résultat. Ils devront décider si les Québécois ont vraiment voulu que le Québec «cesse de faire partie du Canada». Ils consulteront les partis, les autres provinces, le Sénat, les autochtones et prendront en considération tous les autres «avis, facteurs ou circonstances» qu’ils estimeront pertinents. Leur latitude — leur arbitraire — sera totale.

				M.Dion fait donc en sorte que les élus canadiens soient plongés dans un dangereux brouillard. Ils ne manqueront pas d’avis, de facteurs et de circonstances à prendre en compte. Leurs électeurs de Kelowna et de Mississauga, les éditorialistes du National Post les pousseront à refuser le verdict québécois, puisqu’ils en ont le droit.

				Combien d’entre eux voudront voter pour l’éclatement du pays, puis affronter à l’élection suivante leurs adversaires et leurs électeurs, qui leur reprocheront ce choix jugé honteux ? Celui qui a imaginé ce mécanisme est doublement inexcusable. D’abord, pour avoir formellement donné à la nation voisine un droit de véto sur l’avenir du Québec (les leaders du Non de 1980 et de 1995, Claude Ryan et Daniel Johnson, ont d’ailleurs réclamé l’abandon de la loi Dion). Ensuite, pour risquer de plonger la démocratie canadienne-anglaise dans un bourbier qui l’éclaboussera durablement.

				La loi Dion pose encore des embûches. À supposer que le Parlement ait approuvé et la question et la réponse, restent les négociations. Dans un avis rendu en août 1998 sur la question de la sécession du Québec, la Cour suprême avait été très claire : dans le cas d’un Oui, les négociations obligatoires devraient réunir autour d’une même table «les membres de la Fédération», c’est-à-dire Ottawa et les provinces.

				Figureraient, parmi les sujets des négociations dictées par la Cour, les questions autochtones, mais pas les changements de frontières. La loi Dion, dans son troisième article, trahit l’esprit et la lettre de l’avis de la Cour, en affirmant que les négociations pourraient être ouvertes à d’autres participants et en stipulant que les frontières devraient figurer parmi les sujets.

				La manœuvre est claire : il s’agit d’introduire des négociateurs autochtones, voire anglo-montréalais, et de mettre la partition du Québec sur la table — deux façons d’assurer l’échec des pourparlers.

				D’inexcusable, l’attitude de Stéphane Dion devient irresponsable. Avant lui, des politiciens fédéraux avaient parfois brandi, dans des discours, le spectre du «Canada divisible, donc Québec divisible». Mais ni Pierre Trudeau, lors de ses discours officiels sur la question, ni surtout Brian Mulroney, qui considérait les idées partitionnistes comme autant de «conneries totales, stupidités et bêtises», n’ont songé à mettre une telle menace dans une loi.

				Nous sommes tous d’accord, et le Washington Post l’avait souligné en éditorial, en 1980 comme en 1995 : les Québécois et les Canadiens ont abordé l’explosive question de l’indépendance d’une province avec un pacifisme qui force l’admiration. La façon la plus sûre d’y introduire les germes de la violence est de souffler sur les braises partitionnistes. Depuis l’entrée de M.Stéphane Dion en politique, en 1996, jamais quelqu’un n’aura agi avec autant de méthode et de détermination pour faire adhérer son parti d’adoption, son premier ministre, puis le Parlement canadien à la thèse empoisonnée de la partition. Même Jean Chrétien, qui bien sûr a fait adopter la loi Dion, a toujours été plus circonspect que lui sur cette question.

				L’ex-politologue Dion devrait pourtant savoir que partout dans le monde civilisé, alors que les accessions d’ex-provinces à la souveraineté se multiplient, la partition est une idée mise au ban de l’histoire. Elle est rejetée dans les pays baltes nouvellement indépendants, en Europe centrale, dans les Balkans. Au Timor-Oriental, en 1999, l’ONU a interdit que soit connue la répartition locale des votes, justement pour empêcher la partition du nouvel État. Elle n’est acceptée qu’à regret et a posteriori, après que des brutes eurent fait parler les armes et fait couler le sang, comme au Kosovo. C’est vrai partout, sauf au Canada, sauf dans la loi Dion.

				Nous ne sommes pas dans la dentelle. Il faut travailler fort pour commettre l’inexcusable et l’irresponsable. Mais la loi Dion n’en a pas terminé avec sa série de cadenas. Elle en fournit un dernier, en bout de course, en stipulant que «la sécession d’une province du Canada requerrait la modification de la Constitution du Canada». On aurait pu penser qu’une loi voulant vraiment clarifier les choses aurait reconnu, comme l’avait fait la ministre libérale de la Justice Anne McLellan, en 1998, qu’avec l’indépendance du Québec «nous aurions affaire à des circonstances tellement extraordinaires qu’elles ne sauraient être traitées dans le cadre constitutionnel existant. Il faudrait probablement alors reconnaître la nature extraordinaire de l’événement et déterminer un processus en conséquence.»

				Loin de déterminer un processus adapté, prévisible et, disons, clair, la loi Dion rend l’impossible obligatoire. Car en ces quelques mots, la loi indique qu’une fois conclu un accord sur l’indépendance il faudrait suivre le processus établi de modification de la Constitution. Ce qui signifie, selon les lois actuelles, des référendums dans au moins trois provinces — l’Ontario, l’Alberta et la Colombie-Britannique. Il faudra donc qu’au moins 50% des habitants de chacune de ces provinces votent en faveur de l’indépendance du Québec. C’est tout ? Non.

				Il faudra ensuite que les Parlements de toutes les provinces ratifient la modification constitutionnelle sur la sécession du Québec. Toutes ? Toutes ! Car grâce à une autre loi libérale, adoptée après le référendum de 1995, et compte tenu des ententes intervenues entre provinces, le véto d’une seule des neuf provinces ferait capoter le projet.

				Pour l’accord du lac Meech, en 1990, deux provinces avaient dit non. Et il ne s’agissait que d’aménager le pays, pas de le couper en deux. Encore une fois, une double faute de Stéphane Dion : envers la démocratie québécoise, sommée de sauter dans neuf cerceaux de feu ; envers la démocratie canadienne, plongée dans un violent traumatisme.

				J’insiste : je suis un modéré. C’est pourquoi je crois que Robert Bourassa doit être applaudi pour la Baie-James et Stéphane Dion pour la rencontre de Montréal sur les suites à donner au protocole de Kyoto. Et même lorsqu’on n’applaudit pas, tout n’est pas inexcusable. Un exemple : lorsqu’un citoyen canadien souverainiste, David Levine, fut victime d’une campagne haineuse parce qu’il avait été embauché pour gérer un hôpital d’Ottawa, M.Dion s’est exprimé et… ne l’a pas défendu. C’est seulement déplorable.

				Que M.Dion ait contribué à isoler le Québec, en 1999, en faisant signer par les neuf autres provinces un document — l’Union sociale — qui confirmait le pouvoir fédéral de dépenser dans les zones provinciales, cela n’est nullement inexcusable. Ce n’est que la politique générale de marginalisation du Québec que mène le parti de M.Dion. C’est seulement navrant.

				Reste que, comme dans le cas de M.Bourassa et des prisonniers d’Octobre 1970, je m’étonne que les gestes inexcusables de M.Dion soient esquivés lorsque vient le temps de poser un jugement d’ensemble. On perçoit comme une gêne. On préfère l’oubli.

				Je veux bien que le Québécois moyen soit modéré. Mais comment l’être vraiment si on ne nomme pas, pour les blâmer et s’en éloigner, les comportements extrêmes ?

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 10janvier 2007.

				Les commandites et le déshonneur

				Le juge avait tenu de longues audiences. Les faits allégués étaient scandaleux. Il s’agissait d’excès commis par Ottawa dans sa lutte contre les séparatistes. Le premier ministre libéral allait-il être blâmé ?

				C’était en 1981. Le juge albertain David McDonald enquêtait sur la GRC. À force de noyautage et de faux communiqués, la GRC avait tenu en vie, au début des années 1970, le Front de libération du Québec, un utile épouvantail. Elle avait volé la liste de membres d’un parti légal, le PQ, recruté des espions au sein du PQ et du PLQ. Le juge avait mis en évidence une «direction politique». «Il ne serait pas déraisonnable de conclure, écrivait-il, que M.Trudeau et M.Turner [ministre de la Justice] ont tacitement consenti à la continuation de ces activités illégales.»

				Ces lignes n’ont pas franchi l’étape de l’impression. Nous les connaissons grâce au travail de l’auteur Pierre Godin, qui a obtenu copie de ce premier jet. Dans la version non censurée de son rapport, McDonald se permettait tout de même de révéler qu’on lui avait «rappelé avec insistance que notre mandat ne nous autorisait pas à faire enquête sur la conduite de personnes n’appartenant pas à la GRC», comme Trudeau.

				Plus près de nous, le commissaire John Gomery, qui a enquêté en 2005 sur le scandale des commandites, a pu, lui, écrire que la responsabilité remontait jusqu’au sommet. Et il a mis en cause le Parti libéral du Canada, dont les cadres impliqués «se sont déshonorés et ont déshonoré le parti». D’autant que, en 1996, le Conseil des ministres (Paul Martin et Stéphane Dion inclus) approuva une stratégie visant «un renforcement substantiel de l’organisation du Parti libéral au Québec».

				Déshonoré, certes. Mais le PLC ne l’était-il pas déjà ? Et si oui, quand est-ce arrivé ? On a l’embarras du choix. Est-ce en octobre 1970, où, contre l’avis de la GRC qui considérait cette action comme inutile, Trudeau a approuvé l’arrestation de 500citoyens pour délit d’opinion ? L’incarcération pour des motifs politiques n’est-elle pas plus grave qu’un détournement de fonds ?

				Ou est-ce en 1981, lorsque Trudeau a tendu un «piège», selon le mot qu’il emploie dans ses mémoires, à René Lévesque en suggérant qu’un référendum soit tenu sur la nouvelle Constitution ? Le stratagème n’est-il pas plus condamnable que le paiement de photocopies de rapports frivoles ?

				Est-ce encore de 1989 à 1992, lorsque Trudeau et Jean Chrétien ont convaincu les Canadiens de ne pas reconnaître le caractère distinct du Québec, affirmant comme l’écrivait Trudeau que les Québécois sont «un dégueulasse peuple de maîtres chanteurs» ? N’est-ce pas plus consternant que le copinage ?

				L’année la plus faste pour le déshonneur fut 1995. Lorsqu’ils ont été informés que les dépenses pour la «manifestation de l’amour» contrevenaient à la loi du Québec, les libéraux fédéraux ont promis de… récidiver. Ce mépris des lois d’un peuple dans une opération visant à lui témoigner respect et affection n’est-il pas plus méprisable que de tapisser le Québec de feuilles d’érable ?

				Mise devant les révélations montrant que la délivrance de certificats de citoyenneté avait augmenté de 440% dans le mois précédant le référendum, au mépris des règles normales, quel remords la ministre Lucienne Robillard a-t-elle exprimé ? Aucun. (Le FBI offre cinq millions de dollars pour trouver un présumé terroriste devenu citoyen canadien en octobre 1995.) Utiliser la citoyenneté à des fins politiques n’est-il pas pire que de produire des balles de golf signées Jean Chrétien ?

				Que dire du discours préréférendaire du premier ministre Chrétien, lorsqu’il a affirmé qu’un Oui mènerait à la création «irréversible» du pays du Québec, alors qu’il avait résolu d’affirmer le contraire si le Oui l’emportait ? Ce mensonge de dimension historique n’est-il pas plus odieux que les pots-de-vin de l’organisateur Jacques Corriveau ?

				Ou n’était-ce pas en 2000, lorsque Jean Chrétien et Stéphane Dion ont donné aux élus du reste du Canada un véto sur le droit du Québec à décider de son destin ?

				Non, les exactions révélées par la commission Gomery ne font pas le poids. Le déshonneur était enraciné au Parti libéral du Canada bien avant que l’ordonnateur des commandites, Chuck Guité, en devienne la dernière incarnation.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée dans La Presse le 9novembre 2005.

				CHAPITRE 7 

				LE CAS LUCIEN BOUCHARD

				CE QUE L’ON DOIT À LUCIEN BOUCHARD

				LUCIEN À LA RESCOUSSE... DE CHAREST

				PLEINS GAZ AVEC LUCIEN ?

				Ce que l’on doit à Lucien Bouchard

				Il est parti. Il a remis sa démission. Après quatre années à la barre du Québec. Parce qu’il ne pouvait réaliser le grand objectif qui avait motivé sa venue : faire du Québec un pays. Pourtant, si quelqu’un avait le cran, l’audace, la volonté, la capacité de rassembler et la poigne nécessaire pour trancher, c’était lui.

				L’aveu d’impuissance personnelle face au dilemme politique québécois qu’il a fait au Salon rouge, dans la transparence et la dignité, est d’autant plus éloquent que la liste de ses réalisations suffirait pour qu’on couvre d’éloges les chefs de plusieurs gouvernements à la fois. C’est que la difficulté, loin de le rebuter, l’attirait.

				Au début de 1996, qui pouvait croire que cet homme initialement peu versé en économie, chef d’un parti plus porté à la générosité qu’à l’épargne et premier ministre d’un peuple habitué au crédit et inconscient de la bombe à retardement de l’endettement, allait diriger un effort colossal pour éliminer le déficit ? Les sondages donnaient à l’époque la réponse : moins de 20% des Québécois. Qui aurait cru qu’il le ferait sans déchirer le filet social et au point de pouvoir ensuite réduire les impôts et réinvestir en éducation, en santé, pour l’enfance ?

				Parce qu’il a osé prendre les dossiers de front, s’y investir totalement, user de son savoir et de ses talents comme de son charme et de son autorité, il laisse aux Québécois de 2001 un outil collectif plus solide et plus solidaire que celui dont il avait hérité.

				À l’heure où il assume ses responsabilités face à l’histoire, on lui doit de dire la part qu’il a eue dans la modernisation accélérée que le Québec a connue depuis cinq ans, une époque de grands chantiers, comparable à celles qu’ont présidées Jean Lesage puis René Lévesque lors de son premier mandat.

				Le rétablissement financier d’un Québec naguère extrêmement fragilisé est principalement sa réalisation. C’est lui qui a fixé l’objectif. Lui qui a réuni les sommets, lui qui avait le crédit nécessaire auprès des leaders syndicaux et patronaux — un rare mélange —, lui qui a mené les négociations pour arracher, en dernière heure, les consensus nécessaires. Lui qui s’est impliqué jusqu’au cou, avec Jacques Léonard, du Conseil du Trésor, dans la conclusion d’une réduction négociée de la masse salariale des employés de l’État, puis avec Rémy Trudel, des Affaires municipales, dans la réduction de 500millions du budget des municipalités.

				On a beaucoup dit, depuis, que le mécanisme choisi — le départ à la retraite anticipé — avait dégarni le système de santé, pour longtemps, d’infirmières pourtant indispensables. C’est certain. Mais on rappelle rarement que Bouchard et son ministre Jean Rochon avaient d’abord proposé un régime beaucoup plus restreint et ciblé de départs, et que c’est sur l’insistance des syndicats d’infirmières que le régime devint universel. Elles avaient droit de véto, car la moitié des sommes utilisés pour ces départs provenaient des surplus actuariels des régimes de retraite, sous leur responsabilité. Mais ni elles ni le gouvernement n’avaient vu venir l’avalanche de demandes de départ. On dit rarement aussi que ces départs dans le domaine de l’éducation ont permis un renouvellement majeur du corps enseignant, pour le plus grand bien de nos enfants.

				C’est encore Bouchard qui est allé plaider à New York pour empêcher des analystes incrédules d’infliger au Québec une décote de plus. Lui qui a ensuite fait en sorte — il se l’était juré — qu’à l’avenir les finances québécoises ne poussent jamais plus un premier ministre à faire ce pénible pèlerinage, qui attestait crûment la faiblesse du Québec.

				Bernard Landry fut, lui, le réel architecte de l’activisme de l’État québécois pour la relance de l’emploi et la promotion fiscale de l’essor technologique du Québec. Il fut un indéfectible allié dans le combat pour le déficit zéro. Ensemble, comme François Mitterrand et Pierre Mauroy l’avaient fait avec le Parti socialiste français au début des années 1980, le couple Bouchard-Landry a réussi à réconcilier le Parti québécois — donc la moitié de la famille politique québécoise — avec les impératifs de la croissance économique. Un travail de fond, salutaire et durable.

				On sait moins encore qu’alors même que se déployait cet effort, avec ses effets douloureux dans plusieurs secteurs, c’est Lucien Bouchard qui a voulu dégager des sommes considérables pour étendre la solidarité envers les enfants. C’est à sa demande et dans ses bureaux que des hauts fonctionnaires ont conçu la politique familiale la plus généreuse sur le continent. On n’en retient aujourd’hui que le volet, majeur, des garderies à cinq puis à septdollars.

				Mais cette mesure était accompagnée de la prestation unifiée qui couvrait, pour la première fois, les besoins essentiels de tous les enfants de familles à faibles revenus. L’idée était tellement saine et bonne que le gouvernement canadien s’en est emparé depuis et a occupé presque tout ce terrain. En ce sens, les enfants de tout le Canada sont redevables à Lucien Bouchard d’avoir décidé — non sans résistance interne — qu’il fallait, sans attendre l’équilibre budgétaire, trouver et investir les sommes nécessaires à l’enfance et à la conciliation travail-famille.

				Le Québec est aussi le seul endroit au monde où les femmes jouiront de l’équité salariale dans le secteur privé autant que dans le secteur public. Un progrès social considérable. Ce n’était pas à l’origine une idée de Lucien Bouchard, loin s’en faut. Mais il y eut un moment où le projet de loi sur l’équité salariale était politiquement mort. J’ai vu Lucien Bouchard le ramasser, en modifier les paramètres, lui redonner vie et l’imposer au patronat, au risque de faire dérailler le sommet économique de l’automne 1996, auquel il tenait tant.

				Néolibéral, Lucien Bouchard ? Attelé comme il l’était aux sociaux-démocrates composant son équipe du Parti québécois, ses tendances conservatrices ont été, c’est le moins qu’on puisse dire, mises en veilleuse. Et néolibéral par comparaison à qui ? Qui mentionne que depuis 1996, grâce à lui, les prestataires d’assistance sociale qui n’ont pas la capacité d’intégrer le marché du travail ont la garantie de l’État québécois qu’aucune réforme ne viendra amputer leur revenu indexé ? C’est ce qu’on appelle l’appauvrissement zéro, auquel on cherche toujours un équivalent étranger. La loi qui interdit les clauses «orphelin» pingres envers les jeunes salariés vous paraît trop molle ? Trouvez-en une autre, ailleurs, qui ne ferait que la moitié du chemin qu’elle fait.

				Oui, Lucien Bouchard a mis l’économie au centre du débat. Dans une société qui exporte 60% de tout ce qu’elle produit, il était temps qu’un chef du PQ affirme haut et fort que notre richesse collective dépend de la compétitivité de nos entreprises. Sinon, nous n’aurons plus les moyens de notre social-démocratie. Oui, il pense que l’allégement réglementaire est un élément de cette compétitivité.

				Mais qui se souvient que c’est lui qui a réduit de 44 à 40heures la semaine de travail normale, au-delà de laquelle on est rémunéré à tarif et demi ? Lui aussi qui a augmenté le salaire minimum plus rapidement au Québec que n’importe où ailleurs sur le continent ?

				Il laisse un Québec qui, selon Statistique Canada, est l’endroit en Amérique du Nord où les inégalités de revenus sont les plus faibles. Oui, il a nommé à la tête d’Hydro-Québec quelqu’un qui voulait et qui pouvait la rendre plus rentable. Mais il n’a jamais songé à privatiser ce bien collectif.

				Sans y être aussi activement impliqué, il fut tantôt un détonateur, tantôt un soutien de taille dans la résolution d’autres dossiers qui hantaient le paysage québécois depuis des décennies, et qui sont maintenant réglés pour notre plus grand bien.

				Il a appuyé Pauline Marois dans le démêlage du vieil écheveau des commissions scolaires linguistiques, enfin mises en place et réduites en nombre — un dossier casse-cou que la ministre a mené avec brio. Il a épaulé Louise Harel dans le rapatriement des pouvoirs de formation de la main-d’œuvre, une revendication vieille de 32ans.

				Il a soutenu Yves Rochon dans l’établissement du seul régime d’assurance médicaments du continent. Il coûte cher ? Parlez-en aux aînés de New York qui nolisaient des autocars pour venir acheter ici des médicaments dont le prix, chez eux, excède leurs maigres revenus. Un million de Québécois à faibles revenus naguère non assurés bénéficient maintenant de cette sécurité et — signature de Lucien Bouchard encore — tous les enfants du Québec bénéficient d’une couverture gratuite.

				Il a donné à Guy Chevrette l’autorité politique nécessaire pour mettre de l’ordre dans le fouillis des outils de développement local. Sans qu’on en parle dans la métropole, la société civile a été investie partout en région d’un pouvoir accru sur son développement, par l’intermédiaire des centres locaux de développement. Je suppose que dans quelques années un chercheur du Wisconsin ou d’Oslo en vantera les louanges, ce qui attirera notre propre attention sur cet autre legs structurant de l’ère Bouchard.

				Les relations avec la communauté anglophone, toujours problématiques sous un gouvernement souverainiste, sont plus paisibles aujourd’hui qu’à plusieurs tournants du règne libéral de Robert Bourassa. Avec les autochtones ? Malgré les embûches, le couple Bouchard-Chevrette a permis plus d’ententes, de pragmatisme, de progrès qu’à aucun moment depuis René Lévesque. Lucien Bouchard, c’était le nationalisme civique appliqué.

				Sur le plan international, Lucien Bouchard a cultivé avec soin les rapports essentiels du Québec avec la France, s’y rendant une fois tous les ans et demi environ, donnant à ces relations un contenu résolument plus économique et technologique, et tissant avec Alain Juppé puis Lionel Jospin des liens personnels à la mesure de l’estime réciproque considérable qu’ils éprouvaient. Il a surtout réorienté l’effort québécois vers les États-Unis, s’y rendant chaque année au moins quatre fois à titre officiel et réinvestissant cette année dans le réseau des délégations. Après avoir sottement fermé, à son arrivée au pouvoir, des délégations québécoises, il les a graduellement rouvertes et a, en fait, étendu le réseau.

				Puis, avant de partir, il a voulu mettre une dernière pierre, majeure, à son travail de construction du Québec. Il s’est engagé à fond dans le dossier des fusions municipales, derrière Louise Harel, et a voulu régler, de la façon qu’il a choisie, un autre dossier jusque-là jugé inextricable : celui de la métropole. Ce n’était pas sa meilleure idée. Mais au moins, il voulait agir. Au passage, il a donné au Québec une capitale nationale digne de ce nom.

				C’est tout ? Non. Ce serait trop long. Il faut l’avoir vu négocier, tard le soir, lors du Sommet de l’agriculture, pour faire entrer l’industrie laitière dans l’ère de l’exportation. Il faut avoir vu cet amant des livres décider, contre presque tous, de doter le Québec d’un symbole de la valeur de la lecture : la Grande Bibliothèque. Il faut l’avoir vu surtout, pendant la crise du verglas, coordonner les efforts, diriger les opérations, ressentir la détresse jusque dans sa chair, rassurer chaque soir des centaines de milliers de réfugiés temporaires. La force et la compassion qu’il savait exprimer dans ces journées glaciales procurèrent alors un réconfort inestimable.

				Que lui reproche-t-on ? D’avoir permis la plus grande concentration de la presse du monde industrialisé ? Absolument. D’avoir permis la fermeture presque complète de la Bourse de Montréal ? En effet. D’avoir édenté la Régie de l’énergie et d’avoir passé à André Caillé, d’Hydro-Québec, chacun de ses caprices ? Presque. Je l’ai vu, rageur, refuser qu’on ose évoquer devant lui la signature d’un autre contrat secret à la Bourassa.

				Et la souveraineté, le plus grand de tous les dossiers ? Pourquoi son énergie pure, sa détermination sans borne ne se sont-elles pas concentrées sur cet objectif ? Mais elles l’ont été, à sa manière ! Son pari, clair et limpide, qu’il expliquait dans chaque micro et à chaque discours, était que les voix manquantes au Oui en 1995 étaient liées aux insécurités économiques des Québécois. Il avait de bonnes raisons de le croire. On avait de bonnes raisons de le suivre. Une fois ce travail de fond achevé, avec la peine que l’on sait, il pensait pouvoir réussir le référendum et réussir encore mieux, sur ce socle renforcé, la souveraineté.

				Quand même, dans ce dossier comme dans tous les autres, Lucien Bouchard était à l’affût d’occasions propices pour accélérer le mouvement. Dès le printemps 1996, il fut outré de l’intervention juridique fédérale visant à ravir au Québec son droit de déterminer lui-même son avenir (l’affaire Bertrand, qui allait mener ultimement à C-20). Publiquement, puis devant le Conseil des ministres, le caucus des députés et le bureau national du Parti québécois — comme les journaux l’ont rapporté à l’époque —, il suggéra de déclencher illico une élection sur ce thème, de recouvrer ainsi le droit de tenir un référendum, et peut-être de le tenir dans la foulée. Il voyait des conditions gagnantes, fut mis en minorité par chacune de ces instances et décida — à mon très grand regret — de se plier au sentiment général.

				L’occasion était manquée. Il fallait maintenant traverser le tunnel des compressions budgétaires. Lucien Bouchard espérait qu’à l’élection québécoise de novembre 1998, il obtiendrait un mandat assez fort pour tenter un référendum. Les Québécois le lui ont refusé. Il comptait encore sur eux pour lui donner le signal, deux ans plus tard, à l’élection fédérale de novembre 2000, qu’il y avait de la braise sous l’apparente passivité. Personne ne s’en souvient aujourd’hui, mais il a parlé de souveraineté à chacune de ses apparitions en soutien au Bloc québécois pendant cette ultime campagne. Mais il n’a pu que constater le décrochage d’un nombre croissant de Québécois, malheureusement convaincus à la fois de l’aggravation du problème et de l’absence de solution.

				Le drame est là, son pari n’a été relevé qu’à moitié : au moment de sa démission, en janvier 2001, davantage de Québécois qu’en 1995 sont convaincus que le Québec a la force économique nécessaire pour réussir la souveraineté. Mais échaudés par un second échec référendaire, apeurés par les obstacles ajoutés par le pouvoir fédéral, beaucoup d’entre eux ont acquis à bon droit la conviction que le référendum, lui, sera un échec qu’ils ne veulent pas renouveler. Il y a une part de lucidité dans cette conviction ; elle nous enfonce cependant plus avant encore dans l’impasse. Bref, pendant que Lucien Bouchard faisait sauter un cadenas, un autre, plus pernicieux, s’installait.

				Devant ce mur, il fut d’une part réfractaire aux propositions purement volontaristes, d’autre part incapable, lui qui avait vécu Meech, de se voir replonger dans une tentative de réforme interne de la fédération canadienne. L’élection fédérale passée, il a dû s’arracher douloureusement à son rêve et tirer un trait. Cela étant, l’exigence de transparence et d’honnêteté qui était sienne lui imposait d’en informer sans délai ses militants et ses concitoyens. Il l’a fait, en disant toutes ses vérités, toute son émotion.

				Il avait affirmé, en 1996, vouloir faire du Québec un pays souverain avant le début du troisième millénaire, dont il fixait la date au 1erjanvier 2001. Et qu’a-t-il fait ? Il a mis le Québec en forme pour le nouveau siècle, lui a donné une force financière et économique, une solidarité sociale, des structures scolaires, municipales, de développement local et économique adaptées et prometteuses. Il a renouvelé, donc, de grands pans du modèle québécois et participé ainsi comme nul autre à l’élan global que vit aujourd’hui, sur presque tous les plans, la société québécoise.

				Le Québec avait le privilège d’avoir à sa tête non seulement un chef d’État, mais un grand chef d’État. Il lui a refusé, hélas, la force de se donner un État.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 13janvier 2001 dans La Presse.

				Lucien à la rescousse… de Charest !

				Chez les anciens conseillers de Lucien Bouchard, dont je suis, une blague circule depuis maintenant presque 12ans. Elle va comme suit : «Quand le PQ organisera-t-il enfin une soirée hommage à son ancien chef ?» La blague suscite toujours l’hilarité générale, y compris chez le principal intéressé. Je ne sais pas ce que vous en pensez, mais j’ai comme l’impression que, au PQ, on n’a pas fini d’en rire.

				Le fait est que, depuis sa démission, les interventions publiques de M.Bouchard furent rares. On me corrigera si j’en ai manqué, mais presque chaque fois, ses interventions publiques ont plutôt servi au chef du Parti libéral, Jean Charest. À l’élection de 2003, alors que son successeur, Bernard Landry, défendait, entre autres choses, les fusions municipales de son prédécesseur, M.Bouchard était resté coi. Enfin, pas complètement. Sa seule intervention de la campagne fut de déclarer : «Nous sommes sûrement la société la plus taxée en Amérique du Nord.» Pas faux, mais pas très utile à ses ex-ministres et députés, dont certaines de ses propres recrues, dans leur combat électoral. Puis, M.Charest, vainqueur de Bernard Landry, avait révélé en souriant que M.Bouchard l’avait appelé pour le féliciter de son élection.

				À l’automne 2005, le gouvernement Charest était devenu (déjà) le plus impopulaire de l’histoire québécoise. En octobre, le Manifeste des lucides, dont M.Bouchard était l’initiateur et le porte-parole, était lancé à M.Charest comme une véritable bouée de sauvetage. Il la saisit, et on a assisté au spectacle surréaliste d’un premier ministre s’invitant au bulletin du soir de TVA pour expliquer, pendant de longues minutes, tout le bien qu’il pensait de ce document inespéré, dont l’auteur — Bouchard — l’avait pourtant battu à l’élection de 1998.

				Dans la foulée, fin 2005, M.Bouchard est intervenu publiquement pour appuyer la nomination à Paris de l’ex-diplomate canadien Wilfrid Licari, ami de Jean Charest, alors même que Louise Beaudoin dénonçait cette nomination comme un affront à la diplomatie québécoise et à ses talents.

				Début 2010, alors que le premier ministre Charest était (encore) littéralement dans les câbles, notamment sur la question de l’identité — l’incompétence avec laquelle avait été gérée l’affaire des écoles juives est une pièce d’anthologie —, Lucien Bouchard vint à sa rescousse. En une seule intervention, assez brouillonne mais bien sentie, il a changé le sujet de la discussion politique nationale en offrant en pâture le plat favori de l’industrie des commentateurs politiques (dont je suis) : une chicane entre péquistes. Il connaît bien la recette, se l’étant fait servir plusieurs fois par son prédécesseur. Je ne me souvenais cependant pas qu’il y avait pris goût.

				Mon ancien patron avait raison de noter que le Québec a devant lui un grand nombre de défis :

				«Dans l’immédiat, au Québec, on a autre chose à faire que d’attendre quelque chose qui ne vient pas vite [la souveraineté]. On a des problèmes très graves, des problèmes économiques, des problèmes d’éducation, des problèmes de santé, de finances publiques, il faut qu’on se mette à la tâche.»

				Mon souvenir est qu’il s’occupait naguère de toutes ces questions, tout en espérant réunir dans la foulée les conditions gagnantes de la souveraineté. Il semble aujourd’hui reprocher à ses successeurs de vouloir suivre ses traces.

				Je note finalement dans son énumération des défis actuels une omission, qui a dû ravir Jean Charest. Lucien Bouchard, connu pour son intégrité sans faille, n’a pas cru bon de noter que le Québec devait aussi affronter le défi de la corruption.

				Une dernière remarque. M.Bouchard affirme que le PQ se «radicalise» sur la question identitaire et semble vouloir prendre la place de l’ADQ. Encore une fois, corrigez-moi si je n’ai pas été attentif, mais avait-il déjà dénoncé l’ADQ, de Mario Dumont, pour sa propre dérive identitaire ? Je suis curieux, c’est tout.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 16février 2010.

				Pleins gaz avec Lucien ?

				Que penser de la décision de Lucien Bouchard d’assumer la tâche la plus difficile au Québec en ce moment : être le président, donc le porte-parole, des entrepreneurs entichés de gaz de schiste, donc d’une industrie ayant érigé autour d’elle un mur de scepticisme, sinon de mauvaise humeur ?

				En bref : il faut aimer les défis !

				Faut-il avoir aussi une dose d’inconscience ? On aurait pu le croire, jusqu’à ce qu’on découvre le paragraphe remarquablement ciselé que M.Bouchard a fait introduire dans le communiqué annonçant sa nomination. Décomposons-le :

				1) «Je vois la découverte au Québec de volumes importants de gaz naturel comme un atout très important pour notre développement économique et le financement des missions de notre État.» 

				Traduction : Je suis favorable à cette filière (sinon, je n’aurais pas accepté ce mandat).

				«En même temps, je suis tout à fait conscient de la nécessité de procéder à ce développement dans le plein respect d’exigences exemplaires du point de vue de l’environnement, de la sécurité publique, de la transparence et de l’acceptabilité sociale.»

				Traduction : Je ne suis pas fou, je lis les journaux. Je sais que la pente à remonter est forte. Notez l’utilisation du mot «exemplaire», introduit récemment par les porte-paroles du gouvernement Charest.

				3) «S’impose également la nécessité de faire de ce développement une contribution réelle à l’enrichissement public et non pas seulement privé.»

				Traduction : Je suis assez vif d’esprit pour comprendre que, si on surmontait les écueils environnementaux, le débat se déporterait sur l’importance — et pour l’instant le peu d’importance — des sommes à percevoir par l’État québécois, les régions, les villes. La grande question sera : le jeu en vaut-il vraiment la chandelle ?

				«J’amorcerai avec diligence avec les membres du conseil d’administration des rencontres intensives pour mettre au point avec eux la démarche responsable qu’ils se sont engagés à suivre, notamment en rapport avec les recommandations à venir du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement.» 

				Traduction : J’ai dit aux membres du CA qu’ils devront changer de tactique, car l’industrie s’en va droit dans le mur. (En fait, elle est déjà dans le mur.) S’ils ne veulent pas s’engager à traiter le rapport et les recommandations du BAPE comme la volonté divine, ils vont passer un mauvais quart d’heure !

				5) «J’entends donc remplir mon mandat dans la conciliation des préoccupations et des enjeux de toutes les parties intéressées, mais surtout avec la certitude de devoir travailler dans le meilleur intérêt de notre collectivité.»

				Traduction : Tous les mots sont choisis. Je dis avoir «la certitude» que mon travail pour l’industrie gazière est «dans le meilleur intérêt de notre collectivité». Donc, il faut que ça marche, notre affaire. Pour que ça marche, il faut bien que quelqu’un s’occupe de «la conciliation des préoccupations et des enjeux de toutes les parties». Et, puisque personne ne le fait — sous-entendu, le gouvernement —, il faut que je m’en charge !

				C’est Hugo Séguin, conseiller principal d’Équiterre (et ancien conseiller au gouvernement Bouchard), qui cible le mieux le problème structurel de cette approche dans son blogue, correctement intitulé «Quand on sous-traite les fonctions de premier ministre du Québec» :

				«Soit on demande à Lucien Bouchard d’assumer, dans ce dossier, les responsabilités du premier ministre du Québec, ou soit il s’attribue lui-même ce rôle. Cette position schizophrène ne peut pas tenir longtemps. [...] J’ai plutôt l’impression qu’il attirera toute l’attention sur lui, et tentera d’imposer son point de vue, qui ne peut, au final, qu’être celui de l’industrie qui l’engage pour la représenter. Peu importe qu’on l’enrobe dans de grandes envolées sur l’intérêt supérieur du Québec.» 

				C’est juste. Hugo y voit un grand danger pour le nouveau représentant de l’industrie, danger que l’intéressé a certainement mesuré avant de se lancer dans l’aventure. Le point le plus problématique de l’opération est évidemment que l’ex-chef souverainiste devenu avocat émarge au budget de Talisman, société albertaine. Rien d’illégal là-dedans, évidemment, et chacun doit gagner sa croûte. Mais ceux qui voyaient en Lucien Bouchard un de Gaulle québécois savent que ce dernier n’aurait jamais pris de contrat de Volkswagen ou d’IBM.

				En voulant jouer au premier ministre, Lucien Bouchard attirera la foudre comme un paratonnerre, avec tous les risques que cela comporte. Jean Charest doit pousser un énorme soupir de soulagement.

				Encore bien vu. Mais si Lucien Bouchard a accepté ce mandat, c’est qu’il croit qu’il saura réussir l’improbable. Il y a chez lui la fibre de l’homme providentiel. De celui dont la présence, la compétence, la prestance permettent de réussir là où d’autres ont échoué. Créer un parti souverainiste à Ottawa, devenu du premier coup l’opposition officielle. Renverser la vapeur lors de la campagne référendaire de 1995. Équilibrer le budget de l’État en trois ans. Fusionner toutes les villes-centres du Québec avec leurs banlieues.

				À 72ans, Lucien Bouchard a décidé de se relancer dans une grande bataille. Si, comme on peut raisonnablement le penser, elle est trop grande pour lui, c’est qu’elle est trop grande pour qui que ce soit.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 26janvier 2011.

				CHAPITRE 8

				CE QU’il RESTE DE PIERRE TRUDEAU

				AVIS DE DÉCÈS : LE RÊVE DE PIERRE TRUDEAU

				LE LENT NAUFRAGE DU BILINGUISME CANADIEN

				LE MULTICUL AU CANADA : AU POINT DE BASCULE ?

				LE DERNIER, ET DIVIN, CADEAU DE PIERRE TRUDEAU

				Avis de décès : le rêve de Pierre Trudeau

				75 % C’est la proportion de Canadiens hors Québec qui jugent qu’il n’est «pas important» de parler personnellement l’autre langue officielle, donc le français.

				Le quotidien La Presse annonce ainsi, en ce 14février 2001, en filigrane (mais nous sommes là pour surligner en rouge), le décès du rêve «trudeauiste» d’un pays bilingue. Pendant les années 1970, les Canadiens de la «génération Trudeau» trouvaient important que leurs enfants parlent les deux langues officielles. Ensuite, l’appui de principe à l’idée du bilinguisme a continué à surnager.

				Mais la question posée par Angus Reid pour La Presse prend la véritable température de l’eau, en demandant aux Québécois et aux Canadiens s’il est important «pour vous personnellement» de parler à la fois le français et l’anglais.

				Le chiffre qui tue est celui-ci : sur les 75% de Canadiens hors Québec qui jugent qu’il n’est «pas important» de parler l’autre langue officielle, 41% décrètent que ce n’est «pas important du tout». (Mes calculs pour isoler les résultats du ROC.)

				Le contrepoint se trouve évidemment au Québec, où seulement 15% ne trouvent «pas important» de parler les deux langues du Canada — et seulement 5% «pas important du tout». Une proportion de 84% estime, au contraire, qu’il faut les maîtriser toutes les deux. (Ce qui est très dur pour notre réputation de nombrilistes repliés sur nous-mêmes.)

				Le décès du rêve trudeauiste est particulièrement observable dans l’Ouest : 75% en Colombie-Britannique, autour de 90% de post-trudeauistes en Alberta et dans les Prairies. Dans le cœur du pays, l’Ontario, c’est encore 69%, et dans les Maritimes 67%.

				La mort de ce rêve laisse dans le deuil une grande partie de la famille fédéraliste québécoise et les membres bilingues restants du Parti libéral du Canada. Toutes nos condoléances à la famille Trudeau et aux proches du rêve trudeauiste. Les dons doivent être acheminés à la Fondation Trudeau qui, au vu de ces résultats, en aura bien besoin.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 14février 2011.

				Le lent naufrage du bilinguisme canadien

				En 2008, une petite entreprise ontarienne appelée Audmax, agissant à l’aide d’une subvention fédérale à l’intégration des femmes immigrantes, a établi une nouvelle politique interne : interdiction de parler français entre salariés.

				Comprenez les patrons. Trois musulmanes d’origine maghrébine conversaient ensemble dans la langue de Molière, ce qui, selon la direction, était un frein à la «collégialité» entre les membres du personnel. Le Toronto Star, qui relatait récemment l’affaire, nous informe que l’entreprise fut sanctionnée par le Tribunal des droits de la personne de l’Ontario. Mais pas pour avoir enfreint la Loi sur les langues officielles. Pour discrimination contre une des musulmanes.

				Ce cas, relevé par Robin Philpot sur Vigile, est-il emblématique de l’avenir du français au Canada ? Mais jugez :

				* Le gouvernement Harper bloque un projet de loi qui l’obligerait à ne choisir, pour ses nominations à la Cour suprême, que des juges bilingues. Rien n’oblige en ce moment le premier ministre à ne désigner que des juges bilingues, et il y a eu de nombreux unilingues anglophones sur le banc. Mais le débat revêt aujourd’hui une acuité particulière et il est notable de voir le parti au pouvoir défendre le principe de l’unilinguisme.

				* Dans la foulée, le gouvernement nomme effectivement un juge unilingue anglais, puis choisit un unilingue anglais au poste de vérificateur général du Canada. Mieux, il fait applaudir cette décision, à la Chambre, par tous ses députés, y compris ses députés québécois.

				Ma collègue blogueuse Chantal Hébert mesure l’importance de cette dérive :

				«Le fait est, néanmoins, qu’en refusant de faire de la capacité de fonctionner dans les deux langues officielles un critère de sélection des juges à la Cour suprême, on instaure, de facto, l’anglais comme langue principale d’une institution nettement plus centrale à la vie publique canadienne que le poste de gouverneur général.» 

				Habituez-vous !

				La réalité démographique du Canada est celle d’un pays où le français est en perte de vitesse. Depuis le dernier recensement, en 2006, la première langue minoritaire au Canada anglais n’est plus le français, mais le chinois. Y compris dans le cœur du pays, l’Ontario (16% chinois, 13% français parmi les non-anglophones).

				Les élites politiques canadiennes actuelles, issues de l’ère Trudeau, présentent encore un remarquable niveau de bilinguisme. Mais hors Québec, seulement 7,4% des anglophones affirment avoir une connaissance du français. Et on sait que cette donnée est gonflée, car quand Statistique Canada avait eu la mauvaise idée, en 1988, d’insister pour savoir si cela voulait dire que ces anglophones pouvaient «soutenir une conversation assez longue sur divers sujets», le tiers d’entre eux avaient déclaré forfait. Cette question «dure» ne fut plus jamais posée.

				Le dernier recensement est particulièrement pessimiste en ce qui concerne la génération montante. Même ceux qui apprennent le français n’arrivent pas à le maintenir longtemps.

				On le voit, cela s’annonce mal pour le réservoir d’anglo-bilingues disponibles pour occuper, dans quelques lustres, des postes de juges, de GG, de hauts fonctionnaires, de députés, de ministres, de premier ministre.

				Les partisans du bilinguisme institutionnel canadien peuvent donc gagner cette manche. C’est possible. La prochaine sera plus difficile. La suivante, encore plus. Et la suivante, et la suivante…

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 28avril 2011.

				Le multicul au Canada au point de bascule ?

				Cela se passait à Los Angeles, au printemps 2009. Le consul général du Canada avait rassemblé à sa table plusieurs personnalités californiennes autour du premier ministre d’une province de l’Ouest que je ne puis nommer. J’étais de passage, en tournée de promotion des écoles internationales d’été du CERIUM, et je fus invité.

				Un Californien aborda avec le PM la question de l’immigration. «Nous, ici, on a des tas de problèmes avec les immigrants mexicains, dit-il. Mais vous, au Canada, vous semblez avoir trouvé la formule qui marche. Pouvez-vous nous donner des conseils ?»

				Nous étions en pleine crise des accommodements raisonnables au Québec et, ayant souvent entendu s’exprimer des représentants canadiens de par le monde, je m’attendais à réécouter la cassette habituelle des exploits multiculturels de notre beau grand pays, phare postmoderne de l’univers. Eh non ! Le PM eut la franchise que permettent l’éloignement et l’anonymat.

				«Ce n’est pas aussi rose que vous le pensez. Les problèmes d’intégration sont très réels partout au Canada. Il y a un mécontentement que je sens grandir dans la population. Il n’en faudrait pas beaucoup pour que les braises s’enflamment.» Le Californien était très déçu. Pas moi.

				J’avais encore à l’esprit un article de La Presse qui avait démontré qu’il n’y avait pas plus de plaintes de discrimination raciale au Québec qu’en Ontario (même si nous n’avons pas de leçons à donner sur l’embauche des minorités, loin de là, les taux de chômage en attestent). La seule grande différence entre le Québec et l’Ontario : au Québec, on en parle !

				Du moins, c’était vrai. Car la prédiction du PM de l’Ouest est en train de se réaliser. Dans le Globe and Mail, la chroniqueuse Margaret Wente écrit ce qui suit au sujet des cas allemand et canadien :

				«Comme les Canadiens, les Allemands ont été inondés de propagande officielle célébrant les joies de la diversité ethnique. Dans les deux pays, le fait d’exprimer des doutes au sujet de la politique d’immigration était socialement verboten. Comme l’explique la journaliste allemande Sabine Beppler-Spahl dans le magazine en ligne Spiked !, “être pro-immigration ou promulticulturalisme en Allemagne aujourd’hui est l’équivalent d’un statut social, une façon de prouver que vous êtes culturellement raffiné et cosmopolite, contrairement aux classes populaires incultes et racistes”.

				L’histoire et la composition de l’immigration au Canada sont résolument différentes de la situation allemande. Mais notre point de bascule est aussi à la veille d’être atteint. Et lorsque cela arrivera, il n’y aura pas de retour possible.» 

				La date du point de bascule

				On pourrait dater ce point de bascule au lundi 25octobre 2011. C’est le jour où l’une des villes les plus cosmopolites du monde, la plus importante du Canada, Toronto, a élu un maire très nettement postmulticulturel : Rob Ford.

				Il est ouvertement critique de la politique d’immigration canadienne, juge que le pays a suffisamment d’immigrants et a voulu déclarer Toronto une «zone libre de réfugiés» pour refuser d’accueillir les Tamouls atterris en Colombie-Britannique. Ces déclarations très un-Canadian ont fait monter sa cote de popularité.

				Ford surfe sur un retour de balancier défavorable aux immigrants qu’on n’aurait pas cru possible dans le Canada multiculturel il y a quelques années à peine. Voyez les sondages menés en juillet et en septembre 2011 par la maison Angus Reid sur les attitudes des Canadiens et des Américains relativement à l’immigration.

				Angus Reid perçoit un durcissement de l’opinion canadienne à l’endroit de l’immigration ces dernières années. La moitié des répondants, notamment, souhaitent que les réfugiés tamouls soient déportés et renvoyés au Sri Lanka !

				Un révélateur, la burqa

				En avril 2011, les éditorialistes bien-pensants du Canada anglais ont fondu sur le Québec pour la décision du gouvernement Charest d’interdire le port du voile intégral dans les services publics — dans un projet de loi qui n’était toujours pas adopté à l’été 2012.

				Angus Reid a la bonne idée de faire un sondage qui démontre, comme prévu, que l’immense majorité des Québécois y sont favorables. Mais il révèle aussi, ce qui est surprenant, que des majorités existent également au Canada anglais pour cette interdiction :

				Manitoba, Saskatchewan : 65%

				Colombie-Britannique : 70%

				Maritimes : 73%

				Ontario : 77%

				Alberta : 82%

				Québec : 83% 

				Un autre sondeur, ayant obtenu des résultats similaires, a avoué que son équipe et lui avaient été très surpris de ces réactions. «On est au Canada, on n’interdit rien ici !» a-t-il commenté, médusé.

				Ces mouvements de mauvaise humeur de l’opinion canadienne envers l’immigration, les réfugiés et les cas comme la burqa n’épuisent évidemment pas le débat sur le multiculturalisme et n’en annoncent pas le décès. Mais ils sont symptomatiques d’un ras-le-bol palpable.

				Or, le déclin du multiculturalisme n’est pas seulement perceptible chez les rednecks et les intolérants des classes inférieures «incultes et racistes», mais dans toute l’opinion canadienne.

				Il est aussi perceptible dans la haute société canadienne. Chez des intellectuels, et même chez certains juges. 

				Le mandarin considéré comme le père du multiculturalisme, Bernard Ostry, avait notamment déclaré à un comité parlementaire, dès 1997 : «Puisque c’est moi qui ai soumis le dossier du multiculturalisme au gouvernement en 1970, je dois admettre que cela n’a pas vraiment été une réussite éclatante. Que dire d’autre ?» Avant sa mort, en 2006, il allait proposer une nouvelle grande commission fédérale pour revoir le programme de fond en comble.

				La situation politique n’est plus celle des Trudeau et Mulroney, les grands promoteurs de la politique multicul. Au contraire, le gouvernement Harper semble de plus en plus tiède envers cette politique et, bien qu’il fasse une cour active aux groupes ethniques pour bâtir sa propre coalition de conservateurs économiques et sociaux, ses politiques en matière d’immigration et de réfugiés relaient le malaise grandissant de l’encore majorité blanche du pays.

				Le multiculturalisme canadien n’est pas mort. Mais il n’est plus triomphant. Ni dans l’opinion, ni dans l’intelligentsia, ni au gouvernement, ni même dans les hautes sphères du droit.

				Pour le Québec, c’est une bonne nouvelle. Cela signifie que, demain, un gouvernement du Parti québécois qui voudrait redéfinir concrètement et juridiquement une identité et une citoyenneté québécoise laïque se heurterait à une résistance moins déterminée du Rest of Canada.

				Pour le Rest of Canada, cependant, l’avenir est périlleux. Reste à voir si la redéfinition de ce fondement du vivre ensemble canadien se fera par l’intermédiaire d’une transition douce vers un nouveau point d’équilibre ou par un repli plus brusque générateur de tensions.

				Un conseil : attention aux votes ethniques !

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 20octobre 2010.

				Le dernier, et divin, cadeau de Pierre Trudeau

				«Attendu que le Canada est fondé sur des principes qui reconnaissent la suprématie de Dieu…»

				Le saviez-vous ? Ce sont les premiers mots de la Charte canadienne des droits, le texte clé de la Constitution canadienne adoptée, contre le vœu du Québec, en 1982.

				C’est Pierre Trudeau et son ministre de la Justice, Jean Chrétien, qui ont décidé de l’insérer, cédant ainsi aux pressions, en 1981, des conservateurs et des religieux du Canada anglais, qui souhaitaient précisément protéger les écoles confessionnelles. René Lévesque — l’ai-je déjà mentionné ? — ne fut pas consulté.

				Cette décision trudeauiste revient mordre le Québec, à près de 30ans de distance, par l’intermédiaire du juge de la Cour supérieure Gérard Dugré. S’appuyant, entre autres, sur cette phrase du préambule de la Charte, le juge affirme sans détour que le gouvernement québécois n’a pas le droit d’obliger les écoles privées confessionnelles, même subventionnées, d’enseigner le cours Éthique et culture religieuse.

				Les forcer à donner ce cours est assimilable, écrit-il, à l’Inquisition.

				Merci, monsieur le juge

				Le juge Dugré rend son jugement — conforme, selon la constitutionnaliste de Laval Pascale Fournier, à la jurisprudence dominante au Canada — à un bon moment. Il y a 20ans, l’accord du lac Meech sombrait, entraînant avec lui la proposition d’inscrire dans la Constitution une règle interprétative donnant à l’Assemblée nationale le rôle de protéger et de promouvoir le caractère distinct du Québec.

				On a dit à l’époque que cette clause, comme celle parlant de Dieu, n’aurait jamais aucun effet. Mais on n’est jamais trop prudent avec les constitutions. Il se trouvera toujours quelque part un juge pour investir tel mot, tel article, d’un sens, d’un pouvoir qu’on ne lui supposait pas.

				Le juge Dugré est d’autant plus pertinent qu’il nous rappelle aujourd’hui l’importance d’une Constitution pour la gouverne des affaires nationales.

				Il nous dit que les élus québécois n’ont pas le droit de déterminer le type d’enseignement religieux qui se fera dans certaines écoles. Qu’il y a une limite, constitutionnelle, à la marche québécoise vers la laïcisation.

				Cela tombe mal pour ceux qui, cette semaine, tentent de nous faire croire que ces questions de Constitution n’ont aucune importance pour le Québec. D’abord, il y a eu Gil Rémillard, l’ancien ministre de Bourassa, affirmant qu’avec ou sans accord de Meech le Québec a eu tout ce qu’il voulait, détient maintenant «tous ces moyens dont le Québec a besoin».

				Puis, l’éditorialiste André Pratte a tenté de nous convaincre qu’il fallait «tourner la page» et arrêter de se braquer sur une chose aussi peu importante que la Constitution :

				 «L’évolution fulgurante du Québec francophone depuis ce temps, sans changements dans le p artage constitutionnel des compétences, prouve que cette idée est dépassée, que les Québécois ont déjà en main tous les outils nécessaires pour continuer de progresser.»

				Tous les outils, nous rappelle le juge Dugré, sauf celui de décider de la place du religieux dans l’éducation, entre mille autres choses.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 21juin 2010.

				CHAPITRE 9

				STEPHEN HARPER, JACK LAYTON ET LE CHOC DU 2 MAI 2011

				LE NPD ET LE QUÉBEC : QUAND LE SOLEIL A RENDEZ-VOUS AVEC LA LUNE

				LA GRANDE ÉVASION

				QUÉBEC : LE NOUVEAU-MEXIQUE DU CANADA ?

				Le NPD et le Québec : Quand le soleil a rendez-vous avec la lune…

				Homme de gauche, j’ai un faible pour les chefs du NPD. J’aime leur combat incessant contre l’inégalité, pour les victimes, les oubliés, les méprisés. J’aimais en particulier David Lewis, le chef néo-démocrate de ma jeunesse, auteur, entre autres choses, de l’expression «corporate welfare bums» — les entreprises abonnées à l’aide de l’État.

				C’est pour ainsi dire une «peine de NPD» qui m’a pris à la gorge, au parlement fédéral, un jour de février 2000. J’allais témoigner devant le comité de la Chambre qui étudiait la loi de Stéphane Dion selon laquelle, en cas de victoire du Oui lors d’un référendum au Québec, l’indépendance ne serait permise que si la majorité des députés canadiens jugeaient le niveau de victoire approprié et que si toutes les autres provinces canadiennes donnaient leur aval, sans exception. Une farce.

				En arrivant, je vois que le successeur de Lewis, Ed Broadbent, allait parler après moi. «Bonne journée pour les démocrates», me suis-je dit. Broadbent, évidemment fédéraliste, était alors président de Droits et Démocratie (de la belle époque) et je me souvenais de la position courageuse prise en octobre 1970 par Tommy Douglas (chef du NPD de 1961 à 1971) contre l’imposition de la Loi sur les mesures de guerre.

				Imaginez ma déception lorsque j’ai entendu Broadbent affirmer : «J’ai lu le projet de loi très soigneusement pour voir s’il risquait d’intimider les Québécois ou d’éroder leur démocratie. Je peux dire sans hésiter qu’à mon avis ce n’est pas le cas.»

				En fait, il était très favorable à la loi C-20. Le Québec pourrait-il quitter le Canada avec un vote de 50% plus un ? Surtout pas :

				«Sur les 13nouveaux pays créés à la suite d’un référendum depuis la Deuxième Guerre mondiale, durant l’ère postcoloniale, neuf avaient obtenu des votes favorables à plus de 95% ; deux des votes favorables à plus de 90%, et les deux autres plus de 75% de voix favorables. À mon avis, le premier ministre du Québec, M.Bouchard [alors premier ministre], serait bien avisé d’attendre le moment où il pourra s’attendre à des résultats de cet ordre.» 

				L’homme du 75%-plus-un ajoutait, pour faire bonne mesure, que les autochtones québécois devraient de surcroît avoir le droit de quitter le Québec, avec leur territoire, en cas d’indépendance.

				Un électron libre, Broadbent ? Non. Les députés du NPD ont ensuite voté en faveur de la loi. Tous, sauf un, Svend Robinson. Et Jack Layton ? Il avait émis des réserves. Il les ravala. Devenu chef du NPD, il affirma, en décembre 2005, qu’il appuyait C-20, lui aussi. Et tu, Jack ?

				En 2006, par sa «déclaration de Sherbrooke», le NPD de Layton acceptait d’admettre la règle du 50%-plus-un, ce qui est majeur, mais ne dit rien d’incompatible avec le reste des cadenas qu’impose la loi Dion, adoptée par les députés du NPD. Au sujet du processus référendaire québécois, la déclaration stipule :

				«Il appartiendrait au gouvernement fédéral de déterminer son propre processus, dans l’esprit de l’Avis de la Cour suprême et du droit international, en réponse aux résultats du processus de consultation populaire interne au Québec.»*

				Une longue série de rendez-vous manqués

				Le NPD s’est toujours présenté comme le parti fédéral ouvert au Québec, celui qui avait, dès les années 1960, appuyé le droit du Québec à l’autodétermination.

				Pourtant, sauf pour l’extraordinaire rectitude de Tommy Douglas pendant la crise d’Octobre, à contre-courant d’une opinion publique déchaînée, on trouve des néo-démocrates à chacune des étapes de la marginalisation du Québec.

				Longs couteaux. C’est le procureur général néo-démocrate de la Saskatchewan, Roy Romanow, qui fit équipe avec Jean Chrétien pour isoler le Québec lors de la fameuse «Nuit des longs couteaux». Et pendant cette nuit où les sept provinces alliées du Québec changeaient de camp, ce n’est pas le premier ministre néo-démocrate Allan Blakeney (qui vient de mourir) qui exprima des doutes sur l’éthique de la manœuvre, mais, on l’a vu, le conservateur albertain Peter Lougheed.

				Les députés néo-démocrates en Chambre adoptèrent sans broncher la Constitution de 1982 qui allait isoler le Québec et réduire son autonomie.

				Meech. Lors de la tentative de réparation de l’accord du lac Meech, le NPD était d’abord favorable à l’entente qui reconnaissait au Québec son caractère distinct au sein de la fédération, puis il a changé d’avis en congrès, en 1989, et a mis son poids dans le camp du refus. C’est ensuite le député néo-démocrate amérindien Elijah Harper qui symbolisa le refus de la majorité canadienne d’appuyer la notion de société distincte, et qui donna au Manitoba le prétexte pour ne pas ratifier l’accord, entraînant son échec.

				Charlottetown. J’ai raconté dans mon livre Le naufrageur comment le premier ministre néo-démocrate ontarien, Bob Rae, avait été un joueur clé dans les négociations menant à l’accord de Charlottetown, en 1992. Rae s’était fait le défenseur des autochtones et avait réussi à faire insérer pour eux dans l’accord un niveau d’autonomie gouvernementale inespéré — en fait, beaucoup plus vaste que ce qui était prévu pour le Québec.

				Mais il s’était directement opposé à ce que le Québec obtienne une quelconque autonomie sur la culture ou que soit réduite l’ingérence fédérale dans les affaires québécoises. Chargé de la rédaction de certains éléments clés, c’est lui qui demandait qu’on exclue des discussions le ministre québécois Gil Rémillard, qu’il jugeait trop revendicatif. Il préférait n’avoir affaire qu’au membre le plus mou de la délégation québécoise, Robert Bourassa. Brian Mulroney acquiesça et, dans une scène rocambolesque, plaqua littéralement Rémillard hors de la pièce. Rae était content.

				Puis, lorsque la délégation québécoise contemplait son échec total et s’interrogeait sur la suite, la discussion était couverte par une plaintive mélodie. C’est Rae, excellent pianiste, qui jouait «Summertime» sur un piano à proximité.

				Union sociale. J’ai croisé Roy Romanow, en 1998-1999. Il était devenu premier ministre de la Saskatchewan et, à ce titre, il présidait la conférence des premiers ministres provinciaux. J’ai raconté déjà comment ce néo-démocrate se fit le promoteur des positions de Jean Chrétien et de Stéphane Dion auprès des autres premiers ministres, jusqu’à obtenir que toutes les provinces tournent le dos à leur position commune, isolant le Québec.

				Avait-il convaincu toutes les provinces de virer capot ? Non. Le premier ministre néo-démocrate de la Colombie-Britannique, Glen Clark, eut un remords. Il appela Bouchard pour lui dire que le texte fédéral était une grave atteinte aux droits des provinces, ce à quoi Bouchard acquiesça. Il lui demanda s’il y avait une autre province qui appuyait le Québec. Bouchard répondit que non. Clark ajouta que, «dans ce cas, je ne pourrai pas t’appuyer».

				Le leader néo-démocrate était prêt à défendre un principe, mais pas seul avec un premier ministre québécois dûment élu, certes, défendant une position parfaitement conforme aux intérêts de la Colombie-Britannique, certes, mais… séparatiste.

				À ce moment, exactement, Tommy Douglas se retourna dans sa tombe.

				J’ai déjà cité l’ancien chef libéral québécois Claude Ryan, qui a commenté cet épisode comme étant «la troisième fois, au cours des 30dernières années, qu’après s’être engagé dans une démarche commune avec les autres provinces et territoires, le Québec aura été lâché en cours de route par ses partenaires».

				Les trois fois, lors de ces trois lâchages, les empreintes digitales du NPD étaient clairement visibles.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 18avril 2011.

				La grande évasion

				Ils se sont évadés. Les électeurs québécois ont massivement tourné le dos au Bloc québécois, tourné le dos aussi au Parti libéral et au Parti conservateur pour suivre la piste orange.

				Évadés, oui, mais de quoi ? De la prison, justement. De la prison du statu quo.

				Je m’explique. Pour l’électeur québécois moyen du début de 2011, l’avenir semblait bloqué. À Québec, un gouvernement libéral détesté. À Ottawa, un gouvernement conservateur tout aussi détesté. À Montréal, un maire dont on souhaite le départ.

				Mais rien n’y fait. Charest est installé encore pour deux ans. Tremblay aussi. Et l’élection fédérale n’avait qu’un but : savoir si Harper serait minoritaire ou majoritaire. Ce que d’autres, en Ontario, allaient décider.

				Une prison, vous dis-je. Un sentiment de grande frustration. Immobiles, les Québécois ? Pas par choix.

				La campagne a commencé avec son ronron habituel. La même rengaine que la dernière fois. Gilles Duceppe a-t-il fait un début de campagne avec moins de tonus que d’habitude ? Oui, c’est indubitable. Mais aurait-il été meilleur que cela n’aurait rien changé. L’important est qu’il a dit la même chose qu’en 2008 et la même chose qu’en 2006. Ces choses n’étaient pas moins vraies qu’avant. Mais elles renforçaient le sentiment d’enfermement. Rien n’allait changer.

				Puis, quelqu’un, quelque part, un francophone souverainiste sans doute, a dit à son voisin, son copain, son cousin : pourquoi on ne voterait pas Jack ? La rumeur a couru. D’abord, presque une blague. Puis, un défi. Pourquoi pas, finalement ? À Pâques, autour du coco, on ne parlait que de ça. Toi aussi, tu y penses ? Même mon oncle, Rouge, et le beau-frère, Bleu, de Québec, semblaient partants. Ben s’ils osent, eux, pourquoi pas nous ?

				Layton a-t-il été meilleur, dans cette campagne, que dans les précédentes ? C’est indubitable. Mais aurait-il été moins bon que cela n’aurait rien changé. La rumeur a grandi, voulant que, cette fois, on allait faire quelque chose de différent. Que cette fois, on allait s’évader.

				Et plus les électeurs québécois ont vu que d’autres électeurs québécois pensaient prendre la poudre d’escampette, plus ils ont voulu les suivre, dans un mouvement collectif d’affranchissement. Il y a de l’espièglerie dans la décision de l’électorat. Un sentiment d’école buissonnière. D’enfreindre des règles. De bousculer les usages. Une prise de liberté. Un écart, qu’on croit bénin, qu’on peut se permettre.

				Au début, on pense cet écart sans conséquence. Gilles Duceppe — que les électeurs ont applaudi lors du débat en lui donnant la palme du vainqueur — les avait bien dédouanés : Jack ne pouvait pas devenir premier ministre. Alors, voter Jack, ça ne coûte rien. On change d’opposition. On change de couleur. Mais on ne fait pas de geste grave.

				Ceux qui suivent les choses de plus près ont compris dans un second temps seulement que ce geste pouvait être grave, mais… dans le bon sens du terme. D’abord, ce Jack était en train de donner une leçon aux libéraux, en les reléguant à la troisième place. Chez les évadés, personne ne pleure ce déclassement, au contraire. Cela contribue au mouvement. On ne savait pas qu’on pouvait «se payer» la marque de commerce libérale en plus ! Même si Ignatieff, comme l’a fameusement dit Dodo à TLMEP, n’était pas si mauvais. Mais il arrivait après Trudeau, Chrétien, Dion. C’était trop. On n’en veut plus des rouges. Ils nous en ont trop fait. Ouste ! Du balai !

				Puis, on a compris qu’ailleurs au Canada, si suffisamment de gens s’évadaient, comme nous, Harper pourrait même être renversé et Jack pourrait diriger une coalition. Un geste grave, oui, mais qui n’allait pas ralentir l’évasion vers le parti orange. Renverser Harper, sans le remplacer par des libéraux, qu’on exècre pour cent bonnes raisons, on n’osait pas y croire. Pour un instant, cela semblait possible, alors, se sont dit les Québécois, allons-y gaiement !

				Où cette évasion va-t-elle nous mener ? Les Québécois ne le savent pas. Ils trouvent Jack bien sympathique. Il a l’air de comprendre le Québec, même s’il ne dit rien de bien concret. Il partage nos sensibilités de sociaux-démocrates modérés. Nous aurions été contents de le voir nous représenter au G8, ça, c’est sûr. (Moi aussi.)

				Les Québécois sont-ils moins nationalistes, moins souverainistes qu’avant ? Mais non, qu’allez-vous chercher là ? Vous ne voyez pas tous les souverainistes qui ont voté NPD en expliquant que c’était le bon moment, pour une bonne raison — et que ben, ça nous tentait, c’est tout ! Puis, des séparatistes, il y en a même dans le caucus NPD.

				Ils sont heureux d’avoir donné une leçon aux libéraux, oui. D’avoir donné une chance à Jack, oui. D’avoir donné une leçon à Duceppe ? Non, personne n’en est fier. Il est une victime collatérale de l’évasion. On n’a rien à lui reprocher. Dès demain, vous verrez, on regrettera de lui avoir fait de la peine.

				Mais le fait reste. Même si 83% des Québécois ont voté contre les conservateurs, Harper est encore au gouvernement. Majoritaire. Qui l’a élu ? Le Québec ? Non. C’est le Canada.

				L’électeur québécois a pris l’air. Beaucoup d’air. Il s’est évadé de la routine, de l’habitude. Mais il est toujours prisonnier du Canada.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 2mai 2011.

				Québec : le Nouveau-Mexique du Canada ?

				J’ai vraiment torturé Google, pendant une heure, pour retrouver l’extraordinaire mémo publié dans un magazine américain lorsque j’étais correspondant aux États-Unis. Je me souviens de ceci : il s’agissait d’un fonctionnaire de Washington qui répondait à un résidant de l’État américain du Nouveau-Mexique au sujet d’une demande quelconque de service ou de subvention.

				«Merci de nous avoir contacté», répondait le haut fonctionnaire, très civil selon mon souvenir.

				«Malheureusement, votre pays ne fait pas partie des États-Unis, et jusqu’à ce qu’on remédie à ce problème, vous n’êtes pas admissible à notre programme.»

				Certes, le Nouveau-Mexique n’est pas un État américain aussi peuplé ou aussi connu que la Californie ou l’État de New York. Mais son territoire est dans l’Union depuis 1848 et l’État est formé depuis 1912. Encore aujourd’hui, le nombre d’Américains qui pensent que le «Nouveau Mexique» ne fait pas partie de leur pays (ou est le slogan moderniste du vieux Mexique) est suffisamment important pour que le New Mexico Magazine ait une rubrique mensuelle sur le sujet.

				Quel rapport avec le Québec ? Le voici. Dans le quotidien anglophone The Record, le ministre québécois des relations intergouvernementales — donc celui qui est payé à plein temps pour parler avec le gouvernement fédéral et les autres provinces — a déclaré ceci :

				«On dirait qu’Ottawa nous a oubliés. Au cours des trois derniers mois, nous avons été incapables de communiquer sur quoi que ce soit, et cela nous inquiète. L’an passé, nous avions une bonne relation. Maintenant, il n’y a rien d’autre qu’un malaise.» 

				Vous avez dit malaise ? Vincent Marissal, dans La Presse, ajoute pour sa part :

				«Récemment, un autre ministre du gouvernement Charest m’a confié ne plus savoir quoi faire pour défendre sa position auprès de son homologue fédéral, qui ne le rappelle même pas ! Difficile de régler les litiges dans de telles circonstances.» 

				Je vous parle parfois dans ce blogue de la décanadianisation du Québec. Le fait que les Québécois se déterminent sans égard à ce qui se passe outre-Outaouais. C’est palpable.

				Mais il y a aussi la déquébécisation du Canada. Le recul du bilinguisme institutionnel en est un symptôme. La montée de la monarchie aussi. Peu à peu, le Québec disparaît de l’écran radar.

				Un ras-le-bol

				Un récent sondage Léger-Quebecor fournissait d’ailleurs d’intéressantes données sur l’état du ras-le-bol canadien relativement au Québec.

				C’est net, 43% estiment que le Québec est «un fardeau» (contre 39%), y compris 39% des Ontariens et 57% des Albertains.

				Bien que la majorité de nos voisins préfèrent que nous restions dans la fédération, un nombre impressionnant de 61% estiment que le Canada «se porterait aussi bien ou mieux» si on déguerpissait ! (Dont 69% en Alberta.)

				C’est sans doute que 72% d’entre eux nous prennent pour d’éternels «insatisfaits».

				Peut-être qu’un jour un haut fonctionnaire fédéral répondra à un Québécois :

				«Merci de nous avoir contacté, mais depuis l’élection du 2mai 2011, le Québec ne fait plus partie du Canada…» 

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 18mars 2012.

				CHAPITRE 10

				L’INCREVABLE JEAN CHAREST

				JEAN CHAREST : PRIX DU PARLEMENTAIRE S’ÉTANT LE PLUS ILLUSTRÉ HORS QUÉBEC

				LES YEUX AU BEURRE NOIR DE TAYLOR, BOUCHARD ET CHAREST

				L’UNIVERS PARALLÈLE DE JEAN CHAREST

				LE MEILLEUR DISCOURS HORS CONTEXTE JAMAIS PRONONCÉ

				Jean Charest : Prix du parlementaire s’étant le plus illustré hors Québec

				Dès la session parlementaire de décembre 2009 finie, il a pris la poudre d’escampette. Qu’auriez-vous fait à sa place ? Deux chiffres venaient de le gifler avant qu’il ait le temps de tendre l’autre joue — ce qu’il ne fait jamais. Soixante pour cent des Québécois se sont dits insatisfaits de son gouvernement.

				Pourquoi ? Ils ont précisé : 69% ont affirmé que son alors tenace refus de tenir une enquête sur la corruption dans la construction tient au fait «qu’il craint que des personnes proches du gouvernement soient mises en cause». Ce n’est pas parce que c’est vrai que ça fait plaisir à lire.

				Mais une fois franchie la frontière, Jean-Charest-le-partisan devient Jean-Charest-le-grand-ambassadeur. Les membres de la petite mais dynamique diplomatie québécoise (et les diplomates étrangers) vous le diront en privé : il est parfait. Actif, prévenant, engageant, s’exprimant au nom de tous les Québécois, représentant leur côté audacieux, ouvert, astucieux — oui, oui, astucieux —, mais pas dupe. Le PM avait frappé un grand coup, dès son élection en 2003, en se ménageant un tête-à-tête avec le secrétaire d’État américain d’alors, Colin Powell. Une première diplomatique de taille pour le Québec. (Dans des circonstances très particulières, le PM Lucien Bouchard avait eu un entretien avec le président Bill Clinton, autre première.)

				Pointilleux quant à tous les acquis québécois lorsqu’il est à l’étranger (mais plus mollasson au Québec — il a laissé aux fédéraux la haute main sur le Sommet de la Francophonie à Québec, en 2008, ce que même Bourassa n’avait pas permis 20ans plus tôt), Jean Charest a maintenu les réseaux construits par ses prédécesseurs — France, Mexique, Catalogne, Bavière, gouverneurs américains — et a poussé plus loin le développement d’une politique étrangère québécoise.

				Sur le plan de l’environnement, les écologistes ont raison de chipoter sur l’écart qui sépare l’ambition verte de ses discours de la dilution qu’on en trouve dans ses plans d’action. Cependant, cela n’a pas été une mince tâche que d’informer la communauté internationale de la dissidence québécoise à l’égard du virage antiécologiste du gouvernement canadien. Il a fallu de la volonté, de la présence et de la constance pour que le Québec ne soit pas entraîné dans le très légitime procès intenté par la communauté internationale aux pollueurs qui tiennent lieu de gouvernement canadien. Steven Guilbeault, qui a porté la parole québécoise dans les réseaux écologistes, mérite de partager les honneurs avec Jean Charest.

				L’accord conclu avec la France sur la reconnaissance mutuelle des compétences et des diplômes est une avancée majeure, dont on ne trouve pas l’équivalent. Charest a personnellement veillé à ce que ce dossier passe les étapes de la bureaucratie française en un temps record, s’invitant parfois à des réunions techniques pour bien faire comprendre que l’affaire était au centre de son écran radar. Il a, dans ce dossier et pour notre bien collectif, fait un Sarkozy de lui.

				Il a aussi joué la carte du président français Nicolas Sarkozy dans une affaire encore plus ambitieuse : la mise sur les rails d’un train que personne, sauf lui, ne voulait prendre, une entente de libre-échange Canada-Union européenne, dont le Québec — d’où proviennent déjà la moitié des exportations canadiennes vers l’Europe — sera de loin le principal bénéficiaire. Il faut mesurer la hauteur du mur qu’a escaladé le PM : il fallait convaincre les autres provinces, dont celles de l’Ouest, qui s’en balancent et sont tournées vers l’Asie ou les States. Il fallait convaincre les Européens, pour qui c’est le dernier de leurs soucis. Il fallait convaincre le gouvernement Harper, avec lequel pourtant la rupture politique est presque totalement consommée.

				C’est comme si l’énergie que Jean Charest n’a pu mettre à réformer à son goût de conservateur l’État québécois (l’abolition de l’agence des PPP est cette année le symbole de l’échec total du projet interne que caressait le PM à son arrivée au Québec) était déployée dans cet autre projet, externe et paradoxalement plus réalisable.

				La carte Sarkozy, donc : ce dernier était président de l’Union européenne — et tellement, tellement content de l’être — lorsqu’il est passé en coup de vent au Québec, à l’automne 2008. Charest devait faire en sorte qu’il s’engage, au nom de l’Europe, pour que la négociation commence réellement. Car quand un projet est inséré dans la grande machine normative européenne, il est très difficile de l’en faire dérailler. Et c’est, pas seulement, mais entre autres, parce que Sarkozy est sorti ulcéré de ses rencontres avec Stephen Harper qu’il trouva chez Charest un partenaire plus amène, avec lequel il voulait travailler. Sarko était arrivé au Québec convaincu du projet Charest. Il en est reparti avec la fougue du missionnaire. Mais qu’est-ce qui avait cloché avec Harper ? Presque tout. Le conservateur en chef était de glace, raconte-t-on, devant les bouffées de chaleur sarkozystes : créons le G20, refondons le capitalisme, réglementons la finance mondiale et luttons contre les changements climatiques. Pas exactement le genre de Stephen.

				Une fois adoubé par Sarko-président-de-l’Europe, le projet Canada-Union européenne ne pouvait plus être boudé par Ottawa. Le gouvernement canadien appuyait la chose en principe, mais sans trop de vigueur — quoiqu’une partie de la diplomatie canadienne, notamment ses membres québécois, dont l’ambassadeur à Paris Marc Lortie, en était une grande alliée. Chemin faisant, l’Europe a poussé le bouchon jusqu’à exiger du Canada que les provinces participent officiellement à la négociation — un autre précédent. Charest choisit un ancien PM, Pierre Marc Johnson, pour le représenter. Sa prestance et son ascendant en font le chef naturel de l’équipe provinciale, sinon canadienne, et gardent le Québec au centre du jeu.

				Rien de ce qui précède ne signifie que l’accord ne sera, au total, que du bon pain pour le Québec. Dans les détails de ces accords se cachent souvent des reculs sociaux et culturels lourds de conséquences. Je soulève la question, car, récemment, M.Charest a signé un ambitieux accord de commerce avec le second partenaire commercial du Québec — le Canada — sans la moindre consultation des députés et de la société civile, dont les agriculteurs, fort inquiets de ses conséquences. Un accroc majeur non seulement au principe démocratique, mais au bon fonctionnement de l’ouverture sur le monde que Jean Charest dit vouloir incarner.

				Mais ce billet récompense le premier ministre plus qu’il ne le semonce. Je reviens donc aux raisons qui motivent mon choix. Il y a un moment fort, en 2009. Je vous ai dit combien la carte Sarkozy était essentielle aux projets de Jean Charest. Le courant passe si bien entre eux que le président a convoqué le premier ministre à Paris, en février, pour lui remettre la Légion d’honneur. Et c’est le moment que choisit le président de la première puissance francophone pour traiter de «sectaire» une idée, la souveraineté, qui a rallié la moitié des citoyens québécois en 1995 et qui rallie toujours une majorité de francophones dans les enquêtes d’opinion. Il ajouta que la position traditionnelle française de non-ingérence et non-indifférence, «ce n’est pas mon truc» !

				Jean Charest, entendant la tirade visant la moitié du peuple qu’il représente, s’est-il souvenu de Daniel Johnson père affirmant que «tous les Québécois sont séparatistes au moins une heure par jour» ? Ou encore de Robert Bourassa répétant que la souveraineté était «la carte dans la manche» du Québec — un endroit où il tenait à la laisser ? Le fait est qu’un président français insultant la souveraineté réduit de facto le rapport de force politique du Québec, même fédéraliste, même joueur de l’équipe canadienne.

				Alors, le député de Sherbrooke, ce parlementaire qui sait être, pendant la période de questions, très petit et très mesquin, a su ce jour-là prendre de la hauteur — au risque de froisser son allié essentiel Sarkozy. Aux portes de l’Élysée, devant les micros, il a contredit son hôte en réinterprétant, à sa place, ce que devrait être la politique de la France envers le Québec au moment des vrais choix :

				«Je ne vois pas d’autre politique possible pour la France que celle de ni ingérence ni indifférence, dans un cadre référendaire. [...] Et si jamais il devait y avoir un nouveau référendum, je ne vois pas d’autre politique possible pour la France que la non-ingérence et non-indifférence. Ce que le président Sarkozy exprime, je pense, c’est un sentiment qui déborde les circonstances d’un référendum sur l’avenir du Québec.»

				Ne serait-ce que pour cette seule déclaration, il mérite pleinement son prix.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 10décembre 2009.

				Les yeux au beurre noir de Taylor, Bouchard et Charest

				Ils n’y sont pas allés avec le dos de la cuillère, les Québécois, dans un sondage publié dans La Presse sous le titre : «Accommodements : les Québécois disent non !» Quelque 68% croient que le Québec accorde trop d’accommodements, 81% sont contre le fait qu’on puisse, pour des motifs religieux, refuser de se faire servir par une femme fonctionnaire et 90% refusent la ségrégation dans les piscines des écoles.

				Ils résument leur sentiment par un coup direct entre les deux oreilles des commissaires Charles Taylor et Gérard Bouchard, qui ont produit un rapport fade sur les accommodements raisonnables, et du premier ministre Charest, qui les a nommés : 72% pensent que le rapport Bouchard-Taylor n’a rien clarifié.

				Anecdote : Gérard Bouchard avait choisi le moment de ma comparution devant sa commission, en décembre 2007, pour faire connaître publiquement, pour la première fois, son sentiment. «Peut-être avons-nous eu tort d’ameuter tout le Québec», a-t-il dit, ajoutant que, tout bien considéré, «il n’y avait pas de problème réel sur les accommodements», seulement de fausses perceptions qu’il fallait dissiper. Alors que 70% des Québécois, dont une proportion équivalente de non-francophones, affirmaient le contraire aux sondeurs, cela m’a semblé, disons, un peu osé.

				J’ai compris que ce n’était pas un lapsus lorsqu’un membre du groupe d’experts de la commission m’a ensuite révélé qu’il y avait eu un moment où Bouchard et Taylor trouvaient que les choses allaient si bien qu’ils n’avaient aucune recommandation à faire. L’hypothèse fut envisagée, puis écartée, par peur du ridicule.

				Résultat : la commission a conclu que le Québec avait besoin d’une grande séance de pédagogie sur «l’interculturalisme». Jean Charest a eu assez d’intelligence pour ne pas s’embarquer dans cette galère, qui signifiait une campagne pour dire aux Québécois qu’ils n’étaient pas assez gentils avec le principe des accommodements. Adoptant une posture à la Bourassa (l’attentisme), Charest s’est tourné vers le crucifix de l’Assemblée nationale pour prier le petit Jésus de faire en sorte que le dossier disparaisse de lui-même.

				Je sais qu’il est inconvenant, dans un débat, de dire : je vous l’avais bien dit. Je vais donc être inconvenant. Dans mon texte «Les malades imaginaires», paru au lendemain de la publication du rapport, j’y allais de cette prédiction :

				«L’intelligence des commissaires est indiscutable. C’est pourquoi de simples mortels se sont massés devant eux, forçant des prolongations, exprimant de mille manières un appel : imaginez pour nous des façons de réaffirmer les repères dans lesquels nous pourrions nous reconnaître et accueillir les autres.

				C’est non. MM.Bouchard et Taylor n’ont pas essayé. Ils n’ont pas voulu. [...] La déception est à la hauteur des attentes [des Québécois]. L’absence de remède ne fera rien contre la résurgence du malaise, dès le prochain accommodement controversé venu — et il viendra.» 

				Nous y sommes. Non seulement au point de départ, mais à un point où les Québécois se sentent floués par la commission, qui devait les comprendre et les accompagner dans une vraie résolution du problème. Bref, c’est pire.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 27octobre 2009.

				L’univers parallèle de Jean Charest

				Enfin, la vérité ! Devant la commission du juge Bastarache — qu’il a lui-même choisi pour le disculper d’accusations graves de trafic d’influence, et qui le disculpera comme prévu —, le premier ministre Jean Charest a pu confirmer point par point le témoignage de son collecteur de fonds Franco Fava. On le résume : jamais l’ex-ministre de la Justice Marc Bellemare ne s’est plaint de pressions auprès du PM ; jamais Franco Fava n’a évoqué la question des juges avec le PM, ou avec qui que ce soit — il «s’en fout». Bref, le ministre, de qui vient toute cette controverse, a tout inventé.

				M.Charest nous rassure de façon encore plus générale : si Bellemare s’était plaint de pressions, le PM aurait sévi contre les malappris :

				«S’il m’avait dit ça, ça aurait été intolérable. On aurait pris les moyens pour corriger cette situation-là. On aurait pris les moyens pour le protéger.»

				Car en fait, les nominations de juges et toutes les nominations sont à ce point propres, propres, propres qu’il n’existe aucune partialité politique dans le choix des personnes, seulement un parti pris pour l’expérience, les femmes et les minorités sous-représentées.

				De belles sous-questions à venir !

				Ouf ! Nous voilà soulagés. Maintenant que nous sommes tous dans l’univers jusqu’ici insoupçonné de la virginité politique libérale — et nous n’avons aucune raison de douter de la sincérité du témoin —, un certain nombre de questions imprévues s’imposent.

				1) Jean Charest le pur a dû être atterré lorsqu’il a appris, plus tôt pendant les audiences de la commission, qu’un autre de ses collecteurs de fonds, Charles Rondeau, avait rencontré 20fois la conseillère du PM pour les nominations, Chantal Landry.

				Pire, Rondeau confesse :

				«On parlait de différentes choses. On parlait d’abord du financement du parti, là, tu sais, parce que notre cocktail s’en venait. Après ça, bien le principal, on essayait de faire des listes pour des conseils d’administration, de faire une banque pour avoir des noms quand ils cherchaient un nom pour un conseil d’administration…»

				On a peine à imaginer la colère qui a dû envahir M.Charest lorsqu’il a entendu cette révélation. Si M.Rondeau était spécialiste des femmes et des minorités ethniques, on comprendrait. Mais qu’avait-il à constituer une «banque de noms» et à discuter de financement partisan avant de parler de nominations ?

				Donc, la question : maintenant qu’il est informé de ces intrusions inacceptables et du tort que ces pratiques pourraient causer à la réputation jusque-là étincelante du processus de nomination, quelle sanction M.Charest prépare-t-il pour MmeLandry, son employée ? Retirera-t-il sa carte du PLQ à M.Rondeau ?

				2) Il y a pire, monsieur Charest, il y a pire ! On a aussi appris pendant les audiences que le premier fonctionnaire québécois, l’homme qui doit être apolitique et qui représente la permanence de l’État, avait des relations avec Franco Fava. Comme l’écrit mon collègue de l’UdeM et spécialiste de l’éthique Denis Saint-Martin :

				«Dans son témoignage à la commission, le 8septembre dernier, le secrétaire général du Conseil exécutif, M.Gérard Bibeau, a donné l’impression qu’avoir des contacts réguliers avec un collecteur de fonds du Parti libéral était une chose normale pour quelqu’un dans sa situation. Le fait que celui qui est le chef de la fonction publique ne semble pas voir le conflit d’intérêts potentiel que cette “liaison dangereuse” peut créer pour la neutralité de l’institution dont il est pourtant le gardien en dit long sur la perte du sens de l’État chez une partie de nos élites au Québec.»

				C’est vrai, ça ! Gérard Bibeau admet avoir eu des conversations avec Franco Fava depuis qu’il est secrétaire général du gouvernement. Pire, il admet avoir parlé deux fois à Fava depuis que la commission Bastarache a été mise sur pied.

				Il est certain que le premier ministre, le roi de l’éthique, n’a pas été informé de ces faits. Il doit être choqué violet devant un tel manque de réserve de la part de l’homme qui doit incarner l’intégrité et l’indépendance de la fonction publique québécoise.

				Le premier ministre a dû être en furie d’entendre M.Bibeau :

				• affirmer que lorsqu’il était responsable des emplois supérieurs au Conseil exécutif (le ministère du premier ministre), Franco Fava lui faisait des recommandations et suggestions pour des nominations — sans indiquer que c’était pour des femmes ou des minorités visibles ;

				• répondre à cette question du procureur Batista concernant son actuelle fonction de secrétaire général :

				Batista : Est-ce que M.Fava est déjà intervenu auprès de vous pour des nominations ?

				Bibeau : Jamais des nominations de juges, jamais.

				Charest le pur a dû être encore plus agacé que le commissaire Bastarache ait interdit à l’avocat de MeBellemare de poser la question qui coule de source : «Des nominations de juges, non, mais d’autres ?»

				Donc, il nous faut savoir quelle fut la nature de la conversation musclée que le premier ministre a eue avec son secrétaire général, dès son retour de la commission, pour le semoncer d’avoir ainsi terni la virginité du processus de nomination.

				Bref, l’univers parallèle décrit par le premier ministre est à l’image de la propreté que l’on souhaite constater au sommet de l’État. Malheureusement, tous ne semblent pas être au diapason de l’idéal éthique de M.Charest. En toute cohérence, il doit sévir contre les pratiques «intolérables» d’une partie de son entourage…

				À l’été 2012, on attend toujours la nature de ces sanctions. M.Charest n’a sans doute pas dû décolérer encore suffisamment pour sévir.

                • • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 23septembre 2010.

				Le meilleur discours hors contexte jamais prononcé

				Vous ne me ferez pas dire du mal du discours inaugural que Jean Charest vient de prononcer. Non. Je l’ai beaucoup aimé, ce discours. D’abord, il était très correctement écrit.

				Chapeau au scribe. Ensuite, le portrait positif qu’il brossait de la situation du Québec tranchait avec le discours des pisse-vinaigres qui tiennent, ces temps-ci, le haut du crayon.

				Croissance, chômage, niveau de vie, tous les feux sont au vert. Le taux de décrochage — le saviez-vous ? — est en baisse marquée. En fait, il y eut un moment où le Québec se portait tellement bien qu’on croyait entendre du Bernard Landry. Je peux même vous dire exactement à quel moment. C’est lorsque le premier ministre a dit :

				«Il est incontestable que le Québec est parmi ce que l’humanité a de mieux à offrir.»

				Je n’exprime pas ici mon désaccord. Seulement mon étonnement. 

				Et puis, le chef du gouvernement avait des tas de choses à annoncer. Tiens, il y a ce truc qui s’appelle le «Plan Nord». En aviez-vous entendu parler ? Cela paraît épatant. Des «dizaines de milliards d’investissements» et des «dizaines de milliers d’emplois». Et pour les détails, M.Charest est très clair :

				«Dans quelques semaines, nous annoncerons les détails du Plan Nord.» 

				(En fait, on attend encore beaucoup de détails, à l’été 2012. Il est vrai qu’ils sont inventés au fur et à mesure. Ce n’est pas un Plan Nord, c’est l’Impro Nord.)

				Et puis, dans ce discours, il y en avait pour les jeunes (des tableaux électroniques dans chaque classe), pour les aînés (qui pourront rester à la maison), pour Denise Bombardier (le vouvoiement est de retour à l’école) et pour Régis Labeaume.

				Mais ce qui faisait plus que toute autre chose la force de ce discours, son caractère remarquable, innovant et audacieux, ce qui le porte dans les hauteurs raréfiées de l’exploit rhétorique, ce qui lui donne sa qualité première, est la superbe absence de rapport au contexte. C’est, oui, le discours le plus hors contexte qu’il m’ait été donné d’entendre.

				Je m’explique. Ce discours est donné alors que la cote de crédibilité du premier ministre est à un abîme historique dans les enquêtes d’opinion. Il est prononcé par quelqu’un qui fait semblant d’être entendu, et cru.

				Ce discours est donné quand la première préoccupation des Québécois est l’état réel et redouté de corruption dans un grand pan de notre économie. Le premier ministre fait comme s’il s’agissait d’un problème mineur, qu’il a bien en main.

				Il est donné au moment où l’éthique du gouvernement est mise en cause de toutes parts. Le premier ministre n’a rien à en dire.

				Il est donné alors que l’opinion en entier est convaincue que le gouvernement a complètement échoué dans sa gestion du dossier gazier. Le premier ministre fait comme si cette question était neuve et qu’il était lui-même vierge.

				Surtout, le discours est prononcé au moment où le gouvernement vient, la veille — la veille ! —, de traiter comme des moins que rien ses salariés — les procureurs et les juristes — qui doivent mettre les crapules en prison, et dont la crédibilité est mille fois plus forte que la sienne. Et il fait comme si la joie régnait sur la planète Québec.

				Le discours était bon. C’est le contexte qui ne l’est pas. On s’est retrouvés à l’Assemblée nationale avec un Jean Charest en costume de bain et lunettes de soleil, proposant de la crème solaire aux Québécois, tandis qu’autour de lui rage la tempête du siècle.

				Excusez-nous de vouloir garder nos tuques !

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 23février 2011.

				CHAPITRE 11

				LE PQ, SES CRISES ET SA DAME DE BÉTON

				PARTI QUÉBÉCOIS : LE CHEMIN DE CROIX DES CHEFS

				DE LA DIFFICULTÉ À TUER LE PÈRE

				MAROIS, «D’ATTAQUE» SUR LA LANGUE

				Parti québécois : Le chemin de croix des chefs

				Mon collègue blogueur, ex-ministre péquiste, Jacques Brassard, vient d’écrire dans son blogue :

				«Un de ces jours, un historien écrira sans doute Le livre noir du PQ. Il n’y aura pas, bien sûr, des monceaux de cadavres comme dans Le livre noir du communisme. Mais il y aura sûrement la relation détaillée des règlements de compte suicidaires, la description édifiante des coups de poignard dans le dos, le récit douloureux des trahisons crève-cœur, la radiographie des chausse-trapes et des pièges que l’on place sur le parcours du chef (surtout quand le parti est dans l’opposition), l’analyse fine des emmerderies des coupeurs de cheveux en quatre.» 

				Il a raison. Mais n’est-il pas paradoxal que, malgré ces déboires à répétition : 1) il y ait toujours des candidats pour être chef du PQ ; et 2) des chefs réussissent à devenir premier ministre et à offrir aux Québécois certains des gouvernements les plus productifs de leur histoire ?

				Y aurait-il un lien entre le chemin de croix que doit subir chaque chef péquiste avant d’accéder au pouvoir et sa capacité, ensuite, de faire avancer le Québec ? Le turbulent PQ serait, dans cette hypothèse, un stage d’entraînement où on apprend à la dure la difficulté et l’adversité.

				La triple malédiction péquiste

				Je vous parle d’un temps pas si lointain où le chef péquiste, c’est entendu, est mal aimé. Il semble d’une autre époque. On le voit depuis trop longtemps. Il était déjà là du temps de René Lévesque, c’est dire… Et puis, il ne représente pas le changement.

				Tellement que, parmi ses députés, il y en a qui appellent dans le 613, au Parlement fédéral, où logent les députés du Bloc québécois et leur chef. Un chef populaire, celui-là, qui saurait galvaniser les troupes. Les sondages le prouvent.

				Préparez-vous, lui disent-ils, le fruit est presque mûr. D’autant que le chef péquiste, malgré la piètre performance du Parti libéral au pouvoir, est moins populaire que le premier ministre. Il tire le parti vers le bas. Tout le monde le critique. Sa façon d’être, de se coiffer, de s’habiller même, parfois.

				Son nom ? Jacques Parizeau. Depuis le début de 1991 jusqu’en 1993, lorsque son parti et l’option souverainiste avaient la cote, ce chef péquiste n’a jamais été plus populaire que Robert Bourassa — ce qui est une chose. D’octobre 1993 à son élection au pouvoir, en septembre 1994, il ne fut jamais plus populaire que Daniel Johnson — dont un ministre disait qu’il était «aussi chaleureux qu’une pierre tombale» —, ce qui est bien pire.

				On dit que la fonction de premier ministre du Québec est la plus exigeante au Canada. Vrai, mais celle de chef de l’opposition est la plus éprouvante. Qui se souvient qu’un jour où il avait convoqué la presse, M.Parizeau se retrouva devant une salle déserte. «Mais j’existe !» se lamenta-t-il. Quelques années plus tard, il arriva à un cheveu de faire exister un pays.

				La première malédiction : la popularité

				Mais cela n’a rien à voir avec la situation actuelle de Pauline Marois, qui, elle, est plus populaire que le premier ministre libéral. Alors je reprends.

				Le chef péquiste est mal aimé, c’est entendu. Certes, le PQ est en avance sur le PLQ dans les intentions de vote. Certes, le chef est plus populaire que le premier ministre libéral, empêtré dans des scandales dont il ne sait comment se défaire. Mais dans les sondages, le chef péquiste ne le dépasse que de neuf points de pourcentage comme «meilleur premier ministre». Cela devrait être bien plus élevé. Comment expliquer l’absence d’enthousiasme à son égard ? C’est peut-être qu’il semble d’une autre époque.

				En fait, il est dans le décor depuis près de 20ans. Les jeunes ne se reconnaissent plus en lui. Un de ses députés s’en est même ouvert aux journalistes : «Le vieux doit partir.»

				Le «vieux» ? Qui parle ? Claude Charron, en 1976. De qui parle-t-il ? De René Lévesque, qui allait gagner, quelques mois plus tard, des élections historiques et gouverner le Québec pendant huit ans.

				Il est étrange de constater, rétrospectivement, que le René Lévesque des années 1970 n’écrasait pas Robert Bourassa de son aura. Ou que Daniel Johnson faisait de l’ombre à Jacques Parizeau.

				Se souvient-on aussi que, sous Jean Charest premier, la majorité des Québécois souhaitaient le départ de Bernard Landry de son siège de chef du PQ ? Même s’ils étaient majoritairement satisfaits du bilan de son gouvernement.

				C’est ce que je baptise ici : la loi politique de l’impopularité relative des chefs péquistes dans l’opposition.

				Les chefs du PQ doivent en effet passer, au strict chapitre de la popularité, un double test : pourront-ils faire élire leur parti aux élections ? Et si oui, pourront-ils conduire le Québec à la souveraineté ? Militants et analystes étaient nombreux à croire que ni René Lévesque ni Jacques Parizeau ne feraient le poids. Les péquistes, comme chacun le sait, sont durs avec leurs chefs. L’opinion publique l’est aussi.

				La seconde malédiction : la troisième voie

				Si le chef péquiste survit aux avanies de la première malédiction, il doit se mesurer à la seconde : la loi politique de l’émergence possible d’une troisième voie.

				Pour René Lévesque, cette «troisième voie», qui devait venir lui ravir des votes francophones, a pris plusieurs formes. D’abord, l’ex-libéral Yvon Dupuis tenta, à compter de 1973, de remettre du gaz dans la machine du Parti créditiste, fort dans les régions. On se posa des questions sur le caractère téléguidé de l’opération lorsque Dupuis lança lors d’un discours : «Nous, les libéraux».

				Ce fut ensuite la résurgence de l’Union nationale qui devait donner du fil à retordre à Lévesque, mais la position du nouveau chef de l’UN, Rodrigue Biron, en faveur du libre choix scolaire a nui aux… libéraux, et permis l’élection péquiste. Biron deviendra plus tard ministre péquiste — un représentant de la droite dans la coalition de Lévesque, comme il y en a toujours eu.

				Lévesque joua lui-même avec l’idée de susciter la création d’une troisième voie. Ce blogueur a entendu le récit d’une rencontre au Reine Elizabeth entre Lévesque et le maire Jean Drapeau au début des années 1980. Lévesque voulait que Drapeau crée un Parti conservateur québécois, pour soutirer des voix aux libéraux de Bourassa à l’élection suivante. Drapeau n’embarqua pas.

				Le fantôme de la troisième voie vint aussi hanter Jacques Parizeau. Après l’échec de Meech, en 1990, la tentation fut forte autour de Lucien Bouchard de créer au Québec une formation souverainiste modérée, mais de centre-centre droit. Il en fut beaucoup question en coulisse, y compris avec Claude Béland et plusieurs proches de l’ex-chef péquiste Pierre Marc Johnson. (Il fut écrit un jour que M.Bouchard aurait offert à Béland la direction de ce parti. Foutaises ! Il n’y aurait eu de chef que M.Bouchard, évidemment.)

				Devenu premier ministre péquiste, Lucien Bouchard affronta lui-même une «troisième voie», non fantomatique cette fois, dirigée par son ex-allié référendaire Mario Dumont. L’effet fut réel.

				La remontée de l’ADQ en fin de campagne de 1998 ravit à M.Bouchard son objectif le plus cher : obtenir un mandat clair de l’électorat québécois. Sa peine était palpable, le soir du vote, lorsqu’il comprit que le nouveau chef de l’opposition, Jean Charest, avait obtenu davantage de votes (27618 pour être exact) que lui. C’était la faute de Mario.

				Je note au passage que Mario Dumont avait proposé, en 1996, un moratoire de 10ans sur la question nationale, pour qu’on s’occupe des «vraies affaires». (Le moratoire prit théoriquement fin en 2006, mais Mario ne se sentit point tenu d’en célébrer, voire simplement d’en souligner, le terme.)

				Depuis 2010, François Legault joue, comme on le sait, le rôle du troisième larron. La malédiction se poursuit. L’histoire bégaie.

				La troisième malédiction : la mise en cause de la stratégie

				Puis, il y a la troisième malédiction, la troisième loi, peut-être la plus importante : la loi de la remise en cause de la stratégie du chef souverainiste. Cette loi est inscrite dans l’ADN du mouvement souverainiste et, je voudrais être clair : il n’y a pas de remède !

				Lorsque René Lévesque a fait voter, en 1973, le principe que la souveraineté ne serait pas déclarée au lendemain d’une élection, mais après un référendum, la tradition des cartes de membre déchirées s’est établie.

				Lorsqu’il proposa le «beau risque», ce fut pire. Ensuite, l’affirmationnisme de Pierre Marc Johnson — pourtant très populaire dans l’opinion — n’a pas résisté aux salves critiques de Gérald Godin et autres, salves soutenues par Parizeau.

				Jacques Parizeau a dû, au pouvoir, subir les foudres de Lucien Bouchard lors du fameux «virage». Puis, Lucien Bouchard au pouvoir a subi les critiques de… Jacques Parizeau, qui lui reprochait de ne pas mettre suffisamment la souveraineté en vitrine.

				Bernard Landry, un temps adepte de «l’union confédérale», dut l’oublier à la demande générale, puis sa démarche à-la-Bouchard dut se transformer, sous la pression de l’aile pressée encouragée par M.Parizeau, en engagement de tenir un référendum automatiquement pendant le mandat suivant.

				Seul André Boisclair fut «sauvé» de ce calvaire — il n’est pas resté assez longtemps pour le subir.

				Les malheurs de Pauline Marois n’ont donc rien d’inédit. Il s’agit des épreuves du feu imposées par le PQ et la société québécoise à tous les futurs premiers ministres souverainistes. La septième personne à diriger le PQ est placée, ni plus ni moins, dans la situation périlleuse connue par ses mâles prédécesseurs.

				Puisqu’il faut voir les choses du bon côté, je soumets que ce triple test offre à MmeMarois la possibilité de briller (parmi les meilleurs). Ce n’est que dans la difficulté qu’on prouve sa valeur.

				Puisque les Québécois ne sont pas massivement convaincus de ses talents de leader (comme ils ne l’étaient ni de ceux de Parizeau ni de ceux de Lévesque), la façon dont elle va se comporter dans l’obligatoire tourmente aura une incidence majeure sur l’opinion.

				Son défi est donc de braver la tempête levée par ceux qui voudraient la mettre au pas, en montrant que c’est elle qui donne le pas.

				L’essentiel est la démonstration qui sera faite par MmeMarois pendant et en fin de parcours. La façon dont elle réussira à sortir de cette épreuve rituelle par le haut, en femme qui a émergé du parcours initiatique de la triple malédiction péquiste plus forte et plus affirmée, déterminera mieux que toute autre chose le niveau d’estime que les Québécois auront d’elle.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée en novembre 2010.

				De la difficulté à tuer le père

				Freud n’en démordait pas. Pour devenir adulte, l’adolescent doit nécessairement éliminer le père. Pas de panique. Il ne s’agit pas de faire gicler le sang. Au contraire, le parricide, comme l’inceste, est tabou. Mais il doit y avoir un moment où, symboliquement, l’ado (ou le jeune adulte, si ce n’est déjà fait) élimine le père, prend sa place et devient adulte (et père) à son tour. Vous aurez compris qu’on parle des jeunes péquistes et de Jacques Parizeau.

				C’est classique, le jeune adulte se révolte contre le caractère autoritaire du père. Dans ce rôle, l’ex-président de l’aile jeunesse sous Parizeau, Nicolas Girard, entonne parfaitement ses répliques. Il a déclaré :

				«À l’époque où M.Parizeau était chef [de 1988 jusqu’après le référendum de 1995], il n’y avait qu’une seule direction, droit devant, et les gens avaient intérêt à suivre cette direction, puisqu’il n’y avait pas de place pour la confrontation ou pour contredire les orientations du chef.» 

				On se souvient que le jeune André Boisclair avait d’ailleurs été mis en pénitence pour avoir publiquement contredit le chef. Girard et plusieurs jeunes péquistes ont écrit au père, au lendemain d’une de ses sorties tonitruantes contre la stratégie de sa successeure (en vertu de la deuxième malédiction péquiste, voir le billet précédent), pour lui demander de leur faire confiance pour la suite. De laisser sa place, autrement dit.

				Jacques Parizeau joue aussi le rôle très efficacement. Le père, autoritaire, doit résister à la prise de pouvoir du fils. Sinon, la victoire du fils n’a pas de valeur. Ainsi, dans sa réponse, papa péquiste mouche ses jeunes en leur disant que, à leur âge, René Lévesque avait déjà nationalisé l’électricité (sous-entendu : avec l’aide du conseiller Parizeau, qui s’y connaissait en emprunts internationaux).

				Mais au PQ, rien n’est jamais simple.

				Normalement, le fils veut rivaliser avec le père pour tirer vers lui l’amour de la mère (Pauline). Mais M.Parizeau déjoue ce schéma, car… il n’a pas l’air d’aimer la mère ! Il lui préfère une dame Lapointe. Nous voilà donc dans un cas de figure non freudien où le jeune adulte en veut au père de… ne pas aimer la mère.

				En plus, le père accuse à son tour la mère d’être trop autoritaire et de les avoir empêchés, dame Lapointe et lui, de faire valoir leurs points de vue. On a donc l’impression que Parizeau veut «tuer la mère». Ce n’est pas dans la pièce ! Soit dit entre nous, Freud en ferait une névrose.

				Droit de parole, devoir de réserve

				Rétrospectivement, on doit admettre que Jacques Parizeau fut chanceux. Lorsqu’il prend la tête du parti, en 1988, le père fondateur, René Lévesque, a déjà rejoint le paradis des souverainistes et son successeur, Pierre Marc Johnson, quitte la vie politique.

				Donc, de 1988 à 1994, pendant toutes ses années dans l’opposition, le chef Parizeau n’a pas à subir les humeurs des «ex». Personne pour critiquer la nature extrêmement vague de la plateforme souverainiste de 1989 ni pour souligner que la souveraineté n’est pas au cœur de la campagne électorale de 1994, dont le slogan n’est pas «On veut un pays», mais «Gouverner autrement».

				J’en fus le témoin, d’abord incrédule : une fois devenu premier ministre, M.Parizeau a eu à subir les humeurs des «futurs» — notamment de Lucien Bouchard qui, d’Ottawa, donnait en privé et en public ses avis sur la stratégie.

				Disons que mon premier ministre de patron ne prenait pas toujours ces sorties avec une grande sérénité. Ses conseillers non plus. Bernard Landry, alors vice-premier ministre, y est lui aussi allé d’une ou deux ogives aussi imprévues que mal accueillies.

				Je crois que c’est à ce moment, dans la remise en cause en direct et en public de la stratégie souverainiste de Jacques Parizeau par deux autres figures souverainistes, que le concept de devoir de réserve a été mis en terre.

				On parle beaucoup, ces jours-ci, du «droit de parole» du citoyen Parizeau. Avec raison. Mais personne ne parle plus du «devoir de réserve». Il a disparu. Il semble d’une autre époque.

				En tout cas, il est d’une autre école. On n’a pas entendu Trudeau critiquer publiquement Chrétien. Ni Chrétien critiquer Martin pendant qu’il était chef (ensuite, oui). Ni Chrétien ou Martin critiquer Dion. La matière ne manquait pourtant pas. Ni Chrétien, Martin ou Dion critiquer Ignatieff. Il semble y avoir une tendance, là. Une conviction que le devoir de réserve sert le parti (même lorsqu’il va de défaite en défaite, c’est dire !).

				Dans la famille souverainiste, cependant, il a disparu. On a compris que, après sa démission, M.Parizeau rende au premier ministre d’alors, Lucien Bouchard, la monnaie de sa pièce et, de jugé, se pose en juge. On a compris aussi qu’il renvoie l’ascenseur à Bernard Landry.

				Ces précédents étant établis, le fait que Bernard Landry, lui aussi démissionnaire, commente les stratégies de ses successeurs a semblé aller de soi. Lucien Bouchard, qui avait, le plus, gardé sa réserve, s’y laissa aller lui aussi à quelques reprises. Tout le monde le fait…

				Les progrès de l’alimentation et de la médecine étant ce qu’ils sont, nous nous retrouvons désormais avec des «ex» de plus en plus nombreux, toujours en forme, toujours combatifs. Un énorme avantage pour les souverainistes, si tous tiraient… dans la même direction. Mais, pour rendre la chose divertissante, ils sont rarement d’accord avec le chef en fonction — et encore plus rarement d’accord entre eux.

				Pauline Marois hérite de tout cet équipage. Elle doit gérer le caucus, ce qui n’est jamais simple, et les ex, ce qui l’est moins encore. Et des démissionnaires. Et un parti souverainiste sur sa gauche. Et un parti indépendantiste.

				Bref, les jeunes péquistes ne tueront pas le père, c’est entendu. Mais cela a moins d’importance qu’avant, maintenant que la famille «déconstituée» est plus dysfonctionnelle que jamais. Il n’y a en fait qu’un traitement susceptible d’imposer une unité d’action à toute cette ribambelle : un référendum sur la souveraineté. Encore faut-il s’y rendre…

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 14juin 2011.

				Marois, «d’attaque» sur la langue

				Pauline Marois se dit «d’attaque». À lire les propositions de réformes qu’elle a envoyées au congrès de ses membres pour discussion et adoption, et qui reflètent donc son programme de gouvernement, on doit comprendre qu’elle compte livrer la plus grande offensive identitaire et linguistique jamais imaginée par le PQ depuis la loi101 de Camille Laurin.

				Disséminées dans le document de 55pages, on trouve des mesures qui sont, à mon avis, à la hauteur de la tâche. Laquelle ? Freiner, puis renverser le déclin de la langue française à Montréal, dont les locuteurs (langue d’usage) seront bientôt minoritaires.

				Je remets ici les propositions par ordre d’importance et on verra que la mesure — notable — qui touche les cégeps n’est pas la plus déterminante ni la plus structurante de toutes.

				Le PQ s’attaque à chacune des variables principales qui fragilisent le français. Ayant fait la promotion, dans mon livre Nous, dans ce blogue, en conférences publiques et en privé lorsqu’on m’y a invité, de plusieurs de ces mesures, je ne vais pas me gêner aujourd’hui pour souligner les progrès, et indiquer les insuffisances restantes.

				1. La composition linguistique de l’immigration

				Rien n’a plus de poids, dans l’évolution linguistique du Québec et de Montréal, que les capacités linguistiques des immigrants. Dans l’état actuel du plan Charest, le Québec devrait accueillir en 20ans un million d’immigrants, dont 400000 n’auraient aucune connaissance du français au point d’entrée. Et, comme nous l’a indiqué le vérificateur général dans un rapport, les tests sont de telles passoires que cela surestime la connaissance du français des nouveaux arrivants.

				Or, dans la section Immigration du programme, on lit qu’un gouvernement péquiste :

				* Exigera de tous les candidats à l’immigration qu’ils remplissent des conditions liées à la connaissance du français, à l’employabilité et à la sécurité, et ce, avant leur arrivée au Québec.

				Cette seule mesure est capitale. Pour la première fois, le Québec exigerait de tous ses futurs immigrants la démonstration d’une connaissance minimale du français au point d’entrée. C’est ce que font depuis une dizaine d’années maintes nations occidentales, la France, le Royaume-Uni et bien d’autres.

				Cela n’est cependant pas suffisant. Il faut dorénavant s’assurer que l’immense majorité des nouveaux arrivants ont le français comme langue première et, au surplus, qu’ils répondent expressément aux besoins du marché de l’emploi.

				C’est la seule politique susceptible de mettre un cran d’arrêt au déclin de la population francophone et au fait que, sans majorité de francophones sur l’île de Montréal, il n’y a plus de majorité favorable aux mesures de défense du français.

				Une telle politique réduirait, certes, les niveaux d’immigration. Mais cela assurerait à la fois un réel ressourcement de la majorité francophone et un réel succès d’intégration des immigrants choisis.

				2. Freiner l’exode des francophones vers les banlieues

				La deuxième variable en importance dans le déclin du français à Montréal est la propension des jeunes francophones à quitter l’île au moment de l’acquisition de leurs résidences. Dans la section Métropole de la proposition, on lit qu’un gouvernement péquiste :

				* Relancera la construction de logements pour les familles, en vue de les garder ou de les inciter à revenir vivre sur l’île de Montréal. 

				C’est la proposition la plus faible du texte. Il faudrait à mon avis que le PQ annonce que son gouvernement établira sans inhibition qu’il est d’intérêt national qu’une nette majorité des habitants de l’île aient le français comme langue d’usage.

				L’affaire n’est pas simple, mais pour y arriver, il faudrait qu’il dise vouloir mettre en œuvre des mesures incitatives d’application générale, non discriminatoires, de nature fiscale, administrative ou autre, mais dont le résultat sera la rétention, l’établissement ou le rétablissement des francophones sur l’île. Par exemple, des mesures visant à retenir les jeunes familles sur l’île ou à les y attirer (une aide à l’achat d’une première ou d’une deuxième résidence) seraient ouvertes à tous, mais puisque la majorité des jeunes familles quittant l’île sont francophones, l’effet principal serait que davantage de francophones y resteraient.

				3. Assurer la francisation des PME

				La loi101 avait visé les entreprises de plus de 50employés. Or, l’usage de l’anglais dans les petites entreprises est un important facteur d’anglicisation des nouveaux arrivants. La proposition indique qu’un gouvernement péquiste :

				* Étendra graduellement les dispositions déjà existantes appliquées aux entreprises de plus de 49employés aux entreprises comptant de 11 à 49employés dans la nouvelle Charte de la langue française.

				4. Les cégeps

				L’extension de la loi101 aux cégeps a acquis au fil des ans un poids symbolique supérieur à son effet réel sur la situation linguistique. Cependant, il n’est pas anodin qu’une nation dont la situation est fragile finance, par les cégeps anglophones ouverts à tous, l’anglicisation d’une partie de ses élites techniques et professionnelles. Cette situation ne peut plus durer.

				Habilement, la proposition d’extension de la loi101 aux cégeps était à l’origine assortie d’une offre plus solide d’enseignement de l’anglais, de façon à répondre à la demande légitime des parents à cet égard.

				D’abord, aux niveaux primaire et secondaire, un gouvernement péquiste :

				* Favorisera l’apprentissage de l’anglais en recourant à la pédagogie la plus efficace qui soit dans l’enseignement intensif à un moment de la scolarité où l’acquisition du français est confirmée, c’est-à-dire à la fin du primaire ou au début du secondaire.

				Ensuite, au niveau collégial, il :

				* Fera en sorte que les cégeps francophones offrent, aux étudiants qui le désirent, une session d’immersion en anglais et, inversement, que les cégeps anglophones offrent une session d’immersion en français à leurs étudiants. 

				Pierre Curzi, opposé à cette proposition, a réussi à la faire battre sur le plancher du congrès, avant de démissionner du PQ. C’est dommage (je parle des deux événements : l’amendement et le départ).

				Mes lecteurs réguliers savent que j’appelle à une audace plus grande encore. Cette réforme permettra, certes, de soustraire aux cégeps anglophones une partie de la clientèle allophone, mais pas toute. Les allophones historiques (grecs et italiens, par exemple) ainsi que les cégépiens anglophones continueront à vivre au Québec sans avoir jamais transité par un palier d’éducation francophone.

				À degré de difficulté politique égal, j’estime socialement et linguistiquement plus souhaitable encore de faire en sorte que l’étape du cégep, au Québec, soit en français pour tous. Qu’à l’intérieur de ce cégep francophone ouvert à tous les étudiants, ceux qui le désirent puissent avoir accès à une session en anglais.

				Nous aurions ainsi la certitude que la totalité des futures élites québécoises ont une réelle connaissance, opérationnelle, du français et, pour des milliers d’entre eux, un réel contact avec la majorité francophone.

				Et la langue du commerce ?

				Je n’ai parlé ici que des quatre principales propositions linguistiques du document. Il y en a plusieurs autres, y compris la proposition d’une Constitution et d’une citoyenneté québécoises ainsi que d’une charte de la laïcité.

				Cet effort combiné en faveur du rehaussement du statut et de l’usage du français est nécessaire, après une décennie d’inaction, pour redonner à la nation québécoise l’élan indispensable à sa survie dans le nouveau siècle.

				J’en profite pour soumettre une autre proposition à la discussion, qui concerne la langue du commerce. On le sait, un nombre croissant de francophones (le quart, selon un sondage) ont eu la mauvaise surprise de se faire servir en anglais seulement, dans certains commerces à Montréal. Cette situation est simplement inacceptable, car les commerçants ont l’obligation de pouvoir servir la clientèle en français en tout temps et en tous lieux.

				Un gouvernement du Parti québécois devrait envoyer un signal clair aux entreprises de service qui embauchent, pour interagir avec la clientèle, du personnel incapable de s’exprimer en français. Un processus de remise rapide de constat d’infraction, semblable à une contravention, comportant des amendes sévères qui augmentent en cas de récidive, devrait être établi.

				L’OQLF devrait aussi concevoir une application pour téléphones intelligents permettant l’envoi immédiat de plaintes. Une nouvelle génération de défenseurs du français modifierait ainsi le cours des choses…

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 14juin 2011.

				CHAPITRE 12

				LA CAQ : UN NOUVEAU PARTI OU UNE NOUVELLE ENTREPRISE ?

				LA MALADIE INFANTILE DE LA CAQ

				LEGAULT ET L’ÉCO : UN EXCELLENT DÉJÀ-LU

				FRANÇOIS LEGAULT : AVANT MOI LE DÉLUGE !

				La maladie infantile de la CAQ

				Feu l’Action démocratique du Québec aurait bien voulu, en se fondant dans le nouveau parti de François Legault, que le mot «démocratique» soit inséré quelque part dans son nom : Coalition Avenir Québec.

				François Legault a dit non. Il n’en était pas question. Et cela est juste et bon. Car s’il y a un trou béant dans la création de ce nouveau parti, c’est bien l’absence totale d’esprit démocratique. C’est sa maladie infantile. C’eût été une imposture que d’inscrire le mot «démocratique» dans le nom de la CAQ.

				Mais on ne croyait pas devoir y apposer le terme «antidémocratique». Or, c’est bien ce qui vient à l’esprit dans l’opération de fusion avec l’ADQ.

				Les quelque 2000membres restants de l’ADQ ont été appelés à se prononcer sur la fusion avec la CAQ. La direction leur a envoyé toute l’information nécessaire et un argumentaire favorable à la proposition. Bien.

				Mais puisqu’il y a eu référendum, il aurait dû y avoir un camp du Non. Les opposants à cette fusion avaient des arguments à faire valoir. Et leur camp n’était pas dirigé par n’importe qui, mais par le président de la commission politique du parti. Pourtant, la direction de l’ADQ leur a refusé l’accès à la liste des membres.

				Comme dans le bon vieux temps où Paul Desrochers, organisateur de Robert Bourassa en 1970, avait refusé de donner la liste des membres du PLQ aux autres candidats au leadership jusqu’à la veille du choix des délégués qui sélectionneraient le chef !

				Au PLQ, au moins, lorsque Mario Dumont et Jean Allaire ont claqué la porte, en 1992, pour ensuite fonder l’ADQ, ils ont eu le droit de s’exprimer, au moment d’un congrès. Ils furent mis en minorité, c’est sûr. Mais ils ont eu leur chance.

				L’ADQ a refusé de réunir des délégués pour discuter de la disparition de leur parti. Refusé donc de donner leur chance aux militants qui s’opposaient à ce harakiri politique et idéologique.

				Bien sûr, le Oui a gagné, et l’ADQ a fusionné avec la CAQ, dans un processus foncièrement antidémocratique. François Legault est resté coi. Il a trouvé ça normal.

				

				Aucun engagement requis !

				C’est fâcheux, car cet accroc à la démocratie dans le socle de la CAQ s’ajoute à une fondation qui n’a rien de démocratique.

				Le directeur du Devoir, Bernard Descôteaux, l’exprimait bien au lendemain de la conférence de presse de création de la CAQ :

				«Ce qui me frappait, c’est qu’il n’y avait pas de population derrière François Legault. Normalement, quand tu fondes un parti, c’est que tu es porté par beaucoup de monde. C’était une conférence de presse. C’était comme quelqu’un qui fonde une nouvelle compagnie.» 

				Une compagnie, le mot est juste. François Legault a d’ailleurs comparé le jour du lancement de la CAQ à celui où le premier avion de la compagnie Air Transat, qu’il avait cofondée, avait quitté la terre ferme.

				Il y a donc l’entrepreneur, Legault, qui fait une tournée de promotion de son produit, qui réunit autour de lui des salariés venant d’autres entreprises (ADQ, PQ, PLC), pour qui l’ex-député péquiste François Rebello est une «acquisition» et qui fait un appel de CV pour choisir, parmi les postulants, les meilleurs candidats. Et il y a de la demande : plus de 600CV reçus !

				En avril 2012 a eu lieu le congrès de fondation de la CAQ. Son entrée en Bourse, pour ainsi dire. Mais ses membres et délégués, d’où sont-ils venus ? D’un site Internet où ils ont obtenu leur carte de membre gratuitement !

				Pas cinq, pas dix dollars : zéro sou ! C’est ce que vaut une carte de membre de la CAQ. C’est ce que vaut aussi une carte Air Miles, Metro ou Optimum. Aucun engagement requis !

				On aurait voulu faire exprès pour souligner la nature commerciale, mise en marché, du nouveau parti qu’on n’aurait pas fait mieux.

				La démocratie, à la CAQ, c’est mal parti. Merci à François Legault de n’avoir pas insulté notre intelligence en mettant ce beau mot dans le nom de son entreprise politique.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 13janvier 2012.

				Legault et l’éco : un excellent déjà-lu

				Ne m’en voulez pas de présumer que vous ne lirez pas ce billet jusqu’au bout. Le soleil, le barbecue… je ne vous blâme pas. Je vais donc commencer par la conclusion.

				Si François Legault n’avait pas démissionné de son poste de député péquiste et qu’il devenait, comme prévu, ministre de l’Économie et des Finances dans un futur gouvernement Marois, il n’aurait absolument aucune difficulté à faire adopter, dans son tout premier budget, la totalité des réformes économiques qu’il propose.

				Sur le fond, j’ai bien quelques réserves — mineures — sur ce qu’avance François Legault. Je pourrais vous parler de ce qui manque : rien sur l’importance de l’économie sociale et solidaire, entre autres. Rien d’audacieux sur la tarification de l’électricité — alors que ce fut son cheval de bataille avant qu’il devienne chef de la Coalition pour l’avenir du Québec. Rien sur l’indépendance énergétique du Québec — une importante source de richesse. Rien sur la corruption — une importante source de pertes économiques.

				Mais pour l’essentiel, François Legault avance des propositions de bon sens. Et comme je prends soin de lire les documents qu’il publie, j’ai perçu à la lecture de celui-ci un air de… déjà-lu.

				Mais où donc avais-je vu des idées très similaires ? Bon sang, mais c’est bien sûr ! Dans le programme — exceptionnellement peu lu — de l’opposition officielle québécoise, mieux connue sous les initiales PQ.

				Jouons ensemble à un petit jeu. Mettons en parallèle les propositions économiques de François Legault et celles du parti qu’il a quitté parce qu’il n’était pas assez (quoi, déjà ?) centré sur la croissance, soit celles-là mêmes que le parti de MmeMarois a adoptées cinq semaines auparavant ! Je suis l’ordre du document Legault :

				N°1 : Assurer une participation économique du Québec et des Québécois dans les entreprises de ressources naturelles.

				Coalition Legault :

				Créer un fonds de cinq milliards de dollars financé par la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) et par un appel à l’épargne, pour prendre des participations minoritaires dans les activités d’exploitation de nos ressources naturelles.

				Le Fonds des ressources naturelles du Québec (FRNQ) permettrait des participations minoritaires dans les activités d’exploitation de nos ressources naturelles. Il serait financé, avec l’accord des déposants, par la CDPQ et par un appel à l’épargne publique.

				Les Québécois désirant investir dans le FRNQ pourraient inclure leurs investissements dans un REER.

				Parti québécois :

				Donnera le mandat à la Société générale de financement de prendre des participations dans les activités qui rempliront des objectifs de développement économique rentable et durable ;

				Créera un Régime de capital-actions (REA) forestier et minier de façon à encourager la participation financière des travailleurs et des Québécois en général à la relance des entreprises forestières ;

				L’État prendra, si un ou des gisements d’hydrocarbures sont découverts, une participation dans les entreprises de production, de façon à assurer l’adoption des règles environnementales et sociales les plus strictes et à répondre aux besoins résiduels d’hydrocarbures du Québec ;

				Prendra les moyens pour maintenir ou augmenter la participation québécoise (publique comme privée) dans les entreprises agricoles et d’exploitation des ressources naturelles

				(Note du blogueur : toutes d’excellentes et convergentes idées !)

				N°2 : Mieux utiliser la Caisse de dépôt et placement

				Coalition Legault :

				Accroître les investissements de la Caisse de dépôt et placement au Québec. [...] Il est vital que la Caisse augmente de façon importante ses investissements dans les entreprises québécoises.

				La Coalition propose par conséquent de revoir, avec l’accord des déposants, la mission et les objectifs de la Caisse de dépôt et placement du Québec afin qu’elle contribue plus directement à la prospérité économique du Québec.

				Parti québécois :

				Reverra le mandat de la Caisse de dépôt et placement de façon à rehausser son rôle de soutien au développement économique du Québec.

				(Note du blogueur : ils ont raison tous les deux !)

				N°3 : Mieux épauler l’agriculture

				Coalition Legault :

				Favoriser le regroupement des terres agricoles afin de conserver leur propriété au Québec.

				Parti québécois :

				Actualisera la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles de façon à l’adapter aux réalités diverses et nouvelles et à mieux protéger les terres agricoles de l’étalement urbain.

				Coalition Legault :

				Soutenir le transfert d’entreprises aux générations suivantes ou aux employés. [...]

				La Coalition propose de doubler l’exemption en la fixant à 1,5million de dollars et de l’appliquer aussi au dividende imposable au transfert à un membre de la famille. Des discussions devront être entreprises avec le gouvernement fédéral en ce sens.

				Parti québécois :

				Reverra les règles fiscales liées aux transferts d’entreprises, notamment pour simplifier les transferts familiaux d’entreprises ;

				Prendra des mesures de soutien à la relève des producteurs agricoles et des pêcheurs. Ces mesures pourront aller de l’établissement d’un parcours personnalisé à un régime d’épargne-retraite adapté, à la mise en place d’un cadre permettant la location à long terme des terres ou des bateaux de pêche, jusqu’à un nouveau cadre fiscal et réglementaire.

				(Note du blogueur : que du bon pain !)

				N°4 : Investir à plus long terme, encourager le capital «patient»

				Coalition Legault :

				Encourager les Québécois à investir à long terme dans des actions d’entreprises installées au Québec. [...]

				Nous proposons donc qu’il soit prévu que les entreprises à charte québécoise offrent des actions à droits de vote multiples aux actionnaires qui détiennent leurs actions plus de 12 ou 24mois.

				Par ailleurs — s’inspirant de mesures adoptées en France —, la Coalition propose d’examiner la possibilité d’augmenter l’exonération à 75% pour les gains en capital sur la vente d’actions d’entreprises québécoises détenues durant plus de six ans, et une exonération complète sur la vente d’actions détenues pendant plus de 12ans.

				Parti québécois :

				Créer une Banque de développement économique du Québec (BDEQ). La BDEQ aura des succursales dans toutes les régions et aura pour mission de soutenir la création et l’essor de nos entreprises, entre autres par l’offre de capital «patient», de capital de risque, de prêts directs et de garanties de prêt.

				La BDEQ pourra financer les PME, les entreprises d’économie sociale, les collectivités, les institutions de recherche ou leurs organismes de valorisation, des regroupements d’entreprises, des organismes culturels et des entrepreneurs en démarrage, toujours sur une base d’affaires.

				(Note du blogueur : l’exonération de 75% de Legault est trop généreuse — mieux vaudrait réduire l’exonération pour la vente rapide. Pour le reste, ce sont des stratégies convergentes avec des modalités qui peuvent s’additionner.)

				N°5 : Augmenter la recherche et le développement technologique

				Coalition Legault :

				Augmenter les crédits d’impôt aux entreprises qui investissent en technologie. Favoriser l’émergence de fonds d’investissements ouverts à l’épargne publique en investissant dans des entreprises technologiques.

				La Coalition propose d’offrir un Régime public de fonds d’entreprises technologiques. Le gestionnaire devrait d’abord investir dans au moins trois entreprises technologiques et atteindre un niveau minimal de rendement.

				Par la suite, il pourrait faire un appel public à l’épargne de son fonds admissible au Régime public de fonds d’entreprises technologiques. Ce Régime permettrait aux investisseurs de bénéficier de déductions fiscales comparables à celles de l’ancien Régime d’épargne-actions.

				Parti québécois :

				Se donnera l’objectif de hisser le Québec au niveau des cinq premiers pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) (Suède, Finlande, Japon, Corée, États-Unis) en visant une cible de 3% du PIB consacré aux investissements publics et privés en recherche et développement.

				(Note du blogueur : avantage Legault)

				N°6 : Import-Export

				Coalition Legault :

				Convenir avec les fonds fiscalisés (FTQ, CSN et Desjardins) d’ajouter une nouvelle mission concernant expressément la commercialisation de produits québécois à l’étranger.

				Parti québécois :

				L’indépendance énergétique contribuera à l’enrichissement des Québécois en leur offrant des moyens de se soustraire à l’achat de produits pétroliers — essence, diésel et mazout — qui gruge une part de plus en plus importante de leur budget. Une telle réduction permettra en outre de stimuler fortement l’économie québécoise, puisque les milliards actuellement consacrés à l’importation de pétrole seront investis chez nous dans les énergies propres.

				(Note du blogueur : avantage PQ)

				N°7 : Priorités

				Coalition Legault :

				Miser sur nos pôles naturels : universités, tourisme, divertissement. [Mais pas de propositions particulières.]

				Parti québécois :

				(Tourisme seulement) Déploiera un vaste programme d’amélioration des infrastructures hôtelières et des attraits dans les régions touristiques afin de mieux correspondre aux attentes des visiteurs d’aujourd’hui ;

				Soutiendra des programmes de destination touristique d’envergure dans les régions où l’industrie touristique représente un vecteur économique de premier plan ;

				Appuiera la constitution d’un réseau d’aéroports régionaux de bonne capacité de façon à favoriser l’offre touristique ;

				Prendra les moyens pour résorber les pénuries de main-d’œuvre particulièrement en fin de saison touristique estivale et s’appliquera à mettre en place un programme de valorisation des métiers du tourisme.

				(Note du blogueur : avantage PQ)

				N°8 : Endettement

				Coalition Legault :

				Utiliser 100% des nouvelles redevances sur les ressources naturelles non renouvelables pour rembourser la dette.

				Parti québécois :

				S’assurera que l’utilisation des ressources naturelles génère davantage de retombées pour les régions et constituera des fonds régionaux qui seront notamment financés en partie par les redevances sur ces ressources ;

				Respectera la Loi sur l’équilibre budgétaire de façon à ne pas handicaper les générations futures par un endettement excessif. Le mot d’ordre : «responsabilité».

				(Note du blogueur : avantage Legault)

				La CAQ est muette sur l’entrepreneuriat. Le programme du PQ y consacre tout un chapitre. La Coalition parle d’une nation de «propriétaires», surtout au chapitre des ressources naturelles ; le PQ ajoute un «programme d’accès à une première propriété pour les familles».

				La conclusion générale, j’y reviens, est qu’il était inutile de sortir du PQ pour faire avancer ces idées-là. Une bonne partie d’entre elles auraient pu être intégrées dans le programme par le militant Legault, puis le reste dans la législation par le ministre Legault.

				Tout ça pour ça ?

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 2juin 2011.

				François Legault : AVANT moi, le déluge !

				Dans un petit matin radiophonique, le radio-canadien René Homier-Roy demandait ceci à François Legault, à propos d’une déclaration récente :

				«Vous avez déclaré que le Québec n’avait pas eu de bon gouvernement depuis 30-40ans. Bourassa, Lévesque, Lucien Bouchard, que de mauvais gouvernements ?»

				Legault répond ainsi :

				«Il y en a qui ont fait des bons coups, mais si on regarde depuis 1980, la dette a augmenté, on n’est pas arrivés à moderniser nos réseaux d’éducation et de santé, notre écart de richesse avec les autres États d’Amérique du Nord a augmenté. Donc, oui, il y a des gouvernements qui ont fait des bons coups, mais au total, il reste que depuis 30ans le Québec a reculé.»

				Il persiste et signe. Non seulement François Legault entend faire plus et mieux, mais il critique tous ses prédécesseurs — y compris les deux gouvernements dont il était un membre important — pour avoir fait reculer le Québec. C’est très fort.

				Mais décomposons maintenant sa déclaration et voyons les faits :

				• Il y en a qui ont fait des bons coups, mais si on regarde depuis 1980 [donc, sous Lévesque, Bourassa, Johnson, Parizeau, Bouchard, Landry, Charest].

				• La dette a augmenté [comme partout ailleurs en Occident — donc, tous les gouvernements du monde ont été irresponsables].

				• On n’est pas arrivés à moderniser nos réseaux d’éducation [les taux de réussite scolaire ont augmenté, les élèves québécois trônent au sommet des palmarès internationaux, le taux de décrochage des garçons, toujours très préoccupant, est passé de 44% en 1980 à 22% en 2010, soit une baisse de moitié — le contraire d’un recul]...

				• ... et de santé [le réseau de la santé a connu plusieurs réformes importantes (dont le virage ambulatoire), son efficacité s’est accrue, mais il peine, comme partout ailleurs en Occident, à répondre à une demande croissante].

				• Notre écart de richesse avec les autres États d’Amérique du Nord a augmenté [l’économiste Pierre Fortin démontre exactement le contraire, car il tient compte de la richesse réelle des ménages, non de la richesse inégalement répartie entre les super-riches, plus nombreux chez nos voisins, et les très pauvres, plus nombreux aussi].

				• Donc, oui, il y a des gouvernements qui ont fait des bons coups, mais au total, il reste que depuis30ans le Québec a reculé.

				Le combat et le coq

				Affirmer que «le Québec a reculé» depuis 1980 est une énormité telle que ce serait une insulte à l’intelligence que de vouloir y répondre sérieusement.

				Ce qui est plus clair, cependant, c’est que François Legault a franchi une limite. Celle qui sépare le réformiste bagarreur, qui peut plaire à une partie de l’électorat, et le prétentieux, qui affirme être le seul à savoir quoi faire et qui veut se grandir en rabaissant tous les autres.

				Ce Legault-là ne fera pas recette auprès d’un électorat qui aime ceux qui sont prêts au combat, mais déteste ceux qui se prennent pour des coqs.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 8février 2012.

				CHAPITRE 13

				LE PRINTEMPS ÉRABLE ET L’AVENIR

				MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE, ARRÊTEZ LES MATRAQUES !

				LA LOI VRAIMENT «FONDATRICE» DE JEAN CHAREST

				DÉLIRES…

				DÉSOBÉIR À JEAN CHAREST

				Monsieur le Premier ministre, Arrêtez les matraques !

				Monsieur le premier ministre,

				Je sais que nous divergeons d’opinion sur un grand nombre de sujets. Mais je vous écris, après avoir écouté les journaux télévisés de jeudi soir, pour vous implorer de mettre immédiatement un terme aux affrontements qui ont cours entre les policiers et une partie de la jeunesse du Québec.

				Rien, monsieur le premier ministre, ne peut justifier que de manière répétitive, sur plusieurs campus, depuis plusieurs jours, une force policière considérable soit déployée, causant des dommages physiques et psychologiques immédiats et creusant un fossé durable entre les forces de l’ordre et une partie de la relève québécoise.

				Les policiers exécutent, du mieux qu’ils peuvent, les mesures liées aux effets de la judiciarisation du conflit étudiant, que votre ministre de l’Éducation a encouragée. Des injonctions ont été prononcées pour interdire les manifestations aux abords des établissements, afin de permettre aux étudiants qui le désirent de suivre leurs cours alors même que des votes de reconduction de la grève — dans plusieurs cas très serrés, ce qui témoigne du bon fonctionnement de la démocratie étudiante — sont tenus.

				Les désaccords entre votre gouvernement et les associations étudiantes ne peuvent en aucun cas justifier un climat où la violence devient la norme.

				Monsieur le premier ministre, il vous est possible, sans vous dédire sur le fond, de lever le climat délétère qui est en train de s’installer.

				Mon université d’attache, l’Université de Montréal, après avoir d’abord suivi la piste de la judiciarisation, s’est rendue en 48heures à l’évidence que ce chemin pourrissait la situation. Elle a fait marche arrière et a décidé de s’accorder un «moment de réflexion» salutaire.

				Un moment de réflexion

				Je vous conjure, monsieur le premier ministre, d’annoncer vous aussi, de toute urgence, un «moment de réflexion». D’inciter ainsi tous les établissements qui ont suivi la voie de la judiciarisation à suivre l’exemple de l’Université de Montréal, afin que les forces policières ne soient plus tenues d’appliquer ces injonctions et de procéder aux arrestations, aux matraquages et à l’aspersion de gaz irritants, qui, ces derniers jours, ont dépassé les bornes.

				Autorisez également les établissements à affirmer qu’ils ne sont pas en mesure de respecter les injonctions réclamées individuellement par des étudiants, car ils se trouvent incapables de faire régner la sécurité pour tous.

				Le conflit étudiant doit trouver une issue, c’est certain. Il peut se solder par une défaite des étudiants relativement à leur revendication centrale. Par la perte d’une session pour des dizaines de milliers d’entre eux. La question peut se solder par l’amorce d’une conversation sur l’amélioration du régime de prêts et bourses ou sur des modalités de remboursement des prêts selon le revenu, une voie que votre gouvernement a déjà envisagée dans le passé. Elle peut aussi être tranchée à l’occasion d’un rendez-vous électoral que vous pourriez décider de convoquer.

				Mais vous avez la responsabilité, monsieur le premier ministre, de faire en sorte que le conflit étudiant ne se solde pas par des milliers d’arrestations, des centaines d’affrontements, d’innombrables blessures. Vous avez la responsabilité de faire en sorte que ce mouvement étudiant laisse la trace d’une grande mobilisation, certes, d’une défaite étudiante, peut-être, mais pas de la rupture permanente du lien de confiance entre la jeunesse et l’État, entre la jeunesse et les forces de l’ordre.

				Vous seul avez la capacité et l’autorité de faire un tel geste.

				Bien cordialement,

				Un citoyen inquiet,

				Jean-François Lisée

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 20avril 2012.

				La loi vraiment «fondatrice» de Jean Charest

				Le jour où le premier ministre Jean Charest a annoncé les termes de sa loi très spéciale sur le conflit étudiant, le droit d’association et le droit de manifestation, le Barreau du Québec a publié un communiqué qui détonnait dans le concert général des appels à l’ordre public.

				Pour le bâtonnier, MeLouis Masson, il importait de «rappeler que les représentants des deux parties agissent en toute légitimité. Les élus du gouvernement ont été choisis démocratiquement par les citoyens et les représentants des fédérations étudiantes l’ont également été, et ce, en vertu de la Loi sur l’accréditation et le financement des associations d’élèves ou d’étudiants.»

				Des représentants étudiants qui agissent en toute légitimité ? Ne sont-ils pas au contraire des enfants rois prenant en otage le droit à l’éducation et imposant, selon un scribe, la «tyrannie de la minorité» ?

				Ce que le bâtonnier indique — et il s’est fait critiquer par certains avocats progouvernementaux pour l’avoir fait —, c’est qu’on assiste plutôt à un assaut contre la majorité. Du moins, contre le principe majoritaire dans le droit d’association.

				Car soyons net. Ce qui s’est produit au printemps 2012 est inédit. Jamais, au moment de toutes les autres grèves étudiantes, le gouvernement et les tribunaux n’avaient contesté la légitimité des décisions des assemblées étudiantes. Jamais les élites n’avaient encouragé les étudiants opposés à la grève à s’adresser aux tribunaux pour faire prévaloir leur droit individuel à l’éducation, plutôt que d’aller se battre, en assemblée générale, pour faire triompher leur point de vue.

				Ex-militant étudiant, je peux attester le fait que plusieurs grèves des années 1970 se sont conclues lorsque les étudiants de filières plus traditionnelles (administration, droit, etc.) s’organisaient et se mobilisaient pour voter la fin de la grève en assemblée, mettant ainsi en minorité les plus militants, venant des sciences sociales.

				Au printemps 2012, cependant, ce mécanisme d’autorégulation de la démocratie étudiante a été cassé par le gouvernement. Le signal est clair : ceux qui souhaitent reprendre leurs cours n’ont pas à se comporter en démocrates.

				L’assemblée étudiante est ainsi privée de légitimité, mais dans un cas seulement. Lorsqu’une majorité vote pour un retour en classe, tout un chacun se soumet à sa décision. Mais lorsqu’une majorité vote pour la poursuite de la grève, les perdants sont invités à ne pas reconnaître cette décision en se prenant un avocat. Et on s’étonne que des membres de la majorité réagissent mal à ce déni de légitimité ! On voudrait torpiller l’esprit démocratique qu’on ne s’y prendrait pas autrement.

				Jamais l’idée d’obtenir une injonction pour aller à ses cours n’avait été testée. D’autant que le succès d’une telle mesure ne reposait sur aucune certitude juridique. À preuve : le juge Marc-André Blanchard, de la Cour supérieure, a refusé d’accorder une des premières injonctions réclamées, le 23avril. Son refus était fondé en droit. Il estimait que la décision de grève, démocratiquement prise par une assemblée générale, constituait «l’exercice d’un droit constitutionnel ou quasi constitutionnel, en l’occurrence le droit à la liberté d’expression, qui s’oppose à un droit qui bien qu’extrêmement important [celui d’aller à ses cours] ne constitue pas un droit constitutionnel ou un droit quasi constitutionnel».

				Cette approche aurait pu faire école et renvoyer tous les étudiants mécontents vers leurs assemblées. Mais le juge en chef de la Cour supérieure, François Rolland, en a décidé autrement. Alors même qu’il affirmait que les injonctions n’étaient pas de nature à résoudre le conflit, il a pris sur lui de s’attribuer la totalité des demandes d’injonction et de les accepter toutes. Il a ainsi appliqué sa propre vision du droit, ancrée dans notre époque individualiste, et non celle de son confrère Blanchard, plus inspiré par le droit d’association. C’est un choix, lourd de sens. Il aurait pu en faire un autre.

				Jean Charest a déclaré que sa loi spéciale était «fondatrice». En effet. Elle fonde le principe que, en société, le droit de l’individu prime la délibération et la décision collective. Voilà ce qu’on vient d’enseigner à nos étudiants. Et on les traite d’enfants rois.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 24mai 2012.

				Délires… 

				Il se dit et s’écrit des choses étranges, délirantes, ces temps-ci au Québec.

				L’exemple vient de haut. Le premier ministre du Québec et ministre de la Jeunesse, Jean Charest, explique que «Ce n’est plus un débat sur la hausse des droits de scolarité. C’est l’extrême gauche qui tente d’intimider la population.»

				On lui accorde que l’extrême gauche existe, que les casseurs existent, que des ignobles envoient des lettres avec de la poudre et que tout cela doit être dénoncé.

				On lui souligne aussi que le pourrissement de la situation, dont il est le grand responsable, contribue à radicaliser des jeunes qui, autrement, seraient sagement en train de préparer leurs examens.

				Autrement ? Oui. Car on ne dit pas assez que cette crise aurait pu se conclure le 31mai, si le gouvernement Charest avait simplement accepté la dernière offre étudiante, à coût nul pour l’État, et par laquelle les étudiants offraient de payer de leur poche droite — baisse de leur crédit d’impôt — ce qu’ils ne voulaient pas payer de leur gauche — la hausse des deux premières années. Il faut le rappeler : c’est par pur réflexe de relations publiques, soit la crainte de sembler reculer, que le gouvernement a refusé cette offre et a préféré mettre un terme aux négociations.

				Parmi les délires qu’on lit à répétition, il y a donc celui selon lequel les étudiants n’ont cédé sur rien. Or, ils ont cédé sur leur revendication principale, l’annulation de toute la hausse. À deux reprises, ils se sont montrés prêts à renoncer à cette position en échange d’un gel temporaire, financé autrement, et d’une promesse de discussions, qui n’entraînait aucun résultat certain.

				Mais revenons à l’extrême gauche du premier ministre. Sa volonté de définir l’ensemble d’un mouvement social autour de sa seule faction violente est d’une malhonnêteté intellectuelle qu’il a peut-être héritée de l’Union nationale, qui assimilait, jadis, PQ et FLQ. Sa ministre de la Culture en a fait autant, faisant équivaloir carré rouge et violence, même lorsque des poètes arborent le carré. Elle a eu le bon sens de s’en excuser, quoique bien mollement, mais elle fut contredite le lendemain par son chef, qui reprit le mantra carré rouge = violence.

				Nous approchons-nous de «l’insurrection appréhendée» ?

				Nous sommes donc aux prises avec une volonté gouvernementale affichée de diaboliser les centaines de milliers de Québécois de tous âges qui expriment, dans la rue, leur opposition au régime. Cette diabolisation peut être utile en préparation de l’application de la délirante loi 78, dont on verra toute la force à la mi-août, au moment de la reprise forcée des cours. Il sera intéressant de suivre l’application de l’article 30, selon lequel «quiconque aide ou amène une autre personne à commettre une infraction visée par la présente loi commet lui-même cette infraction».

				C’est à ce moment que, selon ce qu’en a dit sa ministre responsable, Michèle Courchesne, à l’Assemblée, les policiers et juges détermineront si l’envoi d’un courriel ou d’un micromessage favorable à la poursuite de la grève pourra être passible d’une amende équivalente à celle imposée à un étudiant qui tente effectivement de bloquer le passage, ou à un professeur qui jugera qu’il ne peut donner son cours dans ce climat, ou à un directeur d’établissement qui portera le même jugement. Nous sommes, là, dans le délit d’opinion.

				Le cas Amir

				Vient s’ajouter à ce contexte délétère un tir groupé, plus large, sur le député de Québec solidaire, Amir Khadir. D’abord autour de son arrestation lors d’une manifestation illégale à Québec. De partout, y compris du PQ, on a entendu dire qu’il y avait une règle non écrite selon laquelle les élus ne pouvaient se mettre en situation de désobéissance civile contre une loi qu’ils considéraient comme contraire aux droits fondamentaux.

				Cette règle n’existe pas. Chaque élu doit se déterminer en fonction de ses convictions et, bien sûr, en subir les conséquences. Des députés péquistes ont d’ailleurs participé à des manifestations de casseroles dans leurs patelins, manifs qui non seulement étaient non conformes à la loi 78, mais dont l’existence même exprimait un rejet de la loi.

				La seule différence ici est que les députés péquistes ont participé à des cortèges dont ils pouvaient penser qu’ils seraient tolérés par la police (qui n’applique pas la loi), et qu’Amir, lui, avait de bonnes raisons de penser que la police de Québec allait appliquer la loi, comme c’est son habitude.

				Déserté par des parlementaires qui auraient pu montrer un peu plus de sollicitude, le député Khadir devait subir une extraordinaire chronique de Joseph Facal, imaginant un Québec dictatorial, présidé par un Amir Khadir ayant ordonné l’exécution de ses opposants politiques, y compris de gauche, et venant visiter Facal dans sa cellule.

				Passons sur l’insensibilité qu’il faut pour décrire comme un geôlier sanguinaire un homme dont la fille est au même moment en cellule et sur la décision du scribe de s’en prendre, en plus, à cette jeune femme dans son écrit.

				Mais ce texte participe d’une tentative plus globale d’assimiler Québec solidaire et son programme radical, certes, mais écologiste, féministe et foncièrement démocratique à la gauche stalinienne, avec laquelle il est pourtant en rupture totale. On sent, ici, une claire volonté de désinformer ou alors une volonté ferme de rester désinformé.

				On est d’autant plus surpris du procédé que Joseph Facal est membre d’une famille politique, souverainiste, régulièrement diabolisée par certains de ses critiques, qui ne se gênent jamais pour associer la défense du français à du nazisme.

				Amir et le 1 %

				Je ne puis cependant terminer ce tour d’horizon des délires sans souligner celui commis par Amir Khadir lui-même dans le dernier texte où il explique pourquoi une entente tactique avec le PQ n’est ni souhaitable ni envisageable. Il y parle de «la “dictature effective” du 1%, avec lequel, dans les faits (quoi qu’en dise son programme), le PQ a toujours montré qu’il n’a pas de problème !»

				Soupirs… On n’est pas sortis du bois !

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 12juin 2012.

				Désobéir à Jean Charest

				Vous êtes un ex-chef de police. Vous êtes plutôt favorable à l’ordre public, non ? Au respect des lois, des consignes, pour ne rien dire des contrats ?

				Et pourtant. La plus grande révélation des audiences printanières de la commission Charbonneau sur la corruption dans l’industrie de la construction est la suivante. La première personne à avoir délibérément choisi la désobéissance civile relativement au comportement du gouvernement Charest n’est pas un leader étudiant. C’est Jacques Duchesneau.

				Invité à mettre son nez dans la toile de malfaisance qui enserre l’industrie de la construction au Québec, Duchesneau en est ressorti avec un rapport accablant. Puis, il a compris que les autorités politiques, en la personne du ministre responsable, Sam Hamad, allaient en dissimuler les résultats.

				On s’attendrait d’un ex-policier devenu inspecteur ad hoc qu’il dise : «Oui, chef ! Bien, chef !» L’obéissance, quoi. L’ordre.

				Mais Duchesneau fut si révulsé par la possibilité que soient mises sous le boisseau des révélations d’un intérêt public évident qu’il a enfreint les codes et a remis le document à un journaliste.

				Une bonne analyse

				Duchesneau avait-il raison de croire que le ministre n’allait pas lire le fruit du travail de son équipe et que rien ne serait accompli pour la suite des choses ? Il arrive que nous n’ayons pas de réponse à ces questions hypothétiques. Dans ce cas-ci, nous l’avons. Le premier ministre Charest nous l’a donnée à l’époque. Car une fois le rapport dévoilé en entier, accessible en ligne et imprimé par des dizaines de milliers de personnes, Jean Charest a avoué aux journalistes qu’il ne l’avait pas lu. Pis, il les a avisés que «ces rapports-là ne sont pas écrits pour aller au bureau du premier ministre».

				Le mouvement de recul qu’a eu Sam Hamad devant l’existence du rapport, celui-ci refusant, selon Duchesneau, d’y apposer même le bout du doigt (peur des empreintes digitales ?), était donc une excellente reproduction de l’attitude politique au sommet : on ne veut rien savoir ! On ne veut rien lire !

				Une désobéissance civile payante pour la société civile

				On connaît la suite. C’est la fuite du rapport Duchesneau, en septembre 2011, qui a rendu intenable la pression publique pour le déclenchement d’une commission d’enquête. Sans la fuite — sans la désobéissance —, pas de pression, pas de commission.

				On sait maintenant que l’ex-chef de police est le désobéissant zéro. On sait maintenant que cette désobéissance était indispensable à l’existence de la commission. On sait maintenant que la tenue des audiences de la commission, en septembre, pousse le Parti libéral à déclencher des élections avant cette reprise, avant les témoignages. Pourquoi ? Parce qu’on ne veut rien savoir ! On ne veut rien lire ! Ou plutôt, on veut que les électeurs en sachent le moins possible.

				Un sondage de juin l’a montré : les électeurs jugent que la question de la corruption et celle de la crise étudiante sont d’égale importance, pour les élections à venir.

				Que faire ? Suivre l’exemple de Duchesneau !

				Jean Charest a décidé de tout mettre en œuvre pour que la question étudiante prédomine. Il songe à déclencher les élections à la mi-août, au moment de la rentrée forcée des classes et, espère-t-il, d’un maximum de scènes de violence et d’intimidation.

				Que faire pour l’empêcher de réussir dans cette stratégie que le premier ministre jugeait lui-même, il y a peu, «immonde et grotesque» ? Faire comme Jacques Duchesneau, et désobéir.

				1. Les étudiants doivent être suffisamment instruits par leurs leaders du rôle que Charest veut leur faire jouer dans ce film d’horreur : des manifs et de la casse à la mi-août. Comme Pauline Marois, qui a retiré son carré rouge après la fin de la session parlementaire — suscitant une nouvelle colère de Jean Charest —, les étudiants doivent désobéir au scénario du premier ministre. Que ceux qui veulent retourner en classe le fassent et que ceux qui veulent poursuivre la grève votent sa reprise pour… le lendemain de la réélection d’un gouvernement Charest ! Et que, dans l’intervalle, les étudiants s’investissent dans la campagne électorale, pour les candidats de leur choix.

				2. Que les ex ou actuels députés, ministres, attachés politiques, hauts, moyens et bas fonctionnaires, ingénieurs, cadres, entrepreneurs, syndicalistes ou autres détenant des renseignements de nature à éclairer la population sur la corruption et la malversation que le gouvernement Charest tient absolument à occulter suivent l’exemple du désobéissant-en-chef Jacques Duchesneau et rendent cette information et ces preuves disponibles au premier journaliste crédible venu.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 17juin 2012.

				mots de la fin

				Voilà où nous en sommes. Je vous ai raconté mes histoires du Québec, du moins celles qui m’ont inspiré, choqué, ému, amusé.

				Pour la suite, nous sommes un peu dans le noir. Le printemps érable deviendra-t-il un printemps durable ? Ou faudra-t-il attendre un autre hiver avant de connaître à nouveau le dégel ?

				Rien ne sert de se ronger les sangs. Il faut plutôt se dégourdir les jambes et les mains en plongeant dans l’histoire comme dans une rivière qui est toujours là et qui va toujours quelque part…

				Le grand enseignement des dernières années est, je pense, celui-ci.

				Depuis le scandale des commandites, en 2005, jusqu’en 2011, concernant la chose politique, l’ambiance était au «tout est pourri, il n’y a rien à faire».

				Avec le printemps 2012 — et pas seulement le printemps étudiant —, l’esprit du temps a changé. Nous en sommes au «tout est pourri, il faut faire quelque chose !».

				Nous sommes dans une nouvelle ère d’engagement civique, public, politique.

				Avant de nous embarquer, de tourner résolument nos visages vers l’avenir, quoi de mieux que de nous équiper de certaines des phrases les plus piquantes, puis les plus sages, de notre patrimoine collectif.


				Voici le tri que j’en ai fait en avril 2011.


				Qui nous sommes

				On est toujours un peu l’Iroquois de quelqu’un.

				SYLVAIN LELIÈVRE

				Le plus grand et le plus irrémédiable malheur pour un peuple, c’est d’être conquis.

				ALEXIS DE TOCQUEVILLE, APRÈS UNE VISITE AU QUÉBEC

				Traitez-les comme une nation et ils agiront comme un peuple libre le fait généralement, c’est-à-dire généreusement. Considérez-les comme une faction et ils deviendront factieux.

				JOHN A. MACDONALD

				Les Canadiens français n’ont pas d’opinions, ils n’ont que des émotions...

				WILFRID LAURIER

				Le Québec sera distinct à l’intérieur du Canada, ou alors il le sera à l’extérieur du Canada.

				BRIAN MULRONEY

				Depuis le référendum, nous sommes redevenus la minorité de 80% que nous avons toujours été.

				GILLES VIGNEAULT

				J’aime mieux mourir incompris que de passer ma vie à m’expliquer.

				WILLIE LAMOTHE

				Ceux qu’on n’a pas écoutés

				La meilleure assurance contre la maladie... c’est la santé !

				MAURICE DUPLESSIS

				Nous, Canadiens français, nous sommes issus d’une longue tradition d’ignorance et de pauvreté, tradition que nous nous devons de conserver.

				ANTOINE RIVARD, MINISTRE DE DUPLESSIS

				Hasardeuses prévisions sur l’avenir du Québec

				Le Québec ne sera pas indépendant tant qu’il y aura du thon au large de Terre-Neuve !

				PIERRE TRUDEAU, À JACQUES CHIRAC, quand il y avait encore du thon

				Le Québec a autant de chances de devenir souverain que Jacques Chirac de remporter la course à la présidence de la France.

				JEAN CHRÉTIEN

				Le Québec sera souverain avant la fin du millénaire.

				LUCIEN BOUCHARD, en 1996

				Le Québec sera souverain dans les 1000jours.

				BERNARD LANDRY, il y a plus de 1000jours

				Moments ti-counes

				Votre Majesté, je vous remercie du fond de mon cœur, et madame Houde, ici, vous remercie de son fond aussi.

				LE MAIRE CAMILIEN HOUDE, au roi George VI

				On a droit à combien ?

				ROBERT BOURASSA, devant le pape Paul VI, qui lui présentait un plateau de médailles bénites

				La mémoire est une faculté affaiblie.

				Alfonso Gagliano

				Moments de sagesse

				J’aime mieux importer des dollars américains qu’exporter des Canadiens aux États-Unis.

				ALEXANDRE TASCHEREAU

				On tourne en rond, mais on tourne tellement vite qu’on a l’impression d’avancer.

				Michel Chartrand

				Cela ne pourra pas toujours ne pas arriver.

				GASTON MIRON, au sujet de «ce pays qui ne finit pas de ne pas naître»

				Il ne faut pas s’autopeluredebananiser.

				JACQUES PARIZEAU

				Il y a des moments où le cynisme passe pour de l’intelligence, où l’indifférence passe pour de la sagesse.

				LUC PICARD

				Si on s’est peinturé dans le coin, on marchera sur la peinture.

				JEAN CHRÉTIEN

				Quand le seul outil que vous avez, c’est un marteau pour tous les problèmes qui se posent, évidemment, tout finit par ressembler à un clou.

				JEAN CHAREST

				C’est pas la grosseur de la hache qui compte, c’est le swing du manche.

				MAURICE BELLEMARE, de l’Union nationale

				C’est le rêve qui nous fait avancer, mais on n’avance pas en rêvant.

				RENÉ LÉVESQUE

				Ce que nous voudrions être

				Au milieu d’un océan d’hommes et de  femmes de langue anglaise, le français n’a de chances de survivre que s’il devient synonyme d’audace, de culture, de civilisation et de liberté.

				JEAN-CHARLES HARVEY

				Tout homme qui se tient debout est le plus beau des monuments.

				GEORGES DOR

				À l’époque où tout était pour nous immobile, nous pouvions durer par l’immobilité, mais nous ne le pouvons désormais que par le mouvement.

				PIERRE VADEBONCŒUR

				Si tu te couches, ils vont te piler dessus. Si tu restes debout et tu résistes, ils vont te haïr mais ils vont t’appeler «monsieur».

				PIERRE FALARDEAU

				Raisons d’être fâchés

				Saluons son austère célibat, cette race de traître ne se perpétuera pas.

				PAUL BOUCHARD, journaliste, content que Duplessis n’ait pas eu d’enfant

				C’est le genre de gars qui peut te donner une tape dans le dos par en avant et te cracher au visage par en arrière.

				YVON PICOTTE, au sujet d’un adversaire politique

				L’achat de revolvers va être rendu très difficile. Pourquoi acheter des carabines à répétition, des armements nucléaires pour s’amuser ? C’est dangereux, et quand c’est dans la maison, il peut y avoir un enfant qui se serve de ça.

				JEAN CHRÉTIEN

				Pas tout à fait sur la cible

				Nous n’avions aucun député, mais maintenant, nous en avons treize fois plus !

				LE CHEF CRÉDITISTE Camil Samson

				Il est aussi impossible pour les Jeux olympiques de Montréal de produire un déficit que pour un homme de devenir enceinte.

				LE MAIRE JEAN DRAPEAU

				What’s the number ? Yes or no ?

				LUCIEN BOUCHARD, dans un débat télévisé

				Avec mes remerciements à Éric et Érick, et aux lecteurs de mon blogue qui ont participé à la collecte de citations.

				• • • • • • • •

				La version originale de ce texte a été publiée le 1ermai 2011
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